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Conformément aux règles canoniques, nous avons demandé et 
nous publions Y Imprimatur de Mgr. l'Évêque de Versailles, dans 
le diocèse de qui a été imprimé le T R A I T É D U S A I N T - E S P R I T . 

« Nous félicitons bien sincèrement Mgr GAUME d'avoir eu 
l'heureuse idée de faire un Traité spécial et développé sur le 

Saint-Esprit. Il est certain qu'à notre époque la troisième per
sonne de la très-sainte Trinité est trop peu connue ou trop o u 
bliée. L'ouvrage en question a les qualités qui distinguent 
Mgr GAUME dans tous s e s écrits. On y trouve la science, le ta
lent, une doctrine exacte, surtout un grand amour de l 'Église. Il 
instruira et édifiera ceux qui le liront ; et il est à désirer qu'il 
soit beaucoup lu. 

« t P I E R R E , évèque de Versail les. » 

V E R S A I L L E S , le 24 mai 1864. 

Les journaux catholiques, français et étrangers, ont rendu le 
compte le plus favorable du Traité du Saint-Esprit, Il serait long 
de les citer fous. Nous nous contenterons de rapporter quelques 
extraits du Bien public de Garni et de la Revue catholique de Troyes. 
Aussi bien ces deux journaux résument l'opinion générale. 





« Voulez-vous savoir, dîL l'illustre évêque de Poit iers , de quel 

côté les hommes sensés doivent porter de préférence leurs étu

des, leurs recherches et tout le mouvement de leur travail intel

lectuel ; sur quelles matières les écrivains religieux et surtout 

les guides spirituels des peuples doivent concentrer leurs con

troverses, leurs démonstrations, leurs ense ignements ; enfin à 

quels sujets de méditations, à quel choix de contemplations et de 

prières doivent s'adonner avec plus de prédilection les âmes, 

vraiment aimées de Dieu ? Regardez de quel côté Terreur dirige 

ses attaques, s e s négations, ses blasphèmes. Ce qui est attaqué, 

nié, blasphémé dans chaque siècle, c'est là principalement ce 

que ce même siècle doit défendre, doit affirmer, doit confesser. 

Où abonde le délit, il faut que la grâce surabonde. Aux obscur

cissements de l 'esprit , aux refroidissements du cœur, il faut 

opposer un surcroît de lumière, une recrudescence d'amour. 

Amoindrie, déformée, paralysée dans un certain nombre d'àmes, 

il faut que la vérité devienne plus intacte, plus correcte, plus 

agissante dans les autres. Quand le monde conteste, c'est alors 

que l'Église scrute, qu'elle approfondit, qu'elle précise, qu'elle 

définit, qu'elle proclame. A mesure qu'on le contredit davantage, 

son enseignement s'amplifie et se développe, s'illumine et s'en

flamme. L'amour de la d_ jtr'ne, la passion de la vérité s'échauf

fent dans les cœurs fidèles ; et le dépôt sacré, loin de subir au

cune diminution, produit alors au grand jour tout le trésor de s e s 

richesses (1). » 

(1) Troisième inslnictio 1 synodale, édition in-4°; l pages. 
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« Mgr Gaume semble s'être inspiré de ces belles pensées en écri
vant son Traité du Saint-Esprit. Ce livre vient à son heure. A une 
époque où le surnaturel est méconnu, nié, blasphémé de toutes 
parts, il était opportun de remonter à la source même du surna
turel chrétien et d'étudier les manifestations de la grâce, dans leur 
cause divine, la Troisième Personne de l'adorable Trinité. La 
lumière de l'enseignement catholique a été tellement voilée sur ces 
points, par je ne sais quelles vapeurs sorties des marécages nau
séabonds de la Renaissance, que les vérités rappelées par 
Mgr Gaume paraîtront nouvelles à beaucoup d'intelligences. Elles 
sont vieilles néanmoins comme le catholicisme lui-même ; et, si 
jamais doctrine a pu se prévaloir d'autorités imposantes, c'est bien 
celle que le Traité du Saint-Esprit développe, en s'appuyant pres
que à chaque page sur les saintes Écritures, les saints Pères, les 
docteurs de l'Église et les princes de la science théologique. Les 
dogmes catholiques, touchant le Saint-Esprit, passent, en quelque 
sorte, dans l'ouvrage de Mgr Gaume comme entre une double haie 
d'écrivains de tous les siècles qui les acclament et les saluent. 

Qu'on n'aille pas croire cependant que le Traité du Saint-Esprit 

soit une œuvre de pure érudition, un livre didactique uniquement 
destiné aux étudiants en théologie. C'est, au contraire, un ouvrage 
catholique, même dans l'acception littéraire de ce mot : nous vou
lons dire qu'il s'adresse à tout le monde. Puisse le Saint-Esprit 
bénir cette œuvre entreprise en son honneur et dont la portée peut 
être considérable! Oui, nous n'hésitons pas à le dire, après nous 
être appliqués à le juger avec calme et à l'abri des impressions d'une 
naturelle sympathie, le livre de Mgr Gaume est un des plus impor
tants qui ait paru depuis longues années. La nature même du sujet, 
les développements savants et profonds dans lesquels est entré 
l'auteur, l'application immédiate qui peut se faire des vérités qu'il 
élucide, soit aux individus, soit à la société contemporaine, tels 
sont les titres qui recommandent le Traité du Saint-Esprit à tout 
homme quelque peu initié au mouvement intellectuel et religieux 
de notre époque. En lisant ces pages où la vérité apparaît sous des 
traits si nettement accentués et entourés d'une si vive lumière, non? 
nous sommes involontairement rappelé le livre qui fut l'événement 
littéraire et religieux du commencement de ce siècle, le traité du 

Pape, par le comte Joseph de Maistre. 

* A l'époque où écrivait le grand pnhliciste catholique, la Papauté 
persécutée, humiliée, sans protection comme sans ressources, sem-
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bîait, au point de vue humain, dans une situation désespérée. L'in

crédulité triomphait, le découragement et le marasme avaient envahi 

les fidèles et jusqu'au clergé lui-même. Beaucoup d'âmes chance

lantes se jetaient dans le gallicanisme ne fut-ce que pour s'abriter, 

pensaient-elles, contre la poussière que soulèverait l'irrémédiable 

chute du Saint-Siège. Aussi le livre du Pape n'eut-il à son appari

tion aucun retentissement. On n'en avait tiré que trois cents 

exemplaires et ils furent longtemps à se vendre. Le succès ne vint 

que plus tard; mais il fut immense. 

« Le chef-d'œuvre de Joseph de Maistre a été, on peut le dire, 

entre les mains de la Providence, le premier moteur de ce mouve

ment de concentration qui s'est produit, il y a quarante à cinquante 

ans, dans le catholicisme et dont nous recueillons les heureux 

fruits. Si, jamais, plus qu'aujourd'hui, l'auréole de l'unité n'a brillé 

plus splendide au front de l'Église, si jamais l'épiscopat, le sacer

doce et les fidèles ne se sont plus étroitement serrés autour du 

trône de Saint-Pierre, ne le devons-nous pas , un peu, après Dieu, 

à ce puissant génie qui a su donner à la primauté et à l'infaillibilité 

du Vicaire de Jésus-Christ l'irrésistible clarté de l'évidence ? Le 

livre du Pape a été une pierre posée sur le tombeau du gallica

nisme ; elle y a été scellée avec du ciment romain : on ne la dépla

cera pas. 

« Le Traité du Saint-Esprit par Mgr Gaume se dresse en face du 

naturalisme contemporain comme l'œuvre de Joseph de Maistre se 

dressait en face des erreurs hostiles aux droits du Saint-Siège. Une 

vaste conspiration semble ourdie de nos jours pour méconnaître 

l'action divine dans le monde. Dieu est banni du droit public des 

nations, il est banni de la philosophie, de l'histoire, des sciences, 

des arts; il est banni de l'éducation et du foyer domestique; il est 

banni de la religion elle-même et c'est l'opprobre de la civilisation 

libérale, d'avoir engendré ces sectes hideuses dont le symbole 

se réduit, en dernière analyse, à une formule plus ou moins brutale 

de l'athéisme. Des catholiques eux-mêmes se sont laissé, dans.une 

certaine mesure, prendre aux pièges du naturalisme politique et 

scientifique. N'avons-nous pas vu des plumes dévouées à l'Église 

nous vanter intrépidement les gouvernements sans culte et sans 

Dieu comme les gouvernements modèles, les instruments prédes

tinés de la diffusion des lumières et des conquêtes du progrès ? 

N'avons-nous pas vu des historiens rattachés, ce semble, au catho

licisme par d'étroites affinités, vouloir effacer des annales do Thu-
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inanité les" pages que Dieu y a écrites de sa main, et aller, pour 
courtiser les*préjugés de là foule, jusqu'à * séculariser » l'histoire? 

Le livre de Mgr Gaume heurte de front toutes ces erreurs, non 
qu'il les combatte une à une et pour ainsi dire corps à corps , mais 
parée qu'il atteint le mal dans sa source, l'ignorance de la doctrine 
catholique touchant le surnaturel. Aussi, nous le dkon* sans détour, 
le Traité du Saint-Esprit ne nous paraît pas appelé à un succès 
éclatant et immédiat. Beaucoup se récrieront : « Durus est hie 
serinûy ces doctrines d'un autre âge ne eonviennent plus à la société 
moderne. » D'autres organiseront autour du livre dé Mgr Gaume 
ce (jtt'tftt à si bien: nommé là conspiration du silence. Mais qu'im-
pôrfeïil ces vaitte^ clameurs ef ee» mesquins 1 calculs-, pourvu que la 
vérité fasse son chemin ? Et elle le fera. Le catholicisme a aujour
d'hui dans ïaf presse européenne assez d'organes, pour que le titre 
d'un Loft ouvragé parvienne tôt ou tard, et en dépit des résistances 
et dés préjugés, aux oreilles des homlftes de bonne volonté. Nous 
ne demandons pas dix ans, et que sont dix ans dans la vie des na
tions, pour que les esprits aujourd'hui les plus rebelles rendent 
justice âii Traité du Saint-Espfit et apprécient les précieux servi
ces qu'il aura rendus à lâ société* 

* Oui, sans doute, à fie considérer que les événements extérieurs, 
dont nous sommes témoins ; à ne voir que les abaissements de la 
politique" friddeme, les horites de la vie publique et trop souvent 
àu&si les désordres de la vie privée, il y a lieu de s'affliger et de 
craindre pour l'avenir de la civilisation chrétienne. Mais ne per-
dottg pas dé vue, d'attitré part, le mouvement des esprits, le fécond 
et silencieux travail des âmes !... De ce côté semblent s'ouvrir des 
horl^dtis c}ue l'espérance illumine. Que d'intelligences gravitent 
atitOur dti catholicisme et semblent, contraintes par une invincible 
attraction, prêtes à l'embrasser ! Que de catholiques eux-mêmes 
S'élèvent é une compréhension plus distincte et plus complète de la 
vérité religieuse ! Les grands principes du droit public chrétien se 
dégagent des incertitudes et des obscurités de la controverse, et les 
faits thèmes qui nous attristent le plus viennent leur donner une 
éclatante Confirmation. L'Église est plus connue et partant elle est 
pltis aimée, plus ardemment défendue. Le niveau delà piété s'élève 
sensiblement dans le inonde catholique : l'unité liturgique est à la 
veille de se consommer, les associations de prières, les œuvres de 
propagande et de charité s'étendent et se multiplient, les cœurs on! 
faim et soif d'amour et de vérité! 
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* G'es£ ce travail des âmes que Mgr Gaume vient activer. Il leur 

ouvre les trésors de l'enseignement catholique pour qu'elles vien

nent Largement y puiser. Quelles sont les opérations du Saint-

Esprit en chacun de nous ? Que sont les Fruits du Saint-Esprit^ses 

Dons, ses Béatitudes ? Quelle est la nature intime de. cet antago

nisme de la grâce et du péché qui se peroétue à travers la vie 

humaine? Tels sont les grands problèmes que réminent théologien 

résout avec une science nette et sûre qui, sans rien perdre de la 

précision dogmatique, sait varier ses expressions et, dans un style 

abondamment lucide, se mettre à la portée de tous. 

« De l'homme individuel, Mgr Gaume s'élève 4 l'étude de l'exis

tence collective de L'humanité. Les mêmes questions, reparaissent, 

mais agrandies et élargies. Quelle est l'interven&on. du Saint-

Esprit dans le gouvernement du monde ? Quelle est sa participa

tion au mystère de la Rédemption ? Quelle est la nature,, quels sont 

les effets de l'assistance qu'il prête'à l'Eglise? Quelle est l'origine» 

l'organisation* de ces deux cités, la cité du Bien et la cité au Mal 

dont la lutte se prolonge à travers les siècles ? Quelles sont les 

phases de cette lutte dans le passé, dans le présent? Que présage 

l'avenir?.... 

« Ce cadre est vaste, on le voit, et encore n'avons-nous pu en re

tracer que les grandes l ignes. Que serait-ce si nous pouvions 

indiquer toutes les questions qui viennent naturellement se grouper 

autour de ces questions mères et qui font du livre de Mgr Gaume 

une espèce d'Encyclopédie du monde surnaturel ? Cherchez dans 

cet ouvrage la théorie chrétienne de la liberté : vous l'y trouverez 

résumée en quelques lignes de Saint-Thomas. Voulez-vous con

naître la doctrine catholique sur la grâce ? Ouvrez le Traité du 

Saint-Esprit, elle y est développée dans toute sa splendeur. 

Demandez-vous à vous éclairer sommairement sur les aberra

tions du spiritisme contemporain? Un- chapitre consacré à 

cette grave matière vous donnera une solution catégorique et 

sûre 

« Dirons-nous que la forme littéraire du Traité du Saint-Esprit 

répond à la richesse du fond ? Des critiques sévères ont reproché à 

Mgr Gaume quelques négligences de style. Nous croyons que le 

nouvel ouvrage de l'éminent écrivain échappera à ce reproche. La 

phrase est lucide, alerte et précise. Point d'amplifications de rhéto

rique, il lest vrai, et nous en félicitons l'auteur : mais, en revanche, 

mie de beautés fortes et sévères et souvent quelle grande poésie, 
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« Mgr Gaume est connu des lecteurs de cette Revue,il occupe une 
grande place dans cette phalange (acies ordinata) d'écrivains catho
liques qui ont mis leur cœur et leur plume au service de l'Église. 
Ce n'est pas au centre, c'est à l'avant-garde qu'il faut le chercher. 
Monseigneur Gaume est un de ces esprits éminents, de la famille 
des de Maistre, qui tracent la route et qui devancent les temps ; 
sans parler de son style net et précis, de l'attrait et de l'intérêt qu'il 
sait répandre dans toutes ses œuvres, disons que son grand mérite 
est d'être profondément et exclusivement catholique, et que c'est là 
la vraie cause qui lui fait voir si loin et si juste. 

* Dégagé de tous les préjugés du siècle, il pourrait dire, comme 
saint Paul, qu'il ne connaît que Jésus, et Jésus crucifié ; les tiédeurs, 
les accommodements, les demi-mesures, les palliatifs ne lui vont 
en aucune manière, il va droit au but. et landis que les uns expli-

empreinte de je ne sais quel suave parfum biblique ! Pour être lu 
avec fruit, le Traité du Saint-Esprit doit être lu avec calme et à 
tête reposée, et cependant la première lecture est si attrayante, elle 
ouvre des aperçus si nouveaux qu'elle se poursuit d'un trait et sans 
fatigue. C'est après avoir parcouru cette route si riche en origi
nales beautés, qu'on se sent pressé de revenir sur ses pas et de 
s'arrêter devant chaque paysage. 

« Le Traité du Saint-Esprit porte cette épigraphe qui exprime 
bien la pieuse tristesse qu'éprouvait l'auteur en prenant la plume : 
« Ignoto DeOy au Dieu inconnu. » Puisse bientôt cette inscription 
n'être plus une vérité!.. . . L'émiuent publiciste serait bien récom
pensé s'il pouvait lafaire disparaître d'une prochaine édition de son 
livre. Quoiqu'il en soit et en attendant la réalisation de ce vœu,dès 
aujourd'hui Mgr Gaume a reçu cette récompense dont seuls les 
écrivains catholiques savent le prix : au pied de son crucifix, il en
tend ce.consolant témoignage : Bene scripsisti do mot » 

I l décembre 1864. 
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quent un effet par un autre effet, système qui en définitive n'expli

que rien, et recule la difficulté, pour lui il remonte à la véritable 

cause et il demande à la théologie catholique la vraie lumière qui 

éclaire l'histoire de l'humanité. 

« C'est en suivant cette méthode qu'il a composé son livre : le Traité 

du Saint-Esprit, ouvrage qui rappelle p a r l a hauteur des \ u e s et 

par ses beaux développements le livre magnifique de la Cité de 

Dieu de saint Augustin. 

« A la première page,Mgr Gaume a inscrit cette épigraphe : lgnoto 

Deo ; au Dieu inconnu! Eh quoi ! serait-ce vrai? le Saint-Esprit 

serait-il un Dieu inconnu? Que l'on veuille bien y réfléchir et l'on 

verra que cette épigraphe n'a rien de hardi ni d'exagéré. Les chré

tiens ne pouvaient oublier Dieu le Père, ce Dieu tout-puissant, 

créateur des mondes ; comment oublier Notre-Seigneur Jésus-

Christ, sauveur, rédempteur, crucifié pour le salut de l'humanité ? 

Mais quel souvenir donne-t-on à la troisième Personne de la Sainte 

Trinité ? Son action, pour être intérieure et moins apparente que celle 

des deux premières personnes, n'en est pas moins réelle et moins 

efficace. L'auteur a voulu réparer cet oubli, ramener les âmes à 

invoquer plus souvent le Saint-Esprit, en montrant sa divine action 

sur le monde ; il a voulu enfin, pour augmenter la gloire de la Tri

nité Sainte, en mieux faire connaître la troisième Personne. 

^Pour réaliser sonbut,Mgr Gaume remonte à l'origine des temps : 

les anges sont créés ; excellente est leur nature et grande est leur 

puissance. Suivant l'opinion des théologiens, le mystère de l'Incar

nation leur a été révélé ; l'orgueil de Lucifer se révolte, le premier 

non serviam est prononcé, la lutte s'établit entre la cité du Mal et la 

cité du Bien. 

« Quel est le Roi de la cité du Bien ? Quel est son inspirateur ? 

Quel est le doigt de Dieu dans le gouvernement du monde? C'est 

le Saint-Esprit, et ses ministres sont les archanges, les anges et 

toute la hiérarchie céleste. 

« Le sombre roi de la cité du Mal et ses anges sont connus; l'auteur 

en trace l'histoire depuis la création jusqu'à nos jours. Singe de 

Dieu, simia Dei, suivant la forte expression de saint Bernard, 

Satan a organisé la cité du Mal sur le plan de la cité du Bien ; avide 

d'usurper l'adoration qui n'est due qu'à Dieu seul, il contrefait Dieu 

dans la promulgation de ses lois, la manifestation de ses prophéties, 

l'établissement de son culte, l'institution des cérémonies sacrées, la 

consécralion des prêtres, la publication de ses oracles. 
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« C'est là surtout la partie palpitante d'intérêt du Traité du Saint-

Esprit ; les manifestations diaboliques ! Notre siècle, qui entend les 
esprits frappeurs et qui fait tourner les tables, voudra-t-il les ré
voquer en doute? 

* Mais surtout ce qui rend palpable dans le monde l'action du 
démon, ce sont ces sacrifices humains des peuples païens tant 
anciens que modernes, c'est ce besoin de répandre le sang, non par 
exception, çà et là, et dans quelque coin du globe, mais à flots, 
avec des proportions inouïes, et avec un délire, un raffinement de 
cruauté, que la malice humaine seule est impuissante à suffisam
ment expliquer 

« Le second volume de ce traité est consacré à l'explication théo
logique des prérogatives de la troisième Personne de la Sainte 
Trinité. Le rôle du Saint-Esprit, sa procession du Père et du Fils, 
son œuvre propre qui est la sanctification, tout se trouve développé, 
non pas seulement avec la rigueur de la théologie, mais dans un 
style riche et plein d'intérêt. Par l'inspiration des prophètes, par 
la préparation, par le choix des patriarches et du peuple juif le 
Saint-Esprit prélude aux merveilles de la loi nouvelle. 

« Enfin, les temps sont accomplis. Par l'opération ineffable du 
Saint-Esprit, Notre-Seigneur Jésus-Christ est entré dans le monde, 
la Vierge immaculée compte un nouveau titre glorieux, celui 
d'Épouse du Saint-Esprit. 

« Après l'Ascension du Sauveur, en la fête de la Pentecôte, le 
Saint-Esprit produit une création nouvelle : l'Église. Il est pour 
l'Église ce souffle de vie, spiraculum vitœ, cette force d'inspiration 
qui la crée, la soutient et la dirige à la conquête des âmes à travers 
le monde entier. 

« C'est à dessein que nous n'avons donné de cet ouvrage qu'une 
rapide analyse ; nous voudrions qu'une voix intérieure vînt redire 
à chaque Ame fidèle ces mots de si doux souvenir au cœur de saint 
Augustin : toile, lege, prenez et lisez, et chacun s'associerait aux 
paroles de Mgr Gaume par lesquelles il termine son œuvre : 

« Que désormais .le Saint-Esprit soit prêché partout, afin de 

« reprendre parmi les nations la place qui lui appartient, et qu'il 

« n'aurait jamais dû perdre ; trop longtemps négl igé, que son 

« culte refleurisse dans les villes et dans les campagnes, et que 

« sur les lèvres des catholiques du dix-neuvième siècle soit fré-
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quente comme la respiration, l'ardente prière du Prophète -

Roi : Envoyez votre Esprit et tout sera créé, et vous renou

vellerez la face de h terre : Emitte Spiritum tuum et créa-

buntur, et renovabis faciem terra?. 

« Là, et là seulement, est le salut du monde. » 

3 juin 1865. 





I N T R O D U C T I O N 

i 

Cet ouvrage a pour but de faire connaître, autant 

qu'il dépend de nous, la troisième Personne de la 

Sainte Trinité, en elle-même et dans ses œuvres. . 

Plusieurs motifs nous ont déterminé à l 'entreprendre. 

Le premier, c'est la gloire du Saint-Esprit. Dieu 

étant la charité par essence ( 1 ) , toutes ses œuvres 

sont amour. Gréer, c'est aimer; conserver, c'est 

aimer; racheter, c'est aimer; sanctifier, c'est a imer ; 

glorifier, c'est aimer. Or, le Saint-Esprit est l 'amour 

consubstantiel du Père et du Fils. Il est donc dans 

toutes leurs œuvres. C'est par lui que les deux autres 

Personnes de l'auguste Trinité se mettent, pour ainsi 

parler, en contact avec le monde. De là, ce mot de 

saint Thomas : « Procédant comme amour, le Saint-

Esprit est le premier don de Dieu ( 2 ) . * Et cet autre 

(1) Deus charitas est. ï Joann iv, 16. 
(2) Cum Spiritus Sanctus procédât ut amor, procedit in ratione 

primi doni. P . 1, q. xxxvni , art. % corp. 



2 INTRODUCTION. 

mot de saint Basile : » Tout ce que possèdent dans 

l'ordre de la nature, aussi bien que dans Tordre delà 

grâce, les créatures du ciel et de la terre, leur vient 

du Saint-Esprit (1). » 

Ne semble-t-il pas que ce divin Esprit devrait, par 

un juste retour, occuper la première place dans nos 

pensées et dans notre reconnaissance?Toutefois, par 

un renversement étrange, personne ou presque per

sonne qui songe à Lui. 

Ou connaît le Père, on le respecte, on l'aime. Pour

rait-il en être autrement? Ses œuvres sont palpables 

et toujours présentes aux yeux du corps. Les magni

ficences des cieux, les richesses de la terre, l'immen-

sité de l'Océan, les mugissements des vagues, les 

'roulements du tonnerre, l'harmonie merveilleuse qui 

règne dans toutes les parties de l'univers, redisent 

avec une éloquence intelligible à tous, l'existence, la 

sagesse et la puissance du Dieu, père et conserva

teur de tout ce ,qui est. 

On connait le Fils, on le respecte, on Taime. Non 

moins nombreux que ceux du P è r e , et non moins 

éloquents, sont les prédicateurs qui parlent de Lui. 

L'histoire si touchante de sa naissance, de sa vie, de 

sa mort ; la croix, les temples, les images, les tableaux, 

le sacrifice de l'autel, les fêtes, rendent populaires les 

différents mystères de ses humiliations, de son amour 

(1) Neque enim est ullum omnino donum àbsque Spiritu Sancto 
ad creâturam perveniens. Lib. de Spir. Sanet.t cap. xxix, n° 55, 
opp. t. III, edit. noviss. 
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et de sa gloire, Enfin, l'Eucharistie, qui le îieut per

sonnellement présent dans les tabernacles, lait gra

viter vers Lui toute la via catholique, depuis le Cer

ceau jusqu'à la tombe, 

En est-il de même du Saint-Espri t? Ses oeuvres 

propres ne sont pas sensibles, comme celles du Père 

et du Fils, La sanctification qu'il opère dans nos 

âmes, la vie qu'il répand partout échappe à la vue et 

au toucher. Il ne s'est pas fait chair comme le Fils . 

Gomme lu i , il n'a point habité, sous une forme 

humaine, parmi les enfants d'Adam, Trois fois seule

ment il s'est montré sous un emblème sensible, mais 

passager : colombe au Jourdain, nuée lumineuse au 

Thabor, langues de feu au Cénacle. Afin de le repré

senter , les arts n'ont p a s , comme pour Notre-

Seigneur, la faculté de varier leurs tableaux. Deux 

symboles : voilà tous les moyens plastiques laissés à 

la piété, pour redire aux yeux son existence et ses 

bienfaits ( 1 ) . 

Aussi, quelle connaissance a-t-on du Saint-Esprit 

dans le monde actuel et même parmi les chrétiens? 

Où sont les vœux qu'on lui adresse, le culte qu'on lui 

rend, la confiance et l'amour qu'on lui témoigne, l'ex

pression sérieuse et soutenue du besoin continuel que 

(1) On sait que l'Église a défendu de représenter le Saint-Esprit 
autrement que sous la forme d'une colombe ou de langues de feu. 
* Spiritus Sancti imagines sub humana juvenis forma damnantur 
et prohibentur... Spiritus Sancti tamen imagines in forma columbse 
approbantur et permittuntur. Item in figura linguarum ignis, uti 
,reprœsentatur mysterium Pentecostes. » BenedicL X\YtBulL Sol-
lititudinis, § 10, 16, 2 i . 
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nous avons de son assistance? Son nom même, pro

noncé dans le signe de la croix, éveille-t-il les mêmes 

sentiments que celui du Père et du Fils? Il est triste, 

mais il est vrai de le dire, la troisième Personne delà 

Trinité dans l'ordre nominal, le Saint-Esprit, est aussi 

la dernière dans la connaissance et dans les homma

ges de la plupart des chrétiens. Ce trop coupable 

oubli forme, s'il est permis de le dire, le calvaire du 

Saint-Esprit. 

Or, si la passion de la seconde Personne de l'ado

rable Trinité émeut le chrétien jusque dans les pro

fondeurs de son être, comment voir de sang-froid la 

passion de la troisième? N'est-ce pas le même aban

don, le même mépris, trop souvent les mêmes blas

phèmes? De la bouche du divin Esprit ne vous 

semble-t-il pas entendre la plainte, qui tombait des 

lèvres mourantes de l'Homme des douleurs : « J'ai 

attendu quelqu'un qui partageât mes peines, et il n'y 

a eu personne; un consolateur, et je n'en ai pas 

trouvé ( 1 ) ! » 

Consoler le Saint-Esprit , ou du moins, comme 

Simon de Cyrène le fit pour le Verbe incarné, l'aider 

à porter sa croix : belle mission! s'il en fut (2). Mais, 

(1) Sustinui qui simul eontristaretur, et non fuit; et qui eonsola-
retur, et non inveni. Fs . X L V . 21. 

(2) Les notes suivantes ont pour but d'expliquer quelques expres
sions de la Préface. — Sans doute, le Saint-Esprit, étant Dieu, 
ne souffre pas, ne peut pas souffrir; mais s'il était accessible 
à la douleur, les offenses dont il est . l'objet, surtout aujour
d'hui, lui feraient éprouver une espèce de martyre. Les mots de 
Calvaire et de Passion ne sont que des métaphores justifiées 
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I I 

Le second motif, conséquence du premier , c'est 

Y avantage du clergé. A lui la mission de faire con

naître la troisième Personne-de l'adorable Trinité. 

Mais, dès l'abord, une grave difficulté se présents ; 

par l'usage. En voyant les crimes des hommes antédiluviens, 
Dieu lui-même ne disait-il pas qu'ils lui perçaient le cœur : 
Tactus dolore cordis intrinsecus? Saint Paul ne dit-il pas que les 
pécheurs crucifient de nouveau le Fi ls de Dieu, bien qu'il soit 
impassible depuis sa résurrection iRursum criiGifigentes sibimetipsis 
Filium Dei. Saint-Augustin ne parle-t-il pas de la flagellation de la 
Parole de Dieu : Ingeminanlur flagella Christo, quia iîagellatur 
sermo ipsius, etc. Troct. in Joan. — Si donc les mots de douleur, 
de crucifiement, de flagellation, peuvent s'appliquer à des choses ou 
à des êtres impassibles ou purement spirituels, pourquoi serait-il 
inexact d'employer, dans le môme sens, les mots de Calvaire et de 
Passion, en parlant du Saint-Esprit? 

pour de faibles créatures, le moyen de l'accomplir? 

Employer tout ce qu'elles ont de vie, à glorifier cette 

très-adorable et très-aimable Pe sonne de l'auguste 

Trinité. Comment la glorifier? En changeant, à soïi 

égard, l'ignorance et l'oubli en connaissance et en 

tendre souvenir ; l'ingratitude, en reconnaissance et 

en amour; la révolte, en adoration et en dévouement 

sans bornes. Inutile de le dire, de tout point , une 

pareille tâche est au-dessus de nos forces. Aussi nous 

avons bien moins pour but de la remplir que de l'in

diquer. 
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la rareté des sources doctrinales. Combien de fois 

nous avons entendu nos vénérables frères dans le sa

cerdoce, se plaindre de la pénurie d'ouvrages sur le 

Saint-Esprit ! Leurs plaintes ne sont que trop fon

dées. D'une part, où est le Traité du Saint-Esprit qui 

ait paru depuis plusieurs siècles? Nous parlons d'un 

traité particulier et tant soit peu complet. D'autre part, 

à quoi se réduit, sur ce dogme fondamental, l'ensei

gnement des théologies classiques, les seules à peu 

près qu'on étudie? A quelques pages du Traité de la 

Trinité, du Symbole et des Sacrements. De l'aveu 

de tous, les notions qu'elles renferment sont insuffi

santes. Quant aux catéchismes diocésains , nécessai

rement plus abrégés que les théologies élémentaires, 

presque tous se contentent de définir. On ne peut dis

convenir que, depuis longtemps, du moins en France, 

Renseignement relatif au Saint-Esprit laisse Leau-

coup à désirer. Croirait-on que parmi les sermons de 

Bossuet, on n'en trouve pas un sur le Saint-Esprit ; 

pas un dans Massilion ; et un seulement dans Bour-

daloue ? 

Le moyen de combler une si regrettable lacune es 

de recourir aux Pères de l'Église et aux grands théo

logiens du moyen âge. Mais qui a le temps et les 

moyens de se livrer à cette étude ? De là, pour le prê

tre zélé, un extrême embarras, soit à s'instruire lui-

même, oit à préparer la jeunesse à la confirmation, 

soit à donner aux fidèles une connaissance sérieuse 

&e Celui sans lequel nul ne peut rien dans l'ordre du 
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salut, pas même prononcer le nom de son Sau
veur (1). 

Quelques détails très-courts et passablement abs

traits, qui fixent dans la mémoire des mots plutôt que 

des idées, composent l'instruction du premier âge. A 

Pépoqùe solennelle delà confirmation,les explications, 

il est vrai, deviennent un peu plus étendues. Mais, 

d'un-côté, la première communion absorbe l'attention 

des enfants ; d'un autre côté, on continue d'opérer sur 

le terrain des abstractions. Sous la parole du caté

chiste, le Saint-Esprit ne prend pas un corps, en se 

révélant par une longue série de faits éclatants. Faute 

de ressources pour parler, comme il convient, de la 

personne et des œuvres du Saint-Esprit , on passe à 

ses dons. 

Purement intérieurs, ces dons ne sont accessibles 

ni à l'imagination ni aux sens. Grande est la difficulté 

de les faire connaître, plus grande celle de les faire 

apprécier. Dans l'enseignement ordinaire, ils ne sont 

montrés clairement ni dans leur application aux acteé 

de la vie, ni dans leur opposition aux sept péchéâ 

capitaux, ni dans leur enchaînement nécessaire pour 

la déification de l'homme, ni comme le couronnement 

de l'édifice du salut. Aussi, l'expérience l'apprend, de 

toutes les parties de la doctrine chrétienne, les dons 

du Saint-Esprit sont peut-être la moins comprise et 

la moins estimée. Fournir les moyens de parer à ce 

(1) Et nemo potest dicere : Do minus Jésus, nisi in Spiritu Sancto. 
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III 

Le troisième motif, c'est le besoin des fidèles. 

Plus il est difficile de parler convenablement du Saint-

Esprit, plus, il semble, on devrait multiplier les in

structions sur ce dogme fondamental. Ne pas le faire 

et tenir en quelque sorte le Saint-Esprit dans l'ombre 

pendant qu'on s'efforce de mettre en relief toutes les 

autres vérités de la religion, n'est-ce pas une ano

malie, un malheur, une faute? N'est-ce pas aller ma

nifestement contre l'enseignement de la foi, contre les 

recommandations de l'Écriture, contre la conduite des 

Pères, contre l'intention de l'Église et contre nos 

propres intérêts? 

Pensons-nous bien que, placés entre deux éternités, 

nous tous, prêtres et fidèles, sommes obligés, sous 

peine de tomber, en mourant, dans les brasiers éter

nels de l'enfer, démonter furies trônes brillants, pré

parés pour nous dans le ciel? Pensons-nous bien que, 

pour y arriver, il nous faut devenir, par la perfection 

de nos vertus, les images parfaitement ressemblantes 

de la très-sainte Trinité? Pensons-nous bien qu'entre 

tes vertus et notre faiblesse, il y à l'infini? Pensons-

grave inconvénient est, à nos yeux, sinon un devoir, 

du moins un service, dont l'exercice du ministère 

nous a souvent appris à mesurer retendue.* 
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nous bien que, sans le secours du Saint-Espri t , il 

nous est impossible non-seulement d'arriver à la per

fection d'aucune vertu, mais encore d'accomplir méri-

toirement le premier acte de la vie chrétienne (1) ? 

Cependant, de la pénurie de doctrine dans le prêtre, 

viennent la maigreur et la rareté des instructions sur 

le Saint-Esprit. Les chrétiens réfléchis s'en étonnent 

et s'en affligent. Dans un langage qu'on nous per

mettra de citer, tel qu'il a frappé nos oreilles, ils de

mandent si le Saint-Esprit a été destitué, puisqu'on 

ne parle plus de lui? Bien que fondées sur des rai- • 

sons différentes, les plaintes des fidèles sont aussi 

légitimes que celles du clergé. Elles appellent la satis

faction d'un besoin dont plusieurs peut-être ne se ren

dent pas bien compte, mais qui n'en est pas moins 

réel. Nous voulons parler de l'invincible tendance 

qu'éprouve tout homme venant en ce monde, à se dé

velopper en Dieu : Anima naturaliter christiana. 

Image active de Celui qui est amour, l'âme aspire 

à lui ressembler. Or, ainsi que la foi nous l'enseigne, 

le Saint-Esprit est l'amour même, l'amour consub-

stantiel du Père et du Fils. II en résulte que, sans la 

connaissance sérieuse du Saint-Espri t , par consé

quent de la grâce et de ses opérations, le principe de 

vie divine, déposé en nous par le baptême, se trouve 

arrêté ou contrarié dans son développement. Lechré-

(i) Nemo itaque dicit Dominus Jésus, animo, verbo facto, corde, 
ore, opère, nisi in Spiritu Sancto ; et nemo sic dicit, nisi qui dili-
git. S. Aug., Tract, in Joan.t LXXIV, n° 1, opp. t. III, p. 2271, edit. 
noviss. 
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(1; Sed neque si Spiritus Sanctus est, audivimus. Act., xtx, 2. 

tien souffre, végète, s'étiole, et difficilement il par

vient à la vérité de la vie surnaturelle. Pour arriver au 

sommet de l'échelle de Jacob, il faut d'abord en con

naître les échelons. 

Ces observations regardent les bons chrétiens, 

dont un grand nombre, malgré leur instruction, pour

raient presque dire comme autrefois les néophytes 

d'Éphèse : « S'il y a un Saint-Esprit, nous n'en avons 

pas entendu parler, nous le connaissons fort peu et 

nous 1' nvoquons encore moins (1). » 

Que dire de ces multitudes innombrables- qui se 

remuent au sein des villes ou qui peuplent les cam

pagnes? Sans autre science religieuse que les leçons 

nécessairement très-imparfaites T et toujours trop vite 

oubliées, du catéchisme r quel pensez-vous que soit 

pour elles le Saint-Esprit? Nous ne craindrons pas de 

l'affirmer : il est le Dieu inconnu dont saint Paul 

trouva l'autel solitaire en entrant dan6 Athènes. Si 

elles ont conservé quelques notions des principaux 

mystères de la foi, l'expérience apprend qu'à l'é

gard du Saint-Espri t , de son influence nécessaire , 

de l'enchaînement et du but final de ses opéra

tions successives, elles vivent dans une ignorance 

à peu près complète. Ces multitudes, personne ne 

le contestera, forment l'immense majorité des na

tions actuelles. Tel est le sens dans lequel se 

trouve tristement justifiée l'épigraphe de cet ou-
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vrage : « Au Dieu inconnu : » Ignoto Deo (1). 

Si la connaissance imparfaite du Saint-Esprit est un 

obstacle à la perfection du chrétien, nous demandons 

ce que sera l'ignorance absolue? Quelle peut être la 

vie divine dans celui qui n'en connaît pas même le 

principe? Un couvercle de plomb s'interpose entre lui 

et le monde surnaturel. Ce monde de la grâce, cette 

vraie, cette unique société des âmes, avec ses élé

ments divins, ses lois merveilleuses, ses glorieux 

habitants , ses devoirs sacrés , ses magnificences 

incomparables, ses réalités éternelles, ses luttes, ses 

joies, ses ressources et son but; ce monde, pour le

quel l'homme est fait et dans lequel il doit vivre, est 

(1) Ignoto Deo. * Chacun connaît, nous a-t-on dit, en quel sens ce 
mot a été pris par saint Paul. Cette manière d'envisager le Saint-
Esprit n'équivaut-elle pas à dire que les chrétiens ont ignoré j u s 
qu'à ce jour la divinité de cette Personne, ce qui est inexact? » — 
Chacun connaît si peu dans quel sens YIgnoto Deo a été pris par 
saint Paul, que les plus érudits eux-mêmes l'ignorent. Un peut le 
voir dans Cornélius a Lapide in hune 7oe;dans les nombreuses 
dissertations écrites sur ce sujet, soit dans les Annales de philoso
phie chrétienne, soit dans le savant ouvrage de Mamachi, Origines 
et antiquitates Christian^, t. I. lib. XI. p. 329, edit. Rom. In 4.1749. 
— Pris dans le sens le plus accepté, YIgnoto Deo veut dire, non que 
les païens ignoraient complètement le vrai Dieu, mais qu'ils n'avaient 
pas une idée juste de ses perfections ni de ses œuvres et surtout 
qu'ils ne lui rendaient pas le culte qui lui était dû. Appliqué au 
Saint-Esprit comme nous l'avons fait dans l'épigraphe de cet ou
vrage, YIgnoto Deo n'a donc rien de forcé. Conformément à la 
pensée de saint Paul, il veut dire, non pas que les chrétiens de nos 
jours ignorent la divinité du Saint-Esprit, mais que la plupart n'ont 
pas une connaissance bien claire de ses œuvres, de ses dons, de ses 
fruits, de son action sur le monde, et surtout qu'ils ne lui rendent 
pas le culte de confiance et d'amour auquel il a tant de droits. — S e 
défier des objections improvisées. 
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Ï V 

Le quatrième motif, c'est Yintérêt de la société. 

Dire que, depuis la prédication de l'Évangile, il ne 

s'est jamais vu une insurrection contre le christia

nisme aussi générale et aussi opiniâtre qu'aujour

d'hui, c'est dire une chose triviale à force d'être ré

pétée, et malheureusement à force d'être vraie. Mais 

dire cela, c'est avouer que jamais le monde n'a été 

aussi malade, par conséquent aussi menacé de cata

strophes inconnues ; c'est déclarer, en dernière ana

lyse, que jamais, depuis dix-huit siècles, Satan n'a 

régné avec un pareil empire 

Qui sauvera le malade? Les hommes? Non. Au 

temporel comme au spiiituel, il n'y a qu'un Sauveur, 

pour lui comme s'il n'était pas. La noble ambition qu'il 

devait exciter se change en indifférence, l'estime en 

mépris, l'amour-en dégoût. 

Au lieu d'être toute surnaturelle, la vie, ou ne l'est 

pliH qu'à demi; ou, concentrée dans le monde sensible, 

elle devient terrestre et animale. Le Naturalisme, usur

pant l'empire des âmes,jbrme le caractère général de 

la société. Divorce déplorable! qui, détournant l'hu

manité de sa fin, dépouille le Saint-Esprit de sa gloire 

et ravit au Verbe incarné le prix de son sang, jour 

le livrer au démon. 
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rHomme-Dieu, le Christ Jésus. Lui seul est la voie, 

la vérité et la vie : trois choses sans lesquelles tout 

salut est impossible. Comment l'Homme-Dieu sau-

vera-t-il le monde, si le monde doit être sauvé ? Comme 

il le sauva il y a deux mille ans : par le Saint-Esprit. 

Pourquoi ? Parce que le Saint-Esprit est le négateur 

adéquat de Satan ou du mauvais Esprit. (1) 

Allons plus loin. S i , à nulle époque des siècles 

évangéliques, le règne de Satan n'a été aussi général 

et aussi accepté qu'il l'est aujourd'h i, l'action du 

Saint-Esprit devra revêtir des caractères d'une éten

due et d'une force exceptionnelles. Les axiomes de 

géométrie ne nous paraissent pas plus rigoureux que 

ces propositions. De cette nécessité pour le monde 

actuel d'une nouvelle effusion du Saint-Espr i t , il 

existe je ne sais quels pressentiments dont il ne faut 

pas exagérer la valeur, mais dont il semblerait témé

raire de ne tenir aucun compte. 

Acceptés par le comte de Maistre, manifestés par 

un grand nombre d'hommes respectables, au double 

titre du savoir et de la vertu, ils sont descendus dans 

(1) Le Saint-Esprit est l'amour, Satan est la haine; Notre-Sei-
gneur a sauvé le monde en s'incarnant et en mourant pour nous. 
Or, le mystère de l'Incarnation, dit saint Thomas, est attribué au 
Saint-Esprit; et la mort de Notre-Seigneur est également, selon 
saint Paul, attribuée au Saint-Esprit, qui per Spiritum Sanctum 
semetipsum obtulit. Et David, prévoyant le salut du monde, disait : 
Emittes Spiritum tuum et creabuntur et renovabis faciem terne. En 
vertu de l'axiome : Causa causse est causa causati, il est donc 
très-permis de dire que c'est par le Saint-Esprit que Notre-Seigneur 
a sauvé le monde. 
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V 

Tels sont, en abrégé, les principaux motifs de no

tre travail. Nous sera-t-il permis d'en ajouter un au

tre? Pendant vingt-cinq ans, nous avons combattu le 

Mauvais Espri , en signalant le retour de son règne 

au sein des nations actuelles. Longtemps inaperçu 

1$ monde de la piété et forment les bases d'une attente 

assez générale. Abusant de ce fond de vérité, le dé

mon lui-même en a fait sortir une secte récemment 

condamnée par l'Église, A l'influence nouvelle du 

Saint -Espr i t , on attribue le triomphe éclatant de 

l'Église, la paix dumonde, l'unité de bercail annoncée 

par les Prophètes et par Notre-Seigneur lui-même, 

ainsi que les autres merveilles dont le dogme de l'Im

maculée Conception paraît être le gage. 

Quoi qu'il on soit, une chose demeure certaine et 

donne à nu Traité du Saint-Esprit tout le mérite de 

rè-propos. Le monde ne sera sauvé que par le Saint-

Esprit . Mais comment le Saint-Esprit sauvera-t-il le 

monde, si le monde le repousse ? et il le repoussera, 

s'il ne l'aime pas. Comment l'aimera-t-il? Comment 

l'appellera-t-il? Comment courra-t-il, éperdu, se pla

cer sous son empire, s'il ne le connaît pas? Faire con

naître le Saint-Esprit nous semble donc, à tous les 

points de vue , une nécessité plus pressante que 

jamais. 
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des uns, opiniâtrement nié par tes autres, celait cul

minant de l'histoire moderne est aujourd'hui palpable, 

De l'aveu de tous, le Satanisme ou le Paganisme, ce 
qui est tout un, atteint sous nos yeux des toutes 
aussi inconnues que sa puissance. Par un de ses 

organes les plus accrédités, la Gompagnie de J é su s . 

non suspecte en ce point, vient de reconnaître la réa

lité du terrible phénomène et d§ la proclamer, da»§ 
Rome, à quelques pas du Vatican-

En 4862, pendant l'octave de l'Epiphanie, le père 

Gufci, rédacteur de la Civil ta cattoliça^ monte on 
chaire, et huit fois il pousse le cri d'alarme, eu mon

trant que l'Europe, l'Italie, Rome elle-même, sont en
vahies par le paganisme, « Le monde moderne, 

s'écrie-t-il, retourne à grands pas au paganisme, 

Sans en ressusciter la grossière idolâtrie, il y retourne 

par ses pensées, par ses affections, par ses tendan

ces, par ses œuvres, par ses paroles. Gela est telle

ment vrai, que si, de l'immense sépulcre qu'on appelle 

le sol romain, sortait vivant le peuple contemporain 

des Scipions et des Goriolans, et que, sans regarder 

nos temples et notre culte, il faisait attention seule

ment aux pensées, auîç aspirations, au langage du 

grand nombre, je suis convaincu qu'il ne trouverait 

antre eux et lui de différence sensible, que dans la 

prostration des âmes et l'imbécillité des idées (1). » 

(1) Tutto quel discorso dimostra che la società moderna ritorna 
a grau passi al paganesimo, ec. / / Paganesimo antico e moderno. 
Borna, 1862. 
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Et plus loin : « Oh! oui; il n'est que trop vrai, et, 

quoi qu'il m'en coûte, je le dirai : taire le mal n'est 

pas un moyen de le guérir. Le monde actuel, et, à 

l'heure qu'il est, plus peut-être qu'aucune autre partie 

du monde, notre Italie commence évidemment à avoir 

des pensées, dés affections, des désirs peu différents 

de ceux des païens. Ne croyez pas qu'il soit néces

saire pour cela d'adorer les idoles, Non. Le paga

nisme, dans sa partie constitutive, ou dans sa raison 

d'être, n'implique autre chose que le Naturalisme. Or, 

si vous regardez la société et la famille ; si vous écou

tez les discours qui s'échangent; si vous lisez les li

vres et les journaux qui s'impriment; si vous consi

dérez les tendances qui se manifestent : c'est à peine 

si en tout cela vous trouverez autre chose que la na

ture, la nature seule, la nature toujours. 

« Eh bien, ce Naturalisme envahisseur et domina

teur de la société moderne, c'est le paganisme pur, 

tout p u r ; mais paganisme mille fois plus condamna

ble que l'ancien, attendu que le paganisme moderne 

est l'effet de l'apostasie de cette foi, que le paganisme 

ancien reçut avec tant de joie, embrassa avec tant 

d'amour. Paganisme ressuscité, qui a toutes les ser

vilités et toutes les abominations du défunt, sans en 

avoir • l'originalité et la grandeur , attendu qu'il est 

impossible de ressusciter la grandeur païenne, ceux 

qui l'ont tenté n'ayant abouti qu'à des parodies 

malheureuses et toujours ridicules, si trop souvent 

elles n'avaient été atroces. Paganisme désespéré, 

attendu qu'aucun Balaam ne lui a promis une étoile de 
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VI 

Quant au plan de l'ouvrage , il est tracé par le 

sujet. Le Saint-Esprit en lui-même et dans ses 

œuvres ; l'explication de ses œuvres merveilleuses 

dans l'Ancien et dans le Nouveau Testament, par 

conséquent l'action incessante, universelle du Saint-

Esprit, et l'action non moins incessante du mauvais 

(4) Ora, cotesto naturalisme-, inirodotto e dominante nel moderno 
mondo, è pure e pretto paganesimo, etc., p. 12. 

T . i. a 

Jacob, comme à l'ancien, qui attendait un appel à la 

vie; tandis que le nôtre, né de la corruption du chris

tianisme, ou plutôt d'une civilisation décrépite et 

gangrenée, n'a plus à attendre d'autre appel que celui 

du souverain Juge, vengeur de tant de miséricordes 

foulées aux pieds (1). » 

Ainsi, de l'aveu même de nos adversaires les plus 

ardents, le ver rongeur des sociétés modernes n'est 

ni le protestantisme, ni l'indifférentisme, ni telle autre 

maladie sociale à dénomination particulière, mais 

bien le paganisme qui les renferme toutes ; le paga

nisme dans ses éléments constitutifs, tel que le monde 

le subissait il y a dix-huit siècles. Dès lors, pour 

compléter nos travaux, que restait-il, sinon essayer 

de glorifier le Saint-Esprit, afin que, reprenant son 

empire, il chasse l'usurpateur et régénère de nouveau 

la face de la terre ? 
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Esprit ; la place immense que tient dans le monde de 

la nature, aussi bien que dans le monde de la grâce, 

et que doit, sous peine de mort, tenir, dans notre vie, 

la troisième Personne, aujourd'hui si oubliée et si 

inconnue, de l'adorable Trinité; la double régénéra

tion du temps et de l'éternité, à laquelle son amour 

nous conduit; la nature, les conditions, la pratique du 

culte que le ciel et la terre lui doivent à tant de t i

tres : tel est l'ensemble des matières qui composent 

ce Traité. 

En voici Tordre : Deux Esprits opposés se dispu

tent l'empire du monde. Commencée dans le ciel, la 

guerre s'est perpétuée sur la terre. Isaïo et saint 

Jean la décrivent. Saint Paul nous dit que c'est 

contre le démon que nous avons à lutter. Notre-

Seigneur lui-même annonce qu'il n'est venu sur la 

terre que pour détruire le règne du démon. Nous 

ne mettons pas aux prises ces deux Esprits : 

ils y sont, nous n'inventons pas levait, nous le con

statons. Comme il est impossible de connaître la ré

demption sans connaître la chute; de même, il est 

impossible de faire connaître Y Esprit du bien, sans 

faire connaître YJUsprit du mal. A peine avons-nous 

dit l'existence du Saint-Esprit, que nous sommes 

obligé de parler de Satan, dont la noire figure appa

raît comme l'ombre à côté de la lumière. 

L'existence de ces deux Esprits suppose celle d'un 

monde supérieur au nôtre, la division de ce monde 

en deux camps ennemis, ainsi que son action per* 
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maneute, libre et universelle sur le inonde inférieur. 

La réalité de ces trois faits établie, nous constatons 

la personnalité de l'Esprit mauvais, sa chute, la cause 

et les conséquences de sa chute, par conséquent 

l'origine historique du mal. 

Les deux Esprits ne sont pas demeurés dans des 

régions inaccessibles à l'homme, étrangers à ce qui 

se passe sur la terre. Loin de là; maîtres du monde, 

ils se révèlent comme les fondateurs de deux cités : 

la Cité du bien et la Cité du mal. Cités visibles, pal

pables, aussi anciennes que l'homme, aussi étendues 

que le globe, aussi durables que les siècles, elles ren

ferment dans leur sein le genre humain tout entier, 

en deçà et au delà du tombeau. 

La connaissance approfondie de ces deux Cités 

importe également à l'homme, au chrétien, au philo

sophe, au théologien : 

A l'homme, attendu que chaque individu, chaque 

peuple, chaque époque appartient nécessairement à 

l'une ou à l'autre ; 

Au chrétien, attendu que l'une est la demeure te 

la vie et le vestibule du ciel ; l'autre, la demeure de la 

mort et le vestibule de l'enfer; 

. Au philosophe, attendu que la lutte éternelle des 

deux Cités forme la trame générale de l'histoire, et 

seule rend compte de ce que le monde a vu, de ce 

qu'il voit, de-ce qu'il verra jusqu'à la fin, de crimes 

et de vertus, de prospérités et de revers, de paix et 

de révolutions; 

Au théologien, attendu que les deux Cités, mon--
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trant en action l'Esprit du bien et l'Esprit du mal, 

les font mieux connaître que tous les raisonnements. 

Ainsi, les deux Cités sont l'objet d'une étude dont 

l'importance, peut-être la nouveauté, feront pardon

ner la longueur. 

La formation, l'organisation, le gouvernement, le 

but de la Cité du bien; son roi, le Saint-Esprit, ré

vélé par les noms qu'il porte dans les Livres saints ; 

ses princes, les bons anges ; leur nature, leurs qua

lités, leurs hiérarchies, leurs ordres, leurs fonctions, 

la raison des uns et des autres : autant de sujets 

d'investigations particulières. 

Elles sont suivies d'un travail analogue sur la Cité 

du mal. Nous faisons connaître sa formation, son 

gouvernement, son but ; son roi, Satan, révélé par 

ses noms bibliques; ses princes, les démons; leurs 

qualités, leurs hiérarchies, leur habitation, leur action 

sur l'homme et sur les créatures. 

Toute cité se divise en deux classes : les gouver

nants et les gouvernés. Après les princes viennent 

les citoyens de deux cités : les hommes. Nous mon

trons leur existence placée entre deux armées enne

mies qui se la disputent, ainsi que les remparts dont 

le Saint-Esprit environne la Cité du bien, pour empê

cher l'homme d'en sortir ou le démon d'y pénétrer. 

Connaître les deux Cités en elles-mêmes et dans 

leur existence métaphysique , ne suffit pas à nos 

besoins : il faut les voir en action. De là, l'histoire 

religieuse, sociale, politique et contemporaine de l'une 

et de l'autre. Ce tableau embrasse, dans ses causes 
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VII 

Pour que l'homme et le monde sentent la nécessité 

de se replacer sous l'empire du Saint-Esprit, il faut, 

avant tout, qu'ils connaissent ce divin Esprit : Ignoti 

nulla cupide. Une connaissance générale et purement 

philosophique ne saurait suffire. Il faut une science 

intimes, toute l'histoire de l'humanité : nous n'avons 

pu que l'ébaucher. Néanmoins, notre esquisse met en 

relief le point capital, c'est-à-dire le parallélisme 

effrayant qui existe entre la Cité du bien et la Cité 

du mal, entre l'œuvre divine pour sauver l'homme, et 

l'œuvre satanique pour le perdre. Exposer ce parallé

lisme non-seulement dans son ensemble, mais encore 

dans ses principaux traits, nous a semblé le meilleur 

moyen de démasquer l'Esprit de ténèbres et de faire 

sentir vivement au monde actuel, incrédule ou léger, 

la présence permanente et l'action multiforme de son 

plus redoutable ennemi. 

Delà résulte, évidente comme la lumière, l'obliga

tion perpétuelle et perpétuellement impérieuse où 

nous sommes tous, peuples et individus, de nous 

tenir sur nos gardes, et, sous peine de mort, de res

ter ou de nous replacer sous l'empire du Saint-Esprit. 

Cette conséquence termine le premier volume de 

l'ouvrage et conduit au second. 
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intime, détaillée, pratique : la donner est le but de 

nos efforts. 

Après avoir montré la divinité du Saint-Esprit , 

parlé de sa procession et de sa mission, expliqué 

ses attributs, nous suivons son action spéciale sur 

le monde physique et sur le monde moral, dans 

l'Ancien Testament. Ce travail nous prépare aux 

temps évangéliques. 

Ici se révèle, dans toute la magnificence de son 

amour, la troisième Personne de l'adorable Trinité. 

Devant nous se présentent quatre grandes créations : 

la sainte Vierge, le Verbe incarné, l'Église, le Chré

tien. Ces quatre chefs-d'œuvre sont étudiés avec d'au

tant plus de soin, qu'ils sont toute la philosophie de 

l'histoire ; car ils résument tout le.mystère de la grâce, 

c'est-à-dire toute l'action de Dieu sur le monde. 

Ce mystère de la grâce, par lequel l'homme devient 

dieu, est , autant qu'il a dépendu de nous , exposé 

dans ses admirables détails. Nous disons le principe 

de notre génération divine, les éléments dont il se 

compose, leur nature, leur enchaînement, leur déve

loppement successif jusqu'à ce que le fils d'Adam 

soit parvenu à la mesure du Verbe incarné, Fils de 

Dieu et Dieu lui-même. Les Vertus, les Dons, les 

Béatitudes, les Fruits du Saint-Esprit, tout le travail 

intime de la grâce, si peu estimé de nos jours, parce 

qu'il e.t bien peu connu, sont expliqués avec l'é'endue 

nécessaire au chrétien qui veut s'instruire lui-même, 

et au prêtre chargé d'instruire le*s autres. 

Les béatitudes du temps conduisent à la béatitude 
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de l'éternité. Devenu enfant de Dieu par le Saint-

Esprit, l'homme a droit à l'héritage de son Père. 

Franchissant le seuil de l'éternité, nous essayons de 

soulever un coin du voile jeté sur les splendeurs et 

les délices de ce royaume créé par l'amour, régi par 

l'amour, où tout est , pour le corps comme pjur 

lame, lumière sans ombre, vie sans limites, c'est-

à-dire communication plénière, incessante du Saint-

Esprit aux élus et des élus au Saint-Esprit ; flux et 

reflux d'un océan d'amour qui plongera les élèves du 

Chrême, alumni Ghrismatis dans une ivresse éter

nelle. 

Tant de bienfaits de la part du Saint-Esprit deman

dent une reconnaissance proportionnée de la part de 

l'homme. Nous montrons comment cette reconnais

sance s'est manifestée dans la suite des siècles, 

comment elle doit se manifester encore. File brille 

dans le tableau du culte clu Saint-Esprit, des fêtes, 

des associations, des pratiques publiques et privées, 

établies en l'honneur du Bienfaiteur éternel, à qui 

toute créature du ciel et de la terre est redevable de 

ee qu'elle est, de ce qu'elle a, de ce qu'elle espère : 

Neque enim est ullnm omnino donum absque Spi-

ritu Sancto ad eveaturam pérveniens. 

VII I 

Pour remplir notre tâche, trois fois difficile par sa 

nature, par son étendue cl par la précision théologi-
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que qu'elle demande, nous avons, sans parler des 

conciles et des constitutions pontificales, appelé à 

notre aide les oracles de la vraie science, les Pères 

de l'Église. Leur doctrine sur le Saint-Esprit est si 

profonde et si abondante, que rien ne peut la rem

placer. Ajoutons qu'aujourd'hui on la connaît si peu, 

qu'elle offre tout l'intérêt de la nouveauté. 

S'agit-il de préciser les vérités dogmatiques par 

des définitions rigoureuses, de donner la dernière 

raison des choses, ou de montrer l'enchaînement 

hiérarchique qui unit les éléments de notre formation 

divine? Dans ces questions délicates, saint Thomas 

nous a servi de maître. Puissent les nombreuses 

citations que nous lui avons empruntées le faire con

naître de plus en plus, et accélérer le mouvement qui 

reporte aujourd'hui les esprits sérieux, vers ce foyer 

incomparable de toute vraie science , divine et 

humaine ! 

N'est-il pas temps de revenir, demanderons-nous 

à ce propos, de l'aberration qui a été si funeste au 

clergé, aux fidèles, à l'Église, à la société elle-

même? Il existe un génie, unique en son genre, que 

Vadmiration des siècles appelle le Prince de la 

théologie, Y Ange de Fécole9 le Docteur angélique. 

Dans une vaste synthèse ce génie embrasse toutes lê > 

sciences théologiques, philosophiques, politiques, 

sociales, et les enseigne avec une clarté et une pro

fondeur incomparables. Bien que pour la forme, quel

quefois même pour le fond, sa doctrine soit, de 

temps à autre, marquée de l'inévitable cachet de lTui-
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manité, elle est cependant tellement sûre dans son 

ensemble, qu'au concile de Trenîe, ses écrits, par un 

privilège inconnu dans les annales de l'Église, méritè

rent, suivant la tradition, d'être placés à côté de la 

Bible elle-même. Ce grand génie est un saint à qui 

le Vicaire de Jésus-Christ, en canonisant ses verjus, 

a rendu ce témoignage solennel : « Au tant frère Tho

mas a écrit d'articles, autant de miracles il a faits. Lui 

seul a plus éclairé l'Église, que tous les autres doc

teurs. C'est une encyclopédie qui tient lieu de tout. A 

son école, on profite plus, dans un an, qu'à celle de 

tous les autres docteurs pendant toute la vie (1). » 

« Enfin, pour que rien ne manque à sa gloire, c'est 

un génie tellement puissant, qu'un hérésiarque du 

seizième siècle ne craignait pas de dire : « Otez Tho

mas, et je détruirai l'Église (2). » 

Ainsi, on peut considérer saint Thomas, placé au 

milieu des siècles, tout à la fois comme un réservoir, 

où sont venus se réunir tous les fleuves de doctrine 

de l'Orient et de l'Occident, et comme un crible par le

quel, dégagées de tout ce qui n'est pas haute et pure 

science, les eaux de la tradition nous arrivent fraîches 

et limpides sans avoir rien perdu de leur fécondité. 

(1) Quot articulos edidit, tôt miracuïa fecit... Ipse plus illumi-
navit Ecclesiam, quam omnes alii doctores... pace aliorum dixe-
rim, unus divus Thomas est instar omnium... In cujus libris plus 
proficit homo uno anno, quam in aliorum doctrina toto tempore vitse 
suœ. (Bulle de Jean XXII, Vie de saint Thomas, par le P. Touron, 
art. 53, 7 mars, n° 81.) 

(2) Toile Thomam, et Ecclesiam dissipabo. — Malgré les dénéga
tions de Bayle, ce mot est de Bucer. 
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Or, ce docteur, ce saint, ce maître si utile à l'Église 

et si redoutable à l 'hérésie, la Renaissance l'avait à 

peu près banni des séminaires, comme elle a banni 

des collèges tous les auteurs chrétiens. Il y a moins 

de trente ans , quel professeur de théologie, de philo

sophie, de droit social, parlait de saint Thomas? Qui 

connaissait ses ouvrages? Qui les lisait? Qui les mé

ditait? Qui les imprimait? Par qui et par quoi l'a-t-on 

remplacé ? 

Sans le savoir, on avait donc réalisé, en partie du 

moins , le vœu de l'hérésiarque. Aussi , qu'est-il 

arrivé? Où est aujourd'hui parmi nous la science de 

la théologie, de la philosophie et du droit publie? 

Dans quel état se trouvent l'Église et la société? 

Quelle est la trempe des armes employées à leur 

défense? Quelle est la profondeur, la largeur, la soli

dité, la vertu nutritive de la doctrine dis t r ibue aux 

intelligences dans la plupart des ouvrages modernes : 

livres, journaux, revues , conférences, sermons , 

catéchismes? Nous n'avons pas à répondre. Il nous 

est 'plus doux de saluer le mouvement de retour qui 

se manifeste vers saint Thomas. Heureux si ces quel

ques lignes, échappées à ce qu'il y a de plus intime 

dans l'àme, la douleur et l'amour, pouvaient le rendre 

plus général et plus rapide ! 

IX 

Nous exprimerons un dernier vœu, c'est de voir se 

réveiller, dans le clergé et dans les fidèles, l'ardeur 
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apostolique pour le Saint-Esprit. S'il est vrai qu'entre 

les temps actuels et les premiers siècles du christia

nisme, il existe plus d'un rapport, ajoutons "un nou

veau trait de ressemblance par notre empressement à 

connaître et par notre fidélité à invoquer la troisième 

Personne de l'adorable Trinité, source inépuisable de 

lumière, de force et de consolation. 

Que les paroles du Sage, appliquées au Saint-

Esprit et si bien comprises de nos aïeux, deviennent 

l'encouragement de nos efforts et la règle de notre 

conduite. « Bienheureux ïhomme qui demeure dans 

la Sagesse, qui médite ses perfections et avec elle 

étudie les merveilles du Dieu créateur, rédempteur et 

glorificateur ; qui rumine ses voies dans son cœur ; 

qui approfondit ses mystères ; qui la poursuit comme 

le chasseur, et se met en embuscade pour la sur

prendre ; qui regarde par ses fenêtres ; qui écoute à 

ses portes; qui se tient près de sa maison, et qui 

plante à ses murailles le clou de sa tente, afin d'habi

ter sous sa main. A l'ombre de cette divine Sagesse, 

lui et ses fils, ses facultés, ses œuvres, sa vie et sa 

mort, goûteront les délices de la paix. Elle-même les 

nourrira de ses fruits, les protégera de ses rameaux; 

et, à l'abri des tempêtes, ils vivront heureux et repo

seront dans la gloire : Et in gloria ejus requies-

cet (1). » 

(1) EccL, xix, 22 et seqq. 
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D U 

S A I N T - E S P R I T 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L'ESPRIT DU BIEN ET L'ESPRIT DU MAL 

Deux Esprils opposés, dominateurs du monde. — Preuves de leur existe ice : 
la foi universelle, le dualisme. — L'existence de ces deux Esprils suppose 
celle d'un monde supérieur au nôtre. — Nécessité de la démontrer. — La 
négation du surnaturel, grande hérésie de notre temps. — Ce qu'est le 
monde surnaturel. — Preuves de son existence : la religion, l'histoire, U 
raison. — Passages de M. Guizot. 

Deux Esprits opposés se disputent l'empire du 
monde (1). 

L'histoire n'est que le récit de leur lutte éternelle. 
Ce grand fait suppose : 
L'existence d'un monde supérieur au nôtre ; 
La division de ce monde en bon et en mauvais ; 
La double influence du monde supérieur sur la 

création inférieure. 

(1) Cette expression, dont l'équivalent se trouve presqu'à chaque 
page de l'Ancien et du Nouveau Testament, sera expliquée dans le 
cours de ce chapitre. 
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Quatre vérités fondamentales qu'il faut, avant tout, 
mettre au-dessus de contestation. 

Que deux Esprits opposés se disputent l'empire de 
l'homme et de la création, ce dogme est écrit en têlc 
de la théologie de tous les peuples et dans la biogra
phie de chaque individu. La révélation renseigne. Lo 
paganisme ancien le montre dans l'adoration univer
selle des génies, Ions et mauvais. Le bouddhisme de 
l'Indien, du Chinois et du Thibétain, le fétichisme du 
nègre de l'Afrique, comme la sanglante idolâtrie de 
l'Océanien, continuent d'en fournir la preuve incon
testable. Au cœur de ?a civilisation, non moins qu'au 
centre de la barbarie, l'expérience le rend sensible 
dans un fait toujours ancien et toujours nouveau, le 
Dualisme. 

A moins de nier toute distinction entre la vérité et 
Terreur, entre le bien et le mal, entre tuer son père ci 
le respecter, c'est-à-dire, à moins de faire du genre 
humain un bétail, on est bien forcé de reconnaître 
sur la terre la coexistence et la lutte perpétuelle du 
vrai et du faux, du juste et de l'injuste, d'actes bons 
et d'actes mauvais. Or, ce phénomène est un mys
tère inexplicable , autrement que par l'existence de 
deux Esprits opposés, supérieurs à l'homme. 

Pour n'en citer qu'une preuve : ie sacrifice humain 
a fait le tour du monde. Il continue, à l'heure qu'il 
est, chez tous les peuples qui n'adorent pas l'Esprit 
du bien, le Saint-Esprit, tel que la révélation le fait 
connaître. Mais l'idée du sacrifice humain est aussi 
étrangère aux lumières de la raison, qu'elle est oppo
sée aux sentiments de la nature..Quoi qu'elle fasse, 
la raison demeurera éternellement impuissante à 
trouver un rapport quelconque, entre le meurtre de 
mon semblable et l'expiation de mon péché. Loin de 
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suivre l'instinct de la nature, le père, si dégradé qu'il 
soit, a toujours frémi, et il frémira toujours, en por
tant lui-même son enfant au couteau du sacrificateur. 

Cependant le sacrifice de l'homme par l'homme, de 
l'enfant par le père, est un fait; il a donc une cause. 
C'est un fait universel et permanent ; il a donc une 
cause universelle et permanente. C'est un fait humai
nement inexplicable ; il a donc une cause surhumaine. 
C'est un fait qui se produit partout où ne règne pas 
l 'Esprit du bien, il est donc inspiré et commandé par 
l'Esprit du mal. 

Expliquant seuls le dualisme, ces deux Esprits sont 
les vrais dominateurs du monde. Ce n'est pas à coup 
sûr, et nous avons hâte de le dire, qu'ils soient égaux 
entre eux. Le prétendre serait tomber dans le mani
chéisme : erreur monstrueuse que la raison repousse 
et que la foi condamne. La vérilé est q e ces deux 
Esprits sont inégaux, d'une inégalité infinie. L'un est 
Dieu, puissance éternelle; l'autre, une simple créa
ture, être éphémère qu'un souffle pourrait anéantir. 
Seulement, par un conseil de son infaillible sagesse, 
mais dont l'homme ici-bas ne pourra jamais sonder 
la profondeur, Dieu a laissé à Satan le redoutable 
pouvoir de lutter contre lui; et, dans la possession 
du genre humain, de tenir la victoire indécise. Nous 
essayerons bientôt de soulever un coin du voile qui 
couvre cet incontestable mystère. 

En attendant, l'existence de deux Esprits opposés 
suppose l'existence d'un monde supérieur au nôtre. 
Par là, nous entendons un inonde composé d'êtres 
plus parfaits et plus puissants que nous, dégagés de 
la matière et purement spirituels : Dieu, les anges 
bons et mauvais, en nombre incalculable; monde des 
causes et des lois, sans lequel le nôtre n'existerait 
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pas ou marcherait au hasard, comme le navire sans 
boussole et sans pilote ; monde pour lequel l'homme 
est fait et vers lequel il aspire ; monde qui nous enve
loppe de toutes parts, et avec lequel nous sommes 
incessamment en rapports ; à qui nous parlons, qui 
nous voit, qui nous entend, qui agit sur nous et sur 
les créatures matérielles, réellement, efficacement, 
comme l'âme agit sur le corps. 

Loin d'être une chimère, l'existence de ce monde 
supérieur est la première des réalités.. La religion, 
l'histoire, la raison, se réunissent pour en raire l'ar
ticle fondamental de la foi du genre humain. Aujour
d'hui plus que jamais, il est nécessaire de le démon
trer : car la négation du surnaturel est la grande 
hérésie de notre temps. Naguère M. Guizot lui-même 
en faisait la remarque. Il écrivait : « Toutes les atta
ques dont le christianisme est aujourd'hui l'objet, 
quelque diverses qu'elles soient dans leur nature ou 
dans leur mesure, partent d'un même point et tendent 
à un même but, la négation du surnaturel dans les 
destinées de l'homme et du monde, l'abolition de 
l'élément surnaturel dans la religion chrétienne, dans 
son histoire comme dans ses dogmes. 

<c Matérialistes, panthéistes, rationalistes, scepti
ques, critiques, érudils, les uns hautement, les au
tres très-discrètement, tous pensent et parlent sous 
l'empire de cette idée, que le monde et l 'homme, la 
nature morale comme la nature physique, sont uni
quement gouvernés par des lois générales, perma
nentes et nécessaires, dont aucune volonté spéciale 
n'est jamais venue et ne vient jamais suspendre ou 
modifier le cours (1). » 

^1) L'Eglise et la Société chrétienne en 1 8 0 1 , c l i u p . i v , ji. 10 e t "20. 
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Rien n'est plus exact. Nous ajouterons seulement 
qu'indiquer le mal n'est pas le guérir. Afin de mettre 
sur la voie du remède, il aurait fallu dire comment, 
après dix-huit siècles de surnaturalisme chrétien, 
l'Europe actuelle se trouve peuplée de naturalistes de 
toute nuance, dont la race, florissante dans l 'anti
quité païenne, avait disparu depuis la prédication de 
l'Évangile (1). Quoi qu'il en soit, les négations indi
viduelles s'évanouissent devant des affirmations gé
nérales. Or , le genre humain a toujours affirmé 
l'existence d'un monde surnaturel. 

L'existence d'une religion chez tous les peuples est 
un fait. Ce fait est inséparable de la croyance à un 
monde surnaturel. « C'est, continue M. Guizot, sur 
une foi naturelle au surnaturel, sur un instinct inné 
du surnaturel que toute religion se fonde. Dans tous 
les lieux, dans tous les climats, à toutes les époques 
de l 'histoire, à tous les degrés de la civilisation, 
l'homme porte en lui ce sentiment, j 'a imerais mieux 
dire ce pressentiment, que le monde qu'il voit, l 'or
dre au sein duquel il vit, les faits qui se succèdent 
régulièrement et constamment autour de lui, ne sont 
pas tout. 

« En vain il fait chaque jour dans ce vaste ensemble 
des découvertes et des conquêtes ; en vain il observe 
et constate savamment les lois permanentes qui y 
président : sa pensée ne se renferme point dans cet 
univers livré à la science. Ce spectacle ne suffit point 
à son âme ; elle s'élance ailleurs ; elle cherche, elle 
entrevoit autre chose; elle aspire pour l'univers et 

— Dans sa prétendue Vie de Jésus, Renan vient de donner triste
ment raison à M. Guizot. Renan n'est qu'un écho. 

(1) Nous l'avons dit dans notre ouvrage, le Rationalisme. 
i 3 
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(1) VÉglise et la société chrétienne en 1861, chap. iv, p. 21. 

pour elle-même à d'autres destinées, à un autre 
maître : 

Par delà tous les cieux, le Dieu des deux réside, 

a dit Voltaire ; et le Dieu qui est pgir delà les cieux, 
ce n'est pas la nature personnifiée, c'est le surnaturel 
en personne. C'est à lui que les religions s'adressent; 
c'est pour mettre l'homme en rapport avec lui qu'elles 
se fondent. Sans la foi instinctive de l'homme au 
surnaturel, sans son élan spontané et invincible vers 
le surnaturel, la religion ne serait pas (1). » 

Le genre humain ne croit pas seulement à l'exis
tence isolée d'un monde surnaturel, il croit encore à 
l'action libre et permanente, immédiate et réelle de 
ses habitants sur le monde inférieur. De cette foi 
constante nous trouvons la preuve dans un fait non 
moins éclatant que la religion elle-même, c'est la 
prière : <c Seul entre tous les êtres ici-bas, l'homme 
prie. Parmi les instincts moraux, il n'y en a point de 
plus naturel, de plus universel, de plus invincible que 
la prière. L'enfant s'y porte avec une docilité 
empressée. Le vieillard s'y replie comme dans un 
refuge contre la décadence et l'isolement. La prière 
monte d'elle-même sur les jeunes lèvres qui balbu
tient à peine le nom de Dieu, et sur les lèvres mou
rantes qui n'ont plus la force de le prononcer. 

« Chez tous les peuples, célèbres ou obscurs, civi
lisés ou barbares, on rencontre à chaque pas des 
actes et des formules d'invocation. Partout où vivent 
des hommes, dans certaines circonstances, à cer
taines heures, sous l'empire de certaines impressions 
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de Tâme, les yeux s'élèvenj, les mains se* joignent, 
les genoux fléchissent, pour implorer ou pour rendre 
grâces, pour adorer ou pour apaiser. Avec transport 
ou avec tremblement, publiquement ou dans le secret 
de son cœur, c'est à la prière que l'homme s'adresse 
en dernier recours, pour combler les vides de son 
âme ou porter les fardeaux de sa destinée. C'est dans 
la prière qu'il cherche, quand tout lui manque, de 
l'appui pour sa faiblesse, de la consolation dans ses 
douleurs, de l'espérance pour la vertu (1). » 

Qu'on ne croie pas que cette confiance au pouvoir 
et à la bonté des êtres surnaturels soit une chimère. 
D'abord, j e voudrais qu'on me montrât une chimère 
universelle. Ensuite, personne ne méconnaît la va
leur morale et intérieure de la prière. Pa r cela seul 
qu'elle prie, l'âme se soulage, se relève, s'apaise, se 
fortifie. Elle éprouve, en se tournant vers Dieu, ce 
sentiment de retour à la santé et au repos qui se r é 
pand dans le corps, quand il passe d'un air orageux 
et lourd dans une atmosphère sereine et pure. Dieu 
vient en aide 9. ceux qui l'implorent, avant et sans 
qu'ils sachent s'il les exaucera. S 'il est un seul 
homme qui regarde comme chimériques ces heureux 
effets de la prière, parce qu'il ne les a jamais éprou
vés, il faut le plaindre ; mais on ne le réfute pas. 

La prière a une forme plus élevée que la parole, 
c'est le sacrifice. Plus facile à constater, puisqu'elle 
est toujours palpable, cette seconde forme n'est pas 
moins universelle que la première. En usage chez 
tous les peuples, à toutes les époques, sous toutes 
les latitudes, le sacrifice s'est offert à des êtres bons 
ou mauvais, mais toujours étrangers au monde infé-

(i) L'Église et la société chrétenne en 1861, chap. iv, p. 22. 
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rieur. Jamais le sang d'un taureau n'a ruisselé sur les 
autels en l'honneur d'un taureau, d'un être matériel, 
ni même d'un homme. 

Le droit au sacrifice ne commence pour l'homme 
que lorsque la flatterie voit un génie personnifié en 
lui, et c'est à ce génie que le sacrifice s'adresse ; ou, 
lorsqu'en le retirant du monde inférieur, la mort a 
fait de lui l'habitant du monde surnaturel. Or, dans 
la pensée du genre humain, le sacrifice a la même 
significatiou que la prière. Perpétuellement offert, il 
est donc la preuve perpétuelle de la foi de l'humanité 
à l'influence permanente du monde supérieur sur le 
monde inférieur. 

L'homme ne s'est jamais contenté d'admettre une 
action générale et indéterminée des agents surnatu
rels, sur le monde et sur lui. Interrogé à tel moment 
qu'il vous plaira de sa longue existence, il vous dira : 
Je crois au gouvernement du monde matériel par le 
monde spirituel, comme je crois au gouvernement de 
mon corps par mon âme; je crois que chaque partie 
du monde inférieur est dirigée par un agent spécial 
du monde surnaturel, chargé de la conserver et de la 
maintenir dans l'ordre. Je crois ces vérités, comme 
je crois que dans les gouvernements visibles, pâle 
reflet de ce gouvernement invisible, l'autorité souve
raine, personnifiée dans ses fonctionnaires, est pré
sente à chaque partie de l'empire, afin de la protéger 
et de la faire concourir à l'harmonie générale. 

Personne n'ignore qne les peuples de l'antiquité 
païenne, sans exception aucune, ont admis l'existence 
de héros, de demi-dieux, auxquels ils attribuent les 
faits merveilleux de leur histoire, leurs législations, 
l'établissement de leurs empires. Personne n'ignore 
qu'ils ont cru, écrit, chanté que chaque partie du 
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monde matériel est animée par un esprit qui préside 
à son existence et à ses mouvements ; que cet esprit 
est un être surnaturel , digne des hommages de 
l'homme et assez puissant pour faire de la créature, 
dont le soin lui est confié, un instrument de bien ou 
un instrument de mal. La même croyance est encore 
aujourd'hui en pleine vigueur, chez tous les peuples 
idolâtres des cinq parties du monde. 

Dans cette croyance unanime, base de la religion 
et de la poésie, aussi bien que de la vie publique et 
privée du genre humain, n'y a-t-il aucune parcelle de 
vérité? A moins d'être frappé de démence, qui oserait 
le soutenir? Le monde des corps est gouverné par 
le monde des esprits : tel est, bien que l'ayant altéré 
sur quelques points secondaires, le dogme fondamen
tal dont le genre humain a toujours été en posses
sion. 

Voulons-nous l'avoir dans toute sa pureté? reli
sons les divins oracles. Dès la première page de 
l'Ancien Testament, nous voyons l'Esprit du mal se 
rendre sensible sous la forme du serpent, et ce sé
ducteur surnaturel exercer sur l'homme et sur le 
monde une domination qu'il n'a jamais perdue. Nous 
voyons, d'un autre côté, les Esprits du bien gouver
ner le peuple de Dieu, comme les ministres d'un roi 
gouvernent son royaume. 

Depuis Abraham, père de la nation choisie, j u s 
qu'aux Machabées, derniers champions de son indé
pendance, tous les hommes de la Bible sont dirigés, 
secourus, protégés par des agents surnaturels, dont 
l'influence détermine les grands événements consi
gnés dans l'histoire de ce peuple, type de tous les 
autres. Successeur, disons mieux, développement du 
peuple juif, le peuple chrétien nous offre le même 
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spectacle. Mais, si les plus parfaites entre toutes les 
sociétés ont toujours été, si elles sont encore placées 
sous la direction eu monde angélique, à plus forte 
raison les sociétés moins parfaites se trouvent-elles, 
à cause même de leur infériorité, soumises au même 
gouvernement. 

Quant aux créatures purement matérielles, écou
tons le témoignage des plus grands génies qui aient 
éclairé le monde. « Les anges , dit Origène, prési
dent à toutes choses, à la terre, à l'eau, à l 'air, au 
feu, c'est-à-dire aux principaux étéments ; et, sui
vant cet ordre, ils parviennent à tous les animaux, à 
tous les germes et jusqu'aux astres du firmament (1). » 
Saint Augustin n'est pas moins explicite, a Dans ce 
monde, dit-il, chaque créature visible est confiée à 
une puissance angélique, suivant le témoignage plu
sieurs fois répété des saintes Écritures (2). » Même 
langage dans la bouche de saint Jérôme, de saint 
Grégoire de Nazianze et des organes les plus authen
tiques de la foi du genre humain régénéré. 

De cette foi universelle, invincible, la vraie philo
sophie donne deux raisons péremptoires : l'harmonie 
de l'univers et la nature de la matière. 

L'harmonie de l'univers. Il n'y a pas de saut dans 
la nature : Natura non facit saltum. Toutes les 
créatures visibles à nos yeux se superposent, s'em
boîtent, s'enchaînent les unes aux autres par des 
liens mystérieux, dont la découverte successive est 

(1) Omnibus rébus angeli président, tam terrse et aquœ, quam 
aeri et igni, id est praecipuis elementis, et hoc ordine perveniunt 
ad omnia animalia, ad omne germen, ad ipsa quoque astra cœli. 
HomiL vin, in Jerem. 

(2) Unaquœque res visibilis in hoc mundo habet angelicam potes-
tatem sibi prœpositam, sicut aliquot locis Scriptura divina testatur. 
Lib* De diversis, quœst. LXXXIH-LXXIX, n° 1, opp. t. IV, p. 125. 
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le triomphe de la science. De degrés en degrés, 
toutes viennent aboutir à l'homme. Esprit et matière, 
l'homme est la soudure de deux mondes. Si, par son 
corps, il est au degré le plus élevé de l'échelle des 
êtres matériels ; il est, par son âme, au plus bas de 
l'échelle des êtres spirituels. La raison en est que la 
perfection des êtres, par conséquent leur supériorité 
hiérarchique, se calcule sur leur ressemblance plus 
ou moins complète avec Dieu, l'être des êtres, l 'es
prit incréé, la perfection par excellence. 

Or, la créature purement matérielle est moins par
faite que la créature matérielle et spirituelle en même 
temps. A son tour, celle-ci est moins parfaite que la 
créature purement spirituelle. Puisqu'il n'y a point de 
saut dans les oeuvres du Créateur, au-dessus des 
êtres purement matériels, il y a donc des êtres 
mixtes ; au-dessus des êtres mixtes, des êtres pure
ment spirituels ; au-dessus de l'homme, des anges. 
Purs esprits, ces brillantes créatures, hiérarchique
ment disposées, continuent la longue chaîne des êtres 
et sont, à l'égard de l'homme, ce qu'il est lui-même à 
l'égard des créatures purement matérielles, ou infé
rieures à lui; elles le rattachent à Dieu, comme 
l'homme lui-même rattache le matière à l'esprit (1). 

Tout cela est fondé sur deux grandes lois que la 
raison ne saurait contester, sans tomber dans l'ab
surde. La première, que toute la création descendue 

(1) La perfection de l'univers exigeait cette gradation des êtres, 
c'est la remarque de saint Thomas : Necesse estponere aliquascrea-
turas incorporeas. Id enim quod prsecipue in rébus creatis Deus in
tendit, est bonum quod consistit in assimilatione ad Deum. Perfecta 
autem assimilatio effectus ad causam attenditur, quando effectus 
imitatur causam secundum illud per quod causa producit effectuai; 
sicut calidum facit calidum. Deus autem creaturam producit per in-
tellectum et voluntatem. Unde ad perfectionem universi requiritur 
quod sintaliquœ creaturae intellectuales. I. p. q, §0, art. 1, Cor, 
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de Dieu tend incessamment à remonter à Dieu, car 
tout être gravite vers son centre. La seconde, que les 
êtres inférieurs ne peuvent retourner à Dieu que par 
l'intermédiaire des êtres supérieurs (1). Or, nous 
l'avons vu, l'être purement matériel étant, par sa 
nature même, inférieur à l'être mixte, c'est par celui-

1 ci seulement qu'il peut retourner à Dieu. A son tour, 
l'être mixte étant naturellement inférieur à l'être pur 
esprit, c'est par celui-ci seulement qu'il peut retour
ner à Dieu. La théologie catholique formule donc un 
axiome de haute philosophie, lorsqu'elle dit : « Tous 
les êtres corporels sont gouvernés et maintenus dans 
l'ordre par des êtres spirituels ; toutes les créatures 
visibles par des créatures invisibles (2). » 

La nature de la matière. La matière est inerte de 
sa nature, personne ne peut le nier : « Cependant, 
dit saint Thomas, nous voyons de toutes parts la 
matière en mouvement. Le mouvement ne peut lui 
être communiqué que par des êtres naturellement 
actifs. Ces êtres sont et ne peuvent être que des 
puissances spirituelles, qui, se superposant les unes 
aux autres, aboutissent aux anges et à Dieu même, 
principe de tout mouvement. De là, ces paroles de 
saint Augustin : Tous les corps sont régis par un 
esprit de vie doué d'intelligence ; et celles-ci de 
saint Grégoire : Dans ce monde visible, rien ne 
peut être mis en ordre et en mouvement, que par 

(1) Ordo est divinitus institutus in rébus, secundumDionysium,ut 
per média, ultima reducantur ad Deum. S. 77/., dist. XLV, q. m, 
art. 2. 

(2) Gum, secundum Augustinum (lib. III, De Trinit., et S. Th., 
pars i, quœst. ex, art. 8, corp.), omnia corpora regantur et dispo-
nantur per spiritum et creaturam invisibilem, et natura angelica sit 
nobilior corporea, necesse est angelos habere prœsidentiam super 
ea. Viguier, ch. m, p. 87, édit. in-4°, 1571. 
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une créature invisible. Ainsi, le monde des corps 
tout entier est fait pour être régi par le monde des 
esprits (1). » 

A cette preuve tirée du mouvement de la matière se 
joint un fait « qui mérite, dit encore M. Guizot, toute 
l'attention des adversaires du surnaturel. Il est re 
connu et constaté par la science que notre globe est 
antérieur à l'homme. De quelle façon et par quelle 
puissance le genre humain a-t-il commencé sur la 
terre? Il ne peut y avoir de son origine que deux 
explications : ou bien il a été le travail propre et 
intime des forces naturelles de la matière ; ou bien il 
a été l'œuvre d'un pouvoir surnaturel, extérieur et 
supérieur à la matière. La création spontanée ou la 
création libre, il faut, à l'apparition de l'homme ici-
bas, l'une ou l'autre de ces causes. 

« Mais en admettant, ce que pour mon compte j e 
n'admets nullement, les générations spontanées, ce 
mode de production ne pourrait, n'aurait jamais pu 
produire que des êtres enfants, à la première heure et 
dans le premier état de la vie naissante. Personne, je 
crois, n'a jamais dit, et personne ne dira jamais que, 
par la vertu d'une génération spontanée, l'homme, 
c'est-à-dire l'homme et la femme, le couple humain, 
ont pu sortir, et qu'ils sont sortis un jour, du sein de 
la matière, tout formés, tout grands, en pleine pos
session de leur taille, de leur force, de toutes leurs 

(1) Omnia corpora reguntur per spiritum vitse rationalem (De 
Trinit., lib. III, cap. iv). In hoc mundo visibili nihil nisi per crea-
turam invisibilem disponi potest (Dialog. iv, cap. v). Et ideo natura 
corporalis nata est moveri immédiate a natura spirituali secundum 
locum (pars i, quœst. ex, art. 1, % 3). — Il y a donc autant d'âmes 
qu'il y a de vies : vie et âme végétative, vie et âme sensitive, vie et 
âme intellective. Inutile de dire que les deux premières âmes ne 
sont pas de la même nature que la nôtre, pas plus que la vie dont 
elles sont le principe. 
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facultés, comme le paganisme grec a fait sortir Mi
nerve du cerveau de Jupiter. 

« C'est pourtant à cette condition seulement, qu'en 
apparaissant pour la première fois sur la t e r re , 
l'homme aurait pu y vivre, s'y perpétuer et y fonder 
le genre humain. Se fîgure-t-on le premier homme 
naissant à l'état de la première enfance, vivant, mais 
inerte, inintelligent, impuissant, incapable de se suf
fire un moment à lui-même, tremblotant et gémis
sant, sans mère pour l'entendre et pour le nourrir. 
C'est cependant là le seul premier homme que la 
génération spontanée puisse donner. 

« Evidemment, l'autre origine du genre humain est 
la seule admissible, la seule possible. Le fait surna
turel de la création explique seul l'apparition de 
l'homme ici-bas.. . Et les rationalistes sont contraints 
de s'arrêter devant le berceau surnaturel de l'huma
nité, impuissants à en faire sortir l'homme sans la 
main de Dieu (1.) » 

En résumé, interrogé sur le monde surnaturel, le 
genre humain répond par trois actes de foi : 

Je crois et j ' a i toujours cru à l'existence d'un 
monde supérieur. 

Je crois et j 'a i toujours cru au gouvernement du 
monde inférieur, non par des lois immuables, mais 
par l'action libre d'agents supérieurs. 

Je crois et j ' a i toujours cru que, dans certains cas, 
Dieu intervient par lui-même ou par ses agents, 
d'une manière exceptionnelle, dans le gouvernement 
du monde inférieur, c'est-à-dire qu'il suspend ou 
modifie les lois dont il est l'auteur, et qu'il fait des 
miracles. 

(!) L'Église et la société chrétienne en 1861, chap. iv, p. 26. 
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Je crois en particulier, ajoute le monde moderne, 
l'élite de l'humanité, que je suis né d'un miracle. 
Mon existence tout entière repose sur la foi à la r é 
surrection d'un mort, et ma civilisation a pour piédes
tal un tombeau. 

Pour taxer d'erreur cette foi constante, universelle, 
invincible, il faut prouver que le genre humain, de
puis son origine jusqu'à nos jours, est atteint d u n e 
triple folie. Folie d'avoir cru à l'existence d'un monde 
surnaturel ; folie d'avoir cru à l'influence des êtres 
supérieurs sur les êtres inférieurs ; folie d'avoir cru 
que le législateur suprême est libre de modifier ses 
lois ou d'en suspendre le cours. 

Ces trois opérations de piété filiale, religieusement 
accomplies, et Je genre humain dûment convaincu 
d'avoir toujours été frappé de démence, il en reste 
une quatrième : le négateur du surnaturel devra 
prouver que lui-même n'est pas fou. 



C H A P I T R E II 

DIVISION DU MONDE SURNATUREL. 

Certitude de cette division : le dualisme universel et permanent. — Cause 
de cetledivision : un acte coupable. — Origine historique du mal. — Ex
plication du passage de saint Jean : Un grand combat eut lieu dans le ciel, etc. 
— Nature de ce combat. — Grandeur de ce combat. — Dans quel ciel il eut 
lieu. — Deux ordres de vérités : les vérités naturelles et les vérités surna
turelles. — Les anges connaissent naturellement les premières avec certitude. 
— L'épreuve eut pour objet une vérité de Tordre surnaturel. — Chute des 
anges. 

• » 

Nous venons de voir que le monde supérieur, le 
monde des intelligences pures, gouverne nécessaire
ment l'homme et le monde qui lui est inférieur. Logi
quement il en résulte que le Roi du monde supérieur 
est le vrai Roi de toutes choses. Anges, hommes, 
forces de la nature ne sont que ses agents. Tout re
lève de lui; lui seul ne relève de personne. Dès lors, 
il semble que dans l'univers tout devrait être paix et 
unité. Autre est la réalité : le dualisme est partout. 

Or, le dualisme n'est dans le monde inférieur que 
parce qu'il est dans le monde supérieur; dans le 
monde des faits, que parce qu'il est dans le monde 
des causes. La division et la guerre ont donc éclaté 
dans le ciel, avant de descendre sur la terre. P ro -
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fondes, acharnées , universelles , permanentes , ce 
qu'elles sont parmi les hommes, elles le sont parmi 
les anges. En un mot, le monde surnaturel divisé en 
bon et en mauvais, telle est la seconde vérité fonda
mentale qu'il faut mettre en lumière. 

Dieu étant la bonté par essence, tout ce qui sort de 
ses mains ne peut être que bon (1). Puisqu'une partie 
des habitants du monde supérieur sont mauvais, et 
qu'ils ne sont pas tels par nature, il faut nécessaire
ment conclure qu'ils le sont devenus. Nul ne devient 
mauvais que par sa faute. Toute faute suppose le li
bre arbitre. Les mauvais anges ont donc été libres, 
et ils ont abusé de leur liberté. Mais quelle est 
l'épreuve à laquelle ils ont volontairement failli? Si la 
raison en constate l'existence, seule la révélation peut 
en expliquer la nature. Sous peine de déraisonner 
éternellement, il faut donc interroger Dieu lui-même, 
auteur de l'épreuve et témoin de ses résultats. 

Voici ce que l'Ancien des jours dit à son confident 
le plus intime : Un grand combat eut Heu dans le 
ciel; Michel et ses anges combattaient contre le 
Dragon; et le Dragon combattait, et ses anges 
avec lui (2). Ces quelques mots renferment des t ré 
sors de lumières. Là, et là seulement, est l'origine 
historique du mal. Partout ailleurs incertitudes, con
tradictions, ténèbres, tâtonnements éternels. Comme 
nous touchons au grand problème du monde, insis
tons sur chaque syllabe de l'oracle divin. 

Quel est ce combat, prselium ? Les anges étant de 

(1) Deus charitas est. I Joan., iv, 16. — Vidit Deus cuncta quse 
fecerat, et erant valde bona. Gen.t i, 31. 

(2) Et faetum est prœlium magnum in cœlo ; Michael et angeli 
ejus prœliabantur cum Dracone; et Draco pugnabat, et angeli 
ejus. Apoc, xu, 7. 
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purs esprits, ce combat ne fut pas une lutte maté
rielle, comme celle des Titans de la mythologie ; ni 
une bataille semblable à celles qui se livrent sur la 
terre, où 'our à tour les combattants s'attaquent de 
loin avec des projectiles, se prennent corps à corps, 
se renversent et se foulent aux pieds. Comme les 
êtres qui en sont les acteurs, un combat d'anges est 
purement intellectuel. C'est une opposition entre purs 
esprits, dont les uns disent oui à une vérité, et les 
autres non. 

C'est un grand combat, preelium magnum. Il est 
grand, en effet, à quelque point de vue qu'on l'envi
sage. Grand, par le nombre et la puissance des com
battants ; grand, parce qu'il fut le commencement de 
tous les autres; grand, par ses résultats immenses, 
éternels; grand, par la vérité qui en fut l'objet. Pour 
diviser le ciel en deux camps irréconciliables, pour 
entraîner dans l'abîme la troisième partie des anges, 
et pour assurer à jamais la félicité des autres : il faut 
que la vérité en litige ait été un dogme fondamen
tal (1). 

Quelle peut être la nature de cette vérité proposée, 
comme épreuve, à l'adoration des célestes hiérar
chies? Pour les anges, comme pour les hommes, il y 
a deux sortes de vérités : les vérités de l'ordre naturel 
et les vérités de l'ordre surnaturel. Les premières 
n'excèdent pas les facultés naturelles de l'ange et de 
l'homme. Il en est autrement des secondes : expli
quons ce point de doctrine. 

Ouvrage d'un Dieu infiniment bon, tout être est 
créé pour le bonheur. Le bonheur de l'être consiste 
dans son union avec la fin pour laquelle il a été créé. 

(1) Et cauda ejus trahebat tertiam partem stellarum cœli, et misit 
eos in terram. Apoc, xn, 4. 
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Tous les êtres ayant été créés par Dieu et pour Dieu, 
leur bonheur consiste dans leur union avec Dieu. 
Dans les êtres intelligents, faits pour connaître et 
pour aimer, cette union a lieu par la connaissance et 
par l'amour. Développés autant que le permettent les 
forces de la nature, cette connaissance et cet amour 
constituent le bonheur naturel de la créature. 

Dieu ne s'en est pas contenté. Afin de procurer 
aux êtres doués d'intelligence un bonheur infiniment 
plus grand, sa bonté, essentiellement cœumunicative, 
a voulu que les anges et les hommes s'unissent au 
Bien suprême, par une connaissance beaucoup plus 
claire et par un amour beaucoup plus intime, que ne 
l'exigeait leur bonheur naturel : de là, le bonheur sur
naturel. 

De là aussi, deux sortes de connaissances de Dieu 
ou de la vérité : une connaissance naturelle, qui 
consiste dans la vue de Dieu, autant que la créature 
en est capable par ses propres forces ; une connais
sance surnaturelle, qui consiste dans une vue de 
Dieu, supérieure aux forces de la nature et infiniment 
plus claire que la première. Cette seconde connais
sance est une faveur entièrement gratuite. Etres l i
b res , les anges et les hommes doivent, pour s'en 
assurer la possession, remplir les conditions aux
quelles Dieu la promet. 

De là, enfin, comme il vient d'être dit, relativement 
aux anges et à l'homme, deux sortes de vérités : les 
vérités de l'ordre naturel et les vérités de l'ordre sur 
naturel. Les anges connaissent parfaitement, com
plètement, dans leurs principes et dans leurs der
nières conséquences, dans l'ensemble et dans le détail, 
toutes les vérités de l'ordre naturel, c 'est-à-dire qui 
rentrent dans la sphère native de leur intelligence. 
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Dans cette sphère, pour eux, nulle erreur, nul doute, 
par conséquent nulle contradiction possible (1). D'où 
leur vient cette admirable prérogative? De l'excel
lence même de leur nature. Expliquons encore ce 
point de haute philosophie, si connu de la barbarie 
du moyen âge, et si inconnu de notre siècle de lu
mières. 

L'ange est une intelligence pure. Son entendement 
est toujours en acte, jamais en puissance : c'est-
à-dire que l'ange n'a pas seulement, comme l'homme, 
la faculté ou la possibilité de connaître, mais qu'il 
connaît actuellement. Écoutons ces grands philoso
phes, toujours anciens et toujours nouveaux, qu'on 
appelle les Pères de l'Église et les théologiens scolas-
tiques. « Pour connaître, disent-ils, les anges n'ont 
besoin ni de chercher, ni de raisonner, ni de compo
ser, ni de diviser ; ils se regardent, et ils voient. La 
raison en est que, dès le premier instant de leur créa
tion, ils ont eu toute leur perfection naturelle et pos
sédé les espèces intelligibles, ou représentations des 
choses, parfaitement lumineuses, au moyen des
quelles ils voient toutes les vérités qu'ils peuvent 
connaître naturellement. Leur entendement est comme 
un miroir parfaitement pur, dans lequel se réfléchis
sent et s'impriment sans ombre, sans augmentation 
ni diminution, les rayons du soleil de vérité. 

a Autre est l'entendement de l'homme. C'est un 
miroir imparfait, semé de taches plus ou moins 
épaisses et plus ou moins nombreuses, qui ne dispa-

(1) Angélus intelligendo quidditatem alicujus rei, simul intelligit 
quidquid ei attribui potest, vel removeri ab ea... per se non potest 
esse falsitas, aut error, aut deceptio in intellectu alicujus angeli... 
Nescientia autem est in angelis non respectu naturalium cognosci-
bilium, sed supernaturalium. S. 77*., i p . q. LVIII, art. 4; id., art. 5; 
irf., q. LVIII, art. 2 ; id*t q. LVIII, art. 5. 
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(1) Angélus semper est actu intelligens, non quandoque actu et 
quandoque potentia, sicut nos . S. Th., i p. , q. L , art. 1, corp.; et 
q. LIV, art. 4, corp. ; id,, q. L V , art. % corp. ; id., q. LVIII, art. 1, 
corp.; id., q. LXXXVII , art. 1, corp. — Angeli non congregant divi-
nam cognitionem a rébus divisibilibus aut a sensibilibus. S. Dio-
nys., de Divin, nom., cap. vu, 88. — ld.9 Viguier, Institut, etc., 
ch. xi, g 111, p. 63. 

(2) i p., q. LVII, art. 5, corp. 
T. I 4 

raissent qu'en partie sous l'effort laborieux et sans 
eesse renouvelé de l'étude et du raisonnement. La 
raison en est que l'âme humaine, étant unie au corps, 
doit recevoir successivement des choses sensibles, et 
par les choses sensibles, une partie des espèces 
intelligibles au moyen desquelles la vérité lui est 
connue. C'est même pour cela que l'âme est unie au 
corps (1). » 

Puisque, dès l'instant de leur création, les anges 
connurent parfaitement toutes les vérités de l'ordre 
naturel, leur épreuve a eu nécessairement pour objet 
quelque vérité de l'ordre surnaturel. Inaccessibles aux 
forces natives de leur entendement, ces vérités ne 
leur sont connues que par la révélation. « Dans les 
anges, dit saint Thomas, il y a deux connaissances : 
l'une naturelle, par laquelle ils connaissent les choses 
soit par leur essence, soit par les espèces innées. E n 
vertu de cette connaissance, ils ne peuvent atteindre 
aux mystères de la grâce, car ces mystères dépen
dent de la pure volonté de Dieu. L'autre surnaturelle, 
qui les béatifie, et en vertu de laquelle ils voient le 
Verbe et toutes choses dans le Verbe. Pa r cette vi
sion, ils connaissent les mystères de la grâce, non pas 
tous ni tous également, mais selon qu'il plaît à Dieu 
de les leur révéler (2). » 

Et le combat eut lieu dans le ciel, in Cœlo. Quel 
est ce ciel? Il y a trois cieux ou trois sphères de 
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vérités : le ciel des vérités naturelles; le ciel de la 
vision béatifique ; le ciel de la foi, intermédiaire en
tre les deux premiers. 

Nous venons de voir que ; dès le premier instant de 
leur création, les anges connaissent parfaitement, 
dans leur ensemble et dans leurs dernières consé
quences, toutes les vérités de Tordre naturel. Cette 
connaissance fait leur gloire ; car elle établit leur 
immense supériorité sur l'homme. Ainsi, de leurpart, 
nul intérêt à protester contre aucune de ces vérités. 
Nulle possibilité même de le faire; car tout être répu
gne invinciblement à sa destruction. Les vérités de 
l'ordre naturel étant cormaturelles aux anges, protes
ter contre elles eût été protester contre leur être même : 
les nier eût été une sorte de suicide. Le combat n'eut 
donc pas lieu dans le ciel des vérités naturelles. 

Il n'eut pas non plus pour théâtre le ciel de la vi
sion béatifique. Récompense de l'épreuve, ce ciel est 
le séjour éternel de la paix. Là, toutes les intelligen
ces angéliques et humaines, placées en face de la 
vérité, qu'elles contemplent sans voile, confirmées en 
grâce, unies en charité et consommées en gloire, vi
vent de la même vie, sans oppositions, sans divisions, 
sans rivalités possibles. 

Quel est donc le ciel du combat? Évidemment le 
séjour ou l'état dans lequel les anges devaient, 
comme l'homme , subir l'épreuve pour mériter la 
gloire. En quoi consistait l'épreuve? Évidemment 
encore dans l'admission de quelque mystère inconnu 
de l'ordre • surnaturel. Pour être méritoire , cette 
admission devait être coûteuse. Elle eut donc pour 
objet quelque mystère qui, aux yeux des anges, sem
blait choquer leur raison, déroger à leur excellence 
et nuire à leur gloire. 
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Admettre humblement ce "mystère sur la parole de 
Dieu, l'adorer malgré ses obscurités et les répugnan
ces de leur nature, afin de le voir après l'avoir cru : 
telle était l'épreuve des anges. Par cet acte de sou
mission, ces sublimes intelligences, courbant leurs 
fronts radieux devant le Très-Haut , lui disaient : 
* Nous ne sommes que des créatures ; vous seul êtes 
l'Etre des êtres. Votre science est infinie. Si grande^ 
qu'elle soit, la nôtre ne l'est pas. Votre charité égale 
votre sagesse : nous embrassons dans la plénitude-
de l'amour le mystère que vous daignez nous révé
ler. » Dans les conseils de Dieu, cet acte d'adoration, 
qui implique l'amour et la foi, était décisif pour les 
anges, comme un acte semblable le fut pour Adam, 
comme il Test pour chacun de nous : Quiconque ne 
croira passera condamné (1). 

« Et Michel et ses anges combattaient -contre le 
Dragon : Michael et angeli ejus prseliabantur cum 
Dracone. Le dogme à croire est à peine proposé,; 
qu'un des archanges les plus brillants, Lucifer, 
pousse le cri de la révolte : * Je proteste. On veut 
nous faire descendre ; j e monterai. On veut aba i s se r 
mon trône; je. relèverai au-dessus des astres . Je 
siégerai sur le mont de l'alliance, aux flancs de 
l'Aquilon. C'est moi, et non un autre, qui serai Sem
blable au Très-Haut (2).' » Une partie des anges r é 
pète : « Nous protestons (3). » 

A ces mots , un archange, non moins brillant que 
Lucifer, s'écriô : « Qui est semblable à Dieu? qui 

(1) Qui vero non crediderit, condemnabitur. Marc, xvi, 16. 
(2) Gonscendam, super astra Dei exaltabo solium mëum, sedebo 

in monte lestamenti, in lateribus Àquilonis.., similis ero Altissimo. 
Is., xiv, 13,14. 

(3) Telle est la première origine du protestantisme. En ce ' sens , 
il peut se flatter de n'être pas d'hier. 
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peut refuser de croire et d'adorer ce qu'il propose à la 
foi et à l'adoration de ses créatures? Je crois et 
j ? adore (1). » La multitude des célestes hiérarchies 
répète : « Nous croyons et nous adorons. » 

Aussitôt punis que coupables, Lucifer et ses adhé
rents, changés en horribles démons, sont précipités 
dans les profondeurs de l'enfer, que leur orgueil ve
nait de creuser (2). 

Effrayante sévérité de la justice de Dieu! Quelle en 
est la cause, et d'où vient qu'il y a. eu miséricorde 
pour l'homme et non pour l'ange? La raison en est 
dans la supériorité de la nature angélique. Les anges 
sont irrévertibles, tandis que l'homme ne l'est pas. 
«, C'est un article de la foi catholique, dit saint 
Thomas, que la volonté des bons anges est confirmée 
dans le bien, et la volonté des mauvais obstinée dans 
le mal. La cause de cette obstination est non dans la 
gravité de la faute, mais dans la condition de la na
ture. Entre l'appréhension de l'ange et l'appréhen
sion de l'homme il y a cette différence, que l'ànge 
appréhende ou saisit immuablement par son entende
ment, comme nous saisissons nous-mêmes les pre
miers principes que nous connaissons. L'homme, au 
contraire, par sa raison, appréhende ou saisit la vé
rité d'Une manière variable, allant d'un point à un 
autre, ayant même la possibilité de passer du oui au 
non. D'où il suit que sa volonté n'adhère à une chose 
que d'une manière variable, puisqu'elle conserve 
même le pouvoir de s'en détacher et de s'attacher à 
la chose contraire. Il en est autrement de la volonté 

( l ) Q u i s u t D e u s ? 
(2) Simul fuit peccatum angeli persuasio et consensus; sicut est 

accensio candelse, illuminatio aeris et visio, quœ omnia sunt in-
stantanea. S. Th., in Sentent., lib. II. dist. 6, art. 2. — II Petr , 
I I , 4 . 
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de l'ange. Elle adhère fixement et immuable
m e n t ^ ) . » 

Nous connaissons l'existence, le lieu et le résultat 
de l'épreuve; mais quelle en fut la nature? En d'au
tres termes : Quel est le dogme précis, dont la révé
lation devint la pierre d'achoppement pour une partie 
des célestes intelligences? L'examen de cette ques
tion sera l'objet des chapitres suivants. 

(I) Pars i, q. LXIV, art. 2, corp.; et i a 2 a , q. L X X X V , art 2, ad 3 . 



C H A P I T R E I I I 

DOGME QUI A DONNÉ LIEU A L A DIVISION DU MONDE 

SURNATUREL. 

L'incarnation du Verbe, cause de la chute des anges. — Preuves : enseigne
ment des théologiens. — Saint Thomas. — Viguier. — Suarez. — Catharin. 

Décrété de toute éternité, le dogme de l'Incarna
tion du Verbe fut, à son heure, proposé à l'adoration 
des anges. Les uns acceptèrent humblement la su
périorité qu'il créait en faveur de l'homme ; les autres, 
révoltés de la préférence donnée à la nature humaine, 
protestèrent contre le divin conseil. Telle est la *pen-
sée d'un grand nombre de docteurs illustres. A tous 
égards, elle mérite l'attention du théologien et du 
philosophe. Le premier y trouve la solution des plus 
hautes questions de la science diviue. Au second, 
elle explique, et elle explique seule, le caractère in
time de la lutte éternelle du bien et du mal. Trois 
propositions incontestables nous semblent, d'ail
leurs, en démontrer la justesse. Le mystère de l ' In
carnation fut l'épreuve des anges : si 1°, ils ont eu 
connaissance de ce mystère; si 2°, ce mystère était de 
nature à blesser leur orgueil et à exciter leur jalousie ; 
si 3°, le Verbe incarné est l'unique objet de la haine 
de Satan et de ses anges. 

Écoutons les docteurs établissant cette triple vé-
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rite. « Dès le commencement de leur existence, dit 
saint Thomas, tous les anges connurent de quelque 
manière le mystère du règne de Dieu accompli par le 
Christ, mais surtout à partir du moment où ils furent 
béatifiés par la vision du Verbe : vision que n'eurent 
jamais les démons, car elle fut la récompense de la 
foi des bons anges (1). » 

Que tous les anges, sans exception, aient eu dès 
le premier instant de leur création une certaine con
naissance du Verbe éteriuel, la raison s'élève jusqu'à 
le comprendre. Le Verbe est le soleil de vérité qui 
éclaire toute intelligence sortant de la nuit du néant : 
il n'y en a pas d'autre. Miroirs d'une rare perfection, 
les anges ne purent pas ne point réfléchir quelques 
rayons de ce divin soleil, dont ils étaient les images 
les plus parfaites. Mais, bien qu'ils eussent la con
science d'eux-mêmes et des vérités dont ils étaient en 
possession, ces rayons étaient encore voilés, et ils 
devaient l'être. 

Gféés dans l'état de grâce, les anges ne jouirent 
pas, dès l'origine, de la vision béatifique. Ils ne con
nurent donc qu'imparfaitement le règne de Dieu par 
le Verbe. Que ce Verbe adorable, par qui tout a été 
fait, serait le trait d'union entre le fini et l'infini, en-6 

tre le Créateur et la création tout entière, et qu'ainsi 
il établirait glorieusement le règne de Dieu sur l'uni -
versalité de ses œuvres : telles furent les connais
sances rudimentaires des esprits angéliques. C'était 
en germe le mystère de l'Incarnation ou de l'union 

(1) Mysterium regni Dei, quod est impletum per Ghristum, omnes 
quidem angeli a principio aliquo modo cognoverunt; sed maxime 
ex quo beathicati sunt visione Verbi, quam dsemones nunquam ha-* 
buerunt. P. i, q. LXIV, art. 1, ad. 4. 
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hypostatique du Verbe avec la créature; mais rien de 
plus (1). 

Expliquant les paroles du maître : « Les anges, 
dit un savant disciple de saint Thomas, ont une dou
ble connaissance du Verbe, une connaissance natu
relle^ et une connaissance surnaturelle. 

« Une connaissance naturelle, par laquelle ils con
naissent le Verbe dans son image, resplendissant 
dans leur propre nature. Cette première connais
sance, éclairée de la lumière de la grâce et rapportée 
à la gloire de. Dieu et du Verbe, constituait la béati
tude naturelle dans laquelle ils furent créés. Toutefois, 
ils n'étaient pas encore parfaitement heureux, puis
qu'ils étaient capables d'une plus grande perfection, 
et qu'ils pouvaient la perdre, ce qui, en effet, eut lieu 
pour un grand nombre. 

« Une connaissance surnaturelle ou gratuite, en 
vertu de laquelle les anges connaissent le Verbe par 
essence et non par image. Celle-là ne leur fut pas 
donnée au premier instant de leur création, mais au 
second, après une libre élection de leur part (2). » 

(1) Il faut en dire autant d'Adam lui-même, et pour les mêmes 
raisons. S. Th., 2 2 a e , q. n, art. 7, corp., etc. ; et q. i, p. xciv, art. 1, 
corp. 

(2) Angeli duplicem habent cognitionem Verbi, unam naturalem 
et aliam gloriae. Naturalem quidem, qua cognoscunt Verbum per 
ejus similitudinem in eorum natura relucentem, in qua etiam re-
lucent omnes creaturae iriferiores. Et talis cognitio lumine gratise 
illustrata et ad Verbum sive ad laudem Dei relata, dicitur matutina 
imperfecte... In illa cognitione naturali Verbi.,. consistebat eorum 
beatitudo naturalis, in qua creati sunt... per hanc tamen non erant 
beati simpliciter, cum essent majoris perfectionis capaces, et ab 
illa possent deficere, sicut quidam illorum defecerunt... Aliam vero 
habent Verbi cognitionem, quse dicitur glorise, qua cognoscunt Ver
bum per essentiam, et non per similitudinem, et hsec dicitur matu
tina perfecte, clarissima. Et hanc non habuerunt in primo instanti, 
sed in secundo post liberam electionem. Viguier, ch. ni, § 11>, 
vers. 6, p. 79. 
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Prêtons maintenant l'oreille à Suarez, par la bou
che de qui, dit Bossuet, parle toute l'école : « Il faut 
tenir pour extrêmement probable le sentiment qui 
croit que le péché d'orgueil, commis par Lucifer, a 
été le désir de l'union hyposlatique : ce qui l'a rendu 
dès le principe l'ennemi mortel de Jésus-Christ. J'ai 
dit que cette opinion est très-vraisemblable, et je 
continue de le dire. Nous avons montré que tous les 
anges, dans l'état d'épreuve, avaient eu révélation du 
mystère de l'union hypostatique qui devait s'accom
plir dans la nature humaine. Il est donc infiniment 
croyable que Lucifer aura trouvé là l'occasion de son 
péché et de sa chute (1). » 

Une des gloires théologiques du concile de Trente, 
Catharin, soutient hautement la même opinion. Avec 
d'autres commentateurs, il explique ainsi le texte de 
saint P a u l : Et lorsqu'il l'introduisit de nouveau 
dans le monde, il dit : Que tous ses anges F ado
rent^): « Pourquoi ce mot de nouveau, une se
conde fois? Parce que le Père éternel avait déjà 
introduit une première fois son Fils dans le monde, 
lorsque, dès le commencement, il le proposa à l'ado
ration des anges et leur révéla le mystère de l'Incar
nation. Il l'introduisit une seconde fois, lorsqu'il l'en
voya sur la terre pour s'incarner effectivement. Or, à 
cette première introduction ou révélation, Lucifer et 

(i\ Valde probabilis est sententia credens Luciferum de facto 
peccasse per superbiam, appetendo unionem hypostaticam, et a 
principio adversarium Ghristi fuisse... Hanc opinionem valde veri-
similem esse dixi, eodemque modo de illa nunc censeo... OstendU 
mus habuisse omnes angelos in via revelationem mysterii unionis 
hypostaticae in natura humana perficiendi. Ergo longe credibile 
est inde accepisse Luciferum peccandi occasionem. De Malig. Ang., 
lib. VII, cap. xiii, n° 13 et 18. 

(2) Hebr.t i, 6. 
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ses anges refusèrent à Jésus-Christ leur adoration et 
leur obéissance. Tel fut leur péché. 

« En effet, suivant la doctrine commune des Pères, 
le démon a péché par envie contre l'homme ; et il est 
plus probable qu'il a péché avant que l'homme fût 
créé. Or, il ne faut pas croire que les anges aient porté 
envie à la perfection naturelle de l'homme, en tant 
que créé à l'image et à la ressemblance de Dieu. Dans 
cette supposition, chaque ange aurait eu la même 
raison, et même une plus forte, de jalouser les au
tres anges. Il est donc plus vraisemblable que le 
démon a péché par l'envie de la dignité à laquelle il 
a vu la nature humaine élevée dans le mystère de 
l'Incarnation (1). » 

Au chapitre suivant, de nouvelles autorités vien
dront confirmer le sentiment de l'illustre théologien. 

(1) ...Communi Patrum doctrina constat, dsemonem peccasse in 
vidia hominum. Probabilius autem est peccasse antequam homo 
erearetur. Ita sentiunt S. Isidorus, S. Gyprianus, Beda et alii... 
Neque sestimare debemus angelum invidia excellentise humanse, 
secundum illius propriam naturam peccasse. Qua enim ratione in-
videret daemon hominem fuisse creatum ad imaginem et similitu
dinem Dei? Sic enim facilius invideret alteri angelo. Ergo verisi-
milius est peccasse dsemonem invidia dignitatis humanse, quam 
praevidit evehendam ad dignitatem hypostaticee unionis, quam i n : 

vidia excellentise naturalis ejus. Opusc, de gîoria Beator., apud 
Vasquez, pars i, q. LXIH, disp. 233. 



C H A P I T R E I V 

(SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Naclantus. — Nouveau passage de Viguier. — Rupert. — Raisonnement. — 
Témoignages de saint Cyprieh, de saint Irénée, de Cornélius à Lapide. — 
Conclusion. 

Un autre membre du concile de Trente, le t rès-
savant évêque de Foggia, Naclantus, s'exprime 
-ainsi : « Dès le principe, Lucifer, et Adam lui-même 
connurent le Christ, au moins par la lumière de la foi 
ou d'une révélation particulière, comme le Créateur, 
le Seigneur et l'Océan de tous les biens. Mais, éga
rés par leur propre faute, ils détournèrent les yeux 
de la lumière; et, comme s'ils ne l'avaient pas connu 
pour le Seigneur et pour l'auteur de toute grâce et de 
toute félicité, ils refusèrent de se soumettre à lui. Ils 
le méprisèrent même de la manière la plus impie ; 
c'est ce que - l'Ecriture appelle ne pas le connaître. 
Quant à Lucifer, la chose est évidente.^Non-seule-
ment il prétendit s'élever par lui-même jusque dans 
le ciel, mais encore tuer-le Christ, envahir son trône 
et marcher son égal( l) . » 

. (4) Et mundus ipsum non oognovit. Sicut tota civitas aliquid fe-
cisse dicitur, cum praecipui fecerunt ex ea; ita et orbis universus 
dicitur non cognovisse Christum, quia prsecipuae ejus partes, L u 
cifer et proioplastes, non cognoverunt eum, non quod illum ab 
initio saltem lumine fidei aut revelationis pàrticularis, ut opificem, 
dominum et omnium bonorum pelagum non cognoverint, sed quia 
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Afin d'établir que la haine du Verbe incarné fut h 
péché de Lucifer, et qu'elle n'a encore d'autre but 
que de le combattre, Naclantus montre qu'à son tour, 
le Verbe incarné n'a d'autre pensée que de combattre 
Satan et de détruire son œuvre. * Le Christ est venu 
pour détruire les œuvres du diable. En effet, le Christ 
meurt, et la tête de Satan est écrasée, et lui-même 
chassé de son empire. Le Christ descend aux enfers, 
et Satan est dépouillé ; les armes et les trophées 
dans lesquels il mettait sa confiance, lui sont enlevés. 
Le Christ triomphe, et Satan, nu et prisonnier, est 
livré au mépris du monde et laissé en exemple à ses 
partisans (1). » 

Le même enseignement se trouve, mais d'une ma
nière bien plus explicite, dans le grand théologien 
espagnol Viguiero. Partant du texte de saint Tho
mas (2), il dit : « Lucifer, considérant la beauté, la 
noblesse, la dignité de sa nature et sa supériorité sur 
toutes les créatures, oublia la grâce de Dieu, à la
quelle il était redevable de tout. Il méconnut, de plus, 
les moyens de parvenir à la félicité parfaite que Dieu 
réserve à.ses amis. Enflé d'orgueil, il ambitionna 

propria iniquitate subversi oculos diverterunt a luce. Et non secus 
ac si non cognovissent illum, ut Dominum et totius gratiœ ac feli-
citatis auctoi^m, non modo non approbarunt, sed impiissime con-
tempserunt; quod in Scripturis, tropo non insolito, est non cognos-
cere. Et quidem de Lucifero res est perspicua, cum non soïum 
prœsumpserit per sese in cœlum conscendere, sed Christum occi-
dere, solium ejus invadere et se illi persimilem constituere, Enarrat. 
in epist. ad Eph.t cap. i, p. 49, in-fol. 

(1) Venit Ghristus ut dissolvat opéra diaboli. Ghristo moriente, 
contritum est caput ejus; et ipse foras est a principatu dejectus. 
Christo descendente, Tartarus est spoliatus, et arma et trophsea in 
qui bus confidebat sunt direpta. Ghristo triumphante, nudus et cap-
tivus palam est ostentatus, et reliquis ejus membris in exemplum 
tradnctus. Enarr. in Epist. ad Eph.t xr, p. 100. 

(â.) Part, i, q. LXUI, art. 3 ; et De malo, q. xvm, art. 3, ad 4. 
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(1) 7s., xiv, 13, 14. 

cette félicité s u p r ê m e , et le c ie l d e s c i e u x , partage de 

la nature h u m a i n e qui devai t être u n i e h y p o s t a t i q u e -

ment au F i l s de D i e u . Il env ia cette pl^ce qui, d a n s 

l 'Écriture, e s t a p p e l é e la droite de Dieu, j a l o u s a la 

nature h u m a i n e et c o m m u n i q u a s o n d é s i r à t o u s le Î 

a n g e s dont il étai t na ture l l ement le chef. 

« C o m m e , dans l e s d o n s na ture l s , il était s u p é 

rieur a u x a n g e s , il voulut l'être a u s s i d a n s Tordre 

surnaturel . Il leur i n s i n u a d o n c de le cho i s i r pour 

médiateur ou m o y e n de parvenir à la béat i tude s u r 

naturel le , au l i eu du V e r b e incarné , prédes t iné de 

toute éternité à cette m i s s i o n . T e l e s t lé s e n s de s e s 

paroles : Je monterai dans le ciel ; je placerai mon 
trône au-dessus des astres les plus élevés. Je sié
gerai sur la montagne de F alliance, aux flancs de 
FAquilon. Je monterai sur les nuées; je serai 
semblable au Très-Haut (1). 

» A u m ê m e instant , l e s b o n s a n g e s , s e s o u v e n a n t 

de la grâce de D i e u , pr inc ipe de t o u s l e s b i e n s , et 

conna i s sant par la foi la p a s s i o n du vrai médiateur , le 

Verbe incarné , auque l l e s décre t s é terne l s avaient r é 

servé la p lace et l'office de m é d i a t e u r , dont Luc i fer 

voulait s 'emparer , n e voulurent point s 'assoc ier à s a 

rapine . I ls lui rés i s tèrent ; et , g r â c e a u méri te de la 

p a s s i o n du Chris t p r é v u e , i l s va inquirent par le s a n g 

de TAgneau . C'est a ins i que la gravitat ion v e r s D i e u , 

que, d è s le premier ins tant de leur c r é a t i o n , i l s 

avaient c o m m e n c é e , partie par inc l inat ion naturel le , 

partie par i m p u l s i o n de la grâce , l ibrement , m a i s 

imparfaitement, i l s la cont inuèrent e n p l e i n e et p a r 

faite l iberté. 

« Quant a u x m a u v a i s a n g e s , il y e n eut de toutes 
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les hiérarchies et de tous les ordres, formant en tout 
la troisième partie du ciel. Éblouis, comme Lucifer, 
de la noblesse et de la beauté de leur nature, ils se 
laissèrent prendre au désir d'obtenir la béatitude sur
naturelle, par leurs propres forces et par le secours 
de Lucifer, acquiescèrent à ses suggestions, applau
dirent à son projet, portèrent envie à la nature 
humaine, et jugèrent que l'union hypostatique, l'of
fice de médiateur, et la droite de Dieu, convenaient 
mieux à Lucifer qu'à la nature humaine, inférieure à 
la nature angélique. 

« Après cet instant, dont la durée nous est incon
nue, de libre et complète élection , le Dieu tout-
puissant communiqua aux bons anges la claire vision 
de son essence, et condamna au feu éternel les mau
vais, avec Lucifer, leur chef, auquel il dit : Tu ne 
monteras pas, mais tu descendras, et tu seras 
traîné dans Tenter (1). Aussitôt les bons anges, 
ayant Michel et Gabriel à leur tête, exécutèrent l'or
dre de Dieu, et commandèrent à Lucifer et à ses 
partisans de sortir du ciel, où ils prétendaient rester. 
Malgré eux, il fallut obéir. 

« Pa r ce qui précède, il est évident : 1° que Lucifer 
n ' a pas péché en ambitionnant d'être égal à Dieu.Il 
était trop éclairé pour ignorer qu'il est impossible 
d'égaler Dieu, puisqu'il est impossible qu'il y ait deux 
infinis. De plus, il est impossible qu'une nature d'un 
ordre inférieur devienne une nature d'un ordre supé
rieur , attendu qu'il faudrait, pour cela, qu'elle 
s'anéantît. Il n'a pu avoir un pareil désir, attendu 
encore que toute créature désire, avant tout et invin
ciblement, sa conservation. Aussi le prophète Isaïe 

(1) ÏS.t XIV, 1. 
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ne lui fait pas dire : Je serai égal, mais : Je serai 
semblable à Dieu. 

« Il est évident, 2° que Lucifer a péché en désirant 
d'une manière coupable la ressemblance avec Dieu. 
Il ambitionna d'être le chef des anges, non-seulement 
par l'excellence de sa nature, privilège dont il jouis
sait, mais en voulant être leur médiateur pour obtenir 
la béatitude surnaturelle : béatitude qu'il voulait 
acquérir lui-même par ses propres forces. C'est ainsi 
qu'il désira l'union hypostatique, l'office de médiateur 
et la place réservée à l'humanité du Verbe, comme 
lui convenant mieux qu'à la nature humaine, à la
quelle il savait que le Verbe devait s'unir. Vouloir s'en 
emparer était donc de sa part un acte de rapine. 
Aussi Notre-Seigneur Jésus-Christ l'appelle vo
leur (1). » 

Ruard, Molina et d'autres théologiens éminents 
professent la même doctrine d'une manière non moins 
absolue, absolute. Bien avant eux le célèbre Rupert 
avait exprimé le même sentiment. Sur ces paroles du 

(1) Lucifer in secundo instanti pulchritudinem, nobilitatem et 
dignitatem suse naturse considerans, et se esse super omnes crea-
turas, non advertens ad gratiam, quam Deùs illi dederat, nec con
siderans média perveniendi ad beatitudinem consummatam et su-
pernaturalem, quam Deus diligentibus se prseparavit, in superbiam 
elatus, illam, et eminentissimum cœli empyrei locum humanitati 
ChristiFilio Dei hypostaticee uniendse prseparatum, qui loeus dex-
tera Dei in sacris Litteris nuncupatur, appetiit, et humanse naturse 
invidit, votnmque sive desiderium suum omnibus aliis angelis, 
quibus naturaliter prseerat, indicavit... 

Appetiit prseesse multitudini angelorum... quantum ad hoc quod 
alii per ejus mediationem consequerentur beatitudinem, quam ipse 
volebat consequi per suam naturam. Sic appetiit unionem hyposta-
ticam et mediationem et locum humanitatis Ghristi,tanquam melius 
ei conveniret, quam naturse humanse, quam ex fide cognoscebat 
uniendam. Et sic secundum rapinam voluit eam habere. Ideo vo-
catur fur a Ghristo. Joan., x. — Viguier, cap. m, § 11, vers. 15, 
p. 96, 97. 
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Sauveur : 11 fut homicide dès le commencement, 
et vous voulez accomplir les désirs de votre Père, 
il dit : « Le Fils de Dieu parle ici de sa mort. Ainsi, 
rien n'empêche d'entendre par cet homicide primitif, 
l'antique haine de Satan contre le Verbe. Cette haine, 
antérieure à la naissance de l'homme, Satan brûle de 
la satisfaire. Pour en venir à bout, il emploie tous les 
moyens de faire mettre à mort ce même Verbe de 
Dieu, actuellement revêtu de la nature humaine. 

« Cela est d'autant plus vrai, que Notre-Seigneur 
ajoute : Et il ne se tint pas dans la vérité; ce qui 
eut lieu avant la création de l'homme. En effet, à 
l'instant même où, s'élevant contre le Fils, qui seul 
est l'image du Père, il dit dans son orgueil : Je serai 
semblable au Très-Haut, il devint homicide devant 
Dieu, sauf à le devenir devant les hommes, en fai
sant mourir par la main des Juifs l'objet éternel de sa 
haine.. . Ces paroles, il ne setint pas dans la vérité, 
signifient qu'il n'a pas continué d'aimer Celui qui est 
la vérité, le Fils de Dieu. En effet, demeurer dans la 
vérité est la même chose qu'aimer la vérité, et de
meurer ou se tenir dans le Christ est la même chose 
qu'aimer le Christ. Satan est donc homicide dès le 
commencement, parce qu'il a toujours eu pour la vé
rité, qui est le Verbe, une haine indicible (1). » 

(1) Proinde, quoniam et de sui ipsius interfectione nunc loquitur 
Filius Dei... Nomine homicidse antiquum diaboli odium intelligere 
nihil vetat, quo et ante hominem conditum se intorsit adversus 
eumdem Filium Dei, quem nunc hominem factum desiderabat et 
festinabat interfici... Et rêvera moxut contra Filium Dei, qui solus 
similitudo Patris est, superbo tumescens odio, dixit in corde suo : 
Similis ero Altissimo, quoniam odium illud per manus Judaeorum 
homicidio consummandum erat, jam tune in conspectu Patris et 
ipsius qui hsec loquitur Filii homicida erat... 

Et in veritate non stetit, idem ac si dixisset : Filium Dei, Verbum 
Dei... non dilexit. Stare namque in veritate, idem est quod verita-
tem amare; stare vel esse in Ghristo, idem est quod Christum dili-
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Ce remarquable témoignage peut se résumer ainsi : 
avant sa chute, Lucifer connaissait les adorables per
sonnes de la Sainte-Trinité, et il les aimait (1). Trop 
grandes étaient ses lumières - pour lui permettre 
d'être jaloux de Dieu, moins encore d'avoir la préten
tion de le devenir. Alors il se tenait dans la vérité. 
Mais, quand il sut que le Verbe devait s'unir à la 
nature humaine, afin de la diviniser, et, en la divini
sant, l'élever au-dessus des anges, au-dessus de lui-
même, Lucifer : alors il ne se tint pas dans la vérité. 
L'orgueil entra, en lui ; l'orgueil amena la révolte ; la 
révolte, la haine; .la haine, la chute. 

D'ailleurs, pour peu qu'elle réfléchisse, la raison 
elle-même se persuade sans peine que l'épreuve des 
anges a dû consister dans la foi au mystère de l'In
carnation. D'abord, le péché des anges a été un péché 
d'envie : c'est un point incontestable de renseigne
ment catholique. Entre tous les Pères, écoutons seu
lement saint Cyprien, parlant de l'envie : « Qu'il est 
grand, frères bien-aimés, s'écrie-t-il, ce péché qui a 
fait tomber les anges; qui a fasciné ces hautes intel
ligences, et renversé de leurs trônes ces puissances 
sublimes; qui a trompé le trompeur lui-même ! C'est 
de là que l'envie est descendue sur la terre. C'est par 
elle que périt celui qui, prenant pour modèle le maî
tre de la perdition, obéit à ses inspirations, comme il 
est écrit : C'est par la jalousie du démon que la 
mort est entrée dans le monde (u2). » 

gère... Idcirco veritas in illo non est; quia homicida est ab initio, 
veritatem, quse est ipse Dei Filius, semper abhorrens ineffabili 
odio. Comment in Joan., lib. VII, ad illa : Ille erat homicida, n° 242 
à 224. 

(1) Voir S. 77 .̂, pars i, q. LXUI, art. 1, ad 3. 
(2) Quale peccatum, fratres dilectissimi, quo angélus cecidit, quo 

circumveniri et subverti alta illa et prseclara sublimitas potuit; quo 

I 5 
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Ensuite, là jalousie des anges n'a pu avoir que 
deux ttbje's : Dieu ou l'homme. A l'égard de Dieu, 
vouloir être semblable à Dieu, égal à Dieu, considéré 
en lui-même, et abstraction faite du mystère de l'In
carnation, est un désir que l'ange n'a pu avoir : «. Ce 
désir, dit saint Thomas, est absurde et contre nature ; 
et l'ange le savait (1). » L'homme a donc été l'objet 
dè là jalousie de Lucifer. « C'est par la jalousie qu'il 
eût contre l'homme, dit saint ïrénée, que l'ange de
vint apostat et ennemi du genre humain (2). » Mais, 
ainsi que nous l'avons va, l'ange n'avait aucune rai
son d'envier la dignité naturelle de l'homme. Cette 
dignité consiste dans la création à l'image et à la 
'ressètnblàîïce de Dieu. Or, l'ange lui-même est fait à 
l'image dé Dieu, et même d'une manière plus parfaite 
que rhoiïïïïïe (3). Une seule chose élevait l'homme 
au-dessus de l'ange et pouvait exciter sa jalousie : 
c'est f tïïlion hypostatique. 

Si le dogme de l'Incarnation, considéré en lui-
mèttie, suffit pour expliquer la chute de Lucifer; il 
l'expliqué mieux encore, envisagé dans ses relations 
et dans Ses effets. D'une part, ce mystère est le fon
dement et la clef dé tout le plan divin, aussi bien 
dàtis l'ordre de la nature que dans celui de la grâce. 
D'autre part, il exigeait des anges, pour être accepté, 

deceptûs est ipse qui decepit I Exiude invidia grassatur in lerris, 
dum livore periturus magisfcrô perdifcionis obseqxiitur, dum diabo-
lurn qui zelat imitatur, sicut scriptum est : Invidia diahoîi mors in-
troivitin orhem terrarum. Opuse. do zelo et Jivore. 

(1) Scivit hoc esse impossibilej naturali cognitione... et dato 
quod essefc possibile, hoc esset contra naturale desiderium. Parsi , 
q. Lx'in, art. 3, corp. ; id Petav. de Ang., cap. xi, n* 22. 

(2) Ex tune enim apostata est angélus et inimicus, ex quo zelavit 
plasma Dei et inimicum illum Deo facere agressus est. Lib. IV; 
Àdv. nwres.j cap. LXXVIII . 

(3) S. Aug., De Triait., lib. XII; cap. VIL 
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le plus grand acte d'abnégation : acte sublime en 
rapport avec la sublime récompense qui devait le 
couronner. 

Descendue de Dieu, toute la création? matérielle, 
humaine et angélique, doit remonter à Dieu; car le 
Seigneur a tout fait pour lui et pour lui seul(l) . Mais 
une distance infinie sépare le créé de l'incréé. Pour 
la combler, U n médiateur est nécessaire, et, puisqu'il 
est nécessaire, il se trouvera. Formant le point de 
jonction et comme la soudure du fini e tdè l'infini, ce 
médiateur sera le lien mystérieux qui unira toutes les 
créations entre elles et avec Dieu (2). 

Quel sera-t-il? Evidemment celui qui, ayant fait 
toutes choses,ne peut laisser son ouvrage imparfait: 
ce sera le Verbe éternel. A la nature divine il unira 
hypostatiquement la nature humaine, dans laquelle 
se donnent rendez-vous la création matérielle et la 
création spirituelle. Grâce à cette union, dans une 
même personne, de l'Etre divin et de l'être humain, 
du fini et de l'infini, Dieu sera homme, et l'homme 
sera Dieu. Ce Dieu-homme deviendra la déification 
de toutes choses, principe de grâce et condition de 
gloire, même pour les anges , qui devront l'adorer 
comme leur Seigneur et leur maître (3). 

(1) Univei-sa propter semetipsum operatus est Dominus. Prov., 
xvi ; 4. — Ego Dominus, hoc est nomen meum, et gloriam meam 
alteri non dabo. Is., XLII, 8 . 

(2) Nec pars parti in lapide adhseret, nec in aliquo creatorum, 
nisi quia per Verbum conservantur, per quod omnia facta sunt-
S. Aug.y Soliîoq.y cap. vi. 

(3) Factus est Deus hoino, ut homo fieret Deus. .S1. Aug., Serm, 
xiii, de Temp. — Guni Verbum divinum humanam naturam assum-
psit, quasi res omnes in summam redactas sibi conjunxit, et ad se 
quasi ad auctorem et primam originem, ad Verbum scilicet quo 
creata sunt, revocavit* sicque Incarnatione sua Ghristus magnam 
rébus omnibus attulit dignitatem, omnesque quasi deifîcavit. S. Iren.-, 
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Un homme-Dieu, une vierge-mère, l'élévation la 
plus haute de l'être le plus bas, la nature humaine 
préférée à la nature angélique, l'obligation d'adorer, 
dans un homme-Dieu, leur inférieur devenu leur su
périeur! A cette révélation, l'orgueil de Lucifer se 
révolte, sa jalousie éclate. Dieu Ta vu. Rapide comme 
la foudre, la justice frappe le rebelle et ses compli
ces, dans ces dispositions coupables qui, en éterni
sant leur crime, éternisent leur châtiment. Tel est le 
grand combat dont parle saint Jean. 

Le ciel en fut le premier théâtre : la terre en sera 
le second. 

Adv. Heeres., lib. HT, cap. vin, et Corn, a Lap., in Epist. ad Eph., 
ap. i, 10. 
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CONSÉQUENCES DE C E T T E DIVISION. 

Expulsion des anges rebelles. — Leur habitation : l'enfer et l'air. — Passagei 
de saint Pierre et de saint Paul, — de Porphyre, — d'Eusèbe, — de Bède, 
— de Viguier, — d e saint Thomas. — Raison de celte double demeure. — 
Du ciel, la lutte descend sur la terre. — La haine du dogme de l'Incarnation, 
dernier mot de toutes les hérésies et de toutes les révolutions, avant et après 
la prédication de l'Evangile. — Haine particulière de Satan contre la femme. 
— Preuves et raisons. 

Et le Dragon, ajoute l'Apôtre, fut précipité sur 
la terre, projectus in terram (1). » 

Quelle est cette terre? En parlant de la chute de 
Lucifer et de ses complices, saint Pierre dit que Dieu 
les a précipités dans l'enfer, où ils sont tourmentés 
et tenus en réserve jusqu'au jour du jugement (2). 
Ailleurs, il nous exhorte à la vigilance en nous pré
venant que le démon, semblable à un lion rugissant, 
rôde sans cesse autour de nous pour nous dévo
rer (3). 

De son côté, saint Paul appelle Satan le prince des 
puissances de l'air, et avertit le genre humain de re-

(1) Et postquam vidit Draco quod projectus esset in terram, etc. 
Apoc, xu, 13. 

(2) Rudentibus inferni detractos in tartarum tradidit cruciandos, 
in judicium reservari. II Petr., u, 4. 

(3) Vigilate quia adversarius vester diabolustanquamleorugiens, 
circuit quœrens quem devoret. I Petr., v, 8. 
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vêtir son armure divine, afin de pouvoir résister aux 
attaques du démon. « Pour nous, dit-il, la lutte n'est 
pas contre des ennemis de chair et de sang, mais 
contre les princes et les puissances, contre les gou
verneurs de ce monde de ténèbres, les esprits mau
vais qui habitent l'air (1). » 

Ainsi, les deux plus illustres organes de la vérité, 
saint Pierre et saint Paul, donnent tour à tour, pour 
habitation aux anges déchus, l'enfer et l'air qui nous 
environne. Malgré une apparente contradiction, leur 
langage est exact : c'est l'écho retentissant de la tra
dition universelle. 

Sous le nom de Pluton ou de Sérapis, les peuples 
anciens n'ont-ils pas admis un roi des enfers, habi
tant les sombres demeures du Tartare et environné 
de dieux infernaux, ses satellites et ses courtisans? 
N'onWls pas en même temps proclamé par mille sa
crifices, mille supplications, mille rites différents, la 
présence de ces dieux infernaux dans les couches 
inférieures de notre atmosphère, ainsi que leur action 
malfaisante sur l'homme et sur le monde? 

* Ce n'est pas en vain, dit Porphyre, que nous 
croyons les mauvais démons soumis à Sérapis, qui 
est" le même dieu que Pluton. Comme ce genre de 
démons habite les lieux les plus voisins de la terre, 
afin d'assouvir plus librement et plus souvent leurs 
^boiniUpibles penchants , il n'est sorte de crimes qu'ils 
n'aient coutume de tenter et de faire commettre (2). » 

(1) Secundum principem potestatis aeris hujus. Ad Eph., n, 2. — 
Induite vos armaturam Dei, ut possitis stare adversus insidias dia-
boli. Quoniam non est nobis colluctatio adversus carnem et sangui-
nem; sed adversus principes et potestates, adversus mundi rectores 
tenebrarum harum, contra spiritualia nequitiaa, in cœlestibus. Id., 
vi, I l et 12. 

(2) Improbos dsemones Serapi subditos esse haud temere suspi-
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Sous ce rapport le langage de l'humanité chré
tienne est semblable à calu} de l 'h u manité païenne. 
Les Pères de l 'Église parlent comme les philosophes. 
S'adressant à Lucifer, voici ce que dit le Seigneur : 
« Tu fus engendré sur la montagne sainte de Dieu ; 
tu naquis au milieu des pierres raspjendissantes de 
eu. Tu les surpassais en éclat, jusqu'au jour où 

l'iniquité pénétra dans ton cœur- Ta science s'est 
corrompue avec ta beauté, et je t'ai précipité sur la 
terre (1). » 

« Par ces paroles et d'autres eucore, n o u s appre
nons clairement, dit Eusèbe, le premier état de Luci
fer parmi les puissances les plus divines, et sa phuta 
du rang le plus éminent, à cause de son orgueil se
cret et de sa révolte contre Dieu. Mais au-dessous de 
lui nous trouvons des myriades d'esprits du m ê m e 

genre, enclins aux mêmes prévarications, et à Pause 
de leur impiété expulsés du séjour des bienheureux, 
Au lieu de cette enceinte éclatante c[P lumière, séjour 
de la Divinité, au lieu de cette gloire qui brille dan§ 
le palais du ciel, au lieu de la société 4es chœurs; 
angéliques, ils habitent la demeure préparée pour les 
impies, par la juste sentence du pieu touKpuissaiit. 
le Tartare, que les livres saints désignent sous la 
nom d'abîme et de ténèbres. 

« Afin d'exercer les athlètes de la vertu et dp le§ 
enrichir de mérites, une partie de ces êtres malfai
sants a reçu de Dieu la permission d'habiter autour 
de la terre, dans les régions inférieures de l'air. 

camur... atqueidem prorsus qui Pluto deus isteesf. Porphyr., apud 
Euseb., Przop. Evang., lib. IV, cap. xxin, etc. — Hoc genus dœmo-
num, ut in locis terrse vicinioribus cupiditatis explendse causa 
libentius frequentiusque versatur, nihil plane sceleris est, quodmo-
liri non soleat. Ibid., lib. IV, cap. xxu. 

(1) Ezech., X X V I I I , 14 et suiv. 
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C'est elle qui est devenue la cause concomitante du 
polythéisme, qui ne vaut pas mieux que l 'athéisme, 
c'est elle que l'Écriture nomme par les noms qui lui 
conviennent : d'esprits mauvais, de démons, de prin
cipautés et de puissances, de princes du monde, de 
rois malfaisants des airs. D'autres fois, en vue de 
rassurer les hommes, ses bien-aimés, Dieu les dé
signe sous des symboles, par exemple, lorsqu'il dit : 
Vous marcherez sur l'aspic et sur le basilic; vous 
foulerez aux pieds le lion et le dragon (1). » 

Pour omettre vingt autres noms, au huitième siècle, 
Bède le Vénérable parlait en Occident, comme 
Eusèbe, au quatrième siècle, avait parlé en Orient. 
Voici ses paroles : « Soit que les démons voltigent 
en l'air, ou qu'ils parcourent la terre , soit qu'ils 
errent dans le centre du globe ou qu'ils y soient 
enchaînés, partout et toujours ils portent avec eux les 
flammes qui les tourmentent : semblables au fébrici-
tant qui, dans un lit d'ivoire, ou exposé aux rayons 
du soleil, ne peut éviter la chaleur ou le froid inhérent 
à sa maladie. Ainsi, que les démons soient honorés 
dans des temples splendides, ou qu'ils parcourent 
les plaines de l'air, ils ne cessent de brûler du feu 
de l'enfer (2). » 

Plus tard, un autre témoin de la foi universelle 
s'exprime en ces termes : « Une partie des mauvais 
anges, chassés du ciel, est restée dans l'obscure ré
gion des nuages , c'est-à-dire dans les couches 
moyennes et inférieures de l'atmosphère , portant 
l'enfer avec eux. Ils sont là par une disposition de fa 
Providence pour exercer les hommes. L'autre partie 

(1) Prsep. Évang., lib. VII, cap. xvi. 
(2) Comment, in cap. m, epist. Jacob. 
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a été précipitée dans l'enfer, dépouillée de toute no
blesse et de tpute dignité, non pas naturelle toutefois, 
attendu, comme l'enseigne saint Denis, que les anges 
déchus n'ont pas perdu leurs don> naturels, mais 
bien les dons gratuits, l'amitié de Dieu, les vertus et 
les dons du Saint-Esprit, appelés par Isaïe les délices 
du "Paradis (1). » 

Avec sa pénétration ordinaire, saint Thomas dé
couvre la raison de ce double séjour : « La Provi
dence, dit l'angélique docteur, conduit l'homme à sa 
fin de deux manières : directement, en le portant au 
bien : c'est le ministère des bons anges; indirecte
ment, en l'exerçant à la lutte contre le mal. Il conve
nait que cette seconde manière de procurer le bien de 
l'homme, fût confiée aux mauvais anges, afin qu'ils 
ne fussent pas entièrement inutiles à l'ordre général. 
De là, pour eux, deux lieux de tourments : l'un à rai
son de leur faute, c'est l'enfer; l'autre à raison de 
l'exercice qu'ils doivent donner à l'homme, c'est l'at
mosphère ténébreuse qui nous environne. 

« Or, procurer le salut de l'homme doit durer j u s 
qu'au jour du jugement. Jusqu'alors donc durera le 
ministère des bons anges et la tentation des mauvais. 
Ainsi, jusqu'au dernierjour du monde, les bons anges 
continueront de nous être envoyés, et les mauvais 
d'habiter les couches inférieures de l'air. Toutefois, 
il en est parmi eux qui demeurent dans l'enfer, pour 
tourmenter ceux qu'ils y ont entraînés; de même 
qu'une partie des bons anges reste dans le ciel avec 
les âmes des saints. Mais après le jugement, tous 
les méchants, hommes et anges, seront dans l'enfer, 
et tous les bons dans le ciel (2). » 

(1) Viguier, ch. m, § 2, vers. 15, p. 97. 
(2) Dicendum quod angeli secundum suam naturam medii sunt 
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Le texte sacré continue en disant : « Une fois pré
cipité sur la terre, le Dragon se mit & persécuter 
la femme, persecutus est mulîerem. » 

Quelle est cette persécution? Elle n'est autre chose 
que la continuation du grand combat de Lucifer et de 
ses anges contre le Verbe incarné. Sur la terre 
comme-dans le ciel, aujourd'hui comme au commen
cement et jusqu'à la fin du monde : mêmes combat
tants, mêmes armes, même but. Là est toute la phi
losophie de l'histoire passée, présente et future. Qui 
ne comprend pas cela ne comprendra jamais rien à la 
grande énigme, qu'on appelle la vie du genre humain 
sur la terre. Nous avons vu, et, empruntant les pa
roles de Cornélius à Lapide, nous répétons que : 
« Le péché de Lucifer et de ses anges fut un péché 
d'ambition. Ayant eu connaissance du mystère de 
Tlncarnation , ils virent avec jalousie la nature 
humaine préférée à la nature angélique. De là, leur 
haine contre le fils de la femme, c'est-à-dire le Christ. 
De là, leur guerre dans le ciel : guerre à outrance 
qu'ils continuent sur la terre (1). » 

N'ayant pu s'opposer au décret de l'union hypos-
tatique de la nature divine avec la nature humaine, 
Lucifer et ses satellites sont constamment et unique-

inter Deum et hommes. Habet autem hoc divinse providentise ratio, 
quod inferiorum bonum per superiora procuretur. Bonum autem 
hominis dupliciter prpcuratur per divinam providentiam... Procu-
ratio autem salutis humanse protenditur usque ad diem judicii. 
Unde et usque tune durât ministerium angelorum, et exercitatio 
d&monum. Pars i, q. LXJV, art. 4, qorp. 

(1) Idcircô enim insectus est puerum masculum quem peperit 
mulier, puta Christum, ob eumque in cœlo cum Michaele dimica-
vit, volens eura morti tradere, quia invidit ei franc unionem. Omne 
enim ejus hélium est contra puerum hune, adeoque duellum quod 
cum eo inchoavit iu cœlo, illud ipsum continuât jugiter in terra. 
In Apoe., xu, 4. 
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ment occupés à le frustrer de ses effets. Rendre 
impossible ou inutile la foi au dogme de l'Incarna
tion : tel est le dernier mot de tous leurs efforts. 
Ouvrons l'histoire : Grâce à la malice du démon, 
l'homme, qui devait surtout bénéficier de l'Incarna
tion, commence par devenir prévaricateur. Afin de 
le retenir éternellement éloigné du Verbe, son libé
rateur, Satan charge son noble esclave d'une triple 
chaîne. Jusqu'à la venue du Messie, trois grandes 
erreurs dominent les nations : le Panthéisme, le 
Matérialisme, le Rationalisme. Ces trois grandes 
erreurs se résument dans une seule qui en est le 
principe et la fin : le Satanisme. \ 

Mères de toutes les autres , ces monstrueuses 
hérésies tendent, comme il est facile de le voir , à 
rendre radicalement impossible la croyance au dogme 
de l'Incarnation. Le panthéisme : Si tout est Dieu, 
l'Incarnation est inutile. Le matérialisme : Si tout 
est matière, l'Incarnation est absurde. Le rationa
lisme : Si la suprême sagesse est de croire à la seule 
raison, l'Incarnation est chimérique. Voilà pour les 
nations païennes. 

Quant au peuple juif, chargé de conserver la pro
messe du grand Mystère, tous les efforts de Satan 
ont pour but de le faire tomber dans quelqu'une de 
ces erreurs et de l'entraîner dans l'idolâtrie. Diverses 
fois il y réussit, du moins en partie. Aux pieds des 
idoles, Israël oublie le Verbe incarné, futur libérateur 
du monde. Alors, Satan règne en paix sur le genre 
humain vaincu, et l'histoire de l'antiquité n'est que 
l'histoire de son insolent triomphe. 

Lôrsqu'arrive la plénitude des temps, que voyons-
nous? De toutes parts les puissances infernales ru
gissent. La guerre contre le dogme de l'Incarnation 
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recommence avec un indicible acharnement. Pour 
l'empêcher de s'établir, Satan déchaîne les persécu
tions. Pour le ruiner dans l'esprit de ceux qui l'ont 
accepté, il déchaîne* les hérésies. Pendant huit siècles, 
depuis le temps des Apôtres, jusqu'à Élipand et à 
Félix d'Urgel, en passant parArius, l'effort de l'enfer 
se porte directement sur le dogme de l'Incarnation. 
Plus ou moins masquée, la même attaque continue 
pendant les siècles suivants. 

Par un retour trop significatif, la divinité de Notre-
Seigneur ou le mystère de l'Incarnation, clef de voûte 
du monde surnaturel, est redevenue sous nos veux 
ce qu'elle fut au commencement, le but avoué, le 
point capital, le dernier mot de l'éternel combat. Arius 
n'est-il pas ressuscité et embelli dans Strauss , dans 
Renan et consorts, coryphées delà lutte actuelle? 

En attendant la ruine presque totale de la foi au 
dogme réparateur , funeste victoire qui lui est 
annoncée pour les derniers jours du monde, Satan 
multiplie ses efforts, afin de la rendre inutile à ceux 
qui la conservent encore. Gomme autrefois les Juifs, 
il pousse aujourd'hui les chrétiens à toutes sortes 
d'iniquités : c'est ce que saint Paul appelle « l'idolâ
trie spirituelle, dont l'effet immédiat est d'anéantir en 
tout ou en partie la salutaire influence de l'auguste 
mystère (1). »> 

Ainsi, le Verbe incarné, voilà l'objet éternel de la 
haine de Satan ; voilà le dernier mot des persécu
tions, des schismes, des hérésies, des scandales, des 
tentations et des révolutions sociales ; en d'autres 
termes, voilà l'explication du grand combat qui, com
mencé d a n s l e ciel, se perpétue sur la terre, pour 

(4) Quod est idolorum servitus. Gai. v. 2 0 . 
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aboutir à" l'éternité du bonheur ou à l'éternité du 
malheur. 

Mais pourquoi l'Incarnation a-t-elle été, est-elle 
encore, sera-t-elle toujours l'unique objet de la lutte 
entre le ciel et l'enfer? Cette question est fondamen
tale. Seule, la réponse peut expliquer l'éternel achar
nement du combat, ainsi que la nature et l'ensemble 
des moyens employés par l'attaque et par la défense. 

L'Incarnation, c'est tout le Christianisme. Mais 
quel est le but de l'Incarnation? Déjà, nous l'avons 
indiqué : c'est de déifier l'homme. Dieu ne s'en est 
pas caché. Ses paroles, vingt fois répétées, manifes
tent son conseil. « Je l'ai dit : vous êtes des Dieux 
et tous fils du Très-Haut. On les appellera : Fils du 
Dieu vivant. Soyez parfaits comme votre Père céleste 
lui-même est parfait ; car vous participez à la nature 
divine. Le pouvoir vous a été donné de devenir fils de 
Dieu. Voyez quelle est !a charité du Père, il veut que 
nous ne soyons pas seulement appelés, mais que 
nous soyons réellement fils de Dieu (1). » 

L'homme connaît le conseil divin, il l'a toujours 
connu. Il sait, il a toujours su, dans le sens catholi
que du mot, qu'il doit devenir Dieu. Il y aspire de 
toutes les puissances de son être. Satan le sait aussi, 
et il prend l'homme par cet endroit. Mangez de ce 
fruit, et vous serez comme des Dieux, est la pre
mière parole qu'il lui adresse (2). 

(1) Ego dixi : Dii estis et iilii Excelsi omnes. Ps. LXXXI , 6. — 
Dicetur eis : Filii Dei viventis. Osée, i, 10. — Estote ergo vos 
perfectï, sicut et Pater vester cœlestis perfectus est. Mat th., v. 48. 
— Divinœ consortes naturœ. II Petr., i, 4, — Dédit eis potestatem 
filiosDei fieri, Joan., i, 12, — Videte qualem charitatem dédit nobis 
Pater, ut fîlii Dei nominemur et simus. I Joan.) in, 4. 

(2) Gen., ni, 5. 
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Tel en est lé sens : « Vous devez être des Dieux, 
j e le sais et ne le conteste pas. Je vous propose seu
lement un moyen court et facile de le devenir. Pour 
être des Dieux, on vous a dit : Humiliez-vous; obéis* 
sez ; abstenez-vous ; reconnaissez votre dépendance. 
Vous soumettre à de pareilles conditions, c'est tour
ner le dos au but. L'abaissement ne peut conduire à 
l'élévation. Voulez-vous y arriver? Brisez vos entra* 
ves. Le premier pas vers la déification, c'est la li
berté. » 

Gomme dans toute hérésie, il v a du vrai dans cette 
parole. Le vrai est que l'ohmme doit être déifié. Le 
faux, est qu'il puisse l'être- en suivant la voie indi* 
quée par Satan. Aussi , remarquons-le bien , si 
étrange qu'elle soit, cette promesse de déification 
n'excite, dans les pères du genre humain, ni étonne-
ment, ni indignation, ni sourire de mépris. Ils l'ac
cueillent; et, pour l'avoir prise dans le sens du tenta
teur , ils se perdent en l'accueillant. Aussi, saint 
Thomas remarque avec raison que le principal péché 
de nos premiers parents ne fut ni la désobéissance ni 

.la gourmandise, mais bien le désir déréglé de deve
nir semblables à Dieu. La désobéissance et la gour
mandise furent les moyens : l'ambition illégitime 
d'être comme des Dieux, le but final de leur prévari
cation. 

« Le premier homme, dit le grand docteur, pécha 
principalement par le désir de devenir semblable à 
Dieu, quant à la science du bien et du mal, suivant la 
suggestion du serpent : de manière à pouvoir, par les 
seules forces de sa nature, se fixer à lui-même les 
règles du bien et du mal ; ou connaître d'avance et 
par lui-même le bonheur ou le malheur qui pouvait 
lui arriver. Il pécha secondairement par le désir de 
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devenir semblable à Dieu, quant à la puissance d'agir, 
de manière à arriver à la béatitude par ses propres 
forces (1). » 

Saint Thomas n'est ici que l'écho de saint Augustin, 
qui dit nettement : * Adam et Eve voulurent ravir la 
divinité, et ils perdirent la félicité (2). » Que certains 
anthropologues, dont l'audace va jusqu'à nier l'unité 
de l'espèce humaine, expliquent l'influence magique dç 
cette parole sur tous les habitants du globe : Vous 
serez comme des Dieux. Victorieuse des pères de 
notre race, il y a six mille ans, cette parole, Satan la 
répète constamment à leur postérité, et en obtient le 
même succès. Il n'en sait pas d'autre. Celle-là, en 
effet, lui suffit. Etudiée avec soin, la psychologie du 
mal démontre qu'un désir de divinité est au fond de 
toutes les tentations : les victimes de Satan ne sont 
ses victimes que pour avoir voulu être comme des 
Dieux. 

En résumé, de la part de l'Esprit de lumière eî de 
la part de l'Esprit de ténèbres, tout roule sur la déifi
cation de l'homme. Le premier veut l'opérer par l'hu
milité; le second, par l'orgueil. L'un dit à l'homme, 
sur la terre, le mot déitîcateur qu'il dit à l'ange, dans 
le ciel : Soumission. L'autre répète à l'homme le 
mot radicalement corrupteur, que lui-même prononça 
dans le ciel : Indépendance. De ces deux principes 
opposés découlent, comme deux ruisseaux de leurs 

(LJ ->A Q, L X I I I , a r t . % c o r p . — # Sed v i r , C o n t i n u e saint Tho
m a s , n o n c r e d i d i t h o c e s s e v e r u m . » Attamen, u t a n i m a d v e r t i t 

Sylvius, v a l d e p r o b a b i l i s e s t v e t e r u m p a t r u m s e n t e n t i a q u o d 

n o n s o l a Eva, s e d e t i a m Adamus c r e d i d e r i t s e r p e n t i n u m i î l u d : 

Evitis sicut Dû, e s s e v e r u m , f u e r i t q u e e t i a m i p s e d e c e p t u s a c s e -

d u c t u s . Not. ad. s. Thom. 

(2) Adam e t Eva r a p e r e v o l u e r u n t d i v i n i t a t e m e t p e r d i d e r u n t 

f e l i c i t a t e m . Glos^. in Ps. LXIII. 
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sources, les moyens contradictoires de la déification 
divine et de la déification satanique.. Inutile d'ajouter 
que la première est la vérité ; la seconde, une contre
façon; que l'une rend l'homme vraiment fils de Dieu, 
image vivante de ses perfections, héritier de son 
royaume, compagnon de sa gloire; et l'autre, fils ce 
Satan, complice de sa révolte et compagnon de son 
supplice : A pâtre Diabolo estis. 

Toutefois, entre ces moyens opposés, il existe un 
parallélisme complet. Nous le ferons connaître plus 
tard ; car il n'est pas le moindre danger de la grande 
persécution de l'ange déchu. « Lucifer et ses suppôts 
feront de grands prodiges et des choses étonnantes, 
de manière à séduire, s'il était possible, les élus 
mêmes (1) » : tel est l'avertissement" trop oublié du 
Maître divin. Vrai dans tous les temps, il semble le 
devenir aujourd'hui plus que jamais, et demain il le 
sera plus encore qu'aujourd'hui. 

L'Apôtre termine la grande histoire du mal en di
sant : « Et le Dragon persécuta la femme qui en
fanta le fils: Persecutus estmulierem qusepeperit 
filium. » 

La persécution nous est connue; mais quelle femme 
en est l 'objet?C'est la Femme par excellence, mère 
du Fils par excellence. C'est la femme dont il fut dit 
au Dragon lui-même, aussitôt après sa première vic
toire : « J'établirai la guerre entre toi et la femme, 
entre ta race et la sienne ; elle t'écrasera la tête, et toi 
tu tendras des pièges à son talon (u2). » Voulez-vous 
la connaître? Prêtez l'oreille à la voix des siècles 

(1) Matth., xxiv, 24. 
{2) Inimicitias ponam inter te et mulierem, et semen tuum et 

semen illius : ipsa conteret caput tuum, et tu insidiaberis calcaneo 
ejus. Gent, m, 15. 
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passés et des siècles présents : tous répètent le nom 
de MARIE. 

Mais comment Marie, dont le passage sur la terre 
s'est accompli en quelques années, dans un coin 
obscur de la Palestine, peut-elle être l'objet d'une 
persécution aussi durable que les siècles, aussi éten
due que le monde ? Marie est la femme immortelle. 
Quarante siècles avant sa naissance, elle vivait dans 
Eve ; et Satan le savait. Depuis dix-huit siècles, elle 
vit dans l'Église ; et Satan le sait encore. 

Marie vivait dans Eve. Elle y vivait comme la fille 
dans sa mère, ou plutôt comme le type dans le por
trait. Suivant les Pères, Adam fut formé sur le mo
dèle du Verbe incarné, et E v e sur le modèle de Marie. 
Dès l'origine, Marie fut, dans E v e , la mère de tous 
les vivants, parce qu'elle devait enfanter la vie : Ma
ter cunctorum viventium. Ce mystère, connu de 
Satan, explique sa haine particulière contre la femme. 
Sans doute la femme coupable a été condamnée à la 
domination de l'homme et à des douleurs propres à son 
sexe. Mais cette condamnation suffit-elle pour expli
quer sa triste condition, dans tous les siècles et sur 
tous les points du globe? Que sont les souffrances de 
l'homme, comparées aux humiliations, aux outrages, 
aux tortures de la femme? D'où vient cette diffé
rence ? 

Croire qu'elle a sa cause uniquement dans la cul
pabilité plus grande de la femme primitive , nous 
semble une affirmation hasardée, pour ne pas dire 
une erreur. Il est vrai, suivant saint Thomas, que 
le péché d 'Eve fut, sous plusieurs rapports, plus 
grand que celui d'Adam ; mais il est vrai aussi, sui
vant le même docteur, que, sous le rapport de la 
personne, le péché d'Adam fut plus grand que celui 

I 6 
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d'Eve (1). Comment prouver qu'aux yeux de la j u s 
tice divine, il n'y a pas une sorte de compensation qui 
ramène les coupables à l'égalité? S'il reste une diffé
rence défavorable à la femme, suffit-elle pour j u s 
tifier l'énorme aggravation de sa peine? Suffit-elle 
surtout pour expliquer la préférence incontestable, 
qu'elle a toujours eue dans la haine de Satan? 

Dans tous lespays où il a régné, où il règne encore, 
la femme est la plus malheureuse créature qu'il y ait 
sous le ciel. Esclave-née, bête de somme, battue, 
vendue, outragée de toute manière, accablée des plus 
rudes travaux, son histoire *ne peut s'écrire qu'avec 
des larmes, du sang et de la boue. Pourquoi cet 
acharnement du Dragon contre l'être le plus faible, et 
dont il semble par conséquent avoir moins à craindre? 
D'où vient cette prédilection à choisir la femme, et 
surtout la jeune fille; pour médium, pour organe de 
ses mensonges, pour instrument de ses manifesta
tions ridicules ou coupables (2)? Nous n'en saurions 
douter, c'est une vengeance du Dragon. 

Dans la femme, dans la vierge surtout, il voit 
Marie. Il voit celle qui doit lui écraser la tête; et, à 
tout prix, il veut torturer la femme, l'avilir, la dégra
der , soit pour se venger de sa défaite, soit pour 
empêcher le monde de croire à l'incomparable dignité 
de la femme, et ébranler ainsi jusque dans ses fon
dements le dogme de l'Incarnation : Persecutus est 
mulierem (3). 

(1) 2 a 2 a e , q. CLXIII, art. 4, corp. 
(2) L'histoire est pleine de ces honteuses préférences. 
(3) Cette préférence de haine, dit Gamerarius, se remarque jus

que dans Tordre purement physique. L'opinion est que les ser
pents, cruellement ennemis de l'homme, le sont encore plus de la 
femme; qu'ils l'attaquent plus souvent, et que plus souvent ils la 
tuent de leurs morsures. Un fait évident le confirme, c'est que 
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A ce compte, ne semble-t-ilpas que c'est l'homme, 
et non la femme, qui devrait avoir la préférence dans 
la haine de Satan? Car enfin, ce n'est pas la femme, 
mais l'homme-Dieu qui a détruit l'empire du démon. 
Sans doute, le vainqueur du Dragon est le fils de la 
femme; mais il est vrai aussi que sans la femme, sans 
Marie, ce vainqueur n'aurait pas existé, et que Satan 
continuerait paisiblement d'être, ce qu'il fut autrefois, 
le Dieu et le roi de ce monde. L'observation est d'au
tant plus juste, que le vainqueur de Satan n'est p a s 
venu de l'homme, mais de la femme, sans aucune par
ticipation de l'homme. 

C'est donc à juste titre que le Dragon s'en prend 
de sa défaite, non à l'homme, mais à la femme. C'est 
donc à juste titre que Dieu même lui annonça que la 
femme, et non pas l'homme, lui écraserait la tête. 
C'est donc à juste titre que l'Église fait hommage à 
Marie de ses victoires, et qu'elle lui redit de tous les 
points du globe : Réjouissez-vous, Marie; vous seule 
avez détruit toutes les hérésies d'un bout de la terre 
à l'autre (1). C'est donc à juste titre que la femme est 
l'objet préféré de la haine de Satan : Persecutus est 
mulierem. C'est donc à juste titre, enfin, qu'à tous 
les triomphes de Marie correspondent les rugisse
ments du Dragon, et que ces rugissements deviennent 
d'autant plus affreux, que le triomphe est plus écla
tant. 

Comme ces idées à la fois si rationnelles et si mys-

dans une foule d'hommes, s'il y a une seule femme, c'est elle que 
le serpent cherche à mordre. « Id enim in eo maxime perspicitur, 
quod etiam in turba frequentissima virorum, serpens unius mulie-
.ris, etiam si sola fuerit, calcibus insidiari consueverit. » Médit, 
àist., pars i, cap. ix, p. 31. 

(1) Gaude, Maria Virgo, cunctas frseresessola interemisti in uni-
verso mundo. Brev. Rom., offic. B. M. Virg. 
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iérieuses, si sublimes et si simples, expliquent à mer
veille la lutte acharnée, inouïe, dont nous sommes 
aujourd'hui témoins! Pour soulever tant de fureurs, 
qu'a fait l'Église? Ne le demandons pas. En procla
mant le dogme de l'Immaculée Conception, elle a 
glorifié l'éternelle ennemie de Satan d'une gloire j u s 
qu'alors inconnue. Or, en élevant jusqu'aux dernières 
limites le triomphe de Marie, elle a fait tomber sur le 
Dragon le dernier éclat de la foudre, dont il fut me
nacé il y a six mille ans. C'est vraiment aujourd'hui 
que le pied virginal de la femme pèse de tout son 
poids sur la tête du serpent. Que Pie IX souffre des 
angoisses inouïes : il les a méritées. 

Persécutée dans Eve, sa mère, et dans toutes les 
femmes, ses sœurs, avec une rage dont l'histoire peut 
à peine retracer le tableau, Marie fut persécutée dans 
sa personne. De la crèche à la croix, quelle fut sa 
vie? Femme des douleurs, comme son Fils fut l'homme 
des douleurs, à elle appartient le droit exclusif de 
répéter, de génération en génération : « Vous tous 
qui passez par le chemin, regardez et voyez s'il est 
une douleur comparable à la mienne (1) !» A nulle 
autre, par conséquent, ne convient, comme à elle, le 
titre de Reine des martyrs. 

Marie meurt, et la persécution ne s'arrête pas de
vant sa tombe. En effet, comme Marie avait vécu 
dans Eve, sa mère et sa figure, elle vit dans l'Église, 
sa fille et son prolongement. Nous disons sa fille; 
car le sang divin qui a enfanté l'Église est le sang 
de Marie (2). Nous disons son prolongement; comme 

(1) 0 vos omnes, qui transitis per viam, attendite et videte si est 
dolor sicut dolor meus. Thven., i, 12. 

(2) Beata Virgo Maria, ait Ambrosius, mater est, imo avia Eccle-
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Marie, l'Église est vierge et mère tout ensemble. 
Vierge, jamais l'erreur ne l'a souillée; mère, elle 
enfante autant de Christs qu'elle enfante de chrétiens : 
Christianus aller Chrislus. Marie fut l'épouse du 
Saint-Esprit; l'Église a le même privilège. C'est lui 
qui la protège, qui la nourrit, qui en prend soin et 
qui la rend mère d'innombrables enfants (1). 

Ainsi, la femme, objet de la haine éternelle du 
Dragon, c'est Eve, c'est Marie, c'est l'Église, ou 
plutôt c'est Marie toujours vivante dans Eve et dans 

* l'Église. Femme par excellence, en qui un privilège 
sans exemple réunit les gloires les plus incompatibles 
de la femme,.l'intégrité de la vierge et la fécondité dè 
la mère; femme de la Genèse et de l'Apocalypse, 
placée au commencement et à la fin de toutes cho
ses : sovez bénie ! Votre existence nous donne le 
dernier mot de la grande lutte que, sans vous, nul ne 
saurait comprendre; de même que votre mission, 
immortelle comme votre existence, explique l'immor
talité de la haine infernale dont vous êtes l'objet et 
nous avec vous : Persécutas est mulierem quse pe-
perit masculum. 

sise; quia eum peperit, qui caput et parens est Ecclesise. Apud 
Gorn. a Lap. in Apoc, xu, 1. 

(1) Corn, a Lapid. in Gen., m, 14; et in Apoc, XIII, 1. 



C H A P I T R E VI 

LA CITÉ DU BIEN ET LA CITÉ DU MAL. 

Influence du monde supérieur sur le monde inférieur, prouvé© par l'existence 
de la Cité da bien et de la Ci'é du mal.— Ce que sont ces deux cités consi
dérées en elles-mêmes. — Tout homme appartient nécessairement à l'une 
ou à l'autre. — Nécessité de les connaître à fond. — Étendue de la Cité du 
mal. — Réponse à l'objection qu'on en tire. — Le mal ne constitue qu'un 
désordre plus apparent que réel. — Gloire qu'il procure à Dieu. — Les 
combats de l'homme. — La puissance du démon sur l'homme vient de 
l'homme et non pas de Dieu. — Dieu n'est intervenu dans le mal que pour 
le prévenir, le contenir et le réparer : preuves. 

Des quatre vérités qui forment la base de cet 
ouvrage, trois sont désormais constatées. Deux 
esprits opposés se disputent l'empire de la création ; 
il y a un monde surnaturel : ce monde se divise en 
bpn et en mauvais. 

Les deux esprits sont : d'une part, le Saint-Esprit, 
l'esprit de Dieu, esprit de lumière, d'amour et de 
sainteté, ayant à ses ordres des légions d 'anges, 
appelés par saint Pau! Esprits administrateurs en
voyés en mission, pour prendre soin des élus (1). 
D'autre part, Lucifer ou Satan , l'archange déchu, 
esprit de ténèbres, de haine et de malice, comman
dant à une armée d'esprits pervers, sans cesse occu
pés à faire de l'homme le complice de leur révolte, 

(1) Hebr.} i, 14. 
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pour en faire le compagnon de leurs supplices (1). 
Dans un travail où il sera constamment question 

des agents surnaturels, il était indispensable d'étar 
blir, avant tout, ces dogmes fondamentaux, sur les
quels repose, d'ailleurs, la vraie philosophie de l 'his
toire. 

Il en reste un quatrième : l'influence du monde su
périeur, bon et mauvais, sur le monde inférieur. Déjà 
nous l'avons indiquée, mais une indication ne suffit 
pas. L'étude approfondie de cette double influence, de 
ses caractères et de son étendue, est un des éléments 
nécessaires de l'histoire du Saint-Esprit. Comme, en 
peinture, l'étude de l'ombre est indispensable à 
l'étude de la lumière; ainsi, dans la philosophie chré
tienne, la connaissance de la rédemption ne peut être 
séparée de celle de la chute. 

Or, la certitude de ce nouveau dogme est affirmée 
par un fait lumineux comme le soleil, palpable comme 
la matière, intime comme la conscience : nous avons 
nommé la Cité du bien et la Cité du mal. « Deux 
amours, dit saint Augustin, ont fait deux cités (1). » 

Les deux esprits opposés, avec les forces dont ils 
disposent, ne sont pas demeurés oisifs dans les ré
gions inaccessibles du monde supérieur. Leur pré
sence dans le monde inférieur est permanente. S'ils 
restent invisibles en eux-mêmes, leurs œuvres sont 
palpables. Telle est leur influence, que chacun d'eux 
a fait un monde, ou, pour répéter le mot du grand 
docteur, une cité à son image. Aussi visibles q u î l a 
lumière, aussi anciennes que le monde, aussi éten
dues que le genre humain, aussi opposées entre elles 

(ï)Eph., vi, H , 12. 
(2) Fecerunt itaque civitates diius amores duo. De Civ. Dei, 

lib. XIV, c. xxvai. 
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que le jour et la nuit, ces deux cités accusent pour 
auteurs deux esprits essentiellement différents. Ces 
deux cités sont la Cité du bien et la Cité du mal. 
Pour les connaître, il faut avant tout les considérer 
en elles-mêmes. 

Développement de l'homme, composé d'un corps 
et d'une âme, toute société présente un côté palpable 
et un côté spirituel. Dans la Cité du bien, comme dans 
la Cité du mal, le côté palpable et visible, c'est la 
réunion des hommes dont elles se composent. Sous 
le nom de bons et de méchants, ou, comme dit l'Ecri
ture, d'enfants de Dieu et d'enfants des hommes, les 
citoyens de ces deux cités existent depuis l'origine 
des temps, ils se révèlent à chaque page de l'histoire. 
Nous les voyons, nous les coudoyons; nous comptons 
parmi les uns ou parmi les autres. Prouver ce fait se
rait superflu. Personne d'ailleurs ne le conteste, 
excepté le sauvage civilisé, assez abruti pour nier la 
distinction du bien et du mal ; mais la négation de la 
brute ne compte pas. 

Le côté invisible des deux cités, c'est l'esprit qui 
les anime. Nous entendons par là les fondateurs et 
les gouverneurs de l'une ou de l'autre, par consé
quent, l'action réelle, permanente et universelle du 
monde supérieur sur le monde inférieur, du monde 
des esprits sur le monde des corps. 

Des deux cités, l'une s'appelle la Cité du bien. La 
raison en est que son fondateur et son roi, c'est l 'Es
prit du bien; ses gouverneurs et ses gardiens, les 
bons anges; ses citoyens, tous les hommes qui tra
vaillent à leur déification, conformément au plan tracé 
par Dieu lui-même. Cette cité est l'ordre universel. 
Elle est l'ordre, parce qu'elle prend pour règle de ses 
volontés la volonté même de Dieu, ordre souverain. 
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Elle est Tordre, parce que sa pensée Coordonnant le 
fini à l'infini, le présent à l'avenir, elle tend à l'éter
nité, objet de tous ses efforts et de toutes ées aspira
tions. Or, l'éternité, c'est l'ordre ou le repos immua* 
ble des êtres dans leur centre. Elle est l'ordre 
universel, parce que dans cette cité tout est à sa 
place : Dieu en haut et l'homme en bas. 

Cette cité est le Catholicisme. Immense et glo
rieuse famille, née avec le temps, composée des 
anges et des fidèles de tous les siècles et dont les 
membres aujourd'hui séparés, ttiaisnon désunis, for-
nient l'Église de la terre, l'Église du Purgatoire, 
l'Église du Ciel, jusqu'au jour où, se-confondant dans 
un embrassement fraternel, ces trois Églises ne for
meront plus qu'une Église éternellement triomphante. 

L'autre est la Cité du mal. On la nomme ainsi, 
parce que son fondateur et son roi, c'est l'Esprit du 
mal; ses gouverneurs, les anges déchus; ses citoyens, 
tous les hommes qui travaillent à leur prétendue déi
fication, conformément aux règles données par Satan. 
Cette cité est le désordre, le désordre universel. Elle 
est le désordre, parce qu'elle se prend elle-même pour 
règle, sans tenir compte de la volonté de Dieu. Elle 
est le désordre, parce que, brisant dans sa pensée 
les rapports entre le fini et l'infini, entre le présent et 
l'avenir, elle se concentre dans les limites du temps, 
dont les jouissances forment l'unique objet de ses 
aspirations et de ses travaux. Elle est le désordre uni
versel, parce que rien n'y est à sa place : L'homme 
en haut, Dieu en bas. 

Cette cité est le Satanisme. Immense et hideuse 
famille, née de la révolte angélique, composée des 
démons et des méchants de tous les pays et de tous 
les siècles, toujours en fièvre de liberté, et toujours 
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esclave, toujours cherchant le bonheur et toujours 
malheureuse, jusqu'au jour où le dernier coup de 
tonnerre de la colère divine la fera rentrer violem
ment dans Tordre, en la précipitant tout entière dans 
les abîmes brûlants de Téternité. Là, pour n'avoir pas 
voulu glorifier l'éternel amour, elle glorifiera l'inexo
rable justice (1). 

On le voit, comme il n'y a pas trois esprits, il n'y 
a pas trois cités, il n'y en a que deux ; et ces deux ci
tés embrassent le monde inférieur et le monde supé
rieur, le temps et Téternité. De là, pour chaque créa
ture intelligente, ange ou homme, l'impitoyable alter
native d'appartenir à Tune ou à l'autre, en deçà et au 
delà du tombeau. « Quoi qu'il fasse, nous crient d'une 
voix infatigable, la raison, l'expérience et la foi, 
l'homme vit nécessairement sous l'empire du Saint-
Esprit, ou sous l'empire de Satan. Bon gré, mal gré, 
il est citoyen de la Cité du bien, ou citoyen de la Cité 
du mal. (2). » 

Libre de se donner un maître, il n'est pas libre de 
n'en point avoir. S'il se soustrait à l'action du Sain ' -
Esprit , il ne devient pas indépendant, il tombe, dans 
une proportion analogue à sa défection, sous l'action 
de Satan. Ce qui est vrai de l'individu est vrai de la 
famille, de la nation, de l'humanité elle-même. 

Connaître à fond les deux cités, demeure delà vie 

(1) Fecerunt itaque civitates duas amores duo; terrestrem sci-
licet amor sui usque ad contemptum Dei; cœlestem vero amor Dei 
usque ad contemptum sui. S. Aug., De Civ. Dei, lib, XIX, 
c. xxviii , et lib. XI, c. XXXIII , où se trouve un portrait saisissant 
des deux cités. 

(il) Quisque enim aut Spiritu sancto plenus est, aut Spiritu im-
mundo; neque utrumque horum caveri potest, quin alterum acci-
dere necesse sit. Constit. apostoL, lib. IV, c. xxvi . De l à , le mot de 
saint Hilaire : * Où n'est pas le Saint-Esprit, là est le Diable. Ubi 
non est Spiritus Dei, ibi Diabolus. » 
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et demeure de la mort, vestibule du Ciel et vestibule 
de l'Enfer, est donc pour l'homme d'un intérêt su
prême. Les connaître à fond, c'est les connaître dans 
leur gouvernement, dans leur histoire, dans leurs 
œuvres et dans leur but. Nous initier à cette connais
sance décisive, et si rare de nos jours , sera l'objet 
des chapitres suivants. Mais, avant de l'aborder, il 
est un point qui doit être éclairci. 

Deux cités se partagent le monde, et la plus éten
due est la Cité du mal. D'après les statistiques les 
plus récentes, la terre serait peuplée de douze cents 
millions d'habitants. Sur ce nombre, on compte à 
peine deux cent millions de catholiques. Tout le reste, 
extérieurement du moins, vit et meurt sous la do
mination du mauvais Esprit. Rien ne prouve que 
cette proportion n'a pas toujours été ce qu'elle est 
aujourd'hui. Avant l'Incarnation du Verbe, elle était 
même beaucoup plus forte en faveur de Satan. 

Pierre de scandale pour le faible, cheval de bataille 
pour l'impie, quel est ce mystère? et comment le con
cilier avec î'idée de Dieu et les enseignements de la 
foi? Afin de ne laisser aucune inquiétude dans les 
esprits, il nous semble nécessaire d'aplanir dès main
tenant cette difficulté, que grandirait encore la suite 
de notre travail. Tout ce que nous prétendons, et tout 
ce qu'on est en droit de nous demander, c'est, non 
d'expliquer ce qui est inexplicable, mais de montrer 
que le partage du genre humain entre Je bon et le 
mauvais Espri t , ne présente aucune contradiction 
avec les attributs de Dieu et les doctrines révélées. 
Or, pour faire évanouir la difficulté, cela suffit. 

Que la formidable puissance du démon sur l'homme 
et sur les créatures soit un mystère, nous en conve
nons. Mais qu'est-ce que cela prouve? Au dedans de 
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nous, autour de nous, dans la nattire aussi bien que 
dafis la religion, tout n*est-il pas mystère? Nous ne 
comprenons Je tout de rien, a dit Montaigne, et 
nous ne le comprendrons jamais . Œuvres de Dieu, 
par tous les points la nature et la religion touchent 
à l'infini. Comprendre l'infini est aussi possible à 
l 'homme, que de mettre l'Océan dans une coquille de 
noix. Mais le mvstère du fait n'ôte rien à la certitude 
du fait. L'incrédule même le plus intrépide le con
fesse. Chacune de ses respirations est un acte de foi 
à d'incompréhensibles mystères. L'instant où il ces
serait d'y croire, il cesserait de vivre. 

Demander pourquoi Dieu a permis cette terrible 
puissance? pourquoi dans telles limites plutôt que 
dans telles autres? questions impertinentes. Qui est 
l'homme pour demander à Dieu raison de sa conduite, 
et lui dire : Pourquoi avez-vous fait cela? S'il l'ose, 
malheur à lui, car il est écrit : Le scrutateur de la 
majesté sera écrasé par la gloire (1). Deux fois 
malheur s'il osait ajouter : Puisque j e ne comprends 
pas, je refuse de croire. Posée en principe, une pa
reille prétention est le suicide de l'intelligence. L'in
telligence vit de vérité, toute vérité renferme un mys
tère. Prétendre n'admettre que ce que l'on comprend, 
c'est se condamner à n'admettre rien. N'admettre 
rien est plus que l'abrutissement, c'est le néant. 

Toutefois, lorsqu'elles sont étudiées sans parti pris, 
la puissance du démon et la coupable obéissance de 
l'homme à ses inspirations perverses* dépouillent une 
partie de leur mystérieuse obscurité. On voit d'a
bord qu'elles constituent un désordre purement pas
sager et plus apparent que réel; on voit ensuite 

(1) Qui scrutator est majestatis opprimetur a gloria. Prov., xxv, 
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qu'elles n'ont rien de contraire aux perfections divines. 
Désordre passager. La lutte de l'Esprit du mal 

contre l'Esprit du bien a pour limites-la durée du 
temps. Comparé à l'éternité qui le précède et à l'éter
nité qui le suit, le temps est moins qu'un jour. Afin 
de raisonner juste de l'ordre providentiel, il faut donc 
unir le temps à l'éternité; de même que , pour juger 
sainement d'une chose, on la considère, non dans un 
point isolé, mais dans l'ensemble. Selon cette règle 
de sagesse, le désordre qui se mesure à la durée du 
temps, est relativement à l'ordre providentiel, dans sa 
généralité, ce qu'est un nuage fugitif sur l'horizon 
resplendissant de lumière. 

Désordre plus apparent que réel. Le but principal 
de la Création et de l'Incarnation, comme de toutes 
les œuvres extérieures de Dieu, c'est sa gloire ( l ) .Le 
but secondaire, c'est le salut de l'homme. La gloire 
de Dieu, c'est la manifestation de ses attributs : la 
puissance, la sagesse, la justice, la bonté. Que la 
lutte du bien et du mal existe ou non; qu'elle soit fa
vorable à l'homme ou défavorable ; que l'homme se 
perde ou se sauve, Dieu n'aura pas moins atteint son 
but essentiel. L'enfer ne chante pas la gloire de Dieu, 
avec moins d'éloquence que le ciel. Si l'un proclame 
la bonté, l'autre proclame la just ice; et la justice 
n'est pas un attribut moins glorieux à Dieu, que la 
bonté (2). 

(1) Universa propter semetipsum operatus est Dominus. Prov. 
xvi, 4 . Propter me, propter me faciam, ut non blasphémer : et 
gloriam meam alteri non dabo. Is., XLVIII , 12. 

(2) Divina intentio non frustratur nec in his qui peccant, nec iu 
his qui salvantur. Utrumque enim eventum Deus prsecognoscit, et 
ex utroque habet gloriam, dum hos ex sua bonitate salvat, illos ex 
sua justitia punit. Ipsa vero creatura intellectualis, dum peccat, a 
fine debito déficit. Nec hoc est inconveniens in quacumque crea
tura sublimi. Sic enim creatura intellectualis instituta est a Deo, ut 
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Quant au salut de l'homme, Dieu le rend toujours 
possible, et l'obtient bien plus glorieusement par la 
guerre que par la paix. Dans l'ordre actuel, un seul 
juste qui se sauve, dit quelque part saint Augustin, 
procure plus de gloire à Dieu que ne peuvent lui en 
ôter mille pécheurs qui se perdent. Pour se perdre, il 
suffit à l'homme de s'abandonner à ses penchants 
corrompus ; tandis que, pour se sauver, il faut les 
vaincre. Un instant de réflexion montre tout ce qui 
revient de gloire à Dieu dans une pareille victoire. 

Qu'est-ce que l'homme et quels sont ses enne
mis? L'homme est un roseau, et un roseau naturelle
ment incliné vers le mal. La nature entière, révoltée 
contre lui, semble liguée pour l'écraser. Autour de 
lui, des myriades d'animaux malfaisants ou incom
modes, à la dent meurtrière, ou au venin plus meur
trier encore, attentent nuit et jour à son repos, à ses 
biens et à sa vie. Au-dessus de lui, le ciel qui 
l'éclairé, l'air qu'il respire, devenus tour à tour glace 
ou brasier, mettent la conservation de ses jours au 

in ejus arbitrio positum sit agere propter Bnem. S. Th.f l a p. q. 63, 
art. 7 ad . 

Sans doute Dieu a vu et vu de toute éternité la chute des anges 
et de l'homme, mais cette vision n'a nui en rien à la liberté des 
anges et de l'homme. Les anges et l'homme sont tombés, non parce 
que Dieu l'a vu, mais Dieu l'a vu parce qu'ils sont tombés. Autre
ment, il serait l'auteur du mal, il serait le mal. Que la vision éter
nelle de Dieu ne nuise pas à la liberté de l'homme, il est facile de 
le montrer. Je vois un homme gui se promène. Ma vue ne lui im
pose nulle nécessité de se promener. Nonobstant ma vue, il peut 
cesser de se promener. Ainsi, la prescience ou plutôt là vue de 
Dieu n'impose aucune nécessité aux actes libres. Malgré cette vue, 
je suis libre de cesser les actes que je fais et même de faire le 
contraire. En un mot, Dieu a voulu que les anges et l'homme 
fussent libres, afin qu'ils fussent capables de mérite. Nous sentons 
tous que nous sommes libres. Donc, la prescience de Dieu n'a 
gêné en rien la liberté des anges ou d'Adam et ne gêne en rien la 
nôtre. 
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prix de soins fatigants et de précautions continuelles. 
En perspective lui apparaît, au terme de sa doulou
reuse carrière, la tombe avec ses tristes mystères de 
décomposition. En attendant, la maladie sous toutes 
les formes, avec son innombrable cortège de douleurs 
plus vives les unes que les autres, l'assiège dès le 
berceau et le pousse incessamment à l'irritation, au 
murmure, quelquefois au blasphème et même au dé
sespoir. 

Au lieu d'alléger son fardeau, les compagnons de 
ses périls et de ses labeurs ne servent trop souvent 
qu'à l'aggraver. La moitié du genre humain semble 
créée pour tourmenter l'autre. Condamné à cultiver 
une terre hérissée d'épines, il mange un pain presque 
toujours arrosé de sueurs ou de larmes. Comme le t 
forçat, il traîne péniblement, sur le difficile chemin 
de la vie, la longue chaîne de ses espérances trom
pées. Aujourd'hui, riche et entouré ; demain, pauvre 
et délaissé. Son existence physique n'est qu'une suc
cession continuelle de mécomptes , de servitudes 
humiliantes, de travaux et de douleurs, par consé
quent de tentations terribles. 

Pendant qu'au dehors tout lutte contre lui, il est 
obligé de soutenir au-dedans une guerre plus redou
table encore. Enveloppé d'ennemis invisibles, achar
nés, infatigables, d'une malice et d'une puissance dont 
les limites lui sont inconnues, pour comble de danger 
il porte en lui-même des intelligences nuit- et jour 
attentives à le livrer. Des pièges de toute nature sont 
tendus à chacun de ses sens, et le bien même lui de-
vient une occasion de chute : tel est l'homme (1). 

(1) Tel il a toujours été. Sa triste condition, dépeinte par saint 
Augustin, donnera, il faut l'espérer, une large place à la miséri
corde. Vita hœc, vita misera, vita caduca, vita incerta, vita labo-
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Eh bien! cet être si fragile, si combattu, si exposé 
à périr que l'épaisseur d'un cheveu, une simple mau
vaise pensée, le sépare de l'abîme, luttera pendant 
soixante ans sans tomber; ou, s'il tombe quelquefois, 
il se relève, reprend courage et malgré la nature, 
malgré l'enfer, malgré lui-même, demeure victorieux 
dans le dernier combat. 

Repousser l'ennemi n'est qu'une partie de sa gloire. 
Voyez ce fils de la poussière et de la corruption, pre
nant l'offensive, et, s'élevant par l'héroïsme de ses 
vertus, jusqu 'à la ressemblance de Dieu; puis, por
tant la guerre au cœur même de l'empire ennemi, 
renversant les citadelles de Satan, lui arrachant ses 
victimes, plantant l'étendard de la croix sur les ruines 
de ses temples, guérissant ce qu'il avait blessé, sau
vant ce qu'il avait perdu et, au prix de son sang 
joyeusement versé, faisant fleurir l'humilité, lai cha
rité, la virginité dans des millions de cœurs, j u s 
qu'alors esclaves de l'orgueil, de l'égoïsme et de la 
volupté. 

Ce spectacle d'un héroïsme que les anges admirent 
et dont ils seraient jaloux, si la jalousie trouvait accès 
dans le ciel, n'aurait jamais eu lieu sans la lutte. 
Grâce à elle, tous les siècles l'ont vu, tous le verront, 
et, au jour des manifestations suprêmes, les nations 
assemblées accueilleront par d'immenses acclama
tions ce magnifique triomphe de la grâce, que Dieu 
lui-même couronnera d'une gloire éternelle, en fai-

riosa, vita immunda, vita domina malorum, regina superborum, 
plena miseriis et erroribus... quam humores tumidant, dolores 
exténuant et ardores exsiccant, aer morbidat, esese infiant, jejunia 
macérant, joci dissolvunt, tristitise consumunt, sollicitudo coarctat, 
securitas hebetat, divitiae inflant et jactant, paupertas dejicit, ju-
ventus extollit, senectus incurvât, infirmitas frangit, mœror depri-
mit. Et his malis omnibus mors furibunda succedit. Méditât.,c. xxi. 
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sant asseoir le vainqueur sur son propre trône (1). 
D'ailleurs, il faut bien remarquer que ce n'est pas 

Dieu qui a donné au démon son terrible empire sur 
l'homme, c'est l'homme lui-même. La puissance du 
démon lui vient de l'excellence même de sa nature. 
Ange, le péché ne lui a rien fait perdre de ses dons 
naturels, ni de sa force, ni de son intelligence, ni de 
son activité prodigieuse. L'empire naturel qu'il a sur 
nous, il l'exerce avec plus ou moins d'étendue, sui
vant les conseils divins, et trop souvent suivant la 
permission que nous-mêmes avons l'imprudence de 
lui donner. Dans le premier cas, la puissance du dé
mon, comme on le voit par l'exemple de Job et des 
apôtres (2), est contrebalancée par celle de la grâce, 
en sorte que la victoire nous est toujours possible et 
le combat même toujours avantageux. « Dieu est 
fidèle, dit saint Paul, et il ne permettra pas que vous 
soyez tentés au delà de vos forces ; il vous fera même 
profiter de la tentation, afin que vous puissiez persé
vérer (3). » 

Dans le second cas , l'homme doit s'en prendre à 
lui seul de la puissance tyrannique du démon. Ainsi, 
Adam connaissait beaucoup mieux que nous le monde 
angélique (4). Au moment de la tentation, il savait 
parfaitement quelle était la redoutable puissance de 
Lucifer et à quel tyran il se vendait, en désobéissant 
à Dieu. Il possédait d'ailleurs tous les moyens de 
rester fidèle et en connaissait les motifs. Afin de l 'ho
norer à l'égal des anges, Dieu lui avait donné le libre 
arbitre. 

(1) Quivicerit dabo ei sedere mecum in throno meo. Apoc, m, 21. 
(2) Job, i, 12; Luc , xxn, 31. 
(3) I Cor., x, 13. 
(4) S. Th., I , p. q . 'XC, art. 2. corp. 

T . I T 
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Le Créateur, dont la sagesse avait attaché la béati
tude surnaturelle des esprits angéliques à un effort 
méritoire, était-il obligé de créer l'homme impeccable 
ou de le couronner sans combat? Or, malgré les lu
mières de sa raison, malgré le cri de sa conscience, 
malgré le secours de la grâce, Adam désobéit à Dieu 
pour obéir au démon, et il devient son esclave. Dans 
tout cela, Dieu n'est pour rien. La puissance tyranni-
que du démon sur le premier homme est le fait du 
premier homme. 

La tentation d'Adam est le type de toutes les 
autres. Lorsque nous y succombons, nous donnons 
volontairement prise sur nous à notre ennemi. Dieu 
n'y est pour rien, si ce n'est pour l'outrage qu'il r e 
çoit de notre injuste préférence (1). Que dis-je? dans 
le mal que l'homme se fait à lui-même en se livrant 
au démon, Dieu intervient pour le prévenir et pour le 
réparer. 

Il le prévient. Afin de mettre Adam et ses fils à 
l'abri des séductions du tentateur, il les pourvoit de 
tous les moyens de résistance, et leur annonce clai
rement les suites inévitables de leur infidélité : Si 
vous désobéissez, vous mourrez, morte moriemini. 
Adam brave cette menace, ses descendants l'imitent. 
Le déluge vient venger Dieu outragé, et l'homme 
s'obstine dans sa révolte. A peine la catastrophe 
passée, les descendants de Noé tournent le dos au 
Seigneur et de gaieté de cœur se livrent au culte du 
démon. Malgré de nouvelles menaces et de nouveaux 
châtiments, Satan devient le dieu et le roi de ce 
monde. Ce que firent les pécheurs d'autrefois, nous 

(1) Dieu n'est pas l'auteur du mal qui souille, mais du mal qui 
punit. Cet axiome traduit saint Thomas : Deus est auctor mali 
pœnœ, non autem maîi culpas. i. p. q. XLVIII, art. 6, corp. 
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le voyons faire par les pécheurs d'aujourd'hui. A qui 
doivent-ils s'en prendre de la formidable puissance 
du démon et de leur déplorable esclavage? 

Je vois un père plein de tendresse et d'expérience 
qui dit à son fils aîné : Ne me quitte pas . Si tu 
t'éloignes de moi, tu tomberas dans un abîme, au 
fond duquel est un monstre prêt à te dévorer. Le 
fils désobéit, tombe dans l'abîme et devient la proie 
du monstre. L'exemple du frère aîné ne rend pas 
les autres enfants plus sages, et ils tombent dans 
l'abîme où le monstre les dévore. Est-ce à leur père 
que ces enfants peuvent imputer leur malheur? Dans 
ce père, voyons Dieu; dans ces enfants indociles, 
voyons Adam, voyons toutes les générations de pé 
cheurs qui se sont succédé depuis la chute origi
nelle. Blasphème donc que de rendre Dieu respon
sable de nos chutes et de la puissance tyrannique du 
démon sur le monde coupable. 

Il le répare. L'homme s'est à peine vendu, que, 
pour le racheter, Dieu donne son propre Fils. Régé
nérant l'homme par son sang, ce Fils adorable de
vient un second Adam, souche d'un nouveau genre 
humain, restauré dans tous ses droits perdus. Gommé 
il suffit d'être fils du premier Adam pour être esclave 
du démon, il suffit» pour cesser de l'être, de de
venir fils du second Adam (1). Ainsi, dans la puis
sance laissée au démon par la sagesse infinie, il ne 
faut voir que deux choses : la première, une condi
tion de l 'épreuve, nécessaire à la conquête du 
royaume éternel; la seconde, la grandeur de la ré
compense, qui sera le fruit d'une victoire si chère-

(1) Sieui in Adam omnes moriuntur, ita et in Ghristo omnes 
vivificabuntur* I Cor., xv , 22. 
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ment achetée. Reste >à savoir comment on devient 
fils du second Adam, et si tous peuvent le devenir. 

L'homme est fils de l'homme par une génération 
humaine : il devient fils de Dieu par une génération 
divine. Cette génération s'accomplit au baptême. Ici 
reparaît, comme une objection insoluble, l'immense 
empire du démon, à toutes les époques de l'histoire. 

D'une part, Dieu veut le salut de tous les hommes, 
il le veut d'une volonté positive, puisque son Fils est 
mort pour tous les hommes. Or, le salut n'est pas 
seulement la possession d'un bonheur naturel après 
la mort, ni l'exemption des peines de l'enfer, mais 
bien le bonheur surnaturel, qui consiste dans la vision 
intuitive de Dieu (1). D'autre part, nul ne peut être 
sauvé sans être baptisé (2). Comment concilier, avec 
l'ancien état du genre humain et la statistique actuelle 
du globe, la possibilité du baptême pour tous les 
hommes? Quel moyen ont eu et ont encore d'être 
baptisées, tant de milliards de créatures humaines, 
complètement étrangères au christianisme? Faut-il 

(1) Omnes homines vult salvos fieri, et ad agnitionem veritatis 
venire. I Tim., xi, 4. — Pro omnibus mortuus est Christus, ut et 
qui vivunt jam non sibi vivant, sed ei qui pro ipsis mortuus est et 
resurrexit. II Gor.> v, 15. — Benedictus Deus et pater Domini 
nostri Jesu Christi, qui secundum misericordiam suam magnam 
regeneravit nos in spem vivam, per resurrectionem Jesu Christi 
ex mortuis, in hœreditatem incorruptibilem et incontaminatam et 
immarcessibilem, conservatam in cœlis in vobis . I Petr., i, 3 et 4. 
— Deus autem omnis gratiœ, qui vocavit nos in œternam suam 
gloriam in Ghristo Jesu. Id., v , 10..— Le but de la rédemption est 
de rendre à l'homme, avec usure, tout ce qu'il a perdu par le péché 
originel. Or, Adam, c'est-à-dire tout l'homme, a été constitué dans 
un état de justice surnaturelle dont le terme est la claire vue de 
Dieu dans le ciel. Donc, le fruit de la rédemption est de rendre à 
tout l'homme l'état surnaturel et le ciel auquel il aboutit. Conc. 
Trid., sess . v, De Peccat. orig. 

(2) Nisi quis renatus fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, non potest 
introire in regnum Dei. Joan.t m, 5. 
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admettre, par exemple, que tous les enfants, nés 
depuis six mille ans hors du christianisme et morts 
avant d'avoir pu pécher, sont éternellement privés de 
la vue de Dieu? S'il en est ainsi, comment établir que 
Dieu a suffisamment pourvu à la réparation du mal? 

Mystère que tout cela. Mais, nous le répétons : 
pour être mystérieuse, une vérité n'est pas moins 
certaine. Or, que Dieu ait suffisamment pourvu à la 
réparation du mal, en donnant à chaque homme tous 
les moyens de se sauver, est une vérité aussi certaine 
que l'existence même de Dieu. Admettre qu'il en est 
autrement, serait admettre un Dieu sans vérité, sans 
puissance, sans sagesse, sans bonté infinie; un Dieu 
qui veut la fin sans vouloir les moyens; un Dieu qui 
n'est pas Dieu, un Dieu néant. Cette réponse du 
simple bon sens est péremptoire, et on pourrait s'en 
tenir là. Nous essayerons néanmoins quelques expli
cations dans le chapitre suivant. 



C H A P I T R E V I I 

(SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Nouvelles preuves de la réparation du mal et de la possibilité du salut pour 
tons les hommes. — Doctrine catholique : la circoncision, la foi, le bap
tême. — Quelle foi nécessaire au salut et à la rémission du péché originel. 

. Doctrine de saint Augustin et de saint Thomas. — Des enfants morts avant 
de naître. — Des adultes. — Résumé des preuves et des réponses. 

« Être sauvé, enseigne la théologie catholique, c'est 
être incorporé à JMsûs-Christ, le nouvel Adam. Même 
avant l'Incarnation du Verbe et dès l'origine du 
monde, le salut n'a été possible qu'à cette condition. 
II est écrit : Il n'y a pas sons le ciel d'antre nom 
donné aux hommes pour se sauver. Mais, avant 
l'incarnation, les hommes étaient incorporés à Jésus-
Christ par la foi à son avènement futur. De cette foi 
la circoncision fut le signe. Avant la circoncision, 
c'est par la foi seule et par le sacrifice, signe de la 
foi des anciens pères, que les hommes étaient incor
porés à Jésus-Christ . Depuis l'Evangile, c'est par le 
baptême. Le sacrement même de baptême n'a donc 
pas été toujours nécessaire au salut ; mais la foi dont 
le baptême est le signe sacramentel a toujours été 
nécessaire (1). » 

(1)... Et ideo licet ipsum sacramentum baptisminonsemperfuerit 
necessarium ad salutem ; fides tamen, cujus baptismus sacramen
tum est, semper necessaria fuit. S. Th., ni p. q, LXVIII , art. l , corp. 
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On le voit, la circoncision n'était qu'un signe local 
et passager. Exclusivement propre à la race juive, i l 
n'était nullement obligatoire pour les autres peuples. 
L'application même ne s'étendait qu'aux fils et non 
aux filles des Hébreux. Pour l'expiation du péché 
originel, les nations étrangères à la postérité d'Abra
ham demeuraient, comme les juifs eux-mêmes à 
l'égard des filles, soumis à la condition primitive de 
la loi dénature, la foi manifestée p a r l e sacrifice. 

« Le temps antérieur au Messie et le temps posté
rieur, dit un savant commentateur de saint Thomas, 
sont entre eux comme l'indéterminé au déterminé. 
Avant la circoncision, il n'y avait, pour remettre le 
péché originel, aucun sacrifice déterminé, ni quant 
à la matière, ni quant au temps, ni quant au lieu. 
Les parents pouvaient, dans ce but, offrir le sacrifice 
qu'ils voulaient, quand ils voulaient et où ils vou
laient. La circoncision détermina la nature et le 
temps du sacrifice, par lequel les fils des Hébreux 
devaient être purifiés de la tache originelle. 

« Le huitième jour après la naissance était fixé 
pour cette purification, qui ne pouvait être anticipée. 
Si, avant cette époque, il y avait danger de mort, les 
parents étaient replacés dans les conditions de la loi 
de nature et pouvaient purifier l'enfant par un autre 
moyen. Ce qui fait dire à saint Thomas : « Comme 
avant l'institution de la circoncision la foi seule au 
Rédempteur futur suffisait pour purifier les enfants et 
les adultes, il en était de même après la circoncision. 
Seulement, avant elle, aucun signe spécial, témoi
gnage de cette foi, n'était exigé. Il est cependant pro
bable qu'en faveur des nouveau-nés en danger de 
mort, les parents fidèles offraient quelques prières au 
Seigneur, ou employaient certaine bénédiction ou 
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quelque autre signe de foi, comme les adultes le 
faisaient pour eux-mêmes et comme on le pratiquait 
pour les filles, qui n'étaient pas soumises à la circon
cision (1). » 

Quelle est cette foi qui, chez les Juifs, antérieure
ment à la circoncision, et chez les Gentils, jusqu'à 
l'Évangile, suffisait pour incorporer les hommes au 
second Adam? Elle consistait essentiellement dans 
la croyance plus ou moins explicite d'un vrai Dieu, 
rédempteur du monde : croyance manifestée par un 
signe extérieur, sacrifice, bénédiction, prière (2). Or, 
qui pourrait prouver que cette foi imparfaite, Dieu ne 
l'avait pas conservée chez les païens au degré suffi
sant pour le salut? En ce qui regarde l'existence d'un 
seul Dieu : « Jamais , dit saint Augustin, les nations 
ne sont tombées si bas dans l'idolâtrie, qu'elles aient 
perdu l'idée d'un seul vrai Dieu créateur de toutes 
choses (3). » 

(1)... Ante vero octavum diem in casu necessitatis remittebantur 
parentes ad legem naturae, ut scilicet per ahud sacrifïcium provi-
dere possent masculo. Unde S. Thomas, p. ni, q. L X X , art. 4 ad 2 : 
• Quod sicut ante institufcionem circumcisionis, sola fides Christi 
futuri justificabat tam pueros, quam adultos : ita etiam et circum-
cisione data. Sed antea non requirebatur aliquod signum protes-
tativum hujus fidei, quia nondum homines fidèles seorsum ab infi-
delibus cœperant adunari ad cultum unius Dei. Probabile tamen 
est, quod parentes fidèles pro parvulis natis, et maxime in peri-
culo existentibus, aliquas preces Deo funderent, vel aliquam bene-
dictionem eis adhiberent, quod erat quoddam signaculum fidei, 
sicut adulti pro seipsis preces et sacrificia offerebant : * Prout 
etiam parentes pro filiabus quse non erant subjectse sacramento 
circumcisionis. Viguier, Instit., c. xv, \ % vers . 3. p . 458. 

(2) Fides autem nostra in duobus principaliter consistit. Primo 
quidem in vera Dei cognitione, secundum illud Heb., xi : Acce* 
dentem ad Deum oportet credere quia est. Secundo, in mysterio in-
carnationis Christi, secundum illud Joannis xiv : Creditis in Deum 
et in me crédite. S. Th.y l a 2a% p. CLXXIV, art. 6, corp. 

(3) Gentes non usque adeo ad falsos Deos esse delapsas, ut opi-
nionem omitterent unius veri Dei, ex quo est omnis qualiscumque 
natura. Contr. Faust., lib. XX, n. 19; id., Lactant. De errore. 
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Quant au Dieu rédempteur, Notre-Seigneur n 'est-
il pas appelé le Désiré de toutes les nations (1)? On 
ne désire pas ce qu'on ne connaît pas et ce dont on 
n'a pas besoin. Avec la conscience de leur chute, 
toutes les nations de l'ancien monde, les Gentils aussi 
bien que les Juifs, avaient donc la foi au Rédempteur 
futur. 

Sur cette consolante vérité, écoutons l 'incompara
ble saint Thomas. Après avoir rappelé que Dieu veut 
le salut de tous les hommes, il ajoute : « Or, la condi
tion nécessaire du salut, c'est l'Incarnation du Verbe. 
Il a donc fallu que le mystère de l'Incarnation fût 
connu de quelque manière dans tous les temps et 
par tous les hommes. Cette connaissance, toutefois, 
a varié suivant les temps et les personnes. Avant de 
pécher, Adam eut la foi explicite du mystère de l 'In
carnation, en tant que destiné à la consommation de 
la gloire éternelle, mais non en tant que destiné à la 
délivrance du péché par la passion du Rédempteur. . . 

« Après le péché, le mystère de l'Incarnation fut 
cru d'une foi explicite, non-seulement quant à l'Incar
nation du Verbe, mais encore quant à la passion et à 
la résurrection, qui devaient délivrer l'homme du péché 
et de la mort. Autrement les hommes n'auraient pas 
figuré d'avance la passion de Jésus-Christ par des 
sacrifices, soit avant, soit après Moïse. Les plus ins
truits connaissaient parfaitement la signification de 
ces sacrifices. Les autres, croyant ces sacrifices ins
titués de Dieu lui-même, avaient par leur moyen une 
connaissance voilée du Rédempteur futur. Plus obs
cure dans les temps reculés, cette connaissance devint 
plus claire à mesure que le Messie approchait. 

(1) Movebo gentes, et veniet Desideratus cunctis gentibus. Agg. 
H, 8. 
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« S ' a g i t - i l d e s p a ï e n s ? la révé la t ion du m y s t è r e de 

l ' Incarnat ion fut faite à u n g r a n d n o m b r e . T é m o i n , 

entre a u t r e s , J o b , qui dit : Je sais que mon Rédemp
teur est vivant. T é m o i n la s ibyl le c i tée par sa int 

A u g u s t i n , T é m o i n cet an t ique t o m b e a u r o m a i n , d é 

couver t s o u s le r è g n e de Gons tant in et de l ' i m p é r a 

tr ice I r è n e , d a n s l eque l o n t rouva u n h o m m e , ayant 

u n e l a m e d'or s u r la po i tr ine a v e c cette inscr ip t ion : 

Le Christ naîtra d'une vierge, et moi je crois en lui. 
0 soleil, tu me reverras sousle règne de Constan
tin et d'Irène. S' i l e n e s t qui furent s a u v é s s a n s 

ce t te révé la t ion , i l s n e le furent c e p e n d a n t p a s s a n s 

la foi d u Média teur . S a n s doute i l s n 'eurent p a s la foi 

e x p l i c i t e , m a i s i l s eurent la foi impl ic i te e n la d iv ine 

P r o v i d e n c e , croyant que D i e u était le l ibérateur d e s 

h o m m e s , par d e s m o y e n s à lui c o n n u s et m a n i f e s t é s 

à c e u x q u e s o n espr i t avait d a i g n é e n ins tru ire (1). » 

D e p l u s , o n t rouve , à t o u t e s l e s é p o q u e s et s o u s 

t o u s l e s c l i m a t s , l ' u s a g e d e s sacr i f i ces , d e s purif ica

t i o n s , d e s a d o r a t i o n s , d e s p r i è r e s , c o n s e r v é chez l e s 

p e u p l e s p a ï e n s c o m m e chez l e s Jui f s . Qui pourrai t 

affirmer q u ' a u c u n de c e s a c t e s , mani fes ta t ion d'une 

foi q u e l c o n q u e , n'avait d a n s a u c u n e c i r c o n s t a n c e u n 

(1) Via autem homiuibus veniendi ad beatitudinem est myste-
rium incarnationis et passionis Christi. Dicitur enim Act. iv : Non 
est aliud nomen datnm hominibus in quo oporteat nos salvos fwri. 
Et ideo mysterium incarnationis Christi aliqualiter oportuit omni 
tempore esse creditum apud omnes : diversimode tamen secundum 
diversitatem temporum et personarum... Dicendum quod multis 
gentilium facta fuit revelatio de Christo... Si tamen aliqui salvati 
fuerunt, quibus revelatio non fuit facta, non fuerunt saivati absque 
fide mediatoris : quia etsi non habuerunt fidem explicitam, habue-
runt tamen fidem implicitam in divina Providentia, credentes Deum 
esse liberatorem hominum secundum modos sibi placitos, et se
cundum quod aliquibus veritatem cognoscentibus Spiritus révé
lasse., , secujidum illud Job, xxxv ; Qui docet nos super jumenta 
terrm. Pars 2 a 2 " , q. n, art. 7, corp. et ad 3 ; Baron, Ann. 780, n, 12. 



TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 107 

(1) Corneli, exaudita est oratio tua, et eleemosynœ tuae comme-
moratœ in conspectu Dei. Act., x ( 31. 

rapport plus ou moins compris, avec l'expiation du 
péché en général, et du péché originel en particulier? 
N'est-il pas écrit du centurion Corneille encore païen, 
que ses prières et ses aumônes étaient agréables à 
Dieu (1)? Parlant aux païens d^ son temps, ensevelis 
dans la plus grossière idolâtrie, Teitullienne leurdit-
il pas ; « Dans la prospérité, l'âme arrête ses regards 
auCapitole; mais dans l'adversité, elle les élève vers 
le ciel, où elle sait que réside le vrai Dieu? » 

Fallait-il même d'une nécessité invariablement 
absolue, que l'enfant fût né pour bénéficier de la foi 
de ses parents? » Il est vrai , répond un grand théo
logien, on ne lit nulle part que des sacrifices aient été 
offerts ou reçus, pour les enfants encore dans le sein 
maternel. Ainsi, en vertu d'un ordre providentiel, 
légalement établi, nul enfant, avant de naître, n'a 
jamais obtenu par des sacrifices extérieurs, la rémis
sion du péché originel. Plusieurs ont reçu cette grâce 
par un privilège spécial, comme Jérémie et saint 
Jean-Baptiste. Toutefois, on ne doit désapprouver ni 
les prières, ni les vœux, ni les bonnes œuvres exté
rieures des parents, pour leurs enfants nés ou à naî
tre, et qui se trouvent en danger de mort ; car Dieu 
n'a pas enchaîné sa toute-puissance aux sacre
ments. 

« Ils peuvent donc prier, afin qu'il daigne dans son 
infinie miséricorde les conduire au baptême, ou leur 
remettre le péché originel. Alors Dieu, qui est 
infihiment bon, pourra les sauver. Çe sera, non 
en vertu d une loi, mais uniquement par grâce. Aussi , 
à moins d'une révélation, il ne faut pas affirmer qu'ils 
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s o n t s a u v é s , et l e u r c o r p s n e doit p a s être e n s e v e l i 

e n terre s a i n t e (1). » 

J u s q u ' o ù s 'étendait , et j u s q u ' o ù s 'é tend e n c o r e cette 

p o s s i b i l i t é d u s a l u t p o u r l e s enfants e n q u e s t i o n , 

c o m m e p o u r l e s a u t r e s , par l e s p r i è r e s , l e s b o n n e s 

œ u v r e s , l e s sacr i f ices , la foi, e n u n m o t , d e s parent s 

m ê m e ido lâ tres? Ici e n c o r e qui p e u t répondre? T o u s 

c e s d o u t e s et d 'autres e n c o r e qui p e u v e n t , s a n s b l e s 

s e r l ' e n s e i g n e m e n t ca tho l ique , être r é s o l u s d a n s le 

s e n s d e la m i s é r i c o r d e , p e r m e t t e n t d e d iminuer , p e u t -

être inf iniment p l u s qu 'on n e p e n s e , l e n o m b r e d e s 

s u j e t s , et sur tout d^s v i c t i m e s é t erne l l e s du m a u v a i s 

E s p r i t . S i e l le e n avait b e s o i n , ce la s e u l suffirait p o u r 

just i f i er , a u x y e u x d e tout h o m m e impart ia l , l'infinie 

s a g e s s e et l ' infinie bonté de l 'éternel a m a t e u r d e s 

â m e s , sur tout d e s â m e s d e s enfants (2). 

(1) Non improbantur tamen preces et orationes ac exteriores 
prostrationes parentum pro filiis aut filiabus in utero aut extra ute-
rum in periculo mortis existentibus, eo quod Deus non alligavit 
virtutem suam sacramentis. Ideo orare possunt ut dignetur eos 
Deus ex sua infinita misericordia ad sacramentum *Baptismi perdu-
cere, vel peccatum originale remittere. Tune Deus, qui est libera-
lissimus, poterit eos salvare. Sed hoc non erit ex lege, sed ex mera 
gratia. Et ideo nisi Deus j*evelaverit, non debent asseri salvari, 
neque eorum corpora in loco sacro sepeliri. Viguier, c, xv, § 2 , 
vers. 3, p. 457-458. 

(2) Parcis autem omnibus, quoniam tua sunt, Domine, qui amas 
animas. Sap.t xr, 27. — Sinite parvulos venire ad me, et ne prohi-
bueritis eos; talium est enim regnum cœlorum. Marc, x, 14. 

Voici les opinions de quelques théologiens sur le salut des en
fants morts sans baptême. « Gajetanus ideirco propugnavit parvulos 
fidelium Ghristianorum, quibus per baptismum subveniri haud po
test, non tantum ex privilegio Dei singulari, sed ex lege Dei*com-
muni et ordinaria salvari posse, votis et precibus parentum; qua? 
sententia, licet ab Ecclesia non ut hœretica damnata sit, fuit tamen 
a Gongregatione Theologorum improbata, et jussu Pii V ex Gaje-
tani operibus Romee excusis expuncta. 

Alii cum J. Gersone, putant Deum efficacissimis parentum preci
bus exoratum, non quidem lege ordinaria sed modo extraordinario 
et ex misericordia speciali infantibus, qui ad baptismum non per-
veniunt, gratiam sanctificantem concedere. 
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Quant aux adultes, nés dans l'ancien paganisme? 
Égyptiens, Assyriens, Perses* Grecs, Romains, Gau
lois, tous avaient, pour se soustraire à l'empire de 
Satan, la connaissance essentielle de la loi primitive; 
la grâce pour l'accomplir ou pour se repentir de l'avoir 
violée ; enfin, le baptême de désir : ce qui suffit au 
salut. Écoutons encore saint Thomas. Prenant 
l'exemple le plus décisif, celui d'un sauvage né au 
milieu des forêts, et qui n'a jamais entendu parler du 
baptême, le grand docteur enseigne une doctrine sui
vie de toute l'école. Il dit que : « Si, au moment où sa 
raison s'éveille, ce sauvage se porte vers une fin 
honnête, Dieu lui donne la grâce, et le péché originel 
est effacé. S'il ne persévère pas, il lui reste le repen
tir, en sorte que, dans l'une et dans l'autre hypo
thèse , ce pauvre sauvage, le dernier des êtres 
humains , ne sera pas damné, si ce n'est par sa 
faute (1). » 

Àst in utraque sententia dogmata de peccato originali et de n e -
cessitate baptismi non satis firma et intégra manere videntur. 
Utrumque autem dogma plane intactum xnanet in sententia eorum, 
qui dicunt infantes, qui ab hominibus non baptizantur, ab Angelis 
baptizari, quos Deus non tam in commodum corporis quam in bo
num animée parvulis consociat ; vel aliud médium nobis ex sapien-
tissimis rationibus non patefactum constitutum esse, quo in infan-
tibus baptismus suppleretur, prout in adultis suppleri potest. per 
votum. Knoll, » Institut. Theolog., pars, iv, sect. n, cap. i, art. 5. 
— Voyez aussi Sfondrat, Nodus prœdestinationis enucleatus. 

(t) De insulari vero, ad quem non pervenit baptismi nofitia, se
cundum fundamënta S. Thomse, dicendum quod si in primo instanti 
usus rationis convertat se in finem honestum, Deus infundit gra-
tiam, et remittitur peccatum originale. Et si perseveret in gratia et 
non opponat impedimentum peccati mortalis, Deus, qui non déficit 
in necessariis, illuminabit eum ante mortem interius vel exterius, 
nec patietur eum mori absque sacramento baptismi; vel, si faciat, 
supplebit effectum sacramenti : Non enim alligavit virtutem suam 
sacramentis, quia cum talis ex illa conversione consecutus sit gra-
tiam, si perseveret, non privabitur illa sine culpa, et jam videtux 
habere baptismum quodammodo in voto, licet confuse, propter 
ignorantiam invincibilem. Viguier, Institutions, c. xvi, p . 483. 
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Tels étaient, en général, les moyens de salut donnés 
aux païens avant la venue du Rédempteur. L'incar
nation, mystère d'infinie miséricorde, a-t-elle rendu 
pire la condition des infidèles d'aujourd'hui, placés 
dans les mêmes conditions que ceux d'autrefois? Qui 
oserait le prétendre? De ces explications découlent 
rigoureusement les corollaires suivants : 

1° Si la plupart des habitants du globe n'ont jamais 
appartenu à l'empire visible du Saint-Esprit , ou, 
comme parle la Théologie, au corps de l'Église, 
nul ne peut prouver qu'un seul ait été, ou soit en
core, dans l'impossibilité absolue d'appartenir à l'em
pire invisible du Saint-Esprit, qu'on appelle l'âme de 
PEglise, ce qui suffit pour être sauvé. La raison en 
est que, si nous connaissons les moyens extérieurs 
par lesquels Dieu applique aux hommes les mérites 
du Rédempteur, les innombrables moyens intérieurs 
nous échappent ; et nous devons dire avec Job : Bien 
que vous les cachiez dans le secret de votre cœur, 
je sais cependant que vous vous souvenez de tout 
c e qui respire (I). 

2° Si, malgré cette déduction, la multitude des su
jets de Satan demeure si considérable, il faut l'impu
ter non à Dieu, mais au libre arbitre de l'homme. Or, 
nul ne peut prouver que Dieu ait dû créer l'homme 
impeccable, ou que la plupart des hommes ont la 
Volonté sérieuse de se sauver. 

3° Il est bien établi que la prescience de Dieu ne 
gêne en rien la liberté de l'homme, et que Dieu n'est 
pour rien dans le mal que l'homme s'est fait en se 
vendant au démon, pas plus que le père du prodigue 
dans les hontes et les misères de son fils révolté. Dieu 

(i)4bb, x , 43. 
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n'est intervenu que pour prévenir le mal, pour le 
contenir et pour le réparer. Si le libre arbitre de 
l'homme n'y mettait obstacle, la réparation même 
surpasserait la ruine, en profondeur et en étendue. 

4° Dieu veut le salut de tous les hommes sans 
exception. Le salut, c'est la jouissance éternelle de 
Dieu par la vision béatifique. Dieu le veut d'une vo
lonté sérieuse, puisqu'il réserve des supplices éter
nels à ceux qui ne l'auront pas accompli. Il a donc 
ménagé à tons les hommes, dans tous les temps, les 
moyens de se sauver, si bien que nul ne sera damné 
que par sa faute. 

5° De savoir comment, dans certains cas particu
liers, ces moyens de salut sont applicables et appli
qués, c'est l'inconnue du problème. Or, en dogme 
comme en géométrie, dégagée ou non , l'inconnue 
n'existe pas moins. 

Une chose reste donc mathématiquement certaine : 
c'est que, malgré les mystérieuses ténèbres dont il 
enveloppe les secrets de sa miséricorde, Dieu, étant 
la puissance, la sagesse et la bonté infinie, ne fera 
tort à personne. Tel est le doux oreiller sur lequel 
dorment en paix, et la foi du chrétien et la raison de 
l'homme capable de lier deux idées : In pace in 
idipsum dormiam et requiescam. 

Devant ces éclaircissements, si incomplets qu'ils 
puissent être, s'évanouit la difficulté que nous avions 
à résoudre, et avec elle l'inquiétude qu'elle pouvait 
jeter dans les esprits. Rien n'empêche donc de con
tinuer nôtre marche et de passer à l'étude appro
fondie des deux Cités. 



C H A P I T R E V I I I 

L E ROI DE L A CITÉ DU BIEN 

Le Saint-Esprit, roi de la Cité du bien : Pourquoi ? — Réponse de la théologie. 
Différents noms du roi de la Cité du bien : Saint-Esprit, Don, Onction, Doigt 
de Dieu, Paraciet. — Explication détailfêe de chacun de ces noms. 

L'ordre visible n'est que le reflet de l'ordre invisible. 
Dans les gouvernements de la terre, l'ordre se com
pose essentiellement d'une autorité suprême et d'au
torités subalternes, chargées d'exécuter les volontés 
de la première. Nulle société ne se peut concevoir 
sans ces deux éléments : de même en est-il de la Cité 
du bien et de la Cité du mal. Dans l'une comme dans 
l'autre, le gouvernement se compose d'un roi, et de 
ministres, de.puissance inégale, soumis à ses ordres. 
Or, ainsi que nous l'avons indiqué, le Roi de la Cité 
du bien, c'est le SAINT-ESPRIT. 

Pourquoi attribue-t-on au Saint-Esprit , et non au 
Fils ou au Père , la glorieuse royauté de la Cité du 
bien? La théologie catholique répond : « Quoique 
toutes les œuvres extérieures de la Sainte-Trinité, 
opéra ad extra, soient communes aux trois per
sonnes, cependant, par appropriation, la langue di
vine attribue au Saint-Esprit les œuvres, où l'amour 
de Dieu se manifeste avec un éclat plus marqué. 
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Ainsi, la puissance est attribuée au Père , la sagesse 
au Fils, la bonté au Saint-Esprit . Toutefois, dans ces 
trois personnes, la puissance, la sagesse, la bonté 
est une et indivisible : comme est une et indivisible, 
la divinité, l 'essence et la nature (1). » 

La Cité du bien étant la plus magnifique création 
de l'amour de Dieu, c'est à jus te titre que la royauté 
en est attribuée au Saint -Espr i t , amour consubstan-
tiel du Fils et du Père. Le fondement, ou , comme 
parle l'Ecriture, la pierre angulaire de cette Cité, est 
le Verbe incarné. Or, l'incarnation du Verbe est l'œu
vre du Saint-Espri t . Avec sa profondeur ordinaire, 
l'Ange de l'école montre l'exactitude de ce langage. 
« La conception du corps de Jésus-Chris t , dit le 
grand docteur, est sans doute l'œuvre de toute la Tr i 
nité. Néanmoins, elle est attribuée au Saint-Esprit , 
et cela pour trois raisons. La première, parce que 
cela convient à la cause de l 'Incarnation, envisagée 
du côté de Dieu. En effet, le Saint-Esprit est l'amour 
du Père et du Fils. Or, c'est un effet de l'immense 
amour de Dieu, que le Verbe se soit revêtu de chair 
dans le sein d'une Vierge. De là, le mot de saint 
Jean ; Dieu a aimé le monde, au point de lui don
ner son Fils unique. 

« La seconde, parce que cela convient à la cause 
de l'Incarnation, envisagée du côté de la nature 
humaine. On comprend par là que la nature 
humaine a été prise par le Verbe et unie à sa per-

(1) Indivisa quippesunt opéra Trinitatis ad extra. Verum consue-
tudo est saeri eloquii, interdum appropriare uni personse quod pro
prie et verissime dicitur de utraque : sicut Patri attribuitur po-
tentia, Filio sapientia, bonitas Spiritui Sancto. Et tamen una e' 
indivisibilis potentia et sapientia et bonitas in iis tribus, sicut una 
deitas, una essentia, una natura. Conc. Vaur., c. i, an. 1368. 

i ' 8 
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sonne divine, sans aucun mérite de sa part ; mais uni
quement par un effet de la grâce qui est attribuée au 
Saint-Esprit , suivant le mot de l'Apôtre : Les grâces 
sont diverses , mais elles viennent du même 
Esprit. 

« La troisième, parce que cela convient au but de 
f Incarnation. E n effet, le but de l'Incarnation était 
que l'homme qui allait être conçu fût saint et Fils de 
Dieu. Or, la sainteté et la filiation divine sont attri
bués au Saint-Esprit . D'abord, c'est par lui que les 
hommes deviennent fils de Dieu, comme l'enseigne 
l'apôtre saint Paul aux Galates : Parce que vous êtes 
fils de Dieu, Dieu a envoyé F Esprit de son Fils 
dans vos cœurs, criant : Salut, Père. Ensuite, il est 
l 'Esprit de sanctification, comme le même Apôtre 
l'écrit aux Romains. Ainsi, de même que c'est par le 
Saint-Esprit que les autres hommes sont sanctifiés 
spirituellement, afin d'être les fils adoptifs de Dieu; 
de même le Christ, l'homme par excellence, le nouvel 
Adam, a été conçu dans la sainteté, par le Saint-
Esprit , afin d'être le Fils naturel de Dieu. 

« Tel est l'enseignement de l'Apôtre. En parlant 
de Notre-Seigneur, il dit : Qui a été prédestiné Fils 
de Dieu en puissance; puis, il ajoute immédiate
ment t Suivant f Esprit sanctificateur ; c 'est-à-dire 
parce qu'il a été conçu du Saint-Esprit . Enfin l 'ar
change, annonçant l'effet de cette promesse : Le 
Saint-Esprit surviendra en vous, conclut : C'est 
pourquoi l'être saint qui naîtra de vous sera 
appelé le Fils de Dieu (1). » 

Roi de la Cité du bien, parce qu'il en a formé la 
base vivante, le Saint-Esprit l'est encore parce qu'il 

(1) Si Th., p. in* q. xxxn, art. 1, corp. 
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en est l'âme et la vie. En circulant dans toutes les 
parties de ce grand corps, comme le sang circule 
dans nos veines et la lumière dans l 'air , sa charité 
l'inspire, sa sagesse le régit, sa beauté l'embellit, sa 
puissance lé protège (1). Afin de connaître la nature 
et le mode de ses communications divines, en d'au
tres termes, le gouvernement du Roi de la Cité du 
bien, approchons avec un respect mêlé d'amour du 
trône où il est ass i s , et voyons quel est en lui-
même ce divin Roi. Le connaître est tout ce qu'il y 
a de plus capable de nous faire désirer de vivre sous 
son empire. 

Connaître un être, c'est savoir son nom. Qui nous 
dira les noms propres du Roi de la Cité du bien? 
Lui seul; car l 'Être infini peut seul se nommer. Or, 
il s'appelle : Saint-Esprit, Don, Onction, Doigt de 
Dieu, Paraclet. Que la plus vaste intelligence créée 
prenne ces mots divins dans leur signification la plus 
haute, et se souvienne que, malgré tous ses efforts, 
elle restera toujours infiniment au-dessous des su
blimes réalités qu'ils expriment. Tel est son devoir 
en étudiant I'INEFFARLE. 

Il s'appelle SAINT-ESPRIT, Spiritus sanctus. 
Esprit. Les deux.autres personnes divines, le Père 

et le Fils, sont aussi des Esprits et des Esprits saints. 
Tous les anges du ciel et toutes les âmes bienheu
reuses le sont également. Pourquoi donc attribuer à 
un seul le nom commun à plusieurs? « Il est vrai, 
répond saint Thomas , la Trinité, dans sa nature et 
dans ses personnes, est Saint-Esprit . Néanmoins, 
comme la première personne a un nom propre, qui 

(1) Omnipotens sempiternô Deus , cujus Spiritu totum corpus 
Eoclesise sanctificatur et regitur. Orat. EccL inter divers: 
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est celui de Pè re ; et la seconde, celui de Fi ls , on a 
laissé à la troisième le nom de Saint-Esprit , pour la 
distinguer des deux autres et pour faire entendre la 
nature de ses opérations. 

Ce nom la distingue : car il désigne la personne 
divine qui procède par voie d'amour. Il indique la 
nature de ses opérations : car, dans les choses corpo
relles, le mot Esprit signifie une certaine impulsion. 
De là vient que nous appelons esprit, le souffle et le 
vent. Or, le propre de l'amour est de pousser la vo
lonté de celui qui aime vers l'objet aimé, et la sain
teté s'attribue aux choses qui tendent à Dieu. C'est 
donc avec une grande justesse de langage, qu'on 
appelle Saint-Esprit, la troisième personne de la 
Trinité, qui procède par voie d'amour, amour par le
quel nous aimons Dieu (1). » 

Il est vrai encore que les anges et les âmes béati
fiées sont des esprits saints ; mais, étant de pures 
créatures, ils ne sont saints que par grâce, tandis que 
le Saint-Espri t est saint par nature et la sainteté 
même. C'est donc encore très-justement qu'on l 'ap
pelle par excellence le Saint-Esprit. Comme celui du 
Père et du Fils, le nom du Saint-Esprit vient, non pas 
des hommes, mais de Dieu lui-même. Nous en devons 
la connaissance à l'Écriture qui le répète plus de trois 
cents fois, tant dans l'Ancien que dans le Nouveau 
Testament. 

Saint. Saint veut dire pur, exempt de mélange (2). 
Le Roi de la Cité du bien est appelé saint, parce 
qu'il est l'être proprement dit ; l'être pur de tout mé-

(1) S. Th.t i p. q. xxxvi , art. 1, corp. 
(2) En grec âytoc, quasi sine terra, dit S. Thomas, 2 a 2 a e , q. LXXXI, 

art. 8, corp. 
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lange et la source de toute pureté. Ce qu'est l'Océan 
à la pluie qui féconde la terre, et aux rosées qui la ra
fraîchissent, le Saint-Esprit l'est à la sainteté, et plus 
encore. Il n'en est pas seulement le réservoir inépui^ 
sable, il en est le principe éternel et éternellement 
fécond. 

Or, c'est une vérité de Tordre moralcomme de Tor
dre matériel, que la cause du mal, par conséquent, de 
la honte et de la douleur, c'est le mélange, le dua
lisme, ou, pour dire le mot, Yim-pureté. En se com
muniquant aux créatures, que fait l 'Esprit de sain
teté? Il élimine les éléments étrangers qui les désho
norent et les font souffrir. Plus cette communication 
est abondante, plus les créatures se simplifient. P lus 
elles se simplifient, plus elles se perfectionnent ; car 
plus elles se rapprochent de leur pureté native, et de 
la pureté ineffable de leur Créateur et de leur mo
dèle. Mais plus elles se perfectionnent, plus elles de
viennent belles et heureuses. De ces notions,fondées 
sur l'essence même des choses, il résulte que la sain
teté est le principe unique de la beauté et du bonheur. 
Puisque le Roi de la Cité du bien est la sainteté 
même, on peut juger s'il est glorieux, s'il est doux de 
vivre sous ses lois. 

Les créatures matérielles elles-mêmes nous ré
vèlent quelques-unes des richesses renfermées dans 
ce nom mystérieux du Saint-Esprit . On peut dire que 
de tous les éléments le souffle ou le vent est le plus 
nécessaire. C'est par lui que vit tout ce qui respire. 
Il est le plus fort ; nous l'avons vu déraciner, en 
moins de sept minutes, cent mille pieds d'arbres sé 
culaires, sur une étendue de trois lieues (1). 

(1) Trombe de Fuans (Doubs), 11 juillet 1855. 
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Chaque jour les navigateurs le voient mettre à nu 
les abîmes de la mer, en soulevant jusqu'aux nues la 
pesante masse de leurs eaux. Il est le plus caressant; 
qui n'a pas appelé avec ardeur son action bienfai
sante au milieu des brûlantes chaleurs de l'été, et ne 
l'a pas sentie avec délices? Il est le plus indépendant, 
le plus utile, le plus mystérieux. Le vent est le prin
cipe toujours actif qui purifie nos villes, nos campa
gnes et nos demeures ; nul ne peut l'enchaîner. Il est 
le véhicule de la parole, et par elle le lien nécessaire 
de la société. 

Dans un ordre plus élevé, c'est-à-diFe plus réel, le 
Saint-Esprit est tout cela. Il est vie, il est force, il est 
douceur, il est purificateur, il est lien universel. En 
lui tout est un ; et, bien qu'habitant le ciel, la terre et 
le purgatoire, l 'immense Cité donl il est roi ne forme 
qu'un même corps, obéissant à la même impulsion. 
De là vient que saint Cyprien l'appelle l'âme du 
monde. « Ge divin Esprit , dit le glorieux martyr, âme 
de tout ce qui est, remplit tellement les êtres de son 
abondance, que les créatures inintelligentes comme 
les créatures intelligentes, en reçoivent, chacune dans 
son genre, et l'existence et les moyens d'agir confor
mément à leur nature. Ce n'est pas qu'il soit lui-
même substantiellement l'âme de chacune d'elles, et 
qu'il demeure substantiellement en elles ; mais, distri
buteur magnifique de sa plénitude, il .communique à 
chaque créature et lui rend propres ses divines in
fluences ; semblable au soleil, qui donne la chaleur et 
la vie à toute la nature, sans diminution ni épuise
ment (1). » 

(1) Hic Spiritus Sanctus omnium viventium anima, ita largitate 
sua se omnibus abundanter infundit, ut habeant omnia rationabilia 
et irrationabilia secundum genus suum ex eo, quod sunt, et quod 
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Il s'appelle DON. Tel est le nom propre, le vrai 
nom du Roi de la Cité du bien. Qui en dira les incom
préhensibles richesses? Le don est ce qu'on donne 
sans intention de retour : ce qui emporte l'idée de 
donation gratuite. Or, la raison d'une donation gra
tuite, c'est l'amour : nous ne donnons gratuitement 
une chose à quelqu'un, que parce que nous lui vou
lons du bien. Ainsi, la première chose que nous lui 
donnons, c'est notre amour. D'où il suit manifeste
ment que l'amour est le premier don, puisque c'est 
par lui que nous donnons gratuitement tout le reste. 

Il suit encore que le Saint-Esprit , étant l'amour 
même, est le premier de tous les dons, la source de 
tous les dons, le don par excellence. A nul autre ne 
convient, comme à lui, ce nom adorable, et il lui con
vient tellement, qu'il est son nom personnel. Qu'on 
ne croie pas, du reste, que ce nom implique dans le 
Saint-Esprit une infériorité quelconque à l'égard du 
Père et du Fils : le penser serait une hérésie, le dire 
un blasphème. Il indique seulement la relation d'ori
gine du Saint-Esprit , dans ses rapports avec le Père 
et le Fils qui nous le donnent. Mais ce don est le 
Saint-Esprit lui-même, et le don est égal au donateur, 
éternel, infini, tout-puissant, Dieu, en un mot, comme 
lui (1). 

« LOTS donc, dit saint August in , que nous enten-

in suo ordine sute naturœ competentia agunt, non quod ipse sit 
pubstantialis anima singulis et in se singulariter manens ; de ple-
nitudine sua distributor magnificus, proprias efficentias singulis 
dividit et largitur, et quasi sol omnia calefaciens subjecta omnia 
ûutrit et absque ulla sui diminutione integritatem suam de inex-
hausta abundantia, quod satis est et sufficit omnibus commodat et 
impertit. Serm. de Pentecost. in Biblioth. vêtus, homil. etc. 

(1) Donum secundum quod personaliter sumitur in divinis, est 
proprium nomen Spiritus Sancti.. . Donum secundum quod est 
nomen personale in divinis non importât subjectionem, sed origi-
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dons appeler le Saint-Esprit don de Dieu, nous de
vons nous souvenir que cette expression ressemble à 
cette autre de l'Écriture, Notre corps de chair. De 
même que le corps de chair n'est autre chose que la 
chair; ainsi le don du Saint-Esprit , c'est le Saint-
Esprit lui-même. Il est don de Dieu seulement en 
tant qu'il nous est donné. Mais, parce que le Père et 
le Fils le donnent, que lui-même se donne, il n'est 
point inférieur à eux; car il est donné comme le don 
d'un Dieu, et lui-même se donne comme Dieu. 

Nul, en effet, ne peut dire qu'il n 'est pas maître de 
lui-même et parfaitement indépendant, puisqu'il est 
écrit de lu i : l'Esprit souffle où il veut. L'Apôtre 
ajoute : Toutes ces choses, c'est le seul et même 
Esprit qui les fait, distribuant ses faveurs à cha
cun comme il l'entend. En tout cela il ne faut donc 
voir ni infériorité dans celui qui est donné, ni supé
riorité dans ceux qui donnent, mais l'ineffable con
corde du donné et des donateurs (1). » 

Ainsi , amour donné, amour même, amour infini, 
amour vivant, amour principe, amour Dieu : tel est 
le Saint-Esprit . Or, le propre de l'amour est de ten
dre à l'union. Le propre de l'amour infini est de ten
dre à l'union infinie. L'union infinie, c'est l'unité. 
Faire, suivant le vœu du Verbe incarné, que tous les 
hommes soient un, un entre eux, un avec Dieu, d'une 
unité semblable à celle des trois personnes de l'au-

nem tantum in comparatione ad dantem... Sicut corpus carnis nihil 
aliud est quam caro, sic donum Spiritus Sancti nihil aliud est quam 
Spiritus Sanctus... Sed Spiritus Sanctus est nomen personale : ergo 
et donum. S. Th., i p. q. xxxvur, art, 2 , corp. et art. 1 ad 3 ; et ad 
Contra, 2. S. Basil., lib. De Spir. Sancto, c. xxiv. 

(1) S. Aug. , De Trinit., lib. XV, c. xvn, n° 36. — Utique Spiritus 
Sanctus Dei donum est, quod quidem et ipsum est sequale donanti, 
et ideo Deus est etiam Spiritus Sanctus, Pâtre filioque non minor. 
Id., Enchirid. de Fide, spe et charit., c. X X X V H , n«> 11. 
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guste Trinité ; procurer, par cette unité universelle, la 
paix, le bonheur, la déification universelle : voilà 
l'unique pensée du Roi de la Cité du bien, le but 
suprême auquel se rapportent toutes les lois, tous les 
rouages de son gouvernement. 

0 homme ! qui que tu sois, néant et poussière ; si 
tu considères ton dénûment, ton impuissance, ta t r i 
ple nullité d'esprit, de cœur et de corps, quel amour 
irrésistible ne doit pas éveiller en toi ce titre adora
ble de don, sous lequel le Roi de la Cité du bien se 
présente à ta pensée ! Quelle énergique volonté de vi
vre sous ses lois! Tu n'as rien et tu as besoin de tout; 
le Saint-Esprit est le don qui renferme tous les dons : 
don de la foi qui éclaire, don de l'espérance qui con
sole, don de la charité qui déifie; don de l'humilité, 
de la patience, de la sainteté; don de la conversion et 
de la persévérance ; don de tous les biens de l'âme et 
du corps. 

Au nom de tes besoins, au nom de tes dangers, au 
nom de tes peines ; au nom des besoins, des dangers 
et des peines de tes proches, de tes amis, de la so
ciété et de l'Église, sois le sujet fidèle du Roi de la 
Cité du bien. De toute la vivacité de ta foi invoque 
l'Esprit Dieu, don et donateur, qui désire lui-même 
ardemment se communiquer à toi. En lui seul tu 
trouveras tous les biens, unum bonum in quo sunt 
omnia bona. Hors de lui tous les maux : indigence 
pour ton cœur, vanité pour ton esprit, malaise pour 
ta vie, terreurs pour ta mort, supplices pour l'éter
nité. 

Il s'appelle ONCTION, unctio. Entre un .grand nombre 
de significations admirables, onction veut dire sa
gesse et lumière. Comme il est l'amour par essence, 
le Roi de la Cité du bien est la sagesse même, la lu-
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mière sans ombre, la lumière éternelle, le soleil sans 
éclipse. De sa plénitude il communique à ses sujets, 
il inonde son empire. En y participant, ses sujets de
viennent tout ce qu'il y a de plus grand parmi les 
hommes : Rois, Prêtres et Prophètes. 

Rois : au lieu d'être dominés, ils dominent; au lieu 
d'être asservis à la matière, aux créatures, aux sens , 
aux passions, aux anges rebelles, ils les tiennent en
chaînés à leurs pieds. Ni les promesses, ni les me
naces, ni les revers, ni les maladies, ni les tentations 
ne font tomber la couronne de leur tête, le sceptre de 
leurs mains. Dirigée par la sagesse éternelle, leur 
autorité a pour caractères l'équité, la douceur et la 
force (1). 

Prêtres : i ls-se servent de leur royauté sur les 
créatures et sur eux-mêmes, pour faire de tout ce qui 
est créé, de tout ce qu'ils possèdent, de tout ce qu'ils 
sont, une grande victime au Dieu de qui tout est 
descendu et à qui tout doit remonter. Royal sacerdoce, 
peuple chéri entre tous les peuples, partout où ré 
gnent les fils de la Cité du bien, la lumière se fait, 
l'ordre s'établit, la civilisation se développe, les na
tions prospères marchent tranquillement dans leur 
voie. En voulez-vous la preuve ? interrogez l'histoire 
et regardez la mappemonde. 

Prophètes : leurs paroles, et leurs œuvres plus 
éloquentes que leurs paroles, font rayonner sur la 
terre la lumière divine dont ils sont inondés. Elles 
proclament incessamment les lois éternelles de l'ordre, 
l'existence du monde futur; le grand jour de la justice 
et le double séjour du bonheur et du malheur sans 
fin, au delà du tombeau. 

(4) Sap.t vin, 4, eti-x, 23. 
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« Bien plus, s'écrie un Père de l 'Eglise, ce que 
l'œil humain peut à peine démêler à travers d'épais 
nuages, ce que tous les sages païens n'ont fait qu'en
trevoir, les citoyens de la Cité du bien le voient clai
rement. Leur corps est sur la terre, leur âme lit dans 
les cieux. Ils voient, comme Tsaïe, le Seigneur assis 
sur son trône éternel. Comme Ézéchiel, ils voient 
celui qui repose sur les chérubins. Comme Daniel, 
ils voient les millions d'anges qui l'environnent. Un 
petit homme, exiguus homo, voit d'un seul regard le 
commencement et la fin du monde, le milieu des 
temps, la succession des empires. Il sait ce qu'il n'a 
point appris ; car en lui est le principe de toute lu
mière. Tout en demeurant homme, il reçoit du Roi 
de la Cité du bien une science puissante, qui va j u s 
qu'à lui découvrir les secrètes actions d'autrui. 

« Pierre en personne n'était pas avec Ananie et 
Saphire, lorsqu'ils vendaient leur champ ; mais il y 
était par le Saint-Esprit . Pourquoi, dit-il, Satan 
a-t-il tenté votre cœur, au point de vous faire men
tir au Saint-Esprit? Il n'y avait ni accusateur ni té
moin. Comment donc le savait-il? N'étiez-vouspas 
libres, ajoute-t-il, de garder votre champ, et ce que 
vous avez vendu ne vous appartenait-il pas? 
Pourquoi donc avez-vous formé ce mauvais des
sein? Ainsi, cet homme sans lettres possédait, par la 
grâce du Saint-Esprit , une science que tous les sa
ges de la Grèce ne connurent jamais. Ne trouvez-
vous pas la même science dans Elisée? Absent, il 
voit Giezi recevoir les présents de Naaman ; et à son 
retour il lui dit : Est-ce que mon esprit ne voya
geait pas avec toi? mon corps était ici; mais l'es
prit que Dieu m'a donné connaît ce qui se passe 
au loin. Voyez comme le Roi de la Cité du bien 
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éclaire, quand il veut, ses sujets, enlève leur igno
rance et les enrichit de science (1). » 

11 s'appelle : DOIGT DE DIEU, digitus Dei. D'une ri
chesse incomparable, ce nom indique tout à la fois la 
procession du Roi de la Cité du bien, sa puissance 
infinie, ainsi que la diversité de ses dons et de ses 
opérations dans l'éternelle unité de l'amour. Qu'un 
instant l'homme s'étudie, et, image de Dieu, il con
trôlera sur lui-même la justesse de ce nom divin. 

Les doigts procèdent de la main et du bras, sans 
en être détachés : le Saint-Esprit procède du Père et 
du Fils, à qui il demeure inséparablement uni (2). 
Dans toutes les langues, le bras, la main, les doigts 
signifient la puissance et l'action, dont ils sont les 
instruments nécessaires. De là, le nom de doigt de 
Dieu, employé si souvent par l 'Écriture, pour mar
quer l'action toute-puissante de Dieu sur les créatu
res, matérielles ou spirituelles. Bien qu'en Dieu la # 

force agissante soit unique, elle est cependant multi
ple et multiforme dans ses oeuvres. De là encore , 
l'Ecriture parlant tour à tour des doigts et du doigt 
de Dieu. Ainsi, le prophète Isaïe nous représente le 
Tout-Puissant soulevant le 'globe avec trois 
doigts (3). David dit au Seigneur que les cieux sont 
Fouvrage de ses doigts (4). Moïse annonce que les 
Tables de la loi sont écrites par le doigt de Dieu ; et 

(1) Gui Spiritus Sanctus donatus est, anima illius illustratur et 
plus quam homo cernit. In terra erit corpus, et anima cœlos con-
templabitur... Exiguus homo cernit principium et finem mundi, et 
médium temporum, et regum successiones. . . Gernis quomodo illu
minât animas Spiritus Sanctus, tollit ignorantiam, et scienliam re-
ponit. S. CyrilL Hier., Catech., xvi . 

(2) Sicut digitus a brachio et manu; ita Spiritus Sanctus a Pâtre 
et Filio procedit. Cor a Lap., inExod., vin, 19. 

(3) Is., X L , 1-2. 
(4) Ps. vin, 4. 
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les magiciens de Pharaon, impuissants à contrefaire 
certains miracles' opérés par Aaron et son frère, 
s'écrient : Le doigt de Dieu est ici (1). 

Quel nom pouvait mieux que celui-là convenir au 
Saint-Esprit? nous le demandons à l'homme lui-
même. Ne fait-il pas tout par ses doigts? Si le genre 
humain n'en avait pas eu, aucun des merveilleux ou
vrages dont il a couvert la face du globe n'existerait. 
Qu'il cesse aujourd'hui d'en avoir, et demain tous 
ces monuments ne seront que des ruines : lui-même 
mourra. C'est aussi par ses doigts ou par le Saint-
Esprit, que Dieu opère toutes ses merveilles, car 
toutes sont l'œuvre de l'amour. 

Les doigts de nos mains ne servent pas seulement 
à créer; ils servent encore à partager, à diviser, à 
distribuer. Leur longueur et leur force inégale les 
constituent dans une dépendance mutuelle "et forment 
la beauté de la main. De même, c'est par le Saint-

"Esprit que Dieu partage et distribue à chaque créa
ture les dons qu'il lui réserve ; et cela dans des pro
portions inégales : à l'une plus, à l 'autre moins, sui
vant les règles de son infaillible sagesse. Inégalité 
nécessaire d'où résulte la subordination mutuelle des 
êtres entre eux, la base de tout ordre, le principe de 
toute harmonie dans le ciel et sur la terre. 

Malgré la multiplicité de leur nombre, la diversité 
de leurs formes, la variété de leurs mouvements, les 
doigts, inséparablement unis entre eux, obéisseut à 
la même impulsion. Si variés qu'ils soient, les dons 
et les ouvrages du Saint-Esprit procèdent du même 
principe. Considérez les cieux et la terre; interrogez 
les unes après les autres les innombrables créatures 

(i) Exod., xxx, 18, et vnr, 19. 
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qu'ils renferment : étoiles ou soleils, montagnes ou 
vallées, cèdres ou violettes, toutes vous diront : C'est 
un seul et même Esprit qui nous a faites : Hsec au
tem omnia operatur unus atqueidem Spiritus. 

Elevez vos regards sur une création plus magnifi
que; contemplez les ordres et les hiérarchies, de 
beauté et de puissance inégale, du monde angélique, 
elles vous diront encore : C'est un seul et même 
Esprit qui nous a faites : Hœc autem omnia ope
ratur unus atque idem Spiritus. 

Abaissez votre vue sur le ciel de la terre, l'Église, 
mère et modèle de toutes les sociétés civilisées. D'où 
lui viennent les dons intérieurs et extérieurs, qui par 
leur brillante variété font sa puissance et sa gloire ? 
Une voix répond : « Il y a diversité de dons, mais il 
n'y a qu'un même Esprit ; diversité de ministères, 
mais il n'y a qu'un même Esprit ; diversité d'opéra
tions, mais il n'y a qu'un même Dieu qui opère tout 
en tous. L 'un possède le don de parler avec sagesse; 
l'autre, avec science. Un autre, le don de la foi; un 
autre, le don de guérison ; un autre, le don des mira
cles; un autre, le don de prophétie ; un autre, le don 
de parler diverses langues ; un autre, le don de les 
interpréter. Or , c'est un seul et même Esprit qui 
opère toutes ces choses : Hsec autem omnia opera
tur unus atque idem Spiritus (1). » 

En travaillant, chacun dans sa sphère, tous nos 
doigts tendent au même b u t , la perfection de l'ou
vrage qu'ils ont entrepris. De même tous les doigts 

(4) I Cor., xu, 4 et seqq. Ideo dicitur Spiritus Sanctus digitus 
Dei, propter partitionem donorum, quse in eo dantur, unicuique 
propria, sive hominum, sive angelorum. In nullis enim membris 
nostris magis apparet partitio, quam in digitis. Si Augif Quœst. 
Évang. lib. II, q. xvn, opp., t. III, 1624; 
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de Dieu, toutes les merveilles du Saint-Esprit, ten
dent à un but unique : réaliser dans la Cité du bien 
la plus parfaite concorde, la plus complète unité qui 
se puisse concevoir, l'unité même du corps humain 
et la concorde de ses membres. Comme notre corps, 
qui est un, est composé de plusieurs membres, et 
que tous les membres du corps, bien que nombreux , 
ne sont tous qu'un seul corps : de même dans la Cité 
du bien, qui est le royaume du Saint-Esprit et le 
corps du Verbe incarné. 

Comme tous les membres du corps travaillent lès uns 
pour les autres, et qu'aucun ne peut souffrir, sans que 
tous les autres souffrent, ni recevoir de l'honneur sans 
que tous les autres s'en réjouissent : ainsi en est-il parmi 
les membres de la grande Cité, dont l 'Esprit d'amour 
est l'artisan, le roi, l'âme et le lien (1). Quel magni
fique idéal! et cet idéal, imparfaitement réalisé sur la 
terre, le sera complètement dans l'éternité. 

Sous quel titre plus en rapport avec nos besoins 
pouvons-nous invoquer le Saint-Esprit , que celui de 
doigt de Dieu? Puissance, bonté, instrument de mi
racles, Esprit-Saint, doigt de Dieu, mêlez-vous acti
vement de nos affaires et des affaires du monde ac
tuel. Jugez votre propre cause; réparez, relevez les 
remparts de vôtre cité ; dissipez les armées qui l 'as
siègent; faites taire les blasphémateurs qui l 'outra
gent et vous avec elle. 

Que l'éclat de vos oeuvres déconcerte vos ennemis, 
dessille les yeux des aveugles, réveille les indiffé
rents, amollisse les endurcis, force les modernes ma
giciens à s'avouer vaincus, afin que le champ des 
âmes, rendu aux ministres de la vérité, reçoive enfin 

(1) S. Aug., Quœst. Évang., lib. II, etc; 
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la culture qui seule peut remplacer, par des fruits de 
vie, les fruits de mort dont l'odeur infecte va sollici
ter jusqu'au ciel de redoutables catastrophes. Doigt 
divin, gravez profondément dans notre cœur la loi 
royale de la Cité du bien : la foi puissante, l 'espé
rance immuable, l'immortelle charité; donnez à cha
cun de nous l'armure impénétrable dont nous avons 
besoin, pour repousser les traits enflammés d'un en
nemi plus audacieux que jamais. 

Il s'appelle PARACLET, Paracletus. Attrayant à 
l'égal des autres, ce nom veut dire, avocat, exhorta-
teur, consolateur. Quels noms pour un Roi (1)! 
Quand l 'Esprit du bien n'en aurait pas d'autres, 
ceux-là ne suffiraient-ils pas, pour appeler sous ses 
lois tous les peup les , toutes les tribus, tous les 
membres de la malheureuse famille humaine? 

Avocat, et il plaide. Que plaide-t-il? La cause à 
laquelle aboutissent toutes les causes, tous les pro
cès, la cause des âmes, la cause des peuples, la cause 
de l'Église et du monde, la cause de laquelle dépend 
l'éternel bonheur ou l'éternel malheur. Où la plaide-
t-il ? Il la plaide au double tribunal de la justice et de 
la miséricorde. De la justice, afin de la fléchir et de la 
désarmer ; de la miséricorde, afin d'en obtenir de lar
ges effusions de grâces, de forces, de lumières, de 
secours de tout genre, soit pour préserver les ci
toyens de sa Cité des attaques de l'ennemi, soit pour 
les guérir de leurs blessures. Tribunaux de la justice 
et de la miséricorde divine, cours souveraines, de
vant lesquelles il n'est personne, roi ou sujet, peuple 

(1) Consoialor ergo iile vel advocatus (utrumque enim interpre-
tatur) quod est gr£ece paracletus, Ghristo abscedcnto fuerat neces-
sarius. S. Aug.y in Joan., tract, cxiv, n° 2. — Exhortator, incitator, 
impulsor. Cor. a Lap.t in Joan., xiv, 16. 
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(1) Rom., vin, 26. 
T, I. 9 

ou particulier, qui, chaque jour, et à chaque heure, 
n'ait une cause actuellement pendante. 

Comment plaide-t-il? Comme l'amour sait plaider. 
Toute son éloquence est dansées soupirs. Le Saint-
Esprit, écrit l'Apôtre , aide notre infirmité; car 
nous ne savons ni ce que nous devons demander 
ni comment nous devons le demander; mais l'Es
prit lui-même demande pour nous par des gémis
sements ineffables (1). Qu'elle est donc profonde, 
grand Dieu! ma misère, la misère du genre humain! 
Privé de tout et mendiant dans cette vallée de larmes, 
je ne connais pas mes véritables besoins, j e les 
soupçonne à peine, j e les sens encore moins. Si j e 
les vois, j ' ignore la manière d'en demander le soula
gement. Quelle nécessité plus grande d'avoir un 
maître habile qui m'apprenne à mendier; charitable, 
qui mendie pour moi ; tout-puissant, qui mendie avec 
succès. Le Roi de la Cité du bien en personne me 
rend ce charitable office : il le rend à tous. Oui, il est 
de foi, le Saint-Esprit prie pour moi, se fait men
diant pour moi. 

« Que veux-je dire par là? demande saint Augus
tin. Est-ce que le Saint-Esprit peut gémir, lui qui 
jouit de la souveraine félicité avec le Père et le Fi ls? 
Assurément non. Le Saint-Esprit en lui-même et 
dans la bienheureuse Trinité ne gémit point; mais il 
gémit en nous, parce qu'il nous apprend à gémir. Et 
certes, ce n'est pas peu de chose que le Saint-Esprit 
nous apprenne à gémir. En nous insinuant à l'oreille 
du cœur que nous sommes voyageurs dans la vallée 
des larmes, il nous apprend à soupirer pour l'éter
nelle patrie, et ce désir produit nos gémissements. 
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Celui qui est bien, QU plutôt qui se croit bien dans 
cette terre d'exil, celui qui s'enivre de la joie des sens 
et qui, nageant dans l'abondance des biens tempo-
rels> se repaît d'une vaine félicité, celui-là ne fait en
tendre que la voix du corbeau ; car la voix du corbeau 
est criarde et non gémissante. 

« Au contraire, celui qui sent le fardeau de la vie, 
qui se voit encore séparé de Dieu et privé de la béa
titude infinie qui nous est promise, qu'il possède a i 
espérance, mais qu'il ne possédera en réalité que le 
jour, où le Seigneur viendra dans l'éclat de sa gloire, 
après être venu dans l'humilité; celui qui connaît cela 
gémit; et, tant qu'iL gémit pour cela,, il gémit bien : 
c'est le Saint-Esprit qui lui apprend à gémir et à 
imiter la colombe. Beaucoup, en effet, gémissent lors
qu'ils sont frappés de quelques adversités, ou en 
proie aux douleurs de la maladie, ou sous les verrous 
d'une prisou, ou dans les chaînes de l'esclavage, ou 
sur les flots entr'ouverts pour les engloutir, ou dans 
les embûches dressées par leurs ennemis ; mais ils 
ne gémissent pas du gémissement de la colombe : ce 
n'est ni l'amour de Dieu qui les. fait gémir, ni le 
Saint-Esprit qui gémit en eux. Aussi, quand ils sont 
délivrés de leurs maux, vous les entendez se réjouir 
à haute voix : ce qui montre qu'ils sont des corbeaux 
et non des colombes (1). » 

Il est Exhortateur. Tout le bien, digne de ce nom, 
qui s'est accompli depuis le commencement du 
monde, qui s'accomplit encore, qui s'accomplira j u s 
qu'à la consommation des siècles, est dû aux fils du 
Saint-Esprit , aux citoyens de la Cité du bien. Qui 

(1) Ideo taies cum ab ipsis pressuris fuerint liberati, exsultant in 
grandibus vocibus : ubi apparet quod corvi sunt, non columbaa. 
S. Aug. , in Joau.t tract, vt, n e % opp., t. III, 1737. 
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leur en donne le vouloir et le faire? Leur Roi. Sans 
son secours, nul ne peut même prononcer d'une ma
nière utile pour le ciel le nom du Rédempteur ( 1 ) . 
Àbel offre généreusement au Seigneur ses agneaux 
les plus gras. Je vois le sacrifice : où est l'âme qui 
l'inspire? quel en est l'exhortateur? Le Roi de la Cité 
du bien. 

Pendant cent ans^Noé brave les railleries de ses 
contemporains et construit lentement l'arche qui doit 
sauver l'espèce humaine. Je vois le courage du pa
triarche, je vois le navire ; quel est le soutien de l'un 
et l'inspirateur de l 'autre? Le Roi de la Cité du bien. 
Je vois Abraham liant sur le bûcher son fils unique, 
Isaac, et levant la main pour l'immoler : quel est 
Texhortateur et le guide de l'héroïque père des 
croyants? Le Roi de la Cité du bien. Je vois dans la 
suite des siècles anciens, les patriarches, les pro
phètes, les rois et les guerriers d'Israël accomplir 
mille actions d'éclat, triompher de mille difficultés, 
affronter sans crainte d'innombrables douleurs : quelle 
fut l'âme de ces grandes âmes? quel fut leur exhor
ta teur? Le Roi de la Cité du bien. 

Dans les temps nouveaux , demandez aux pê 
cheurs de Galilée qui les a poussés aux quatre coins 
du monde, afin de répandre partout, comme des nuées 
bienfaisantes, les rosées divines de la grâce; qui 
leur a donné l'intelligence et la force nécessaires pour 
entreprendre leurs rudes travaux, porter la guerre 
jusqu'au cœur de la Cité du mal, battre en brèche 
cette Cité colossale, la démanteler, l aminer ; et à sa 
place bâtir la Cité du bien? Quand il faut défendre 

(1) Et nemo potest dicere : Dominus Jésus, nisi in Spiritu sancto. 
I Cor., X I I ; 3 . 
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l 'œuvre divine, au prix de tous les sacrifices, quel est 
Texhortateur des martyrs et le soutien de leur cou
rage en face des tribunaux, des chevalets, des bûchers 
et des bêtes de l'amphithéâtre? Le Roi de la Cité du 
bien. 

Ce qu'il fut pour les apôtres et pour les martyrs, le 
divin Roi le fut, et il continue de l'être, pour les soli
taires, les vierges, les missionnaires, les saints et les 
fidèles qui, dans toutes les conditions et dans tous les 
pays, entreprennent chaque jour et conduisent à une 
heureuse fin, l'œuvre héroïque de leur sanctification 
et de la sanctification des autres. Comptez, si vous le 
pouvez, le nombre des bonnes pensées, des résolu
tions salutaires , des sacrifices d'inclinations, de 
goûts, d'intérêt, d'humeur, de penchants et de pas 
sions qui doivent, pour sauver une âme, remplir une 
vie de cinquante ans ; calculez-en l'étendue, et vous 
verrez quel bon, quel infatigable, quel puissant 
exhortateur est le Saint-Esprit . 

Il est Consolateur. Mes bien-aimés, jusqu'ici j e 
vous ai enseignés, dirigés, consolés : voilà pourquoi 
mon prochain départ vous attriste. Prenez courage, à 
ma place je vous enverrai un autre Consolateur qui 
demeurera avec vous, non pas un peu de temps, 
comme moi, mais toujours. Il vous instruira, vous 
dirigera, vous consolera dans vos peines, dans vos 
doutes, dans vos tentations, dans vos luttes inces
santes. Tel est le sens des paroles du Verbe incarné, 
annonçant le Saint-Esprit à ses apôtres, à l'Eglise et 
à nous-mêmes (1). 

(1) Joan., xiv, 16. — Ab operatione nomen imponit : reddit enim 
perturbalione aliénos, et incredibile gaudium tribuit; sempiterna 
enim lœtitia in eorum corde versatur, quorum Spiritus Sanctus ha-
bitator est. Didym., Lib. de Sp. Sancto. Inter opp. S. Hierony. 
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Consolateur. Il fallait bien connaître l'humanité, 
pour donner ce nom au Roi de la Cité du bien, La 
voyez-vous, cette pauvre humanité , ruine vivante, 
traversant depuis soixante siècles une terre de mi
sères, trop justement appelée la vallée des larmes; 
enveloppée de ténèbres, environnée d'ennemis, brisée 
de travaux, accablée de douleurs, rongée de soucis; 
laissant aux pierres du chemin les taches de son 
sang et aux ronees les lambeaux de sa chair; traî
nant après elle une longue chaîne d'espérances trom
pées : apercevant dans le lointain, comme dernière 
perspective, une tombe entr'ouverte avec des mys
tères de décomposition qu'elle n'ose fixer; et, par 
delà, les abîmes insondables d'une double éternité? Il 
faut en convenir, si l'humanité a besoin de quelqu'un, 
c'est, avant tout, d'un consolateur. 

Digne de ce nom vraiment royal, le Roi de la Cité 
du bien est le consolateur par excellence, Consola-
tor optime. Sa royauté n'a d'autre but que de sécher 
les larmes de ses sujets, ou de les transformer en 
perles d'immortalité. Consolateur puissant, ses con
solations ne sont pas de vaines paroles qui se brisent 
à la surface du cœur, mais des soulagements effica
ces, des joies intimes. Consolateur universel, pas 
une souffrance du corps, pas une douleur de l 'âme, 
pas un revers de fortune, pas un doute, pas une per 
plexité, pas même une faute, pour lesquels il n'ait 
un remède, une lumière, une espérance. 

Que l'homme, le peuple, le siècle qui n'a aucune 
affaire à traiter au tribunal de la justice et de la misé
ricorde divine, qui n'a besoin ni de lumières pour 
connaître le bien, ni de courage pour l 'enlreprendre, 
ni de persévérance pour l'accomplir, ni de soulage
ment dans ses misères, ni de consolation dans ses 
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peines, en un mot, que le néant orgueilleux qui a la 
prétention de se suffire à lui-même, ou de trouver 
dans des bras de chair un appui suffisant pour sa 
faiblesse, dédaigne, oublie l'Avocat divin, TExhorta-
teur surnaturel , le Consolateur suprême : nous 
n'avons rien 'à lui dire. Une profonde pitié, des 
prières et des larmes, c'est tout ce qui reste à lui 
donner. Quant à l'homme, au peuple, au siècle qui a 
la conscience de ses besoins, il trouve au fond de son 
âme mille motifs, de jour en jour plus pressants, d'in
voquer le Saint-Esprit et de vivre sous ses lois. 

Tel est, d'après les principaux noms qui le carac
térisent, le Roi de la Cité du bien. Si à tant de titres 
qui lui sont propres, on ajoute ceux qu'il partage 
avec le Père et le Fils, il nous apparaîtra comme le 
plus grand, le plus magnifique, le plus sage, le meil
leur de tous les monarques ; sa Cité, comme le 
royaume le plus glorieux, le plus libre, le plus 
heureux que l'homme puisse rqver; ses sujets, 
comme une famille de frères, comme une assemblée 
de dieux, commencés par la grâce, et en voie de de
venir des dieux consommés dans la gloire. Si un pa
reil spectacle vous laisse la force de parler, ce sera 
pour dire avec le prophète \ Cité de mon Dieu, que 
vous êtes belle! heureux ceux qui vous habitent (1). 

(1) Gloriosa dicta sunt de te, civitas Dei... Sicut lsetantïum om
nium habitatio est in te. Fa. LXXXVI, 3, 7i-
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LÈS PftlNCËS DE LÀ CITÉ OU BIEN 

Lès bônS àfigeSi prii\èeê àè la fcité ou bïetf < Preùte particulière êé \èkt 
existence. — Leur nature. — Ils sont purement spirituels, mais ils peuvent 
prendre des corps : preuves. — Leurs qualités : l'incorruptibilité, la Beauté, 
rimèUtgên&e, ragilité, là force, — Pro&gtettée étendue de leiit Swéét — Us 
l'exercent sur les démons, sur le monde et sur l'homme, quant au corps 
ét quant à l'àmë ! j>retiVés. 

Le Roi de la Cité du biëïï n*est pas Solitaire. Au
tour'de son trôhé së tiennent d^rifiombrablés légidtiè 
de princes, resplendissants de beauté, qui forment 
cour (1). Leur occupation est d'honorer le grand Mo
narque, de veiller & la garde de la Cite et de présider 
à son gouvernement : ces pflîlceë soïlt lés boîis 
anges. Sons peine de laisser dans l'ombre une des 
plus grandes merveilles du mondé supérïëtîf ét le 
rouage le plus important de son administration, nous 
devons les faire connaître. Pour cela, il faut dire 
leur existence, leur nature, leur nombre, leurs hiérar
chies, leurs ordres ét leurs fonctions, 

(1) Dan, vu, 10. 
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E x i s t e n c e d e s a n g e s . L e s a n g e s s o n t d e s . c réa tures 

i n c o r p o r e l l e s , i n v i s i b l e s , i n c o r r u p t i b l e s , sp i r i tue l l e s , 

d o u é e s d ' in t e l l i gence et de vo lonté (1). L a foi du 

g e n r e h u m a i n , la r a i s o n , l ' ana log ie d e s l o i s d i v i n e s 

s e r é u n i s s e n t p o u r établir s u r u n fondement i n é b r a n 

lab le le d o g m e de l ' e x i s t e n c e d e s a n g e s . D é j à n o u s 

a v o n s v u la foi du g e n r e h u m a i n s e mani f e s t er avec 

éc lat , d a n s le cu l te u n i v e r s e l d e s g é n i e s b o n s et m a u 

v a i s . L a r a i s o n d é m o n t r e s a n s p e i n e q u e , p a r s a n a 

ture impar fa i t e , notre m o n d e v i s i b l e n'a p a s et n e 

p e u t avoir e n l u i , n i la r a i s o n d e s o n e x i s t e n c e , n i le 

p r i n c i p e d e s l o i s qui le r é g i s s e n t . Il faut l e s c h e r c h e r 

d a n s u n m o n d e supér i eur , dont il n 'es t que le r a y o n 

n e m e n t (2). C 'es t a i n s i que p o u r l 'arbre, dont le 

f eu i l l age s ' é p a n o u i t à n o s r e g a r d s , l e s p r i n c i p e s de 

v i e et de so l id i té s o n t c a c h é s d a n s l e s pro fondeurs d e 

la terre . 

L ' o b s e r v a t i o n la p l u s s a v a n t e d e s l o i s d i v i n e s p r o 

c l a m e cet a x i o m e : qu'il n'y a p a s de s a u t d a n s la na

ture , n i d e rupture d a n s la c h a î n e d e s ê t r e s (3). E n 

m ê m e t e m p s e l l e d é m o n t r e q u e , de cet te cha îne m a 

gni f ique , l ' h o m m e n e p e u t p a s être le dernier a n n e a u . 

D i e u e s t l ' o c é a n d e la v i e . Il la répand s o u s t o u t e s l e s 

f o r m e s : v é g é t a t i v e , a n i m a l e , i n t e l l e c t u e l l e . S e l o n 

qu'e l le e s t p l u s o u m o i n s a b o n d a n t e , la v ie m a r q u e le 

d e g r é h iérarch ique d e s ê t r e s . 

Or , e l le e s t p l u s a b o n d a n t e à m e s u r e q u e l 'être s e 

r a p p r o c h e p l u s de D i e u . A i n s i , p o u r r a m e n e r à lui , 

(1) Angélus est substantia créa ta, immaterialis sive incorporalis, 
invisibilis, incorruptibilis et spiritualis, intellectu perspicax et vo-
luntate pollens. Viguier, c. m, § 2, vers. 2, p. 77. 

(2) Invisibilia enim ipsius a creatura mundi, per ea qu» facta 
sunt intellecta conspiciuntur. Rom., i, 20. 

(3) Natura non facit saltus. Linné. 
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par des degrés insensibles, toute la création des
cendue de lui, le Tout-Puissant , dont la sagesse in
finie s'est jouée dans la formation de l'univers, a tiré 
du néant plusieurs espèces de créatures. Les unes 
visibles et purement matérielles, telles que la terre, 
l'eau, les plantes; d'autres, tout à la fois visibles et 
invisibles, matérielles et immatérielles, les hommes; 
d'autres enfin, invisibles et immatérielles, les anges. 

Non moins que les autres ces derniers sont donc 
une nécessité de la création. Écoutons le plus grand 
des philosophes \ * Supposé, dit saint Thomas, le 
décret de la création, l'existence de certaines créa
tures incorporelles est une nécessité. En effet, le but 
principal de la création, c'est le bien. Le bien ou la 
perfection consiste dans la ressemblance de l'être 
créé avec le Créateur, de l'effet avec la cause. La 
ressemblance de l'effet avec la cause est parfaite, lors
que l'effet imite la cause selon qu'elle le produit. Or, 
Dieu produit la créature par intellect et par volonté. 
La perfection de l'univers exige donc qu'il y ait des 
créatures intellectuelles et incorporelles (1). 

Ainsi, qu'il y ait des anges et que les anges soient 
des êtres personnels, et non des mythes ou des allé
gories, c'est une vérité enseignée par la révélation, 

(1) Necesse est ponere aliquas creaturas incorporeas. Id enim 
quod prsecipue in rébus creatis Deus intendit, est bonum, quod 
consistit in assimilatione ad Deum. Perfecta autem assimilatio ef
fectus ad causam attenditur, quando effectus imitatur causam, se
cundum illud per quod causa producit effectum : sicut calidum facit 
calidum. Deus autem creaturam producit per intellectum et volun-
tatem... Unde ad perfectionem uni ver si requiritur quod sint aliquaa 
creaturœ intellectuales. Intellîgere autem non potest esse actus cor-
poris, nec alicujus virtutis corporeae, quia omne corpus détermina-
tnr ad hic et nunc. Unde necesse est ponere ad hoc quod universum 
sit perfectum, quod sit aliqua incorporea creatura, i p. q. L . , art. 1, 
cor. 
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confirmée par la raifeon, attestée p a r l a foi du genre 
humain. 

Nature des anges. Nous venons de l'indiquer, les 
anges sont incorporels, c 'ést-à-dire qu'ils n'ont pas 
deôorps avec lesquels ils soient naturellement unis. 
La raison en est qu'étant des êtres complètement in
tellectuels et subsistant par eux-mêmes, formse sub~ 
sîstêntes, comme parle saint Thomas, ils n'ont pas 
besoin dô corps pour être parfaits. Si l'âme humaine 
est unie à Un corps, c'est qu'elle n'a pas la plénitude 
de la science et qu'elle est obligée de l'acquérir par le 
moyen dès choses sensibles. Quant aux anges, étant 
parfaitement intellectuels par leur na tu re , ils n'ont 
rien à apprendre dès créatures matérielles, et le corps 
leur est inutile (1). » 

Il résulte de là que les anges ne peuvent, comme 
les âmefc humaines, être unis essentiellement à des 
corps et devenir une même personne avec eux. Ils 
sont, par conséquent, incapables d'exercer aucun acte 
de la vie sensible ou végétative, comme voir corpo-
rellement, entendre, manger et autres semblables (2). 
De l'air ou d'une autre matière déjà existante, ils 
peuvent cependant se former des corps et leur donner 
uhe figure et une forme accidentelle. L'archange R a 
phaël disait à Tobie : Lorsque fêtais avec vous par 
la volonté de Dieu, je paraissais manger et boire; 
mvis je fais usage d'aliments invisibles (3). 

(î) Snm.t ï p., <J. rJt, art. 1, cor. 
(f) Sequitur etiam èx îlïà ïmmàteriâîitate, quod angélus non po

test ésse acfus sïve forma intrinseca corporis, nec uniri mafcrise 
aut corpori intrinsece et essentiaïitèr, hoc est communicare ei suum 
esse existentiœ, et ftëri unum stfppositum cum illo ; et conseqaens 
nèc exërcere opéra vîfse seîisibilis àtrt" vegetabïlis, quse Sunt videre 
ccrfpdraliter, audire, gasfare, velgenerare, et alia hujusmodi. Vi-
guieY, ubi znpta, p . 78. 

(3) Tob., xn. 
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Ainsi, l'apparition des anges sous une forme sen
sible n'est pas une vision imaginaire. L a vision ima
ginaire n'est que dans l'imagination de celui qtii la 
voit; elle échappe aux autres. Or, l 'Écriture nous 
parle souvent des anges apparaissant sous des formes 
sensibles, et qui sont vus indistinctement de tout le 
monde. Les anges qui apparaissent à Abraham sont 
vus par le patriarche, par tout^ sa famille, par Loth 
et par les habitants de Sodome. De même, l'ange qui 
apparaît à Tobie est vu par lui, par sa femme, par 
son fils, par Sara et par toute la famille de Sara . 

Il est donc manifeste que ce n'était pas là une vi
sion imaginaire. C'était bien une vision corporelle, 
dans laquelle celui qui en jouit voit une chose qui lui 
est extérieure. Or, l'objet d'une semblable vision, 
c'est-à-dire la chose extérieure, né peut être qu'un 
corps. Mais, puisque les anges sont incorporels et 
qu'ils n'ont pas de oorps auxquels ils soient naturel
lement unis, il en résulte qu'ils revêtent quand il en 
est besoin, des corps formés accidentellement (1). 

Ces corps, composés l'air condensé ou d'une autre 
matière, les anges ne les prennent ; as pour eux, mais 
pour nous. Toutes leurs apparitions se rapportent 
au mystère fondamental de l'Incarnation du Verbe et 
au salut de l'homme, dont il est l'indispensable con
dition. Les unes le préparent, les autres le confir
ment, en même temps qu'elles prouvent l'existence 
du monde supérieur avec ses réalités éternelles, glo
rieuses ou terribles, « En conversant familièrement 
avec les hommes, dit saint Thomas, les anges veu
lent nous montrer la vérité de cette grande société 
des êtres intelligents, que nous attendons dans le 

(1) S. Th., i p. q. u , art. 1, oor. 
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ciel. Dans l'Ancien Tes tament , leurs apparitions 
avaient pour but de préparer le genre humain à l'In
carnation du Verbe, car toutes elles étaient la figure 
de l'apparition du Verbe dans la chair (1). » 

Dans le Nouveau, elles concourent à l'accomplisse
ment du mystère, soit en lui-même, soit dans l'Église 
et dans les élus. Il est facile de s'en convaincre en 
examinant les circonstances des apparitions angeli -
ques à Zacharie, à la sainte Vierge, à saint Joseph, 
à saint Pierre, aux apôtres, aux martyrs, aux saints 
dans tous les siècles. 

Suivant les plus doctes interprètes, les apparitions 
accidentelles des anges sur la terre ne seraient que le 
prélude d'une apparition habituelle dans le ciel, 
« L e s réprouvés, disent-ils, seront tourmentés non-
seulement dans leur âme, par la connaissance de leurs 
supplices; mais aussi dans leur corps, en voyant les 
figures horribles des démons. En eux, les yeux du 
corps ont péché aussi bien que les yeux de l'âme ; il 
est donc jus te que les uns et les autres reçoivent leur 
châtiment. 

» De même, il est probable que dans le ciel les 
anges prendront de magnifiques corps aériens, afin 
de réjouir les yeux des élus, et de converser avec eux 

(1) Licet aer in sua raritate manens non retineat figura m, neque 
colorem; quando tamen condensatur et figurari et colorari potest, 
sicut patët in nubibus ; et sic angeli assumunt corpora ex aere, 
condensando ipsum virtute divina, quantum necesse est ad corpo -
ris assumendi formationem. i p. q. LI, art. 2 ad 1 et 3 . — Angeli 
non indigent corpore assumpto propter seipsos, sed propter nos ; 
ut familiariter cum hominibus conversando, demonstrent intelligi-
bilem societatem, quam hommes expectant cum eis habendam in 
futura \ita. Hoc autem quod angeli assumpserunt corpora in Ve-
teri Testamento, fuit quoddam figurale indicium, quod Verbum Dei 
assumpturum esset corpus humanum. Omnes enim apparitiones 
Veteris Testamenti ad illam apparitionem ordinatse fuerunt, qua 
Filius Dei apparuit in carne. Jd.t ad. 1. 
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bouche à bouche. Gela sembler exigé, d'un côté, par 
l'amitié, par l'union, par la communication intime qui 
existera entre les anges et les bienheureux, comme 
concitoyens de la même patrie ; d'un autre côté, par 
la récompense due à la mortification des sens et à la 
vie angélique que les saints ont menée ici-bas, dans 
l'espérance de jouir de la société des anges. S'il en 
était autrement, les sens des élus ne recevraient au
cune joie des anges, et même toute relation avec eux 
leur serait impossible. Tout se bornerait à une com
munication mentale, et le corps serait privé d'une 
partie de sa récompense (1). » 

En parlant du jugement dernier, ils ajoutent : « Il 
est très-croyable que tous les anges y apparaîtront 
dans des corps splendides ; autrement, cette gloire 
du Fils de Dieu ne serait pas vue par les impies, 
pour qui cependant elle sera surtout déployée. La 
puissante armée des cieux n'ajouterait rien à la ma
jesté extérieure du juge suprême : majesté que 
l'Écriture prend soin de décrire avec tant de préci
sion. La multitude des anges étant innombrable, elle 
remplira donc les immenses plaines de l'air et p ré 
sentera aux nations assemblées, l'aspect formidable 
d'une armée rangée en bataille. Il n'est pas moins 
croyable que les démons apparaîtront sous des for
mes corporelles ; autrement ils ne seraient pas vus 
par les réprouvés, et pourtant la gloire de Notre-
Seigneur et la confusion des méchants exigent qu'ils 
soient visibles (2). » 

(i) Apud Corn, a Lap., In / s . , xxxiv, 14, — En vertu du même 
raisonnement, ne pourrait-on pas supposer que les t deux personnes 
de la-sainte Trinité, qui n'ont pas pris de corps, le Père et le Saint-
Esprit, daigneront aussi se montrer aux élus sous une forme vi
sible? 0 altitudo divitiarum I 

(3) Viguier, p. 78. 
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Qualités des anges. De la simplicité ou incorpo
relle de leur nature, il résulte que les princes de la 
Cité du bien sont incorruptibles. Exempts de lan
gueurs et de maladies» ils ne connaissent ni le besoin 
de la nourriture ou du repos, ni les faiblesses de l'en* 
fance, ni les infirmités de la vieillesse. Il résulte en
core qu'ils sont doués d'une beauté, d'une intelli
gence* d'une agilité et d'une force incompréhensi
bles à l 'homme, 

. Dieu est la beauté parfaite et la source de toute 
beauté. Plus un être lui ressemble, plus il est beau. 
Les cieux sont beaux, la terre est belle, parce que les 
cieux et la terre reflètent quelques rayons de la beauté 
du Créateur. De tous les êtres matériels, le corps 
humain est le plus beau, parce qu'il possède à un 
degré plus élevé la force et la grâce, dont l'heureuse 
union forme le cachet de la beauté. L'âme est plus 
belle que le corps, parce qu'elle est l'image plus par
faite de la beauté éternelle. A son tour,, parce qu'il 
est l'image incomparablement plus parfaite de cette 
beauté, l'ange est incomparablement plus beau que 
l'âme humaine. 

Aussi quel spectacle présente aux regards de lafoi, 
le Roi de la Cité du bien, environné de tous ces 
pr inces , resplendissants comme des soleils * et dont 
le moins beau éclipse toutes les beautés visibles ! Le 
jour où il sera donné à l'homme de le voir face à face, 
il entrera dans un ravissement,, indicible même à 
Paul qui en fut témoin. En attendant,, l'humanité a 
l'instinct de cette beauté suprême ; car, pour marquer 
te degré le plus parfait de la beauté sensible, elle dit : 
beau comme un ange. 

La beauté des anges es t le rayonnement de leur 
perfection essentielle, et leur perfection essentielle, 
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c'est l'intelligence. Qui en dira l 'étendue? Saint Tho
mas répond ; « L'intelligQnee angélique est déforme* 
c'est-à-dire que l 'ange acquiert la connaissance de la 
vérité non par la vue des choses sensibles, ni par le 
raisonnement/ mais par le simple regard (1). Subs
tance exclusivement spirituelle » en lui la puissance 
intellective est complète» c'est-à-dire qu'elle n'est j a 
mais en puissance comme dans l'homme, mais tou
jours en acte, de sorte que l'ange connaît actuelle
ment tout ce qu'il peut naturellement connaître » 

Il le connaît tout entier* dans, l'ensemble et dans 
les détails, dans le principe et dans les dernières 
conséquences. « L e s intelligences d'un ordre inlfe-
rieur, comme l'âme humaine, ont besoin, pour arri
ver à la parfaite connaissance de la vérité, d'un cer
tain mouvement, d'un certain travail intellectuel, par 
lequel elles procèdent du connu à l'inconnu. Cette 
opération n'aurait pas lieu si, dès qu'elles connais
sent un p r i n c i p e elles en voyaient instantanément 
toutes les conséquences. Telle est la prérogative des 
anges. En possession d'un principe, aussitôt ils con
naissent tout ce qu'il renferme ; voilà pourquoi on 
les appelle intellectuels, et les âmes humaines sim
plement raisonnables. Ainsi , il ne peut y avoir ©i 
fausseté, ni erreur, ni déception dans l'intelligence 
d'aucun ange (3). » 

(1) Non acquirit intelligibilem yeritatem ex varietate rerum eon>* 
positaruin ; non intelligit veritatem intelligibilium discursive, sed 
simplici intuitu.2 t t 2 a e , ,q . cxxxx, art. 6 a d 2 . 

(2) Id., q. L , art. 1, ad J2 ; q. L V , art. i r cor..; et art. 2,.cor. 
(3) Inferiores intellectus, scilicet hominum, per quemdam motum 

etdiscursum intellectualis operationis perfectionem in cognitione 
veritatis adipiscuntur ; dum scilicet ex uno cognito in aliud cogni-
tum procedunt. Si autem statim in ipsa cognitione principal noti 
inspicerent, quasi notas, omnes conclusiones conséquentes, in eis 
discursus locum non haberet. Et hoc est in angel is; quia statim in 
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A quoi s'étend la connaissance des princes de la 
Cité du bien? Elle s'étend à toutes les vérités de l'or
dre naturel (1). Pour eux, le ciel et la terre n'ont rien 
de caché ; et, depuis qu'ils sont confirmés en grâce, 
ils connaissent la plupart des vérités de l'ordre sur
naturel. Nous disons la plupart, car jusqu'au jour 
du jugement, où le cours des siècles finira, les anges 
recevront des communications nouvelles sur le gou
vernement du monde, et en particulier sur le salut 
des prédestinés (2). 

Si l'intelligence des princes de la Cité,du bien est 
pour eux la source d'ineffables voluptés, elle est pour 
nous un triple sujet de consolation, de tristesse et 
d'espérance. De consolation ; les bons anges ne se 
servent de leur intelligence que dans notre intérêt et 
celui de notre Père céleste. De tristesse; dans Adam 
nous possédions une intelligence semblable à la leur, 
exempte d'erreur, et nous l'avons perdue (3). D'es
pérance; nous la retrouverons dans le ciel, et déjà 
nous en possédons les prémices dans les lumières 
de la foi. 

De l'incorporéité des anges naît leur agilité. Etre 

illis quœ primo naturaliter cognoscunt, inspiciunt omnia quœcum-
que in eis cognosci possunt. Et ideo dicuntxxv intellectuales... animée 
vero humanse rationales vocantur. Si enim haberent plenitudinem 
intellectualis luminis, sicut angeli, statim in primo aspectu princi-
piorum totam virtutem eorum comprehenderent, intuendo quidquid 
ex eis syllogizari potest. 1 p. q. 58, art. 3, c. —Jntclligendo quid-
ditates simplices, ut dicitur, non est falsitas ; quia vel totaliter non 
attinguntur, et nihil intelligimus de eis, vel cognoscuntur ut sunt. 
Sic igitur per se non potest esse falsitas, aut error, aut deceptio in 
intellectu alicujus angeli. Id., art. 5, c. 

(1) i p. q. L X X V , art. 1, cor., etc. 

(2) Usque ad diem judicii semper nova aliqua supremis angelis 
revelantur divinitus de his quse pertinent ad dispositionem mundi, 
et prœcipue ad salutem electorum. Unde semper remanet ut supe-
riores angeli inferiores illuminent. Id., q. cvi, art. 4, ad 3. 

(3) Id., i p. q. xciv, art. 1 et 4, cor. 
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fini, l'ange ne peut pas être partout en même temps; 
mais telle est la rapidité de ses mouvements, qu'ils 
équivalent presque à l'ubiquité. « L'ange, dit saint 
Thomas, n'est pas composé de diverses natures, en 
sorte que le mouvement de l'une empêche ou retarde 
le mouvement de l'autre : comme il arrive à l'homme 
en qui le mouvement de l'âme est gêné par les orga
nes. Or, comme nul obstacle ne le retarde ni ne 
l'empêche, l'être intellectuel se meut dans toute la 
plénitude de sa force. Pour lui l'espace disparaît. 
Ainsi, les princes de la Cité du bien peuvent, en un 
clin d'œil, être dans un lieu; et, en un autre clin 
d 'œil , dans un autre lieu, sans durée intermé
diaire^) . - » Telle est, d'ailleurs, leur subtilité, que 
les corps les plus opaques sont moins pour eux qu'un 
voile diaphane pour les rayons du soleil. 

Comme l'agilité, la force des anges prend sa 
source dans l'essence de leur être, qui participe plus 
abondamment que toute autre de l'essence divine, 
force infinie (2). Ainsi, l'une et l'autre surpassent tout 
ce que nous connaissons d'agilité et de force dans la 
nature , c'est-à-dire qu'elles sont incalculables et 
s'exercent sur le monde et sur l'homme. 

Sur le monde : ce sont les anges qui lui impri
ment le mouvement. Inertes de leur nature, toutes les 
créatures matérielles sont nées pour être mises en 
mouvement par des créatures spirituelles, comme 
notre corps par notre âme. « C'est une loi de la sa-

(i) Et sic angélus in uno instanti potest esse in uno loco, et in 
alio instanti in alio loco, nullo tempore intermedio -fcxistente. i p . 
q. u n , art. 3, ad 3; q. LXII, art, 6, cor. 

(â) Nous donnons à cette participation le sens des paroles de 
saint Pierre : divinœ consortes natura?. Ce qui n'est pas du pan
théisme. 

i 10 
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gesse divine, enseigne le Docteur angélique, que les 
êtres inférieurs soient mus par les êtres supérieurs. 
Or, la nature matérielle étant inférieure à la nature 
spirituelle, il est manifeste qu'elle est mise en mou
vement par des êtres spirituels. Tel est l 'enseigne
ment de la philosophie et de la foi (1). » 

Or, la force d'impulsion dont les anges sont doués 
est si grande, qu'un seul suffit pour mettre en mou
vement tous les corps du système planétaire ; et, bien 
qu'il soit à l'orient, suivant une antique croyance con
servée même chez les païens, son action se fait sen
tir à toutes les parties du globe. C'est ainsi que 
l'homme lui-même, dont la main met en jeu la maî
tresse roue d'une immense machine, produit, sans 
changer de place, le mouvement de tous les rouages 
secondaires (2). 

La conséquence logique de cette force d'impulsion 
est, que les anges peuvent déplacer les corps les plus 
volumineux et les transporter où ils veulent, avec 
une rapidité qui échappe au calcul. Suivant saint 
Augustin, la force naturelle du dernier des anges est 
telle, que toutes les créatures corporelles et maté
rielles lui obéissent, quant au mouvement local, dans 
la sphère de leur activité, à moins que Dieu ou un 
ange supérieur n'y jnette obstacle. Si donc Dieu le 

(1) Et ideo natura corporalis nata est moveri immédiate a natura 
spirituali secundum locum. Unde etphilosophi posuerunt suprema 
corpora moveri localiter a spiritualibus substantiis. i p. q. C x , 
art. 3, cor. 

(2) Angélus non potest esse in pluribus locis totalibus ; nec angé
lus qui movet'primum mobile, dicitur esse per totum universum 
inferius, quia non applicat immédiate virtutem suam nisi in oriente. 
Et ideo ibi dicitur esse a philosopho, licet virtus ejus derivetur ad 
alias partes et ad alios cœlos, ac ad inferiora, sicut virtus figuli 
moventis in una parte rotam. Viguier, p. 81. 
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permettait, un seul ange pourrait transporter une ville 
entière d'un lieu dans un autre, comme ils l'ont fait pour 
la sainte maison de Lorette,/transportée de Nazareth 
enDalmatie, et de Dalmatie au lieu, où elle reçoit au
jourd'hui les hommages du monde catholique (1). 

Non-seulement les anges impriment le mouvement 
au monde matériel, mais ils le conservent, soit en 
empêchant les démons de porter la perturbation dans 
les lois qui président à son harmonie, soit en veil
lant au maintien perpétuel de ces lois admirables. 
« Toute la création matérielle, dit saint Augustin, est 
administrée par les anges. — Aussi rien n'empêche 
de dire, ajoute saint Thomas, que les anges inférieurs 
sont préposés par la sagesse divine au gouvernement 
des corps inférieurs, les supérieurs au gouvernement 
des corps supérieurs, et enfin, les plus élevés à l'ado
ration de l'Être des êtres (2). » 

Il ne faut donc pas s'y tromper, l'ordre merveil
leux qui nous frappe dans la nature, et surtout dans 
le firmament, est dû, non au hasard, non à la force 
des choses, non à des lois immuables, mais à l'ac
tion continuelle des princes de la Cité du bien. Sous 
les ordres de leur roi, ils conduisent les globes im
menses qui composent la brillante armée des cieux,. 

(1) Virtus enim naturalis etiam minimi angeli, secundum S.Aug. , 
lib. III, De Triait., tanta est, quod omnia corporalia et materialia 
ei obediunt ad motum localem infra spheeram activitatis eorum, nisi 
impediantur a Deo, vel superiore eorum. Sic quod, si Deus per-
mitteret, posset totam unam civitatem integram transferre ex uno 
loco ad alium, etc. Apuîl Viguier, p . 81. 

(2) Tota creatura corporalis administratur a Deo per angelos, ut 
Aug. dicit, lib. III, De Triait., c. iv et v. Unde nihil prohibet di-
cere inferiores angelos divinitus distributos esse, ad administran-
dum inferiora corpora : superiores vero, ad administrandum cor
pora superioria ; supremos vero, ad assistendum Deo. i p. q. LXIII, 

art. 7, corp. 
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comme des officiers conduisent leurs soldats, comme 
les chefs de train conduisent leurs redoutables ma
chines : avec cette différence que les derniers peuvent 
se tromper, les premiers jamais. 

Malgré la rapidité effrayante qu'ils impriment à ces 
masses gigantesques, ils les maintiennent dans leur 
orbite, faisant parcourir à chacune sa route avec une 
précision mathématique. Un jour seulement, qui sera 
le dernier des jours , cette magnifique harmonie sera 
brisée. A l'approche du souverain juge, lorsque toutes 
les créatures s'armeront contre l'homme coupable, 
les puissants conducteurs des astres , bouleverseront 
l'ordre du système planétaire. Alors lesnations séche
ront de crainte dans l'attente de ce qui doit arriver (1). 

'Sur l 'homme. En vertu de la même loi de subordi
nation, les êtres Spirituels d'un ordre inférieur sont 
soumis à l'action des êtres spirituels d'un ordre plus 
élevé. Ainsi, l 'homme est soumis, corps et âme, aux 
puissances angéliques, et les anges ne lui sont pas 
soumis. II faudrait parcourir toute l'Ecriture, si on 
voulait rapporter les différentes opérations des anges 
sur le corps de l'homme. 

Citons seulement l'exemple du prophète Habacuc, 
transporté par un ange de la Palestine à Babylone, 
afin de porter sa nourriture à Daniel, enfermé dans 
la fosse aux lions. Citons encore l'armée du roi d 'As
syrie, Sennachérib, dont cent quatre-vingt cinq mille 
hommes sont taillés en pièces par un ange, pendant 
la nuit. « Rappelant ce fait à l'occasion des douze lé
gions d'anges, que Notre-Seigneur aurait pu appeler 
autour de lui au jardin des Olives, saint Chrysostome 
s'écrie avec raison : « Si un seul ange a pu mettre à 

(1) Corn, a Lap.t in Mat th.y xxiv, 29. 
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mort cent ce quatre-vingt cinq mille soldats, quen 'au-
« raient pas fait douze légions d'anges (1)? » On 
pourrait ajouter le passage si connu de l'ange exter
minateur, à qui peu d'instants suffirent pour faire pé
rir tous les premiers-nés des hommes et des animaux, 
dans le vaste royaume d'Egypte. 

Quant à notre âme, les anges peuvent exercer, et 
dans la réalité ils exercent sur elle une action tour à 
tour ordinaire et extraordinaire, dont il est difficile de 
mesurer la puissance. L'entendement leur doit ses 
plus précieuses lumières. * Les révélations des choses 
divines, dit le grand saint Denis, parviennent aux 
hommes par le moyen des anges (2). » 

Depuis la première jusqu'à la dernière, toutes les 
pages de l'Ancien et du Nouveau Testament vérifient 
les paroles de l'illustre disciple de saint P a u l / 
Abraham, Loth, Jacob, Moyse, Gédéon, Tobie, les 
Machabées, la très-sainte Vierge, saint Joseph , les 
saintes femmes, les apôtres sont instruits et dirigés 
par ces esprits administrateurs de l'homme et du 
monde. Nous verrons que l'ange gardien remplit, avec 
moins d'éclat sans doute, mais non moins réellement, 
les mêmes fonctions à l'égard de l'âme confiée à sa 
sollicitude. Cette illumination, si puissante sur la 
conduite de la vie, a lieu de plusieurs manières. Tan
tôt l'ange fortifie l'entendement de l'homme, afin qu'il 
puisse concevoir la vérité ; tantôt il lui présente des 
images sensibles, au moyen desquelles il peut con
naître la vérité, que sans elles il ne connaîtrait pas . 

(1) Si unus angélus centum octoginta quinque armatorum millia 
interfecit, qnid facerent duodecim legiones angelorum? In Matth., 
xxvi, 3 . 

(2) Revelationes divinorum perveniunt ad hominos mediantibus 
angelis. Cœîest. hierarch.y c. iv. 
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Ainsi fait l 'homme lui-même qui en ins ' rui tun au
tre (1). 

S'agit-il de la volonté? 11 est vrai, les anges, bons 
ou mauvais, ne peuvent forcer ses déterminations, 
car l'âme demeure toujours libre; mais l'expérience 
universelle apprend combien les inspirations des 
bons anges et les suggestions des mauvais anges 
sont efficaces, pour nous porter au bien comme au 
mal. Les unes et les autres tirent une grande partie 
de leur force, de la puissance qu'ont les princes de la 
Cité du bien et de la Cité du mal, d'agir profondément 
sur les sens extérieurs. 

Grâce à eux , les démons fascinent l'imagination 
par de trompeuses images, qui ôtent au mal sa lai
deur ou le revêtent de l'apparence du bien; remuent 
toute la partie inférieure de l'âme et enflamment 
ainsi la concupiscence. Les bons anges, au contraire, 
écartant les nuages de l'erreur, les ténèbres des pas
sions, ramènent les sens à leur pureté native e! pro
duisent comme une seconde vue, au moyen de la
quelle les choses se présentent aux appréciations de 
l'âme sous leur véritable aspect. Dans certains cas, 
les anges peuvent même priver l'homme de l'usage 
de ses sens, comme il arriva aux habitants de S o -
dome. A cette loi se rattache la longue série des faits 
du surnaturel divin et du surnaturel satanique, qui 
remplissent les annales de tous les peuples, et dont 
la raison ne peut pas plus expliquer la nature ou 
méconnaître la cause, qu'elle ne peut en nier l'au
thenticité (2). 

(1) S. Th., i p. q. cxi, art. 1, corp. 
(2) Angeli révélant aliqua in sorcmis, ut patet, AJatth., i et n, de 

angelo qui Joseph in soumis apparuit. Ergo. . . Dicendum quod an
gélus, tam bonus quam malus, virtute naturae siue, potest movere 
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Moins ignorants ou moins obstinés dans l'erreur 
que nos rationalistes modernes, les païens . qui 
n'avaient pas encore inventé le système des lois 
immuables, proclament hautement et sans restric
tion le libre gouvernement de l'homme et du monde 
par les puissances angéliques. Outre les témoignages 
déjà cités, nous avons celui d'Apulée. Il est tellement 
explicite, qu'on dirait une page du livre de Job. « S'il 
est, dit-il, indécent pour un roi de tout faire et de 
tout gouverner par lui-même, il l'est bien plus pour 
Dieu. Il faut donc croire, pour lui conserver toute sa 
majesté, qu'il est assis sur son trône sublime, et qu'il 
régit toutes les parties de l'univers par les puissan
ces célestes. C'est en effet par leurs soins qu'il gou
verne le monde inférieur. Pour cela il ne lui faut ni 
peine ni calculs, choses dont l'ignorance ou la fai
blesse de l'homme ont besoin. 

ce Lors donc que le roi et le père des êtres, que 
nous ne pouvons voir que des yeux de l'âme, veut 
mettre en mouvement l'immense machine de l'uni
vers , resplendissante d'étoiles , brillante de mille 
beautés, dirigée par ses lois, il fait, s'il est permis 
de le dire, ce qui se fait au moment d'une bataille. La 
trompette sonne. Animés par ses accents, les sol
dats s'agitent. L'un prend son glaive, l'autre son 
bouclier; ceux-là, leur cuirasse, leur casque, leurs 
bottes ; celui-ci harnache son cheval ; l'autre attache 
ses coursiers au quadrige. Chacun avec ardeur se 

imaginationem hominis.. . Angélus potest immutare sensum homi-
num sua naturali virtute. Potest enim angélus opponere exterius 
sensui sensibile aliquod vel a natura formatum, vel aliquod denovo 
formando, sicut facit dum corpus assumit. Similiter etiam potest 
interius commovere spiritus et humores, ex quibus sensus diversi-
modo immutentur. i p. q. cvi, art. 2, corp.; q. cxi, art. 3 et 4, 
corp., etc. 
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prépare. Les vélites forment les rangs, les chefs les 
inspectent, et les chevaliers en prennent le comman
dement. Chacun s'occupe de son office. Cependant 
toute l'armée obéit à un seul général, que le roi place 
à sa tête. 

« Il n'en est pas autrement du gouvernement des 
choses divines et humaines. Sous les ordres d'un 
seul chef, chacune connaît son devoir et l'accomplit, 
bien qu'elle ne connaisse pas le ressort secret qui la 
fait agir, et que cette puissance échappe aux yeux du 
corps. Prenons un exemple dans un ordre moins 
élevé. Dans l'homme l'âme est invisible. Cependant 
il faudrait être fou, pour nierque tout ce que l'homme 
fait vient de ce principe invisible. C'est à lui que la 
vie humaine doit sa sûreté; les champs, leur culture; 
les fruits, leur usage; les arts, leur exercice; en un 
mot, tout ce que fait l'homme (1). » 

Bossuet a donc été l'écho de la foi universelle, 
lorsqu'il a prononcé cette parole magistrale : « La 
subordination des natures créées demande que ce 
monde sensible et inférieur soit régi par le supérieur 
et intelligible, et la nature corporelle par la nature 
spirituelle (2). » 

Que l'homme donc s'en souvienne. Comme le monde 
matériel est gouverné par les puissances angéliques, 
lui-même est placé sous l'action immédiate d'un ange 
bon ou mauvais. Pas une parole, pas une action, pas 
une minute dans son existence, qui ne soit influen
cée par l'une ou l'autre de ces puissantes créatures. 
Mais il est doux de penser que le pouvoir des princes 
de la Cité du bien surpasse celui des princes d? la 
Cité du mal. 

(1) De mundo lib. unus, p. 148. 
(2) Sermon pour la fête des SS. Anges, p. 402, t. XVI, édit Lebel. 
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« En Dieu, dit l'Ange de l'école, est la source pre
mière de toute supériorité. Plus elles approchent de 
Dieu, plus les créatures participent de lui, et plus 
elles sont parfaites. Or, la plus grande perfection, 
celle qui approche le plus de celle de Dieu, appar
tient aux êtres qui jouissent de Dieu lui-même : tels 
sont les bons anges. Les démons sont privés de cette 
perfection. Voilà pourquoi les bons anges leur sont 
supérieurs en puissance et les tiennent soumis à leur 
empire. De là. vient, comme conséquence, que le 
dernier des bons anges commande au premier des dé
mons, attendu que la force divine, à laquelle il par
ticipe, remporte sur la force de la nature angéli
que (1). » 

(1) Dicendum quod angélus, qui est inferior ordine naturse, 
preeest dsemonibus, quamvis superioribus ordine naturae; quia vir
tus divinse justitias, cui inhserent boni angeli, potior est quam v ir 
tus naturalis angelorum. i p. q. crx, art. 4 corp., et ad 3. 
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Nombre dos anges.— Hiérarchies et ordres angéliques.— Définition de la hié
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et rien que trois. — Définition de Tordre. — Pourquoi trois ordres dans 
chaque hiérarchie, et rien que trois. — Images de la hiérarchie angélique 
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Séraphins. — Des Chérubins. — Des trônes. — Reflet de cette première hié
rarchie dans la société et dans l'Église 

Nombre des anges. Quand les auteurs inspirés, 
admis à voir quelques-unes des réalités du monde 
supérieur, veulent indiquer la multitude des anges, 
ils ne parlent que de millions et de centaines de mil
lions. « J'étais attentif à ce que je voyais, dit Daniel, 
jusqu'à ce que les trônes fussent placés et que l'An
cien des jours s'assit. Son vêtement était blanc 
comme la neige, et les cheveux de sa tête, comme 
une laine éclatante. Son trône était de flammes ar
dentes, et les roues de ce trône un feu brûlant. Un 
fleuve incandescent et rapide sortait de devant sa 
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face. Mille milliers d'anges exécutaient ses ordres, et 
un million assistaient devant lui (1). » 

Témoin du même spectacle, saint Jean continue : 
«Et je vis et j 'entendis autour du trône, la voix 
d'une multitude d 'anges, dont le nombre était des 
milliers de milliers (2). » Plus loin, ayant marqué 
l'universalité des élus du sang d'Abraham, il ajoute : 
<i Après cela, je vis une grande mu'titude, que per
sonne ne pouvait compter, de tous les peuples et de 
toutes les langues (3). » Or, depuis le commencement 
du monde, chaque prédestiné, et même chaque ré
prouvé a pour gardien un ange de l'ordre inférieur ; 
il s'ensuit que le nombre des anges de toutes les 
hiérarchies est incalculable. 

Saint Denis, dépositaire des enseignements de son 
maître Paul, ravi au troisième ciel, tient le même 
langage. « Les bienheureuses armées des célestes 
intelligences, dit-il, surpassent en nombre tous les 
pauvres calculs de notre arithmétique matérielle. Ne 
soupçonnez aucune exagération dans les paroles des 
prophètes. Le nonbre des anges est incalculable. Il 
surpasse celui de toutes les créatures, même celui 
des hommes qui ont été, qui sont et qui seront (4). » 

L'Ange de l'école en donne la raison : nous tra
duisons sa pensée. Le but principal que Dieu s'est 
proposé dans la création des êtres, c \ s t la perfection 

(1) Millia millium ministrabant ei, et decies centena millia as s i s -
tebant ei. Dan., vu, 10. 

(2) Apoc, v, 11. 

(3)Posthsee vidi turbam magrtam quam dinumerare nemo pute-
rat, ex omnibus populis et linguis. Ibid., vu, 9. 

(4) Multi sunt beati exercitus supernarum mentium, infiroiara et 
astrictam nostrorum materialium mumerorum commensura'tionem 
excedentes... Angeli sunt innumeri, adeoque super an t n«unerum 
omnium creaturarum, etiam hominum qui unquam (faerutti, sunt 
et erunt. De Cœîest. hier.-, c. ix et xiv. 
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de l'univers. La perfection ou la beauté de l'univers 
résulte de la manifestation la plus éclatante des attri
buts de Dieu, dan^ les limites marquées par sa sa
gesse. Il suit, de là, que plus certaines créatures sont 
belles et parfaites, plus abondante en a été la créa
tion. Le monde matériel confirme ce raisonnement. 

On y trouve deux sortes de corps : les corps cor
ruptibles et les corps incorruptibles. La première se 
réduit à notre globe, habitation des êtres corrupti
bles; et noble globe n'est presque rien, comparé aux 
globes du firmament. Or, comme la grandeur est 
pour les corps la mesure de la perfection, le nombre 
l'est pour les esprits. Ainsi, la raison elle-même con
duit à cette conclusion, que les êtres immatériels 
surpassent les êtres matériels en nombre incalcu
lable (1). 

En attendant que le ciel nous révèle la justesse de 
ces magnifiques supputations du génie, éclairé par la 
foi, un grand sujet de sécurité pour notre pèlerinage 
est de savoir que les bons anges sont beaucoup plus 
nombreux que les mauvais. « La queue du Dragon, 
dit saint Jean, n'entraîna que la troisième partie des 
étoiles (2). » P a s un interprète qui, par ces étoiles, 
n'entende les anges révoltés (3). 

Hiérarchies et ordres des anges. Une multitude 
sans ordre est la confusion : tel ne peut être l'état des 
anges. « Toutes les œuvres de Dieu, dit l'Apôtre, 
sont ordonnées; » ou, comme il est écrit ailleurs : 
« Dieu a fait toutes choses avec nombre, poids et 
mesure, » c'est-à-dire avec un ordre parfait (4). L'or-

(1) i p . q. l9 art. 3 , corp. 
(2) Et cauda ejus trahebat tertiam partem stellarum, Apoc., xu, 4. 
(3) Corn, a Lap.y in xir. Apoc. et S. 77*., t p . q. L I V , art. 9, corp. 
(4) Quse autem sunt, a Deo ordinatse sunt. Rom., xm. 1. — Om

nia in mensura, et numéro et pondère disposuisti. Sap., xi, 21. 
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dre est la première chose qui nous frappe dans le 
monde matériel. L'or ' re produit l'harmonie, et l 'har
monie suppose la subordination mutuelle de toutes 
les parties de l'univers. A son tour, cette harmonie 
révèle une cause intelligente qui Ta créée et qui la 
maintient. 

Evidemment la même harmonie doit exister , plus 
parfaite s'il est possible, dans le monde des esprits, 
archétype du monde des corps et chef-d'œuvre de la 
sagesse créatrice. La subordination, par conséquent 
la hiérarchie des êtres qui la composent, est donc la 
loi du monde invisible, comme elle est la loi du 
monde visible. Tels sont l'enseignement de la foi et 
l'affirmation invariable de la raison. 

Or, suivant Fétymologie du mot : La hiérarchie 
est un principal sacré (1). Principal signifie tout à 
la fois le prince lui-même et la multitude rangée sous 
ses ordres. De là, trois belles conséquences, qui je t 
tent une vive lumière sur l'ordre général de l'univers 
et sur le gouvernement particulier de la Cité du bien. 
Dieu étant le créateur des anges et des hommes, il 
n ' y a> P a r rapport à lui, qu'une seule hiérarchie, 
dont il est le suprême hiérarque. Il en est de même 
par rapport au Verbe incarné. Roi des rois, Seigneur 
des seigneurs, à qui toute puissance a été donnée au 
ciel et sur la terre, il est le suprême hiérarque des 
anges et des hommes, par conséquent de l'Église 
triomphante et de l'Eglise militante. 

Vicaire du Verbe incarné, Pierre est le suprême 
hiérarque de l'Église militante, en vertu de ces di-

. vines paroles : Pais mes agneaux, pais mes bre-

(1) Hierarchia est sacer principatus. S. Th., i p. q. ovm, art. 1, 
corp. 
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bis. A son tour, Pierre a établi d'autres hiérarques 
qui, eux-mêmes, ont établi des recteurs subalternes, 
chargés de diriger les différentes provinces de la Cité 
du bien. Tous, néanmoins, ne forment qu'une seule 
et même hiérarchie, puisque tous militent sous un 
même chef, Jésus-Chris t (1). Nous verrons bientôt 
que la hiérarchie angélique est le type de la hiérar
chie ecclésiastique, type elle-même de la hiérarchie 
sociale. 

Si on considère le principat dans ses rapports avec 
la multitude, on appelle hiérarchie Yensemble des 
êtres soumis à une seule et même loi. S'ils sont 
soumis à des lois différentes, ils forment des hiérar
chies distinctes , sans cesser de faire partie de la 
hiérarchie générale (2). C'est ainsi qu'on voit, dans 
un même royaume et sous un même roi, des villes ré
gies par des lois différentes (3). Or, les êtres ne sont 
soumis aux mêmes lois, que parce qu'ils ont la même 
nature et les mêmes fonctions. Il en résulte que les 
anges et les hommes, n'ayant ni la même nature ni 
les mêmes fonctions, forment des hiérarchies dis
tinctes. Il en résulte encore que tous les anges n'ayant 
pas les mêmes fonctions, le monde angélique se di
vise en plusieurs hiérarchies. 

Que les anges et les hommes forment des hiérar
chies distinctes, la raison et la preuve en est dans la 
perfection relative des uns et des autres. Cette per-

(1) Viguier, p. 84. 
(2) Unus principatus dicitur secundum quod multitudo uno et 

eodem modo potest gubernationem principis recipere. S. Th., i p. 
q. C V I I I , art. 1, corp. 

(3) On voit aussi par là que la centralisation dans un grand em
pire est contraire aux lois fondamentales de Tordre ; et, comme 
conséquence inévitable, qu'elle doit produire le froissement, le ma
laise, la révolte et la ruine. 
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fection est d'autant plus grande, que les êtres partici
pent plus abondamment des perfections de Dieu. 
Créature purement spirituelle, l'ange y participe plus 
que l 'homme. E n effet, l'ange reçoit les illuminations 
divines dans l'intelligible pureté de sa nature, tandis 
que l'homme les reçoit sous les images plus ou moins 
transparentes des choses sensibles, telles que la pa
role et les sacrements. 

L'ange est donc une créature plus parfaite que 
l'homme, et doit par conséquent former une hiérar
chie différente. De plus, comme il y a hiérarchie, 
c'est-à-dire ordre de subordination dans le monde 
angélique, il est évident que tous les anges ne reçoi
vent pas également les illuminations divines. Il y a 
donc des anges supérieurs aux autres. Leur supé
riorité a pour 'fondement la connaissance plus ou 
moins parfaite, plus ou moins universelle de la vé
rité. 

« Cette connaissance, dit saint Thomas, marque 
trois degrés dans les anges ;'car elle peut être envi
sagée sous un triple rapport. 

« Premièrement, les anges peuvent voir la raison 
des choses en Dieu, principe premier et universel. 
Cette manière de connaître est le privilège des anges 
qui approchent le plus de Dieu, et qui, suivant le beau 
mot de saint Denis, se tiennent dans son vestibule. 
Ces anges forment la première hiérarchie. 

« Secondement, ils peuvent la voir dans les causes 
universelles créées, qu'on appelle les lois générales. 
Ces causes étant mult iples , la connaissance est 
moins précise et moins claire. Cette manière de con
naître est l'apanage de la seconde hiérarchie. 

« Troisièmement, ils peuvent la voir dans son 
application aux êtres individuels, en tant qu'ils dé-
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pendent de leurs propres causes, ou des lois particu
lières qui les régissent. Ainsi connaissent les anges 
de la troisième hiérarchie (1). » 

Il y a donc trois hiérarchies parmi les anges, et il 
n'y en a que trois : une quatrième ne trouverait pas 
sa placé. En effet, ces trois hiérarchies ont leur rai
son d'être dans les trois manières possibles de voir la 
vérité : en Dieu, dans les causes générales, dans les 
causes particulières; c'est-à-dire, comme parle le 
sublime aréopagite , dans la vie plus ou moins 
abondante dont jouissent les anges qui les compo
sent (2). 

La révélation nous découvre encore dans chaque 
hiérarchie trois chœurs ou ordres différents. On 
appelle chœur ou ordre angélique, une certaine 
multitude d'anges, semblables entre eux par les 
dons de la nature et de la grâce (3). Chaque hiérar
chie en renferme trois, rien que trois. Plus serait 
trop, moins, pas assez. En effet, chaque hiérarchie 
compose comme un petit État. Or, chaque État pos
sède nécessairement trois classes de citoyens, ni 
plus ni moins. « Si nombreux qu'ils soient, dit saint 
Thomas, tous les citoyens d'un État se réduisent à 
trois classes, suivant les trois choses qui constituent 

(1) i p. , q. G V I I I , art. 1, corp. 
(2) Voici les paroles de saint Pénis , le maître de saint Thomas., 

dans cette question : « Cum divini spiritus entitate sua caeteris en-
tibus antecellant, excellentiusque vivant aliis viventibus, et intelli-
gant cognoscantque supra sensum et rationem, et prae cunctis enti-
bus pulchrum et bonum appetant participentque, hoc utique vici-
niores Bono sunt, quo luculentius illud participantes, plures etiam 
et ampliores ab ipso dotes acceperunt; sicut etiam rationalia. sensi-
tivis antecellunt, quo uberiori ratione pollent, uti et sensitiva sensu 
atque alia vita. De divin, nom., c. v. 

(3) Ordo angelorum dicitur multitudo cœlestium spirituum qui 
inter se aliquo munere gratise similantur, sicut et naturalium dato-
rum participatione conveniunt. Magist. Sent. Dist. 9. Sent. n. 
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(1) i p., q. cvm» art. % corp.; id., id.. art. 4, c. 

i 11 

toute société bien ordonnée : le principe, le milieu et 
la fin. Aussi, nous voyons invariablement trois ordres 
parmi les hommes : les uns sont au premier rang, c'est 
l'aristocratie ; les autres au dernier, c'est le peuple ; 
les autres tiennent le milieu, c'est la bourgeoisie. 

« Il en est de même parmi les anges. Dans chaque 
hiérarchie, il y a des ordres différents. Comme les 
hiérarchies elles-mêmes, ces ordres se distinguent 
par l'excellence naturelle des anges qui les composent 
et par la différence de leurs fonctions. Toutes ces 
fonctions se rapportent nécessairement à trois cho
ses, ni plus ni moins : le principe, le milieu et la 
fin (1). » Nous le verrons clairement par l'explication 
des fonctions particulières de chaque ordre. 

Avant de la donner, constatons que la magnifique 
hiérarchie du ciel ou de l'Église triomphante se 
prouve elle-même, en se reflétant à nos yeux dans la 
hiérarchie de l'Église militante, cette autre portion 
de la Cité du bien. Il suffit d'ouvrir les yeux pour voir 
que l'Église de la terre se divise en trois hiérarchies, 
et chaque hiérarchie en trois ordres. 

La première se compose des prélats supérieurs, et 
renferme trois ordres : le souverain pontificat, l 'ar-
chiépiscopat et Fépiscopat. Au souverain pontificat se 
rapporte le cardinalat, car les cardinaux sont les 
coadjuteurs du souverain pontife ; comme à l'archié-
piscopat Se rapporte le patriarchat, dont la juridic
tion s'étend à plusieurs diocèses et même à plusieurs 
provinces. 

La seconde se compose des prélats moyens, qui 
reçoivent la direction des prélats supérieurs, et qui 
remplissent certaines fonctions, soit en vertu de leur 
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autorité propre, soit 'par délégation. Elle renferme 
aussi trois ordres : les abbés, à qui esf confié le pou
voir de bénir et quelquefois de confirmer. Les prieurs 
et les doyens des collégiales ou des communautés, 
dont les pouvoirs sont plus ou moins étendus, Les 
recteurs ou les curés, chargés de la conduits des pa
roisses, et auxquels se rapportent, en leur qu'alité 
d'auxiliaires , les vicaires et les clercs inférieurs. 
Tous ont pour mission d'administrer les sacrements. 

La troisième se compose des fidèles ou du peuple, 
auxquels il appartient de recevoir les biens spiri
tuels, mais non de les administrer. Gomme les au
tres , cette dernière hiérarchie renferme trois ordres: 
les vierges, les continents et les mariés , dont les de
voirs sont différents, comme leur vocation elle-même 
est distincte. 

Dans la régularité de leur fonctionnement, ces hié
rarchies et ces ordres présentent la plus belle harmo
nie que l'homme puisse contempler ici-bas, et cette 
harmonie n'est que l'image de l'harmonie, mille fois 
plus belle, que nous verrons dans le ciel. Là, se mon
treront à nos yeux, sans nuage et sans voile, les trois 
hiérarchies angéliques, avec leurs neuf chœurs, res
plendissants de lumière et de beauté. Dans la pre
mière : les Séraphins, les Chérubins e l les Trônes. 
Dans la seconde ; les Dominations, les Principautés 
et les Puissances. Dans la troisième ; leg Vertus, 
les Archanges et les Anges. 

Fonctions des anges. Composé de trois grandes 
hiérarchies, et chaque hiérarchie divisée en trois or
dres distincts r le monde angélique nous apparaît 
comme une magnifique armée rangée en bel ordre. 
Savoir cela ne suffit pas. Pour jouir dû spectacle 
d'une immense armée, dans ses formidables splen-
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deurs, il faut la voir en mouvement. Ainsi, pour avoir 
ane idée de la brillante armée des cieux et mesurer 
la place occupée, dans le plan providentiel, par les 
princes de la Cité d a bien, il faut les étudier dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Être purifiés, illuminés et perfectionnés; ou puri^-
fier, illuminer et perfectionner : tel est le double but, 
auquel se rapportent toutes les fonctions des hiérar
chies et des ordres angéliques (1). Quel est le sens 
de ces mystérieuses paroles? Tous les anges ne con
naissent pas également les secrets divins. La pre
mière hiérarchie, avons-nous dit avec saint Thomas, 
voit la raison des choses en Dieu lui-même ; la 
deuxième, dans les causes secondes universelles ; la 
troisième, dans l'application de ces causes aux effets 
particuliers. A la première appartient la considération 
de la fin ; à la seconde, la disposition universelle des 
moyens; à la troisième, la mise en oeuvre (2). 

Les lumières qu'ils ont puisées dans le sein même 
de Dieu, les anges de la première hiérarchie les com
muniquent, autant qu'il convient, aux anges de la se 
conde hiérarchie ; ceux-ci, aux anges de la troisième ; 
et ceux de la troisième en font part aux hommes. 
Mais la réciprocité n'a pas lieu, attendu que les anges 
inférieurs n'ont rien à apprendre aux anges supé
rieurs, ni les hommes aux anges (3). 

(1) Ordo hiérarchise est alios quidem purgari, illuminari et per-
fici; alios autem purgare, illuminare et perficere. S. Dion., apud 
S. Th. i p., q. CVIII, art. i , corp. 

(2) Quia Deus est finis non solum angelicorum ministeriorum, sed 
etiam totius naturae, ad primam hierarchiam pertinet consideratio 
finis; ad mediam vero dispositio universalis de agendis; ad ultimam 
autem applicatio disposit ions ad effectum, quae est operis executio. 
I p., q. CVIII, art. 6, cor. 

(3) S. Dionysius, 8 cap. cœlest. hier., dicit quod angeli secundse 
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Nécessaire au gouvernement du monde, cette com
munication incessante durera jusqu'au jugement der
nier. Elle renferme ce que nous avons appelé la puri
fication, l'illumination et le perfectionnement. En 
effet, la manifestation d'une vérité à celui qui ne la 
connaît pas purifie son entendement, en dissipant les 
ténèbres de l 'ignorance; elle l'illumine, en faisant 
briller la lumière où régnait l'obscurité ; elle le per
fectionne, en lui donnant une science certaine de la 
vérité (1). Telles sont les opérations des anges supé
rieurs à Tégard des anges inférieurs qui, pour cela, 
sont dits purifiés, illuminés et perfectionnés. Pas une 
de ces mystérieuses opérations de la hiérarchie cé
leste, qui ne se retrouve dans la hiérarchie de l'Église 
militante (2). 

Or, les communications angéliques se font par la 
parole; car les anges, parfaites images du Verbe, ont 
un langage et se parlent entre eux. Que les anges 
parlent, saint Paul nous l'enseigne, lorsqu'il dit : 

hiérarchise purgantur et illuminantur ac perficiuntur per angelos 
primse, et angelos tertise per angelos secundee, et homines per an
gelos. et non e converso : quia dicit hanc legem divinitatis immo-
biliter firmatam, ut inferiora reducantur in Deum jaer superiora. 
Viguier, p . 79. 

(1) Gompendio denique non abs re dixerim, divinse scientiae par-
ticipationem esse purgationem et illuminationem atque perfectio-
nem : dum quidem ignorantiam quodammodo expiât per perfectorum 
mysteriforum scientiam, quae pro suacuique dignitate conceditur ; per 
divinam vero cognitionem illuminat,qua etiam purgat mentem illam, 
quae antea non viderat ea,quge modo illi per sublimiorem illustratio-
nem elucidantur ; sursumque perficit eodem ipso lumine,per stabilem 
scientiam clarissimarum eruditionum. S. Dion., cœlest. hier., c. vu. 

(2) Sanctissima itaque mysteriorum consecratio primam quidem 
virtutem deiformem habet, quaprofanos sacris expiât; mediam vero, 
quœ eos qui jam expiati sunt illuminando initiât; postremam deni
que, et summam praacedentium, qua sacris initiatos propriarum 
conservationum scientia consummat ac perficit. Cœlest. hier, c. v, 
et les belles pages qui suivent. 
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Quand je parlerais les langues des hommes et des 
anges (1). Toutefois, gardons-nous d'imaginer que 
le langage angélique soit semblable au langage hu
main, et qu'il ait besoin de sons articulés ou de si
gnes extérieurs, véhicules de la pensée d'un ange à 
l'autre. Ce langage est tout intérieur, tout spirituel, 
comme l'ange lui-même. Il consiste, de la part de 
Tange supérieur, dans la volonté de communiquer 
une vérité à l'ange inférieur ; et, de la part de celui-ci, 
dans la volonté de la recevoir. Ces deux opérations, 
ne rencontrant aucun obstacle, ni dans la nature des 
anges, ni dans leurs dispositions individuelles, sont 
infaillibles et instantanées (°2). 

C'est de la première hiérarchie que la seconde et 
la troisième reçoivent, l'une immédiatement et l'autre 
médiatement, les illuminations divines. De là, relati
vement à leur dignité et à leurs fonctions, cette grande 
division des anges, en anges assistants et en anges 
exécutants, ou administrateurs. Les premiers con
sidèrent en Dieu mênie la raison des choses à faire, 
et les manifestent aux anges inférieurs, chargés de 
les exécuter. Telle est l'image sous laquelle l 'Écriture 
sainte nous représente les anges de la première hié
rarchie.Un de ces illustres princes de la cour du grand 
Roi,parlant à Tobie, lui dit : Je suis Raphaël, un des 
sept anges qui sommes assistants devant Dieu (3). 

(1) I Cor., XIII, 1. 

(2) Unde S. Greg., n. % Moral, dicit : Alienis oculis intra secretum 
mentis quasi post parietem stàmus; sed cum manifestare nos ipsos 
cupimus, quasi per linguas januam egredimur, ut, qualés sumus, 
extrinsecus ostendamus. Hoc autem obstaculum non est in angelo, 
ideo quamprimum vult quod alius cognoscat, statim cognoscit, et 
illa voluntas qua vult alium scire, îingua metaphorice dicitur et 
locutio ihterior, etc. Viguier, p. 80. 

(3) 7bi>., xn, 15. 
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Littéralement : Qui nous tenons debout devant son 
trônô. 

Il faut dire que cette belle expression, être assis
tants au trône de Dieu, a plusieurs sens. Les anges 
assistent devant Dieu lorsqu'ils prennent ses ordres; 
lorsqu'ils lui offrent les prières, les aumônes, les 
bonnes œuvres, les vœux des mortels; lorsqu'ils plai
dent, contre les démons, la cause des hommes au su
prême tribunal ; lorsqu'ils plongent leurs regards 
dans les rayons de la face divine, pour en retirer les 
voluptés ineffables qui constituent leur félicité. Dans 
C é dernier sens , tous les anges, nul excepté, sont 
assistants devant Dieu, car tous jouissent et jouis
sent continuellement de la vision béatifique, alors 
même qu'ils accomplissent leurs missions dans le 
gouvernement du monde. Néanmoins, dans le sens 
précis, l 'expression assister devant Dieu désigne les 
anges de la première hiérarchie, et qui n'ont pas 
coutume d'être employés aux ministères exté
rieurs (1). 

Ces anges assistants au trône de Dieu et supé
rieurs à tous les autres s'appellent les Séraphins, les 
Chérubins, les Trônes, et forment la première hiérar
chie. Puisque les hiérarchies du monde inférieur ne 
sont qu'un reflet des hiérarchies du monde supérieur, 
une solide comparaison, empruntée à la cour des rois 
de la terre, nous aide à comprendre le rang et les 
fonctions de ces grands officiers de la Couronne éter
nelle. Parmi les courtisans, il en est qui doivent à 

(1) Adstaré, stricte et presse ad eos angelos attinet, qui ad minis-
ieria externa mitti non soient; sed rationes rerum faciendarum in 
Déô contuentes, inferiores angelos ea munera exsecuturos docent 
atque illuminant. Unde distinguuntur angeli in Assistantes et Minis-
trantes. Corn, a Lap., in Tob., xu , 15. 
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leur dignité d'entrer familièrement chez le prince, 
sans avoir besoin d'être introduits ; d'autres qui ajou
tent à ce premier privilège celui de connaître les se 
crets du prince ; d'autres enfin, encore plus favorisés, 
compagnons inséparables du prince, semblent ne faire 
qu'un avec lui. 

Ces derniers nous représentent les Séraphins. 
Créatures les plus sublimes que Dieu ait tirées du 
néant, ces esprits angéïiques doivent leur nom aux 
flammes de leur amour ' (1) . Placés au sommet des 
hiérarchies créées, elles touchent, autant que le fini 
peut toucher à l'infini, à la Trinité divine, l 'amour 
même et le foyer éternel de tout amour. Loin de re 
froidir leur ardeur, les missions' solennelles qui leur 
sont quelquefois confiées semblent l'accroître et leur 
faire répéter, avec une volupté plus int ine, le canti
que entendu par Isaie : « Les Séraphins étaient de
bout, et, s'appelant l'un l'autre, ils disaient : Saint, 
saint, saint est le Seigneur Dieu des armées; toute la 
terre est pleine de sa gloire (2). » 

Dans les heureux courtisans qui connaissent tous 
les secrets du prince nous avons une image des 
Chérubins , dont le nom signifie plénitude de la 
science (3). D'un regard, que n'éblouissent ni ne 
troublent jamais les rayons étincelants de la face de 
Dieu, ces esprits déiformes contemplent dans leur 
source les raisons intimes des choses, afin de les 
communiquer aux anges inférieurs, dont elles doi-

[{) Seraphim, quod nomen fuit impositum ab excessu charitatis. 
Angeli hujus ordinis excedunt alios in ardore et fervore charitatis, 
ad quam patenter inferiores excitant. Viguier, p. 85; S. Dion., 7; 
Cœlest. hier. 

(2) Is., vi, 3 . 
(3) Cherubim, quod nomen est impositum ab excessu sciéntise. 

Unde interpretatUr plenitudo sciéntise. Viguier, ibid. 
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vent déterminer les fonctions et régler la conduite. 
Eux-mêmes quelquefois sont envoyés en mission. 
C'est ainsi qu'on voit un Chérubin chargé de garder 
l'entrée du paradis terrestre et de l'interdire à 
l'homme coupable. Pourquoi un Chérubin et non pas 
un autre ange? Veiller et voir de loin sont les deux 
qualités d'une sentinelle. Or, comme leur nom l'indi
que, les Chérubins possèdent ces deux qualités à un 
degré suréminent , même dans le monde angéli
que (1). 

Pa r les grands seigneurs, qui ont leurs libres en
trées chez le Roi, les Trônes sont représentés. Éléva
tion, beauté, solidité : voilà les trois idées que porte 
à l'esprit le nom du siège, sur lequel se placent les 
monarques dans les occasions solennelles. Nul ne 
pouvait mieux désigner le troisième ordre angélique 
de la première hiérarchie. Les Trônes sont ainsi 
appelés, parce que ces anges, éblouissants de beauté, 
sont élevés au-dessus de tous les chœurs des hiérar
chies inférieures, auxquels ils intiment les ordres du 
grand Roi, en partageant avec les Séraphins et les 
Chérubins le privilège de voir clairement la vérité en 
Dieu même, c'est-à-dire dans la cause des cau
ses (2). 

(1) Cherubim potius quam Thronis, Virtutibus, aut Principatibus 
custodia paradisi demandata est, quia Gherubini sunt vigilantissimi 
et perspicacissimi ; unde a scientia vocantur Cherubini, ideoque 
aptissimi sunt vindices omniscientise Dei, quam ambierat Adam. 
Corn. a Lap., in Gen.t in, 23. 

(2) Ordo Thronorum habet excellentiam prse inferioribus ordini-
bus, in hoc quod immédiate in Deo rationes divinorum operum co-
gnoscere possunt. Sed Cherubim habent excellentiam scientiae; 
Seraphim vero excellentiam ardoris. Et licet in his duabus excel-
lentiis includatur tertia ; non tamen in illa, quae est Thronorum, in-
cluduntur alise duse. Et ideirco ordo Thronorum distinguitur ab or
dine Cherubim et Seraphim. S. Th., i p., q. CVIII, art. 5, ad. 3. 
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Fixés en Dieu par l'intuition de la vérité, ils sont 
inébranlables. De plus, comme le trône matériel est 
ouvert d'un côté pour recevoir le monarque qui parle 
de ce siège majestueux; ainsi les Trônes angéliques 
sont ouverts pour recevoir Dieu lui-même, qui parle 
par leur bouche. A eux la noble fonction de t rans
mettre ses communications souveraines aux anges 
des hiérarchies inférieures, répandus dans toutes les 
parties de la Cité du bien. En effet, les Trônes, étant 
le dernier ordre de la première hiérarchie ou des 
Anges assistants, touchent immédiatement aux Do
minations, qui forment le chœur le plus élevé des 
Anges administrateurs. 

Tels sont donc, en deux mots, les rapports et les 
distinctions qui existent entre les anges de la pre
mière hiérarchie. Tous sont assistants au Trône. 
Tous contemplent les raisons des choses dans la 
cause première. Le privilège des Séraphins est d'être 
unis à Dieu de la manière la plus intime, dans les 
ardeurs délicieuses d'un indicible amour. Le privilège 
des Chérubins est de voir la vérité, d'une vue supé
rieure à tout cê qui est au-dessous d'eux. Le privi
lège des Trônes est de transmettre aux anges 
inférieurs, dans la proportion du besoin, les communi
cations divines dont ils possèdent la plénitude (1). 
C'est ainsi que l'auguste Trinité, dont l'image t rans
perce à travers toutes les créations, brille d'un éclat 
incomparable dans la plus parfaite. Dans les Trônes 
nous voyons la Puissance ; dans les Chérubins, l'In
telligence; dans les Séraphins, l'Amour. 

(1) Accipiunt enim divinas illuminationes per convenientiam ad 
immédiate illuminandum secundam hierarchiam, ad quam pertinet 
dispositio divinorum ministeriorum. S. Th., i p., q. cvm, art, 6, 
corp. 



170 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

Reflet de l à hiérarchie céleste, la hiérarchie ecclé
siastique présente le même spectacle. Dans le Diacre, 
vous avez la Puissance qui exécute; dans le Prêtre, 
l'Intelligence qui illumine; dans le Pontife, l'Amour 
qui consomme, suivant cette parole adressée au chef 
suprême du pontificat : « Simon, fils de Jean, 
m'aimes-tu plus que les autres? — Seigneur, vous 
savez que j e vous aime. — Pais mes agneaux, pais 
mes brebis. » L'amour est donc le principe, le but, 
la loi souveraine de la Cité du bien ; comme la haine, 
ainsi que nous le verrons , est le principe, le but, la 
loi souveraine de la Cité du mal (1). 

(1) Est igitur pontificatus seu episcopatus ordo, qui consummante 
virtute fultus, perficientiœ quseque sacri ordinis munia prœeminen-
tcr consummat, atque sacrorum disciplinas interpretando tradit, et 
edocet qusenam ipsis sacrée competant habitudines atque virtutes. 
Sacerdotum ordo qui illuminât, ad sacra mysteria contuenda ini-
tiatos manuducit, divinorum ordini pontificum subjectus... Ordo mi-
nistrorum seu diaconorum est qui expiât et dissimilia discernit, an-
tequam ad sacerdotum sacra veniant; accedentes etiam lustrât, ut 
eos a contrariis immunes reddat, atque sacrorum mysteriorum spec-
taculo et communione dignos. S. Dion., Ecoles, hierareh., c. v. 
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Les sept anges assistants au trône de Dieu. — Ils sont les suprêmes gouver
neurs du monde. — Preuves : Culte que l'Eglise leur rend. — Histoire de 
l'église de Sainte-Marie des Anges, à Rome, dédiée en leur honneur. «— 
Fonctions des Dominations, —Des Principautés. — Des Puissances. — Fonc
tions des Vertus. — Des Archanges. — Des Anges. — Anges gardiens. — 
Preuves et détails. 

Avant de quitter la première hiérarchie angélique, 
il nous paraît nécessaire de dire un mot des sept 
Anges Assistants au trône de Dieu, dont il est 
parlé dans l'un et l'autre Testament. « Je suis Ra 
phaël, un des sept Anges qui nous tenons debout 
devant Dieu, disait Raphaël à Tobie. » « Jean, aux 
sept Églises qui sont en Asie. Grâce à vous et paix 
de la part de Celui qui est, et qui était, et qui doit 
venir, et de la part des sept Espri ts qui sont en pré
sence de son Trône , écrivait le disciple bien-
aimé ( i ) . » 

Fidèle" interprète des enseignements divins, la t ra-

(1) Tob.y xir, 15; Apoc, i, 4. 
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dition catholique vénère, en effet, sept Anges plus 
beaux, plus grands , plus puissants que tous les au
tres, qui entourent le Trône de Dieu, toujours prêts 
à exécuter, soit par eux-mêmes , soit par d'autres, 
ses volontés souveraines (1). Afin de la confirmer, le 
Roi des Anges s'est plu souvent à se montrer aux 
saints et aux martyrs, environné de ces sept Princes 
éblouissants de splendeur. Ainsi, il apparut au com
mandant de la première cohorte prétorienne, saint 
Sébastien, pour l'animer au combat du martyre ; et, 
comme gage de victoire, le fit revêtir par ces sept 
Anges d'un manteau de lumière (2). 

Commune aux juifs, aux philosophes et aux théo
logiens, une autre tradition attribue à ces sept An
ges, le gouvernement suprême du monde physique et 
du monde moral. En cela, ils sont semblables aux 
ministres des rois, dont la vie paraît inactive, parce 
qu'elle s'écoule dans le voisinage du Trône; mais 
qui, en réalité, est l'âme de tous les mouvements de 
l'empire. Figurés, suivant saint Jérôme, p a r l e chan
delier aux sept branches du tabernacle mosaïque, ils 
président aux sept grandes planètes, dont les révolu
tions déterminent la marche de tous les rouages se
condaires, dans la merveilleuse machine qu'on ap
pelle l'univers matériel. 

Sous la même figure nous voyons ces sept Esprits 
présidant au monde moral. « De là vient, suivant la 
remarque d'un savant commentateur, la distribution 
septénaire , si fréquente dans les œuvres divines. 
Comme il y a dans le monde sept planètes et sept 
jours dans la semaine; de même il y a dans l'Église 

(1) Septem surit quorum maxima est potentia. Primogeniti ange-
lorum principes. Glem. Alex., Strom.f lib. VI. 

(2) Corn, a Lap., in Apoc., i, 4. 
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sept dons du Saint-Esprit et sept vertus principales, 
auxquels président ces sept Anges supérieurs, afin 
de conduire par leur moyen les hommes à la vie éter
nelle (1). » 

Écoutons encore un autre théologien : « Le nom
bre sept, qui désigne les sept grands Princes de la 
cour céleste, est un nombre précis ; ca r , lorsqu'on 
trouve dans l'Écriture le même nombre , employé 
plusieurs fois dans différents endroits, surtout en ma
tière d'histoire, la règle est de la prendre dans son 
acception mathématique. Il y a donc sept Anges su
périeurs à tous les autres. Leurs fonctions spéciales 
sont de veiller aux sept dons du Saint-Esprit, afin de 
les obtenir, de nous les communiquer et de les faire 
fructifier; de dompter, en vertu d'une force spéciale, 
les sept démons qui président aux sept péchés capi
taux, de présider aux sept corps les plus brillants du 
firmament, de nous faire pratiquer les sept vertus né 
cessaires au salut, les trois théologales et les quatre 
cardinales. 

« Puisque, sous la direction de Satan, sept démons 
président aux sept péchés capitaux e t , dans leur 
haine implacable de l'homme, ne négligent rien pour 
nous faire commettre ces péchés et nous entraîner à 
la damnation : pourquoi ne croirions-nous pas que, 
sous le grand Roi de la Cité du bien, sept Anges, 
choisis parmi les plus nobles, sont chargésde tenir 
tête à ces sept ennemis principaux, de nous mettre à 
couvert de leurs attaques et de nous faire pratiquer 
les vertus qui doivent assurer notre salut éternel? 
L'attaque peut-elle être supérieure à la défense?Et, 
s'il y a parmi les mauvais anges un accord pour per-

(1) Corn, a Lap., ibid. 
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dre les hommes, pourquoi n'y en aurait-il pas un 
parmi les bons anges pour les sauver (1)? » 

Héritière fidèle de ces hauts enseignements, l'Eglise 
a eu soin de les reproduire dans sa hiérarchie. Disons 
mieux, le divin fondateur de l'Église militante a voulu 
qu'elle offrît, dans sa hiérarchie, l'image de la hiérar
chie de sa sœur , l'Église triomphante. Pourquoi 
voyons-nous les apôtres, dirigés par le Saint-Esprit , 
établir sept diadres ef non pas six ou huit? Pourquoi 
les premiers successeurs de saint Pierre créent-ils 
sept cardinaux diacres ? Pourquoi ordonnent-ils que 
sept diacres assisteront le souverain Pontife et même 
l'évêque, quand il pontifie? Afin de rappeler les sept 
Anges assistants au trône de Dieu. 

« Ces sept diacres , continue Serar ius , étaient 
appelés les yeux de l'évêque, par lesquels il voyait 
tout ce qui se passait dans son diocèse. Or, Dieu e§t 
le premier et le plus grand des évêques. Son dio
cèse, c'est le monde, Il voit tout ce qui s'y passe au 
moyen de sept diacres angéliques. Non pas , à coup 
sûr, qu'il ait besoin des créatures, comme l'évêque a 
besoin de ses diacres, pour connaître toutes choses ; 
mais il s'en sert par la même raison qui lui fait em
ployer les causes secondes au gouvernement de l'uni
vers. Cette raison est d'honorer ses créatures (2). » 

(1) Serarius, in Bibïiam, c. xi; Tob> quœstiuncul. 3 , édit. in-fol.; 
1610. 

(2) Episcopus omniummaximus, Deus est; ejus diaecesis mundus 
totus, in quo septem hi spiritus oculorum vice funguntur; non quod 
iis, uti homines, episcopis egeat, sed eamdem ob causam ob quam 
secundas a d rerum actionem et mundi gubernationem causas adhi-
bere dignatur. Id., id.; et Corn, a Lapid. Ubi supra. Voir encore le 
savant traité de M. de Mirville, Pneumatologie des Esprits. T. II, 
332. Cet ouvrage, fruit d'une vaste érudition, contient des détails 
aussi intéressants que peu connus sur le monde angélique, bon et 
mauvais. 
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Les sept grands Princes angéliques tiennent une 
trop large place dans la création et dans le gouver
nement du monde ; ils nous obtiennent trop de fa
veurs, nous rendent trop de services ; ils sont trop 
honorés de Dieu lui-même, pour que l'Église ait ou
blié de leur rendre un culte spécial de reconnais
sance et de vénération. Leur mémoire est célèbre 
dans les différentes parties du monde catholique ; 
mais nulle part elle n'est aussi vivante qu'en Sicile, à 
Naples, à Venise, à Rome et dans plusieurs villes 
d'Italie. 

Ces lieux, où semblent se conserver plus religieu
sement qu'ailleurs les antiques traditions, nous les 
montrent représentés en peinture, en sculpture et 
même en mosaïque. Païenne, capitale de la Sicile, 
possède une belle église dédiée aux sept Anges , 
princes de la milice céleste. En 1516, leurs images, 
d'une haute antiquité, furent découvertes par l 'archi-
prêtre de cette église, le vénérable Antonio Duca. 
Souvent pressé par l'inspiration divine, ce saint 
homme vint à Rome, en 1527, pour propager le culte 
de ces anges, leur trouver et leur bâtir un sanc
tuaire. 

Après beaucoup de jeûnes et de prières, il mérita 
de connaître, par révélation, que les Thermes de Dio-
clétien devaient être le temple des sept Anges ass is 
tants au trône de Dieu. Les raisons du choix divin 
étaient que ces Thermes fameux avaient été bâtis par 
des milliers d'anges terrestres, c'est-à-dire par qua
rante mille chrétiens condamnés à ce dur travail; 
que leur construction gigantesque avait duré sept 
ans ; qu'entre tous ces martyrs, sept brillèrent d'un 
éclatplus vif: Cyriaque, Largus, Smaragdus, Sisin-
nius, Saturnin, Marcel et Thrason, qui encoura-
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geaient les chrétiens et pourvoyaient à leurs néces
sités. 

Cette révélation ayant été constatée, les souverains 
Pontifes Jules III et Pie IV ordonnèrent de purifier 
les Thermes et de les consacrer en l'honneur des sept 
Anges assistants au Trône de Dieu, ou de la Reine 
du ciel environnée de ces sept Anges. Michel-Ange 
fut chargé du travail. Avec les riches matériaux des 
Thermes voluptueux du plus grand ennemi des chré
tiens, le célèbre architecte bâtit la splendide église 
qu'on admire encore aujourd'hui. Ce fut le 5 août 1561 
que Pie IV, en présence du sacré collège et de toute 
la cour romaine, la consacra solennellement à sainte 
Marie des Anges et l'honora d'un titre cardinalice (1). 
On voit que, dans sa maternelle sollicitude, l'Église 
catholique ne néglige rien pour nous faire connaître* 
les anges, pour les honorer, pour nous rapprocher 
d'eux et nous assurer leur puissante protection. Rien 
de plus intelligent qu'une pareille conduite. Nous 
sommes de la famille des anges et nous devons vivre 
avec eux pendant toute l'éternité. 

Passons à la seconde hiérarchie. Nous l'avons 
déjà remarqué, il n'y a point de saut dans la nature. 
Toutes les créations se touchent et s'enchaînent par 
des liens mystérieux, en sorte que les dernières pro
ductions d'un règne supérieur se confondent avec 
les productions les plus élevées du règne inférieur (2). 

(l)Voir Andréa Victorelli, De ministeriis angel.;et Corn, a Lan., 
Apoc., i, 4. 

( 2 ) Nam semper summum inferioris ordinis affinitatem habet cum 
ultime- superioris, sicut infima animalia parum distant a plantis. 
S. Th., i p., q. cvui, art. 5 , corp. — Le Docteur angélique avait 
deviné le spectacle que présente aux yeux de tous le curieux Aqua
rium du Jardin d'acclimatation, à Paris : dans VAnémone, animal 
fleur, ou fleur animal, on voit, ainsi que dans bien d'autres, la sou 
dure du règne végétal et du règne animal. 
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La même loi régit le monde des intelligences, proto
type du monde des corps. Ainsi, les Trônes, dernier 
ordre de la première hiérarchie angélique, touchent 
immédiatement à Tordre le plus élevé de la seconde, 
les Dominations. Si les Trônes finissent la hiérar
chie des Anges assistants, les Dominations commen
cent les hiérarchies des Anges administrateurs, Ces 
dernières, au nombre de trois, sont dans le gouver
nement du monde et de la Cité du bien, ce que sont 
dans les sociétés humaines les Chefs des grands 
corps de l'État, les Généraux d'armée, les Magis
trats. La plus élevée se compose des Dominations, 
des Principautés ei des Puissances. 

Indiquer et commander ce qu'il faut faire, est le 
rôle des Dominations. Elles sont ainsi appelées, et 
avec raison, parce qu'elles dominent tous les ordres 
angéliques, chargés d'exécuter les volontés du grand 
Roi : comme le généralissime d'une armée domine 
tous les chefs de corps placés sous ses ordres, et les 
fait manoeuvrer suivant les intentions du prince dont 
il est le représentant (1). 

Pour continuer la comparaison, les Principautés, 
dont le nom signifie conducteurs suivant F ordre 
sacré (2), représentent les généraux et les officiers 
supérieurs, qui commandent à leurs subordonnés les 
mouvements et les manœuvres, conformément aux 
prescriptions du généralissime. Princes des nations 
et des royaumes, ces puissants esprits les condui
sent, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution du 

(1) Hsec secunda hierarchia habel très choros. Primus est Domi-
nationum : et angeli hujus ehori habent prœcipere de agendis : 
Domini enim est praseipere. Vig., p. 85. 

(u2) Et ideo Dion, dicit, c. ix. Gœlest. hier., quod nomen Principa-
tuum significat ductum cum ordine sacro. Vig., 86, 

I - 12 
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plan divin. Dans ce ministère, le plus important de 
tous, ils sont secondés pa r l e s anges immédiatement 
spntnis à leurs ordres. De là résulte la magnifique 
harmonie dont parle saint Augustin. « Les corps in
férieurs, dit le grand évêque, sont régis par les corps 
supérieurs, et les uns et les autres par les anges, et 
les mauvais anges par les bons (1). 

Viennent enfin les Puissances. Revêtus, comme 
leur nom l'indique, d'une autorité spéciale, ces anges 
sont chargés d oter les obstacles à l'exécution des 
ordres divins, en éloignant les mauvais anges qui 
assiègent les nations, pour les détourner de leur fin» 
Dans l'ordre humain, leurs analogues sont les puis-, 
sances publiques, chargées d'éloigner les malfaiteurs 
et d'ôter ainsi les ohstacles au règne de la justice et 
de la paix (2). 

La troisième hiérarchie angélique est formée des 
Vertus, des Archanges et des Anges. Dans les sol
dats qui composent les différents corps d'une armée, 
dont chaque régiment a sa destination particulière, 
dans les administrateurs subalternes à la juridiction 
restreinte, nous trouvons l'imagé des trois derniers 
ordres angéliques et l'idée de leurs fonctions. 

Les Vertus, dont le nom veut dire force, exercent 
leur empire sur la création matérielle, président im
médiatement au maintien des lois qui la régissent et 
y conservent l'ordre que nous admirons. Quand la 
gloire de Dieu l'exige, les Vertus suspendent les lois 

(1) Corpora quodam ordine reguntur, inferiora per superiora, et 
omnia per spiiïtualem creaturam, et spiritus malus per spiritum 
bonum. —* Primus ergo ordo post Dominationes, dieitur- Frincipa-
tuum, qui etiam bonis spiritibus principatur. apud S. Thnm. i p., 
q. CVIII, art. 6, corp. 

(â) Potestates, per quas arcentur mali spiritus* sicut per potesta-
testerrenas arcentur maleiactores. S. 77/. * ibid. 
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de la nature et opèrent des miracles. C'est ainsi qde 
les agents invisibles, dont nous sommes environnés^ 
révèlent leur présence, et montrent que le , monde 
matériel est soumis au monde spirituel, comme. le 
corps est soumis à l'àme ( 1 ) . 

Tous les ministères des ordres angéiiques se rap
portent à la gloire de Dieu et à la déification. de 
l'homme, en d'autres termes, au gouvernement de la 
Cité du bien. Les hommes, sujets de cette glorieuse 
Cité, sont l'objet particulier de la sollicitude des an
ges. Entre eux et nous existe un commerce conti
nuel, figuré par l'échelle de Jacob. Descendre les de
grés de cette échelle mystérieuse et venir, dans les 
occasions solennelles, remplir auprès de l'homme 
des missions importantes, présider au gouvernement 
des provinces, des diocèses, des communautés, telle 
est la double fonction des Archanges, dont le nom 
signifie Ange supérieur, ou Prince des anges propre
ment dits (2). 

Au-dessous de cet ordre est celui des Anges. Ange 
signifie envoyé. Tous les esprits célestes étant les 
notificateurs des pensées divines, le nom d'ange leur 
est commun. A cette fonction les anges supérieurs 
ajoutent certaines prérogatives, d'où ils tirent leur 
nom propre. Les anges du dernier ordre de la der
nière hiérarchie, n'ajoutant rien à la fonction com
mune d'envoyés et de notificateurs, retiennent sim
plement le nom d'anges. En rapport plus immédiat et 
plus habituel avec l'homme, ils veillent à la garde de 
sa double vie et lui apportent, à chaque heure, à 

( i)Virtutes tmie habent poteslatem super corporulem naturam 
in operatione miraeulorum. S* Th., ihid. 
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chaque instant, les lumières, les forces, les grâces 
dont il a besoin , depuis le berceau jusqu'à la 
tombe (i). 
• Si nous résumons cette rapide esquisse, quel im
mense horizon s'ouvre devant nous ! Quel imposant 
spectacle se déroule à nos yeux ! Il est donc vrai 
qu'au lieu de n'être rien, le monde supérieur est 
tout; que le réel, c'est l'invisible ; que le monde ma
tériel vit sous l'action permanente du mondé spirituel ; 
que Dieu gouverne l'univers par ses anges, libre
ment, sans nécessité, sans contrainte, comme un roi 
gouverne son royaume par ses ministres, et un père, 
sa famille, par ses serviteurs. Il est vrai encore que 
l'action de ces esprits administrateurs atteint chaque 
partie de l'ensemble, en sorte que ni l 'homme ni au
cune créature, n!est abandonnée au hasard, laissée à 
ses propres forces, ou livrée sans défense aux atta
ques des puissances ennemies (2). 

Princes et gouverneurs de la grande Cité du bien, 
à laquelle se rapporte tout le système de la création, 
les anges, dans l'ordre matériel, président au mouve
ment des astres, à la conservation des éléments et à 
l'accomplissement de tous les phénomènes naturels, 
qui nous réjouissent ou qui nous effrayent. Entre 
eux est partagée l'administration de ce vaste empire. 
Les uns ont soin des corps célestes, les autres, de 
la terre et d e s e s éléments; les autres, de ses pro
ductions, les arbres, les plantes, les fleurs et les 
fruits. Aux autres est confié le gouvernement des 
vents, des mers, des fleuves, des fontaines ; aux au-

(1) Viy., m. 
(2) S. Th., i p., q. vit. art. % corp.; id., q. u v , art. ô, corp.; et 

I,VIK, art. % corp. 
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très, la conservation des animaux. Pas une créature 
visible, si grande ou si petite qu'elle soit, qui n'ait 
une puissance angélique chargée de veiller sur 
elle (1). 

L'homme animal, nous le savons, knimalishomo, 
nie cette action angélique ; mais sa négation ne prouve 
qu'une chose, c'est qu'il est animal. Pour l'homme 
qui a l'intelligence, cette action est évidente. Partout 
où la nature matérielle laisse apercevoir de l'ordre, 
de l'harmonie, du mouvement, un but ; là, on recon
naît aussitôt nue pensée, une intelligence, une cause 
motrice et directrice. Or, rien dans la nature maté
rielle ne se fait sans ordre, sans harmonie, sans 
mouvement, sans but. 

Quel est le principe de toutes ces choses? Il n'est 
pas, il ne peut pas être dans la matière, inerte et 
aveugle de sa nature. A coup sûr, le vent ne sait ni 
où ni quand il doit souffler; ni avec quelle violence; 
ni quelles tempêtes il doit soulever; ni quels nuages 
il doit amonceler. La pluie, la neige, la foudre elle-
même savent-elles où elles doivent se former, où 
elles doivent tomber; la direction qu'elles doivent 
tenir, le but qu'elles doivent atteindre; le jour et 
l'heure où elles doivent accomplir leur mission? Il en 
est de même des autres créatures matérielles, si im
proprement décorées du nom d'agents. 

Où donc est le principe de Tordre, de l 'harmonie et 
du mouvement? A moins d'admettre des effets sans 

(1) Virtutes oœlestes hujus inundi ministeria ita suscepisse, ut 
illse terrse, vel arborum germinationibus; illse fluminibus ac fonti-
bus; alise ventis; alise marinis, alise terreras animalibus preesint. 
Orig. homil. xxn, in Josue. — Unaquœque res visibilis in hoc 
mundo habet angelicam potestatem sibi praepositam, sicut aliquot 
locis Scriptnra divina testatur. S. Aug.> lib. LXXXIII» Quœst. u x , 
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cause, il faut nécessairement le. chercher en dehors 
de la création matér ie l le-dans une nature intelli-
gente, essentiellement active, supérieure et étrangère 
à la matière. C'est là, en effet, et là seulement, que 
le place la vraie»philosophie. En parlant du Créateur, 
principe de tout mouvement et de toute harmonie, le 
prophète nous dit : Les créatures font sa pa'pole, 
c'est-à-dire exécutent ses volontés, faciunt Verpum 
ejus, Mais comment la parole créatrice est-elle mise 
en contact universel et permanent avec le mon^e in
férieur, jusqu 'au dernier des êtres dont il se com
pose ? De la même manière que la parole d'un mo
narque avec les parties les plus éloignées et les plus 
obscures de son empire, par des intermédiaires. 

Les intermédiaires de Dieu sont les esprits cé
lestes : qui facit angelos suos spiritus. Cette vérité 
est de foi universelle. Sous tous les climats, à toutes 
les époques, le paganisme lui-même la proclame, et 
la théologie catholique la manifeste v dans toute sa 
splendeur. Savoir que toutes les parties de l'univers 
vivent sous la direction des anges : quelle source 
inépuisable de lumières et d'admiration pour l'esprit, 
de respect et d'adoration pour le cœur! 

Dans Tordre .moral, non moins certain et, plus no
ble encore est le ministère des anges, ils sont, sui
vant la belle expression de Lactance, préposés à la 
garde et à la culture du genre humain (1). Ici encore, 
leurs fonctions ne sont pas moins variées que les 
besoins de leur pupille. Les uns gardent les nations, 
chacun la sienne (2). Les autres, l 'Église universelle. 

(1) Misit Deus angelos suos ad tutelam.cuitumq.ue generis hu-
inanL De Instit. divin., lib. II r c. xvi. , , y 

'•• Ç2) Dan., x 3 13; S. Th., i p., q. U3v :art. 8, corp. '— Ex iis qui
dam prsefecti sunt gentibus, ,alii vercunicuique fldelium adjuncti 

http://tutelam.cuitumq.ue
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sunt comités. S. Basil., lib. III, contr. Eunom. — Régna et gentes 
sub angelis posita esse . S. Epiph. hœres, 41. — Angeli singulis 
prœsunt gentibus, Hier., lib. XI in Isa., c. xv . — Quin etiam uni-
cuique genti proprium angelum praaesse affirmât Sciïptura. Theo-
doret, q. m, in Geri. 

(1) Divinis potestatibus quje Ecclesiam Dei ejusque religiosnm 
institutum custodiunt. Euseb. in ps. 47. 

(2) Non solum ad eumdem gregem Dominus episcopos, sed etiam 
angelos ordinavit. S. Ambr., lib. II, in Luc, et lib. I, .de Pœnit., 
c. xx. — Vult Deus angelos singulos Ecclesiarum singularum sibi 
commissarum custodes esse. Euseb, in ps. 47. — Angelis hujus 
urbis cura commissa est. Nec enim mihi dubium est quin alii'aïiâ-
rum ecclesiarum praesides et patroni sint, quemadmodum in Apoca-
lypsi Joannes me docet. S. Greg, Naz., orat. X X X I I I . 

Gomme une armée formidable défend une ville assié
gée, ils protègent la Cité de leur roi, la sainte Église 
catholique, dans sa guerre éternelle contre les puis
sances des ténèbres (1). Il en est qui sont chargés du 
soin de chaque Église, c'est-à-dire de chaque diocèse 
en particulier. « Deux gardiens et deux guides, en
seignent avec saint Ambroise les anciens P è r e s , 
sont préposés à chaque Église : l'un visible, qui est 
l'évêque; l'autre invisible , qui est l'ange tuté-
laire (2). » 

Si, pour la conserver et pour empêcher le démon 
de la souiller ou de la détruire, la plus petite créa
ture dans l'ordre physique, insecte ou brin d'herbe, 
vit sous la protection d'un ange, à plus forte raison 
l'être humain, si faible qu'on le suppose, est-il l 'ob
jet d'une égale sollicitude. Chaque homme a son 
ange gardien. Tuteur puissant, le prince de la Cité 
du bien veille sur nous, même dans le sein maternel, 
afin de protéger notre frêle existence contre les mille 
accidents qui peuvent la compromettre et nous priver 
du baptême. 

Laissons parler la science : « Grande dignité des 
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â m e s , p u i s q u e , d è s la n a i s s a n c e , c h a c u n e a un a n g e 

p o u r la g a r d e r ! A v a n t de naî tre , l 'enfant at taché au 

s e i n m a t e r n e l fait e n q u e l q u e sor te part ie de la m è r e ; 

c o m m e le fruit p e n d a n t à l 'arbre fait encore part ie de 

l 'arbre. Il e s t d o n c probable que c'est l 'ange gard ien 

de la m è r e , qui g a r d e l 'enfant renfermé d a n s s o n 

s e i n : c o m m e ce lu i qui g a r d e u n arbre g a r d e le fruit. 

Mai s , par la n a i s s a n c e , l 'enfant e s t - i l s é p a r é de la 

m è r e ? A u s s i t ô t u n a n g e part icul ier e s t e n v o y é à sa 

g a r d e (1). » 

C o m p a g n o n i n s é p a r a b l e de notre v i e , l ' ange g a r 

d i en n o u s su i t d a n s t o u t e s n o s v o i e s , n o u s éc la ire , 

n o u s défend, n o u s r e l è v e , n o u s c o n s o l e . I n t e r m é 

diaire entre D i e u et n o u s , i l ' in tercède e n notre faveur, 

il offre à l ' A n c i e n d e s j o u r s n o s b e s o i n s , n o s l a r m e s , 

n o s p r i è r e s , n o s b o n n e s œ u v r e s , c o m m e u n e n c e n s 

d 'agréable o d e u r , brûlé d a n s u n e n c e n s o i r d'or. S a 

m i s s i o n n e c e s s e p a s a v e c la v i e t erres tre . E l l e dure 

tant q u e l ' h o m m e n ' e s t p a s arr ivé à s a f i n . 

A i n s i , l e s a n g e s p r é s e n t e n t l e s â m e s a u tribunal 

d e D i e u , et l e s i n t r o d u i s e n t d a n s le c ie l . S i la porte 

leur e n e s t m o m e n t a n é m e n t f ermée , i l s l e s a c c o m p a 

g n e n t au p u r g a t o i r e , où i l s l e s c o n s o l e n t j u s q u ' a u 

j o u r de leur dé l ivrance . Q u a n t à c e l l e s qu'un orguei l 

op in iâtre r e n d j u s q u ' à la mort i n d o c i l e s à l eurs c o n 

s e i l s , l e s p r i n c e s de la Cité du b i en l e s abandonnent 

s e u l e m e n t s u r l e s e u i l de l 'enfer, brûlant s é jour p r é . 

(1) Magna dignitas animarum, ut unaquseque ab ortu nativitatis 
suse habeat angelum ad custodiam sui deputatum. Quia cum parvu-
lus in utero matris existit, adhuc est aliquid matris per quamdam 
colligationem, sicut fructus pendens in arbore, est aliquid arboris; 
et ideo probabile est quod angélus qui datus est in custodiam matri, 
custodiat parvulum existentem in utero; sicut qui custodit arborem, 
custodit fructum. Sed cum separatur a matre, in nativitate, datur 
partieularis angélus. S . Hier, in M fit th., c. x v m ; Vig., p . 86. 
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paré à Satan, à ses anges et à ses esclaves. Gomme 
ils ont présidé au gouvernement du monde, les anges 
assisteront à son jugement, ils réveilleront les morts 
et feront la séparation éternelle des élus et des r é 
prouvés (1). 

En quittant la Cité tlu bien, emportons un souve
nir qui résume et le but de son existence et les in
nombrables fonctions des Princes qui la gouvernent. 
La Cité du bien et les ministères des anges se r ap 
portent à un seul objet : le Verbe incarné; à un seul 
but : le salut de l'homme par son union avec le Verbe 
incarné. Monarque absolu de tous les êtres, créateur 
de tous les siècles, héritier de toutes les choses du 
ciel et de la terre, le Verbe incarné est le dernier mot 
de toutes les œuvres divines, comme le salut de 
l'homme est le dernier mot de sa pensée. Quoi de 
plus logique, de plus simple, de plus sublime et de 
plus lumineux, par conséquent de plus vrai, que cette 
philosophie du monde angélique, que cette histoire 
de là Cité du bien (2)! 

(1) Angeli eorum semper vident faciem Patris mei qui in cœlis 
est. Matth.y xvin, 19. —• Unaquseque anima dum in corpus mittitur, 
angelo committitur. S. Anselm. in Elucidar. — Angeli tenent cu-
ram animarum nostrarum, et iis ab infantia tanquam tutoribus et 
curatoribus committuntur. Euseb.,-prœp. evang., lib. XIII, c. vu. 
— Ego obtnli orationem tuam Domino. Tob., xu, 12; Apoc., vin, 
S. — Si civitatem civitate vertentes egemus deductoribus, multo 
magis anima a corpore divulsa, et ad futuram transiens vitam opus 
habebit vitae ducibus. S. Ghrys, in Luc, xvi, 22 : concio, u, de 
Lazaro. — Munia angelorum custodum sunt... post mortem animam 
in-cœlum deducere; vel si purgatione indigeat, ad Purgatorium 
comitari, ibique eam subinde consolari, donec ea peracta illam ad 
cœlum evehat. Corn. aLap., in Matth., xvnt, 10. 

(2) Omnibus (angelis) revelatum est (mysterium Incarnationis) a 
principio suse beatitudinis. Cujus ratio est, quia hoc est quoddam 
générale principium, ad quod omnia eorum officia ordinantur. Om
nes enim sunt administratorii spiritus, in ministeriummissi propter 
eos qui haereditatem capinnt salutis; quod quidem fit per Incarna-
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tionis mysterimti. Unde Oportuit hoc rnysterio omnes a prinoiplo 
communiter edoceri. S. 77i., 1 p. q. LVII, art. 5 ad i. 

-^-Croire que toutes les explications qui précèdent sont le ré
sultat de simples conjectures, plutôt que dé connaissances positives, 
serait une erreur. La science du monde angélique est une science 
certaine; certaine parce qu'elle est vraie ; vraie parce qu'elle est 
universelle. La révélation, la tradition, la raison même dé tous les 
peuples, la connaissent, l'enseignent et la pratiquent. Gomme toutes 
les autres, elle a été rappelée à sa pureté primitive et développée par 
Notre-Seigneur, dont les enseignements non écrits sont, au témoi
gnage de saint Jean, infiniment plus nombreux que ceux dont l'E
vangile nous a transmis la connaissance. Le plus riche dépositaire 
dô ces précieux enseignements fut Marie, et Ton sait que, mère de 
l'Église et institutrice des apôtres, l'auguste Vierge a parlé très-
savamment des anges, qu'elle connaissait mieux que personne. 

À son tour, Paul, qu'on peut appeler l'apôtre des anges, dont il 
énumére tous les ordres, Paul, ravi au troisième ciel, n'est pas 
sans avoir rapporté sur la terre une connaissance profonde de ce 
qu'il avait vu, non pour lui, mais pour l'Église. Son illustre disci
ple, saint Denis, est, en effet, le premier d'entre l e s . Pères qui ait 
donné une description détaillée, savante> sublime, du monde angé
lique. Fondée sur les Ecritures et sur le témoignage des autres 
Pères, cette description est devenue le point de départ des écrivains 
postérieurs et, en particulier, le guide de l'incomparable saint 
Thomas, dans sa magnifique étude du monde angélique. Tels sont 

"les canaux par lesquels est descendue jusqu'à nous la connaissance 
dés anges, dô leurs hiérarchies, de leurs ordres et de leurs minis
tères. Quelle science est plus certaine? 



C H A P I T R E X I I 

L E ROI DE LA CITÉ DU M A L 

Lncifer, le roi do la Cité du mal. — Ce qu'il est d'après les nomâ que l'Écri
ture lui donne. — Dragon, Serpent, Vautour, Lion, Bête, Homicide, Démon, 
Diable, Satan. — Explication détaillée de chaeiin de ces noms. 

Nous venons, d'après renseignement universel, 
d'esquisser le tableau des célestes hiérarchies. Quelle 
magnificence dans ces créations angéliques! quelle 
harmonie dans cette grande armée des cieux! quelle 
admirable variété et en même temps quelle puissante 
unité.dans le gouvernement de la Cité du bien ! Si 
l'homme comprenait, sa vie, supposé qu'il pût vivre, 
serait une longue extase. 

Mais il mourrait de frayeur, s'il pouvait voir de ses 
yeux le Roi de la Cité du mal, environné de ses hor
ribles princes et de ses noirs satellites. C'est de lui 
que nous allons nous occuper. Quel est ce Roi. de la 
Cité du mal? quels sont ses caractères? quelle idée 
devons-nous avoir de sa puissance et de-sa liâine? 
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quelle frayeur doit-il nous inspirer? demandons la ré
ponse à Celui qui seul le connaît à fond. 

Nommer, avons-nous dit, c'est définir. Définir, 
c'est exprimer les qualités distinctives d'une personne 
ou d'une chose. Or, Celui qui ne peut se tromper, en 
nommant, appelle le .Roi de la Cité du mal : Le Dra
gon, le Serpent, le Vautour, le Lion, la Bête, 
ïHomicide, le Démon, le Diable, Satan. 

Pourquoi tous ces noms différents d'un même être? 
Parce que Lucifer réunit tous les caractères des bêtes 
auxquelles il est assimilé; et cela dans un degré tel, 
qu'ils font de lui un être à part. Un ange, un Ar
change, le plus beau peut-être des Archanges, de-? 
venu en un clin d'œil tout ce qu'il y a de plus im
monde, de plus odieux, de plus cruel, de plus ter
rible dans l'air, sur la terre et dans les eaux : quelle 
chute ! Et cela pour un seul péché! Oh Dieu! qu'est-
ce donc que le péché? 

Il en est a ins i ; ce prince angélique, autrefois si 
bon , si doux, si resplendissant de lumière et de 
beauté, l 'Ecriture l'appelle Dragon , Draco, grand 
Dragon, Draco magnus. Dans les livres sa in ts , 
comme dans le souvenir effrayé de tous les peuples, 
ce mot désigne un animal monstrueux par sa taille, 
terrible par sa cruauté, effrayant par sa forme, re
doutable par la rapidité de ses mouvements et par la 
pénétration de sa vue. Animal de terre, de mer, de 
marais ; reptile aux ailes vigoureuses, aux longues 
rangées de dents d'acier, aux yeux de sang ; épou
vante de la nature entière : le dragon de l'Écriture et 
de la tradition est tout cela (1). 

(1) Bellar. in Ps. 103; Corn, a Lap. in. Is. u , 9, et passim.; id. 
S. Augustin, sur le dragon, Enarrat. in ps. 103. n. 9 opp. t. iv, 
p. 1673. 
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Sous cette forme ou celle de quelque monstrueux 
reptile, le démon, maître du monde avant l 'Incarna
tion, se trouve partout. Combien ne voit-on pas de 
saints fondateurs d'Église, obligés de commencer, 
en arrivant dans leur mission, par combattre un dra
gon ; mais un dragon en chair et en os ! En Breta
gne, c'est saint Armel, saint Tugdual, saint Eftlam, 
saint Brieuc, saint Paul de Léon. Rome, Paris , Ta-
rascon , Draguignan, (1) Avignon , Périgueux, le 
Mans, je ne sais combien de lieux en Ecosse et ail
leurs, furent témoins du même combat. Aujourd'hui 
encore n'est-ce pas contre le Dragon ou le Serpent 
adoré, que doivent lutter nos missionnaires d'Afrique? 

Mais ces -anciens récits ne sont-ils pas de là lé
gende? Ces descriptions, des tableaux d'imagina
tion? Le Dragon a-t-il réellement existé? Nous r é 
pondrons, d'abord, que le dragon, avec ses différents 
caractères, est trop souvent nommé dans les livres 
saints et même dans toutes les langues anciennes^ 
pour n'être qu'un animal fantastique. 

Nous répondrons ensuite que de tout temps et par
tout, à Babylone comme en Egypte, le démon a pré
féré la forme de dragon pour s'offrir aux adorations 
des pa ïens , c'est au point que leurs temples por
taient le nom général 'de Dracontia. De plus, cette 
forme se trouve trop fréquemment à l'origine chré
tienne des peuples ; elle est trop bien attestée par 
la tradition, que nos savants modernes reconnais
sent enfin « quatre fois plus vraie que F his
toire » pour n'être qu'un symbole du paganisme. 

(1) Draguignan, dont le nom môme vient de draco. 
(2) Aug. Thierry. 



190 TRÀITJ3 DU S A I N T - E S P R i T . 

Nous nous ennuyons, à la fin, d'entendre traiter 
nos plus glorieux titres de pieuses allégories, ou de 
récits légendaires. Pas plus dans les luttes des pre
miers missionnaires contre le serpent en chair et 
en os, que dans la tentation du Paradis terrestre, 
nous n'admettons le système de mythe pour base 
de notre histoire religieuse. Nous croyons à tous 
ees combats matériels, visibles et palpables, parce 
que les envoyés de Dieu en avaient besoin pour 
accréditer leur mission; parce que c'est le témoi
gnage de nos pères dans tous les siècles; parce 
que l'évolution de tous ces faits s'opère, comme dit 
Mabillon, dans les habitudes normales du miracle, et 
parce que l'Église sanctionne ces récits en les faisant 
passer dans sa prière publique. 

Nous répondons enfin que, grâce aux découvertes 
récentes de la Géologie, l'existence du Dragon ne peut 
pins être révoquée en doute. A l'égard du dragon, 
comme de la licorne, dont Voltaire et son école avaient 
tant plaisanté, la science est venue donner raison à 
la Bible et à l'antique croyance des peuples. 

David parle de la licorne, Aristote décrit i'Qryx 
(âne indien), qui selon lui n'avait qu'une corne. Pline 
indique la Fera Monocetos (bête fauve à une seule 
corfte). Les historiens chinois citent*le Kio-ta-ouan 
(animal à corne droite), comme habitant la Tartarie. 
Tous ces témoignages n'arrêtaient pas l'impiété mo
queuse du dernier siècle. Cependant ils devaient faire 
conclure à l'antique existence de la licorne, peut-être 
même à la découverte de cet animal : vers 1834, cette 
espérance a été réalisée. Un Anglais résidant aux 
Indes, M. Hodgson, a envoyé à l'académie de Cal* 
cutta la peau et la corne d'une licorne, morte dans la 
ménagerie du Radjah de Népaul. Depuis , conformé-
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ment à l'indication donnée pa r l e s historien^ chinois, 
ou a découvert, dans le Thibet, une vallée dans la* 
quelle habite ranimai biblique. 

Quant au dragon, laissons parler notre plus illus-* 
tre géologue. < Un genre de reptiles bien remarqua-* 
ble, ditCuvier, et dont les dépouilles abondent dans 
les sables supérieurs, c'est le Mégalosaurus (grand 
lézard); il est ainsi nommé à jus te titre, car avec les 
formes des lézards, et particulièrement des Monitors, 
dont il a aussi les dents tranchantes et dentelées, il 
était d'une taille si énorme, qu'en lui supposant les' 
proportions des monitors, il devait passer soixante-
dix pieds de longueur : c'était un lézard grand 
comme une baleine (1). » 

Plus loin, Guvier parle du Plésiosaurus (voisin du 
lézard), et du Ptérodactylus (volant avec ses pattes, 
comme la chauve-souris), espèce de lézards, * armés 
de dents aigus, portés sur de hautes jambes, et dont 
l'extrémité antérieure a un doigt excessivement 
allongé, qui portait vraisemblablement une mem
brane, propre à le soutenir en l'air, accompagné de 
quatre autres doigts de dimension ordinaire, terminés 
par des ongles crochus. » Et il ajoute : « Si quelque 
chose pouvait justifier ces hydres et ces autres mons
tres dont les monuments du moyen âge (2) ont si sou
vent répété la figure, ce serait incontestablement ce 
Plésiosaurus (S). » 

En effet, à ce monstre et à ses pareils que manque-
• 

(t) Voyea mes Bevkwehes. sur les ossements fossiles, t. V, 2* part., 
p . 343. ~~ M, Bueklond Va découvert en Angleterre, mais nous en 
avons aussi en Franoe. » Disc, sur les révoL du globe, p . £14, 
édit. in-8; 1830. _ 

"(â) Et de tous les peuples anciens. 
{S) Ibid., p. 311 et 316. 
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t-il pour .ê t re les Dragons de l'histoire? Toutefois, 
pour leur restituer ce nom, sans conteste, la connais
sance positive de certains détails manquait d'abord 
au grand naturaliste. Leur prodigieuse dimension et 
leur faculté de voler ne sont encore pour lui que des 
suppositions et des vraisemblances. Mais voici que, 
pour la confusion de l'incrédulité, la terre ouvre de 
nouveau ses entrailles, et les conjectures de Cuvier 
deviennent des faits palpables. Des fouilles amènent 
la découverte de gigantesques reptiles. Cuvier les 
voit et en donne la description suivante : « Nous 
voici, dit-il, arrivés à ceux de tous les reptiles, et 
peut-être de tous les animaux fossiles, qui ressem
blent le moins à ce que l'on connaît, et dont les com
binaisons de structure paraîtraient, sans aucun doute, 
incroyables à quiconque ne serait pas à portée de les 
observer par lui-même. 

•« Le Plésiosaurus avec des pattes de cétaeé, une 
tête de lézard et un long cou, composé de plus de 
trente vertèbres, nombre supérieur à celui de tous les 
autres animaux connus, qui est aussi long que son 
corps, et qui s'élève et se replie comme le corps des 
serpents. Voilà ce que le Plésiosaurus et l'Ichtyo-
saurus sont venus nous offrir, après avoir été ense
velis pendant plusieurs milliers d'années sous d'énor
mes amas de pierres et de marbres (1). » 

(1) Recherches, etc., t. V, p. 245. — « Les yeux pie l'Ichtyosaurus 
étaient d'une grosseur extraordinaire. Leur puissance de vision 
leur permettait à la fois de découvrir leur proie aux plus grandes 
distances et de la poursuivre pendant la nuit, ou dans les plus 
obscures profondeurs de la mer. On avudescrânesd'Ichtyosaurus, 
dont les cavités orbitaires avaient un diamètre de 35 à 36 centi
mètres. Dans la plus grande espèce, les mâchoires armées de dents 
aïgues, ont une ouverture de près de 2 mètres. « Mangin, Le monde 
marin, & par. p. 219. éd. 1865. 
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Parlant du Ptérodactyle-géant : » Voilà donc, con
tinue le grand naturaliste, un animal qui, dans son 
ostéologie, depuis les dents jusqu'au bout des ongles, 
offre tous les caractères classiques des Sauriens (Lé

zards). On ne peut donc pas douter qu'il n'en ait 
aussi les caractères, dans les téguments et dans les 
parties molles ; qu'il n'en ait eu les écailles, la circu
lation... C'était en même temps un animal pourvu de 
moyens de voler... qui pouvait encore se servir des 
plus courts de ses doigts pour se suspendre. . . mais 
dont la position tranquille devait être ordinairement 
sur ses pieds de derrière, encore comme celle des 
oiseaux. Alors il devait aussi, comme eux, tenir son 
cou redressé et recourbé en arr ière, pour que son 
énorme tête ne rompît pas tout équilibre (1). » 

Avec le temps, la démonstration devient de plus 
en plus éclatante. C'est ainsi qu'en 1862, on a dé
couvert, dans une tranchée du chemin de fer en 
exécution, près de Poligny, les débris d'un énorme 
saurien. La dimension des os recueillis est telle, 
qu'on ne peut assigner à l'animal retrouvé moins de 
30 à 40 mètres de longueur (2). 

De son côté, le célèbre Zimmermann a publié les 
dessins de gigantesques fossiles, récemment décou
verts en Allemagne. Chose remarquable! ces dessins, 
copie fidèle de la réalité, se rapprochent beaucoup 
des figures de dragons, conservées chez les Chinois, 
le peuple le plus traditionnaliste du monde. « On 
trouve, dit le savant Allemand, les fossiles de lézards 
de la taille delà plus énorme baleine. A une de ces 
monstrueuses espèces appartient YHydrarchos (le 

(1) Recherches, etc., t. V, p. 245. 
(2) Sentinelle du Jura et Annales dephil. chrét.t septembre 1362, 

p. 237. 
i 13 
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prince des eaux), dont le squelette a 120 pieds de 
long.. . . , auquel nous joignons un autre monstre qui 
parait justifier toutes les légendes des temps anti
ques sur les dragons ailés. C'est le Ptérodac-
tylns. 

« Son patagion, ou membrane qui sert à voler, 
se déploie entre le pied de devant et le pied de der
rière, de façon à laisser les griffes libres pour saisir 
la proie. La tetedu monstre est presque aussi grande 
que la moitié du tronc. Sa mâchoire est armée de 
dents aiguës et recourbées, qui devaient en faire un 
redoutable ennemi pour les animaux dont il faisait 
ses victimes (1). » 

Que Voltaire et sa génération en prennent leur 
parti ; il a existé une espèce de monstres amphibies 
de 100 pieds de longueur et d'une grosseur propor
tionnée, montés sur de hautes jambes terminées par 
les griffes du lion, ayant les ailes de la chauve-souris, 
les écailles du crocodile, les dents du requin, la tête 
du cachalot, le cou et la queue du serpent : voilà le 
Dragon. 

Et ce dragon, c'est l'archange déchu, c'est le roi 
de l à Gité du mal! Alin de venger l'Écriture, nous 
avons cru devoir nous étendre sur le. premier nom 
qu'elle lui donne. 

Elle l'appelle Serpent, Serpens, vieux Serpent, 
Serpens antiquus. Ce nom convient à Lucifer, et 
parce que, comme serpent, il est âgé de six mille 
ans, et qu'une longue pratique le rend on ne peut 
plus redoutable ; et parce qu'il se servit, pour tenter 
Eve, du ministère du serpent ; et parce qu'il a toutes 
les qualités de l'odieux reptile. Serpent par la ruse, 

(1) Le monde nv. ht créa/, de rhommr., l îv. X X X I I , p. 4 ; l8£>t>. 
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serpent par le venin, serpent par la force, serpent par 
la puissance de fascination. Telle est cette puissance, 
qu'il séduit le monde entier : seducit uniyersum 
orbemy en sorte que le culte du démon, sous la forme 
du serpent, a fait le tour du globe. Les Babyloniens» 
les Égyptiens, les Grecs, les Romains» tous les 
grands peuples, prétendus civilisés, de l'antiquité 
païenne, ont adoré le serpent, comme l'adorent en
core aujourd'hui les nègres dégradés de l'Afrique (1). 

Et ce serpent, plus affreux que tous les autres, 
c'est l 'archange déchu, c'est le roi de la Cité du mal! 

Elle l'appelle Vautour, Oiseau de proie, Avis. P a r 
les régions qu'il habite, par l'agilité de ses mouve
ments, par l'habileté à découvrir sa pro ie , par sa 
promptitude à fondre sur elle, par sa rapidité à l 'en
lever dans son aire, par la cruauté avec laquelle il lui 
suce le sang et lui dévore les chairs , le démon est 
bien un oiseau de proie, un vautour. Et ce vautour, 
plus cruel que tous les autres, c'est l 'archange déphu, 
c'est le roi de la Cité du mal (2) ! 

Elle l'appelle Lion, Léo. Gomme le Verbe incarné 
est appelé Lion de la tribu de Juda, Léo de tribu 
Juda, à cause de sa force; l'Écriture a soin d 'ap-

(1) Corn, a Lap., in Gen. m, 15; et Dan. x iv, 3SL — Diabolus 
dictus est serpens, quia cum latenter obrepit, cum per pacis ima-
ginem fallens, occultis accessibus serpit, inde nomen serpentis 
accepit. Ea est ejus astutia, ea circumveniendi homines latebrosa 
fallacia, ut asserere videatur noctem pro die, venenum pro salute, 
desperationem sub obtentu spei, perûdiam sub prsetextu fidei, An-
tichristum sub vocabulo Christi ; ut dum verisimilia mentitur, veri-^ 
tatem subtilitate frustretur. Nam transfigurât se in augelum lucis. 
S. Cyp.t de Prœiat. simpl.y tract, m. 

(2) Diabolus dicitur jumentum, dracQ et avis : in eis quos excitât 
ad luxuriam, jumentum est. In eis quod ad uocendi malitiam in-
flammat, draco est. In e is quos ad superbiam elevat> avis est. In 
illis quos pariter luxuria, malitia et superbia paUuit* jumeutum* 
draco simul et avis existit. S. Greg.t l ib. XXXIII MoraL, xiv. 
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peler le démon, Lion rugissant, Léo vugiens, Lion 
toujours eu fureur et cherchant une proie, quœrens 
quem devoret (1). 

Jamais nom ne fut mieux appliqué. Le lion est le 
roi des animaux : Lucifer est le prince des démons. 
Orgueil , vigilance, force, cruauté : tel est le lion et 
tel est l'ange déchu. Le lion dévore non-seulement 
quand il a faim, mais surtout lorsqu'il est en colère. 
Dans Lucifer, la faim et la haine des âmes sont insa-
tiables. Le lion dédaigne les restes souillés de ses 
victimes. Il n'est sorte d'avanies, quelquefois de mau
vais traitements que le démon ne fasse subir à ses 
esclaves, sans parler des hontes auxquelles toujours 
il les entraine. 

D'une nature ardente, le lion est libidineux à l'ex
cès (2). Il en est de même du démon, en ce sens qu'il 
n'omet rien pour pousser l'homme au vice impur. Le 
lion exhale une odeur pénétrante et désagréable. Le 
démon répand une odeur de mort. Aussi l'hébreu 
l'appelle Bouc; et l'histoire affirme qu'il prend d'or
dinaire la forme de cet animal immonde, pour s'offrir 
aux regards et aux adorations desévocateurs. Et ce 
lion rugissant et ce bouc immonde, c'est l'archange 
déchu, c'est le roi de la Cité du mal (3) ! 

Elle l'appelle Bête, la bête proprement dite, Bes-
tia. Réunissez tous les caractères des différents ani-

(1) Christus vocatur Léo propter fortitudiuem ; Diabolus ob feri-
atem. I l le leoad vincendum; iste leo ad noeendum. S. Aug., serm. 
XLVI, de diversis, n. 2. 

(2) Leœna, Teste Aristotele et Plinio, semper gestit ad coitum ; 
nec leone contenta, etiam cum hyena et pardo miscetur : inde enim 
nascuntur leopardi. Vid. Corn, a Lapid., in Dan. vu, 4. 

(3) Corn, a Lapid., I Petr., v , 8. — Voir Rapports dé l'homme 
avec le démon, par M. Bizouard, 6 vol. in-8. 



TRAITÉ OU S A I N T - E S P R I T . 197 

maux dans lesquels l 'Ecriture personnifie l'Archange 
déchu, et vous aurez la bête par excellence : dans un 
même monstre, la grandeur de la baleine, la gueule 
et la voracité du requin, les dents, les yeux, les igno
bles penchants du crocodile, la ruse et le venin du 
serpent, l'agilité de l'oiseau de proie, la force et la 
cruauté du lion. Pour achever le portrait de l 'Ar
change, devenu la Bête, les oracles divins lui don
nent sept têtes, symbole énergique de ses redouta
bles instincts, ou des sept principaux démons qui 
forment son cortège. Et cette bête, qu'on ne peut se 
représenter sans pâlir, c'est l 'Archange déchu, c'est 
le roi de la Cité du mal (1) ! 

Plus encore que les effrayantes qualités dont nous 
venons d'esquisser le tableau, deux choses le rendent 
redoutable : sa nature et sa haine. Le lion, le dragon, 
le serpent et les autres monstres corporels n'ont 
qu'une puissance limitée. Ils sont sujets à la fatigue, 
à la faim, à la vieillesse, à la mort, aux lois de la pe-
santeur et des distances. Eloignés, repus, infirmes, 
morts, enchaînés ou endormis, ils cessent de nuire. 
Pur esprit, Satan ne connaît ni fatigue, ni besoin, ni 
chaînes, ni vieillesse, ni mort, ni sommeil, ni pesan
teur, ni distance appréciable à nos calculs (2). 

Par son essence même, il a sur le monde de la ma
tière une puissance naturelle. Comme le corps est 
fait pour être mis en mouvement par l'âme ; ainsi, la . 
création matérielle est, à raison de son infériorité, 
soumise à l'impulsion des êtres spirituels. Dans sa 
chute, Satan n'a rien perdu de cette puissance. Elle 
est telle qu'il peut, du moins en partie, ébranler no-

(1) Corn, a Lap.f Apoc, xu , 3. 
(2) Angélus in uno instanti potest esse in uno loco, et in alio 

instanti in alio loco, nuilo tempore intevmedio existente. S. Th., i, 
p. 9, 53, art. 3, ad. 3 . 
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tre globe, le bouleverser et en combiner les éléments, 
de manière à produire les effets les plus éton
nants (1). 

Si nous en jugeons par celle de notre âme, la puis
sance de Satan n'a rien qui doive nous étonner. Que 
ne fait pas l 'âme humaine de la création matérielle 
qu'elle peut atteindre? Et que ne ferait-elle pas, si 
elle n'était empêchée? Entre ses mains, la matière^ 
même la plus rebelle, est comme un jouet entre les 
mains d'un enfant. Elle la bouleverse, elle la creuse, 
-elle la découpe, elle la déplace, elle la plonge dans 
les abîmes de l'Océan ; elle la lance dans les airs et 
la force à s'y tenir debout pendant des siècles. Il n'est 
pas de forme qu'elle ne lui imprime. Tour à tourelle 
la rend solide, liquide ou aériforme. Elle la condense, 
elle la dissout, elle la fait voler en éclats. Avec ses 
forces combinées, elle produit la fondre qui tue> ou 
l'électricité qui transporte la pensée avec la rapidité 
de l'éclair. Qu'elle soit glace, neige, feu, rocher, mon
tagne, plaine, bois,.lac, mer ou rivière, elle lui conir 
mande avec empire. 

Ce que l'âme humaine fait de la matière qu'elle 
peut atteindre, elle le ferait également du reste du 
globe. Que dis-je? elle ferait mille fois plus, si elle 
n'était empêchée par les entraves qui l'attachent au 
corps et par l'imperfection des instruments dont elle 
dispose. Tous les jours ses gigantesques pensées 
attestent que ce n'est pas la force qui lui manque, 
mais les moyens d'exécution. 

'(1) Natura eorporalis nata est moveri immédiate a natura spiri
tual! Secundum locum. Licet deemones possint movere aliquam 
partem terrée, non sequitur quod possint movere totam terram, 
quia hoc non esset proportionatum naturae ipsorum, ut mutent or-
dinem elementorum mundi. S. Th., i p., q. ex, art. 3, êt Do mnloy 

q. xvi, art. iÔ, ad 8. 
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Si la puissance de notre âme &ur la matière a des 
limites qui nous sont ineonnneSj comment mesurer 
celle de l'ange, pur esprit» d'une nature bien supé
rieure à celle de notre âme ( l ) î Gomment, surtout* 
calculer la puissance du premier des esprits? Or, 
tel est Satan, le roi de la Cité du mal. * Le premier 
ange qui pécha, dit saint Grégoire, était le chef de 
toutes les hiérarchies» Gomme il les surpassait en 
puissance^ il les surpassait en lumière (2)* » 

Pour ne citer qu'un exemple de ce qu'il peut* con
tentons-nous de rappeler l'histoire dë Job. En vue 
d'éprouver l a vertu du saint homme, Dieu permet à 
Satan d'user contre lui, dans une certaine limite* de 
la puissance de sa haine. En un clin d'œil, il a con
densé les nuages, déchaîné les vents* allumé la fou
dre, ébranlé la terre, et les bâtiments de Job sont 
renversés. Ses troupeaux disparaissent , ses enfants 
périssent. Quelques instants lui ont suffi pour cau
ser toutes ces ruines. Lorsque la permission lui sera 
donnée, il mettra moins de temps encore à couvrir 
Job, de la tête aux pieds, d'ulcères purulents, et du 
plus brillant prince de l'Orient, faire un mendiant so
litaire et le patriarche de la douleur-

Plus tard, nous le voyons s'attaquer, sans le connaî
tre* au Fils même d© Dieu. Avec la rapidité de l'éclair, 
il le transporte tour à tour du fond du désert sur le pi
nacle du temple et sur le sommet d'une montagne. 

(1) Hoc ipsutn quod anima quodammodo indigét eorpore ad 
suam operationem, ostendit quod anima tenet inferiorem gradum 
intellectualitatis quam angélus, qui corpori non unitur. i p., q. L X X Y , 

art. 7, ad 2. 
(2) Primus angélus qui peceavlt* dum cunctis agminibus ange-

lorum prsalatus eorum claritatem transeenderet, ex eorum compa* 
ration© clârior fuit.;. 111e qui pecoavit fuit superior inter omnes. 
Honni, xxxrv in Evang., et S. Th., i p. , q. LXVII , art. 7 et 9. 
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Là, par un de ces prestiges que nous ne pouvons 
comprendre, mais qui lui sont familiers, il fait passer 
devant les yeux du Verbe incarné tous les royaumes 
de la terre avec leurs splendeurs. Or, ce qu'il était au 
temps de Job et de la rédemption, le roi de la Cité du 
mal Test aujourd'hui. Même nature, par conséquent 
même puissance et même haine de l'homme et du 
Verbe fait chair. De là, lui vient un autre nom. 

Il est appelé homicide, homicide par excellence, 
homicida ab initio. Homicide toujours, homicide de 
volonté, homicide de fait, homicide de tout ce qui 
respire, homicide du corps, homicide de l'âme. Ce 
nom, il ne le justifie que trop. 

Homicide du Verbe. — A l'instant même où le 
mystère de l'Incarnation lui fut révélé, il devint homi
cide. Afin de faire échouer le plan divin, il conçut la 
pensée de tuer le Verbe incarné. Il le tua dans son 
cœur, et fut homicide devant le Père, devant le Fils, 
devant le Saint-Esprit, devant le monde Angélique, en 
attendant de l'être en réalité devant le monde hu
main (1). 

Homicide des Anges. — En les entraînant dans sa 
révolte, il fut pour eux la cause de la damnation, c'est-
à-dire de la mort éternelle. Faire périr, autant que 
des esprits peuvent périr, des centaines de millions 
de créatures, les plus heureuses et les plus belles 
qui soient sorties du néant : quel carnage et quel 
crime (2) ! 

Homicide des Saints. Ce qu'il fut dans le Ciel, il 

(1) Rupert, in Joan.y lib. VIII, n. 242, m. 
(2) Lucifer fuit aliis causa damnationis sive mortis se ter n te. Unde 

Chris tus apud Joan. dicit : Ille homicida, scilicet augelorum, qui-
bus fuit causa mortis seternse, erat ab initio, hoc est post initium. 
Vig.y L X X X V I Ï . 



TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 201 

Test sur la terre. Homicide d'Adam, homicide d'Abel, 
homicide des prophètes, homicide des Justes de l'an
cien monde, images prophétiques du Verbe incarné. 
En eux, c'est lui qu'il persécute, lui qu'il torture, lui 
qu'il tue. Homicide des apôtres et des martyrs, con
tinuation vivante du Verbe incarné. En eux encore, 
c'est lui, toujours lui qu'il insulte, qu'il outrage, qu'il 
flagelle, qu'il déchire, qu'il mutile, qu'il brûle, qu'il 
tue et qu'il tuera jusqu'à la fin des siècles. 

Homicide de l'homme en général. — C'est lui 
quia introduit la mort dans le monde. Pas une agonie 
dont il ne soit la cause ; pas une goutte de sang 
versé qui ne retombe sur lui; pas un meurtre dont il 
ne soit l'instigateur. Les empoisonnements, les assas
sinats, les guerres, les combats de gladiateurs, les 
sacrifices humains, l'anthropophagie, viennent de lui. 
Homicide surtout de l'enfant, image plus parfaite et 
plus aimée du Verbe : c'est par milliards qu'il faut 
compter les enfants que Satan a fait immoler à sa 
haine, chez tous les peuples de l'Orient et de l 'Occi
dent, et qu'il continue de faire immoler. 

Homicide, non-seulement en poussant l'homme à 
tuer son semblable, mais en l'excitant à se tuer lui-
même. Le suicide est son ouvrage. Nous le montre
rons ailleurs en prouvant que le suicide, sur une 
grande échelle, ne s'est vu dans le monde qu'aux 
deux époques, où le règne de Satan fut à son apogée. 
En attendant, citons le témoignage d'un de nos évê-
ques missionnaires. « Que de faits j ' aura is à vous 
raconter pour vous démontrer de plus en plus, si l'on 
pouvait en douter, la puissance de Satan sur les infi
dèles. Entre mille, en voici un qui est ordinaire en 
Chine, aussi bien dans le Su-Tchuen qu'ici, en Mand-
chourie, et qui est attesté par des milliers de 
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témoins. Quand, pour quelque dispute avec sa belle-
mère ou avec son mari, pour des coups reçus* des 
paroles amères, il prend à une femme l'envie de se 
pendre, et le cas est fréquent en cet empire, souventil 
n'est pas nécessaire de recourir à la suspension. Gette 
infortunée s'assied sur une chaise ou sur son khang 
(sorte d'estrade), se passe au cou le cordon fatal» et 
Celui qui fut homicide dès le commencement se charge 
du reste. . . . il serre le nœud, (1). » 

Tuer le corps ne lui suffit pas. C'est par l'âme sur
tout que l'homme est l'image du Verbe incarné, et 
o'est à l'âme principalement qu'en veut le grand ho
micide. Son existence n'est qu'une chasse aux âmes : 
et quel carnage il en fait! Des millions de chasseurs 
et des millions de bourreaux sont à ses ordres. Par
tout leurs pièges; partout leurs victimes, La terre est 
couverte des u n s ; l'enfer, rempli des autres. 

Qu'est-ce que l'idolâtrie* qui a régné et qui règne 
encore sur la plus grande partie du globe, sinon une 
immense boucherie d'âmes? Qui en est la cause con
sommante? Le grand homicide, caché sous mille noms 
et sous mille formes différentes (2). Au sein même du 
christianisme * d'où vient la tendance funeste et de plus 
en plus générale qui pousse tant de millions d'âmes 
au suicide d'elles-mêmes? Si ce n'est pas du Saint-
Esprit, c'est donc encore et toujours de l'éternel Ho
micide (3). Telle est la guerre acharnée, implacable, 

(1) Annales dé la Propag., etc., 1857, n. 175, p. 428. Lettre de 
Monseigneur Vérolles, évêque de Mandchourie. 

(2) Causa idololatrise consummativa fuit ex parte dœmonum, qui 
se cotendos hominibus errantibus extlibuerunt in idolis, daudores-
ponsa, et aliqua, quse videbantur hominibus mirabilia» faciendo. 
Unde in Ps. XCV, dicitur : Omnes dii gentium dœmonia. S. Th., 
2 a 2 â ô , q. xciv, aft. 4, corp. 

(8) S. Th>, Ï p., q. LXTV, art. % corp. ; id.j id., oxiv, art. 3, corp.; 
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que Satan fait au Verbe incarné et qui lui mérite le 
nom d'Homicide. Il en a d'autres encore. 

Il est appelé Démon, Dœmon. Pour désigner Lu
cifer, les oracles sacrés disent le Démon, G'est*à«dlre 
le démon le plus redoutable, le Roi des démons. Sa 
science effrayante des choses naturelles, sa science 
non moins effrayante de l'homme et de chaque homme, 
de son caractère, de ses penchants, de ses habitudes, 
de son tempérament, en un mot de ses dispositions 
momies, lui ont fait donner ce nom, qui signifie : in^ 
telligent, savant, voyant. Ne pouvant lire immédia
tement dans notre âme, il voit ce qui s'y passe par les 
fenêtres de nos sens. Nos-yeux, notre visage, le ton 
de notre voix, les mouvemeats de nofc membres, notre 
démarche, la manière de nous habiller, de nous tenir, 
de manger, de nous comporter en toutes choses, sont 
autant d'indices dont il tire des conclusions certaines, 
pour nous tendre des pièges et nous lancer de^ traits. 

Il est appelé Diable ou plutôt le Diable, Diabolus. 
Odieux entre tous, ce nom signifie calomniateur. Deux 
choses constituent la calomnie : le mensonge et l'ou
trage. A ce double point de vue, Lucifer est le calom
niateur par excellence. 

Au point de vue du mensonge, son nom présente à 
l'esprit un affreux compjsé d'hypocrisie, de ruse, de 
fraude, d'astuce, de tromperie, de malice, de bassesse 
et d'effronterie. Mentir est sa vie. C'est l u r q u i a in-

icl., i a 2 a e , q. L X X X , art. 4, corp. — Le Compte général de l'admi
nistration de la justice criminelle en France pendant l'année 1860 
constate l'augmentation du nombre des prévenus d'outrages publics 
à la pudeur. Ils ont quintuplé de 1826.à 1860, et se sont élevés de 
727 à 4,108, et de 1856 à 1860 la progression s'est encore accélérée. 
Ajoutez que, depuis quarante ans, le nombre des crimes de tout 
genre a augmenté de plus de 20 p. 1 0 ! 
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venté le mensonge, il est le mensonge vivant: Men-
dax et Pater mendacii. Il mentit au ciel, il ment sur 
la terre; il mentit à Adam, il ment à toute sa posté
rité. Il ment dans ses promesses, il ment dans ses 
terreurs ; il ment en disant la vérité, car il ne la dit 
que pour mieux tromper (1). Il ment sur tout, il ment 
avec audace, il ment toujours, et tous ses mensonges 
sont des outrages. 

A ce nouveau point de vue, il est également digne 
de son nom. Calomnier, c'est-à-dire outrager et blas
phémer le Verbe fait chair; le calomnier dans sa divi
nité, dans son Incarnation, dans sa véracité, dans sa 
puissance, dans sa sagesse, dans sa justice, dans sa 
bonté, dans ses miracles et dans ses bienfaits; calom
nier l'Église son épouse ; la calomnier dans son infail
libilité, dans son autorité, dans ses droits, dans ses 
préceptes, dans ses œuvres, dans ses ministres, dans 
ses enfants ; provoquer ainsi la haine et le mépris du 
Verbe incarné et de tout ce qui lui appartient : telle 
est, l'histoire le prouve, l'incessante occupation du Roi 
de la Cité du mal. 

Il est appelé Satan, Satanas. Ce dernier nom 
résume tous les autres. Satan veut dire adversaire, 
ennemi. Ennemi de Dieu, ennemi des anges, ennemi 
de l'homme, ennemi de toutes les créatures; ennemi 
infatigable, implacable, nuit et jour sur pied, et 
à qui tous les moyens sont bons ; ennemi par excel
lence qui, réunissant en lui toutes les puissances 
hostiles avec leur ruse et leur force, les met au ser
vice de sa haine : tel est l'Archange déchu. 

En présence d'un pareil ennemi, la présomptueuse 
ignorance peut seule demeurer insouciante et désar-

(1) S. Th., i p., q. LXIV, art. 2. ad. 5. 
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niée. Autres sont les pensées du génie; autre est sa 
conduite. Toujours marcher couvert de l'armure 
divine, qui seule peut le mettre à l'abri des traits 
enflammés de Satan, est sa sollicitude du jour et sa 
préoccupation de la nuit. 

Faisons notre profit des avertissements qu'une 
terreur trop justifiée inspirait à saint Augustin : 
» Quoi de plus pervers, quoi de plus malfaisant que 
notre ennemi? Il a mis la guerre dans, le ciel;-la 
fraude dans le paradis terrestre, la haine entre les 
premiers frères; et dans toutes nos œuvres il a semé 
la zizanie. Voyez : dans le manger il a placé la gour
mandise; dans la génération, la luxure; dans le t ra
vail, la paresse; dans les richesses, l'avarice; dans 
les rapports sociaux, la jalousie; dans l'autorité, 
l'orgueil; dans le cœur, les mauvaises pensées; sur 
les lèvres, le mensonge, et dans nos membres des 
opérations coupables. Éveillés, il nous pousse au 
mal; endormis, il nous donne des songes honteux. 
Joyeux, il nous porte à la dissolution; tristes, au dé
couragement et au désespoir. Pour tout dire d'un 
seul mot : tous les péchés du monde sont un effet 
de sa perversité (I) . * 

Sa haine va plus loin. De même que le Verbe in
carné approprie sa grâce à la nature, à la position 
et aux besoins de chacun; de même Satan, profitant 
de sa pénétration, diversifie ses poisons, suivant la 
disposition particulière de chaque àme. Écoutons 
encore un autre grand génie : » Le rusé Serpent, dit 
saint Léon, sait à qui il doit présenter l'amour des 
richesses; à qui les attraits de la gourmandise; à qui 

(1) Sed ut brevius loquar, omnia mata mundi sua sunt perversi-
tate cominissa. Serin, connu., iv. 
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les excitations de la luxure ; à qui le virus de la jalou
sie. Il connaît celui qu'il faut troubler par le chagrin; 
celui qu'il faut séduire par la joie; celui qu'il faut 
abattre par la crainte; celui qu'il faut fasciner par la 
beauté. De tous il discute la vie, démêle les sollicitu" 
des, scrute les affections, et où il voit la préférence 
de chacun, là il cherche une occasion de nuire (4). » 

Tel est Satan, l'Archange déchu, le Roi de la Cité 
du m a l . 

( i) Et ibi causas qusei*ik nooendî, ubi quemcumque- viderit studio* 
sius, Serm. \\u, de Nativ. 
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LES PRINCES DE L A CITÉ DU M A L . 

Les mauvais aages, princes *fe ia'Citô da oud, Leur hiérarchie. — Les 
sept Démons assistants du trône de Satan. — Parallélisme des deux Cités. 
— Nombre des mauvais anges. — Leur habitation : l'enfer et Taîr : preuves. 

Ifiwt qualités ; l ' i a ^ l i ^ n c e . 

Leur hiérarchie. — Pour assouvir sa haine contre 
Dieu et contre l'homme, le Roi de la Cité du mal n'est 
pas seul. Il commande à des millions d'esprits moins 
puissants, il est vrai, mais non moins horribles et 
aussi malfaisants, que lui. 

Singe de Dieu, sjmi$ Dei, comme pajrte. saint Ber
nard, Satan a organisé la Cité du mal sur le plan de 
la Cité du bien (1). Choisis entre tous, nous avons, 
dans la Cité du bien, sept anges assistants au trône 
de Dieu, puissants vice-rois du monde supérieur et 
du monde inférieur. Et l'Écriture nous montre^ dans 

(I) Ramené à l'exactitude théok>gïqtte, c0 langage signifie que 
Satan a profité d'un ordre hiérarchique dont il n'est pas l'auteur, 

tourné contre le Verbe incarné ce qui avait été primitivement 
établi pour sa gloire. 
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la Cité du mal, sept démons principaux qui environ
nent Lucifer, dont ils sont comme les premiers minis
tres et les confidents intimes. Au moyen des sept dons 
auxquels ils président, les sept anges de Dieu diri
gent tous les mouvements de l'humanité vers le Verbe 
incarné. Les sept anges du Démon, ministres des 
sept péchés capitaux, font tourner le monde moral 
vers le pôle opposé, la haine du Verbe. Séraphins 
de Satan, ils plongent leur intelligence dans la pro
fondeur de sa malice, allument leur haine au foyer 
de la sienne, et transmettent aux démons inférieurs 
les ordres du Maître (1). 

Dans ces sept démons principaux, opposés aux 
sept princes angéliques, nous n'avons que le pre
mier trait du parallélisme des deux Cités. Comme 
parmi les bons anges, il y a parmi les démons 
une hiérarchie complète ; et, comme la Cité du bien, 
la Cité du mal a son gouvernement organisé. Qu'il 
y ait une hiérarchie parmi les démons, l'Écriture 
ne permet pas d'en douter. 

Blasphémateurs du Fils de Dieu, les Juifs ne 
disaient-ils pas : « C'est par la puissance du Prince 
des démons qu'il chasse les démons? » Et ailleurs : 
« Il chasse les démons par la puissance de Béelzé-
bub, prince des démons. » Ailleurs, encore : « Allez, 
maudits, dans le feu éternel, qui a été préparé au 
démon et à ses anges. » Enfin, dans l'Apocalypse : 

(1) Mal th., xn, 45; Marc, xvi, 9 ; Luc, vin, 2 ; Apoc, xu, 4, etc. 
Diabolus hoslis Dei hisce septcm angelis ex adverso opposuit sep-
tem dgemones, quos eum seplem capitalibus vitiis pnefecisse tradit 
S. Antonius apud Athanasium et Serenus apud Gassianum. Coll. 
VII. c. x ix; et ex his Serarius. Tob. III, 8, qusest. vi. Per septem 
capita accipe septem nefarios spiritus, quos sancti Patres dsemoni 
adscribunt. Corn, a Lap. in Apoc, xu, S. 
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« Le dragon combattait et ses anges avec lui (1). 
Rien de plus clair que ces révélations divines et 

d'autre s qu'on pourrait citer. Mais, si parmi les dé
mons il y a un prince, un roi, un premier supérieur, 
il y a donc aussi des inférieurs, des lieutenants, 
des ministres qui exécutent ses ordres. En un mot, 
il y a une hiérarchie et une subordination parmi les 
anges déchus. 

Saint Thomas en donne la raison. Il dit : « L a su
bordination mutuelle entre les anges, était, avant la 
chute, une condition naturelle de leur existence. Or, 
en tombant, ils n'ont rien perdu de leur condition ni 
de leurs dons naturels. Ainsi, tous demeurent dans 
les ordres supérieurs ou inférieurs auxquels ils appar
tiennent. Il résulte de là que les actions des uns sont 
soumises aux actions des autres, et qu'il existe entre 
eux une véritable hiérarchie ou subordination natu
relle... .; mais il ne faut pas croire que les supérieurs 
soient moins à plaindre que les inférieurs : le contraire 
est la vérité. Faire le mal, c'est être malheureux; le 
commander, c'est être plus malheureux encore (2). » 

Cornélius a Lapide tient le même langage : « Il en 
est, dit-il, parmi les démons comme parmi les anges. 
Les uns sont inférieurs, les autres supérieurs. Ces 
derniers appartiennent aux hiérarchies les plus élevées 
et sont d'une nature plus noble; car, après leur chute, 
les démons ont conservé intacts leurs dons naturels. 
Ainsi, ceux qui sont tombés de l'ordre des Séraphins, 
des Chérubins, des Trônes, sont supérieurs à ceux 
qui sont tombés des ordres inférieurs, les Domïna-

(1) Matth., ix, 45; Luc, xi, 15; Matth., xxv, 41; Apoc, xu, 7. 
(2) i p. , q. crx, art. 1 et 2, c. et ad. 3 . 

T . I U 
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tions, les Principautés et les Puissances (1). Ceux-ci, 
à leur tour, sont supérieurs à ceux qui appartiennent 
à l'ordre des Vertus, des Archanges et des Anges. 
C'est ainsi que, parmi les soldats révoltés, il y a des 
porte-étendards, des capitaines, des colonels. Sans 
eux, l'armée ne peut être mise en rang ni commandée ; 
pas plus qu'un royaume ne peut exister sans ordre et 
sans subordination. Or, le prince de tous les démons, 
c'est Lucifer, et le prince de tous les bons anges, 
saint Michel (2), » 

Nous entendrons bientôt les deux princes de la théo
logie païenne, Jamblique et Porphyre, parlant comme 
les docteurs de l'Église. 

L'existence de la hiérarchie satanique est un second 
trait de parallélisme entre les deux Cités. Elle en im
plique un autre. Parmi les bons anges, la première 
hiérarchie commande à la seconde, et la seconde à la 
troisième. Ainsi, les démons supérieurs commandent 
aux inférieurs, de manière à les empêcher de faire ce 
qu'ils voudraient, ou à les chasser des corps et des 
créatures qu'ils obsèdent. Fondée sur la supériorité 
naturelle, par conséquent inamissibles des uns, et sur 
l'infériorité des autres, cette croyance, fidèlement con
servée chez les Juifs, comme nous le voyons par leurs 

(1) Comme il est tombé des anges de toutes les hiérarchies, et 
que les hommes doivent combler le vide qu'ils ont laissé dans le 
ciel, il y aura des Saints placés parmi les Archanges, les Chérubins 
et les Séraphins. Entre bien d'autres preuves, on peut citer les ré
vélations faites, plusieurs fois, à sainte Marguerite de Cortone. 
Saint François d'Assise lui fut montré parmi les Séraphins, occu
pant un des trônes les plus brillants de la sublime hiérarchie. Elle-
même reçut l'assurance d'être admise dans la même hiérarchie, et 
une de ses compagnes parmi les Chérubins. Vita, etc., per Marchesi, 
l ib. 11, in p . 256, 290, 391, 353, edit. italien, in-8. 

(2) Omnium vero daemonum princeps est Lucifer, sicut angelo-
rum est sanctus Michael. In Matth., rx, 34. 
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blasphèmes contre les miracles de Notre-Seigneur, a 
dominé le monde entier et traversé tous les siècles (1). 

Pour se garantir ou se délivrer du mauvais vouloir 
des dieux inférieurs, l'histoire nous montre partout 
les païens, anciens et modernes, recourant aux dieux 
supérieurs (2). Au sein même du christianisme, com
bien de personnes, sous le coup d'un charme ou d'un 
maléfice, donné par un sorcier, ou, comme on dit 
aujourd'hui, un médium, s'en vont demander leur 
délivrance à des sorciers ou à des médiums, réputés 
plus puissants, et qui l'obtiennent! Mais, remarque 
saint Thomas, cette délivrance n'en est pas une. Sa
tan n'agit jamais contre lui-même. Le corps est déli
vré, mais l'âme devient esclave d'un démon plas puis
sant. Le mal physique aura disparu, mais le mal moral 
sera aggravé (3). 

Un ordre hiérarchique existe donc entre les 
anges déchus : c'est une vérité de théologie; de rai
son et d'expérience. Toute hiérarchie produit une 
certaine concorde parmi les êtres qui la composent; 
mais gardons-nous de croire que la concorde des 
démons prenne sa source dans le respect , les 
égards, l'amour réciproque de ces êtres malfaisants. 
Elle a pour principe la haine, et pour but la guerre 
au Verbe incarné, dans l'Église son épouse, dans 
l'homme son frère, dans la créature son ouvrage. 
Hors de là , les démons se haïssent d'une haine 

(1) Voiries témoignages de Jamblique et de Porphyre, cités plus 
bas. 

(2) Flectere si nequeo Superos, Acheronta movebo. 
(3) Virtute superiorum daemonum ita daemones a corporibus ho-

minum expelluntur, quod tamen remanet dominium eorum quan
tum ad animam; non enim contra regnum suum Diabolus a g i t 
ni p., q. X U I I , art. % ad 3» 
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immuable et dont nul ne peut calculer la violence (1). 
C'est ainsi qu'on voit les méchants, dont ils sont 

les inspirateurs et les modèles, unis entre eux lors
qu'il s'agit d'attaquer l'Église ou l'ordre social, se 
diviser infailliblement après la victoire, s'accuser, se 
proscrire et se persécuter à outrance. .Une nouvelle 
guerre vient-elle à surgir? Aussitôt les haines parti
culières se confondent dans la haine commune. Les 
fuyards rejoignent; l'armée se reforme et demeure 
unie, jusqu 'à ce qu'une nouvelle victoire amène une 
nouvelle division. Tel est le cercle dans lequel tour
nent, depuis six mille ans, et les démons et les hom
mes devenus leurs esclaves. 

Leur nombre et leur habitation.— Si, dans les 
jours mauvais où nous vivons, le nombre de nos 
ennemis visibles est incalculable, qui peu compter la 
multitude de nos ennemis invisibles? Bien que les 
anges tqpibés soient moins nombreux que les bons 
anges, toutefois, comme les créatures spirituelles 
surpassent en nombre presque infini les créatures 
matérielles, il en résulte que les démons sont incom
parablement plus nombreux que les hommes (2). 

Expliquant ces paroles de l 'Apôtre: Notre lutte 
est contre les puissances du mal qui habitent Vair, 
saint Jérôme s'exprime ainsi : « C'est le sentiment de 
tous les docteurs que l'air mitoyen entre le ciel et la 
terre, et qu'on appelle le vide, est plein de puissances 

(1) Goncordia dsemonum, qua quidam aliis obediunt, non est 
ex amicitia quam inter se habeant, sed ex communi nequitia, qua 
homines odiunt, et Dei justitiœ répugnant. S. Th., i p. , q. cix 
art. 2, ad 2. 

(2) Plures nobiscum sunt quam cum illis, IV Reg., vr, 16; quod 
exponitur de bonis angelis qui sunt nobiscum in auxilium, et de 
malis qui nobis adversantur. S. Th., i p., q. LXIU, art. 9. — Unde 
rationabile est quod substantiœ immateriales excédant secundum 
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ennemies (1). » Mesurez, d'une part, l'étendue et la 
profondeur de l 'atmosphère qui enveloppe notre globe; 
faites, d'autre part, attention à la ténuité d'un espri t : 
et, si vous pouvez, calculez l'effrayante multitude 
d'anges mauvais dont nous sommes environnés. 

« Leur nombre est tel, dit Cassien, que nous de
vons bénir la Providence de les avoir cachés à nos 
yeux. La vue de leurs multitudes, de leurs terribles 
mouvements, des formes horribles qu'ils prennent à 
volonté, lorsque cela leur est permis, pénétreraient 
les hommes d'une frayeur intolérable. Ou un pareil 
spectacle les ferait mourir, ou il les rendrait chaque 
jour plus mauvais. Corrompus par leurs exemples, 
ils imiteraient leur perversité. Entre les hommes et 
ces immondes puissances de l'air, il se formerait une 
familiarité, un commerce qui aboutirait à la démora
lisation universelle (2). » 

Veut-on savoir ce qu'il y a de profonde philosophie 
dans les paroles de l'illustre disciple de saint Jean 
Chrysostome? qu'on se rappelle ce qu'était le monde 
païen à la naissance du christianisme. Par une foule 
de pratiques ténébreuses : consultations, évocations, 
oracles, initiations, sacrifices, le genre humain s'était 
mis en rapport habituel avec les dieux, c'est-à-dire 
avec les démons. Sous leur inspiration il avait vul
garisé, par les arts et par la poésie, leurs prestiges, 
leurs hontes et leurs crimes. Et la terre était deve-

multitudinem substantias materiales, quasi incomparabiliter. Id., 
id., q. L , art. 3, corp. 

(1) Hsec autem omnium Doctorum opinio est, quod aer iste, qui 
cœlum et terram médius dividens inane appellatur, plenus sit con-
trariis fortitudinibus. In ep. ad Eph., vi, 12. 

(2) Per hoc inter homines et immundos atque aereas potestates 
fieret noxia quaedam familiaritas atque perniciosa conjunctio. IV 
Coll., VIII, c. xn. 
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nue un cloaque de sang et de boue : Similes illis 
liant qui faciunt ea. Que serait-il arrivé si l'homme 
avait vu de ses yeux les démons eux-mêmes, revêtus 
de corps aériens,- commettant leurs abominations et 
l'invitant matériellement à les imiter? 

La croyance à des myriades d'esprits, dont l'ido
lâtrie avait fait autant de dieux, est commune aux 
païens d'aujourd'hui comme aux païens d'autrefois. 
Les Indiens en comptent trois cent mille, et les 
Japonais huit cent mille, qu'ils appellent Kamis (1). 

Leurs qualités. — Pour être dérobées à nos r e 
gards, les légions infernales n'en existent pas moins 
autour de nous. Pris en particulier, chaque soldat, 
chaque officier subalterne est moins redoutable que 
le chef suprême. Telle est néanmoins, la puissance 
de chaque démon, même de l'ordre le plus inférieur, 
qu'elle épouvante avec raison quiconque essaye d'en 
mesurer l'étendue. En effet, la puissance des anges 
déchus est en raison directe de l'excellence de leur 
nature. Or, nous le répétons, cette nature, incom
parablement supérieure à celle de l'homme, n'a rien 
perdu de ses prérogatives essentielles. Ces préroga
tives sont, entre autres : l'intelligence, l'agilité, la 
puissance d'agir sur les créatures matérielles et sur 
l'homme, par mille moyens divers et jusqu'à des 
limites inconnues : le tout mis au service d'une haine 
implacable. Un mot sur chacune de ces terribles 
réalités. " 

L'intelligence. — Les démons étant de purs es
prits, leur intelligence est déiforme. Il faut entendre 
par là qu'ils connaissent la vérité en un clin d'œil, 
sans raisonnement, sans effort, en elle-même et dans 

(1) Annal, de la Prop. de la Foi, 1863, n. 209, p. 508. 
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toutes ses conséquences. La chute n'a ni supprimé 
ni amoindri cette prérogative qu'ils tiennent de leur 
nature. « Les anges, dit saint Thomas, ne sont pas 
comme l'homme qu'on peut punir en lui ôtant une main 
ou un pied; êtres simples, on ne peut rien enlever 
à leur nature. De là cet axiome déjà cité : Les dons 
naturels demeurent entiers dans les anges dé
chus. Ainsi, leur faculté naturelle de connaître n 'a 
été en rien altérée par leur révolte (1), » 

Jusqu'où s'étend cette faculté si redoutable pour 
nous? Gomme l'indique le nom même qu'ils ont porté 
chez tous les peuples, les démons, étant des e s 
prits ou des intelligences pures, connaissent instan
tanément toutes les choses de l'ordre naturel. Dès 
qu'ils perçoivent un principe, ils en appréhendent 
toutes les conséquences spéculatives et pratiques. 
Ainsi, sur le monde matériel et ses lois, sur les élé
ments et leurs combinaisons, sur toutes les vérités 
de l'ordre purement moral ; en astronomie, en physi
que, en géographie, en histoire, en médecine, en 
aucune science ils ne peuvent se tromper : pour eux 

(1) Et ideo dicit Dionysius quod * dona naturalia in eis intégra 
manent. » Unde naturalis cognitio in eis non est diminuta. S. Th., 
i p . , q. LXIV, art, 1, corp. — Les anges, devenus prévaricateurs, 
furent dépouillés des dons surnaturels, c'est-à-dire de la félicité et 
de la béatitude dont leur personne avait été enrichie par le Créa
teur; mais ils ne furent nullement privés des facultés constitutives 
de leur nature. Ainsi, dans une armée, lorsque quelques soldats se 
rendent coupables de certaines fautes, ils sont dégradés, dépouillés 
de l'uniforme qu'ils ont déshonoré, mis en prison et déclarés in
dignes du titre de soldat. En un mot ils perdent tous les privilèges 
personnels du soldat ; mais, malgré tout, ils conservent la nature 
d'homme : la même intelligence, la même volonté, les mêmes 
moyens d'action. Ainsi des démons. Après avoir été, à cause de 
leur révolte chassés du ciel, ils demeurèrent tels que la création les 
avait constitués : c'est-à-dire Esprits doués de cette sublime intel
ligence, de cette force, de cette grande puissance que nous avons 
vues. 
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il n'y a d'erreur possible que dans les choses de l'or
dre surnaturel (1). 

Ici même, ils connaissent beaucoup de choses que 
nous ignorons ; et, parmi celles que nous connais
sons, il en est un grand nombre qu'ils connaissent 
mieux que nous. « Les bons anges, dit saint Tho
mas, révèlent aux démons une foule de choses rela
tives aux mystères divins. Cette révélation a lieu 
toutes les fois que la justice de Dieu exige que les 
démons fassent certaines choses, soit pour la puni
tion des méchants, soit pour l'exercice des bons. 
C'est ainsi que, dans l'ordre civil, les assesseurs du 
juge révèlent aux exécuteurs la sentence qu'il a 
portée (2). » 

Quant à l'avenir, leur connaissance surpasse beau
coup la nôtre. S'agit-il des futurs nécessaires? les 
démons les connaissent dans leurs causes avec cer
titude. S'agit-il des futurs contingents qui se réalisent 
le plus souvent? ils les connaissent par conjecture : 
comme le médecin connaît la mort ou le rétablisse
ment du malade. Chez les démons, cette science con
jecturale est d'autant plus sûre, qu'ils connaissent 
les causes plus universellement et plus parfaite
ment; de même que les prévisions du médecin sont 
d'autant plus certaines qu'il est plus habile. Dans 
sa partie purement casuelle ou fortuite, l'avenir est 

(1) Deemones in his quae naturaliter ad rem pertinent, non deci-
piuntur; sed decipi possunt quantum ad ea quse supernaturalia sunt. 
S. Thom., i p., q, LVIII , art. 5, c. 

(2) Per sanctos angelos multa de divinis mysteriis dsemonibus 
revelantur, cum divina justitia exigit ut per deemones aliqua fiant 
vel ad punitionem malorum, vel ad exercitationem bonorum; sicut 
in rébus humanis assessores judicis révélant tortoribus ejus sen-
tentiam. Id., q. cix, art. 4, ad 1. 
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réservé à Dieul seul (1). Telle est la prodigieuse 
intelligence des démons et le terrible avantage qu'elle 
leur donne sur nous. 

(1) S. Thom.y i p., q, LVII, art. 3, corp. 



C H A P I T R E X I V 

(SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Agilité des mauvais anges. — Leur puissance. — Remarquable passage de 
Porphyre. 

Vagilité. — L 'agilité des démons ne les rend pas 
moins redoutables que leur intelligence. Pour se 
transporter d'un lieu dans un autre, il faut à l'homme 
un temps relativement assez long : des minutes, des 
heures, des jours et des semaines. Souvent les moyens 
de transport lui manquent; d'autres fois la maladie 
ou la vieillesse l'empêchent de se mouvoir. Pas plus 
que les bons anges, les démons ne connaissent 
aucun de ces obstacles. En un clin d'œil, ils se trou
vent, à volonté, présents aux points les plus opposés 
de l'espace. De là, cette réponse de Satan, rapportée 
dans le livre de Job : * D'où viens-tu, lui demande 
le Seigneur? » Satan répond : * Je viens de faire 
le tour du monde : Circuivi terram. » Comme il n'y 
a pas de distance pour les démons, ce qui se passe 
actuellement au fond de l'Asie, ils peuvent le dire au 
fond de l 'Europe, et réciproquement. 

Cette agilité, on le comprend sans' peine, est aussi 
périlleuse pour nous qu'elle est incontestable. Elle 
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est périlleuse : les démons n'ont pas de moyen plus 
puissant de jeter l'homme dans l'étonnement, et par 
l'étonnement d'arriver à la confiance, par la con
fiance, à la familiarité, à la soumission, au culte 
même. Elle est incontestable : qui n'admirerait les 
conseils de Dieu? Naguère, une science suspecte 
d'origine, jeune d'âge, pauvre de mérites, mais r i 
che de présomption, la géologie venait attaquer la 
Genèse. Dieu a dit à la terre : Ouvre-toi; montre-lui 
les débris des créatures cachées dans ton sein depuis 
six mille ans. E t la géologie, battue par ses propres 
aïmes, s'est vue obligée de rendre un éclatant hom
mage au récit mosaïque. 

Notre époque matérialiste s'est permis 'de nier les 
êtres spirituels et leurs propriétés. Pour la confon
dre, Dieu lui a réservé la découverte de l'électricité. 
Grâce à ce mystérieux véhicule, l'homme peut se 
rendre présent, non-seulement par la pensée, mais 
par la parole, à tous les points du globe, dans un 
temps imperceptible. A la vue d'un pareil résultat, 
comment nier l'agilité des Esprits ? 

La puissance. — De même que le corps, précisé
ment parce qu'il est corps, est naturellement soumis 
à l'âme ; ainsi le monde visible, à raison de son in
fériorité , est naturellement soumis au monde angé
lique. Dès qu'on admet autre chose que la matière, 
la négation de cette vérité devient une contradiction 
dans les termes. Or, de la supériorité ou puissance 
inhérente à leur nature, les démons n'ont rien perdu. 
Gomme celle des bons anges , elle s'étend, sans 
exception, à toutes les créatures : la terre, l'air, 

(1) De là vient" que Notre-Seigneur lui-môme appelle le Démon 
le Fort armé, FoHis armatua. 
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l'eau, le feu, les plantes, les animaux et l'homme lui-
même, dans son corps et dans son âme. Ils peuvent 
en varier les effets de mille manières qui étonnent 
notre raison, comme elles alarment notre faiblesse. 

Essentiellement bienfaisante dans les bons anges, 
cette puissance est essentiellement malfaisante dans 
les démons. E n s'assujettissant par le péché le roi 
de la création, Lucifer s'est assujetti la création tout 
entière. A l'homme et au monde il fait sentir sa 
tyrannie, inocule son venin, communique ses souillu
res, et, les détournant de leur fin, les change en ins
truments de guerre .contre le Verbe incarné. 

Que cette action malfaisante des démons soit réelle, 
qu'elle soit aussi ancienne que le monde et aussi éten
due que le genre humain, nulle vérité n'est plus cer
taine. La tradition universelle la conserve fidèlement, 
et l'expérience confirme la tradition. Pas un peuple, 
même grossièrement païen, qui n'ait admis l'action 
malfaisante des puissances spirituelles sur les créa
tures et sur l 'homme. Les témoignages authentiques 
de cette croyance se révèlent à chaque page de l 'his
toire religieuse, politique et domestique de l 'huma
nité. Traiter cela de fable serait folie. Voir des fous 
partout, c'est être fou soi-même. 

Entre mille témoignages, nous nous contenterons 
de celui de Porphyre. Le prince de la théologie 
païenne s'exprime ainsi : « Toutes les âmes ont un 
esprit uni et attaché perpétuellement à elles. Tant 
qu'elles ne l'ont pas subjugué, elles sont elles-mêmes 
en beaucoup de choses subjuguées par lui. Lorsqu'il 
leur fait sentir son action, il les pousse à la colère, 
il enflamme leurs passions et les agite misérablement. 
Ces esprits, ces démons pervers et malfaisants, sont 
invisibles et imperceptibles aux sens de l'homme, 
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car ils n'ont pas revêtu un corps solide. Tous , 
d'ailleurs, n'ont pas la même forme, mais ils sont 
façonnés sur des types nombreux. Les formes qui 
distinguent chacun de ces esprits, tantôt apparais
sent, tantôt restent cachées. Quelquefois ils en chan
gent, et ce sont les plus méchants. . . leurs formes 
corporelles sont parfaitement désordonnées. 

« Dans le but d'assouvir ses passions, ce genre de 
démons habite plus volontiers et plus fréquemment 
les lieux voisins de la terre; en sorte qu'il n'est pas 
un crime qu'il ne tente de commettre. Mélange de vio
lence et de duplicité, ils ont des jnouvements subtils 
et impétueux, comme s'ils s'élançaient d'une embus
cade; tantôt essayant la dissimulation, tantôt em
ployant la violence. Ils font ces choses et d'autres 
semblables, pour nous détourner de la vraie et saine 
notion des Dieux, et nous attirer à eux (1). « 

Entrant dans le détail de leurs pratiques, le philo
sophe païen continue et parle comme un Père de 
l'Église. « Ils se plaisent dans tout ce qui est désor
donné et incohérent : ils jouissent de nos erreurs. 

(1) Qusecumque animse conjunctum sibi adhserentemque perpe-
tuo spiritum usque adeo non superant, ut ab eo potius iu plerisque 
omnibus superentur, eœ proinde si quando sese spiritus iracundiœ, 
et cupiditatum sestus atque impetus effuderit, miserandum in m o -
dum jactari soient... Daemones... improbi ac malefici... nec oculis, 
nec alio quovis humano sensu attingi omnino possunt. Neque enim 
aut solidum corpus, aut eamdem omnes formam, sed plures inter 
seque distinctas figuras prse se ferunt. Porro suo singuise spiritu 
certis propriisque notis expressee imagines modo apparent, modo 
evanescunt, modo vultum speciemque mutant, ii saltem, qui dété
riores sunt. 

Atque genus hoc dsemonum, ut in locis terrse vicinioribus cupi-
ditatis explendaa causa libentius frequentiusque versatur, nihil plane 
sceleris est, quod moliri non soleat.. . Véhémentes ac repentinos ut 
plurimum impetus. habet, insidiisque persimiles, partim ut facilius, 
partim ut vi, quod sibi propositum est, extorqueat. Apud Eus. 
Prœp. Ev., lib. IV, c. xxn . 
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L'appât dont ils se servent pour attirer la foule, c'est 
d'enflammer les passions, tantôt par l'amour des plai
sirs, tantôt par l'amour des richesses, de la puis
sance, de la volupté ou de la vaine gloire. C'est ainsi 
qu'ils animent les séditions, les guerres et tout ce qui 
vient à leur suite. 

« Ils-sont les pères de la magie. Aussi ceux qui, 
par le secours des pratiques occultes, commettent de 
mauvaises actions les vénèrent, et surtout leur chef. 
Ils ont en abondance de vaines et fausses images des 
choses, et par là ils sont éminemment habiles à faire 
jouer des ressorts secrets, pour organiser des trom
peries. C'est à eux qu'il faut attribuer la préparation 
des philtres amoureux. C'est d'eux que vient l'intem
pérance de la volupté, la cupidité des richesses et de 
la gloire, et par-dessus tout l'art de la fraude et de 
l'hypocrisie; car le mensonge est leur élément (1). » 

Après avoir parlé des princes de la Cité du mal, 
Porphyre s'occupe de leur roi, qu'il nomme Sérapis 
ou Pluton. Ici, on croit lire non un philosophe païen, 
non un Père de l'Église, mais l'Évangile même, tant 
la tradition est précise sur ce point fondamental. 
« Nous ne sommes pas téméraires en affirmant que 
les mauvais démons sont soumis à Sérapis. Notre 
opinion n'est pas fondée seulement sur les symboles 
et les attributs de ce dieu, mais encore sur ce fait 
que toutes les pratiques douées de la vertu d'appeler 
ou d'éloigner les mauvais esprits s 'adressent à Plu
ton, ainsi que nous l'avons montré dans le premier 
livre. Or, Sérapis est le même que Pluton (le roi des 
enfers) ; et ce qui prouve incontestablement qu'il est 
le chef des démons, c'est qu'il donne les signes mys-

(1) Apud Euseb., Prœp. Evang.y lib. IV, c. xxn. 



TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 223 

térieux pour les éloigner et les mettre en fuite. 
« C'est lui, en effet, qui dévoile à ceux qui le prient, 

comment les démons empruntent la forme et la r e s 
semblance des animaux, pour se mettre en rapport 
avec les hommes. De là vient que, chez les Égyp'iens, 
chez les Phéniciens e! chez tous les peuplei sans excep
tion, experts dans les choses religieuses, on a soin, 
avant la célébration des mystères sacrés , de rompre 
les cuirs qui sont dans les temples et de frapper con
tre terre les animaux. Les prêtres mettent en fuite les 
démons partie par le souffle, partie par le sang des 
animaux, partie par la percussion de l 'air , afin 
qu'ayant évacué la place, les dieux puissent l'occuper. 

« Car il faut savoir que toute habitation en est 
pleine. C'est pourquoi on la purifie, en les chassant, 
toutes les fois qu'on veut prier les dieux. Bien plus, 
tous les corps en sont remplis ; car ils savourent par
ticulièrement certain genre de nourriture. Aussi, 
lorsque nous nous mettons à table, ils ne pren
nent pas seulement place près de nos personnes, 
ils s'attachent encore à notre corps. De là vient 
ï usage des lustrations, dont le but principal nest 
pas tant d'invoquer les dieux, que de chasser les 
démons. Ils se délectent surtout dans le sang et 
dans les impuretés, et,-pour s'en rassasier, ils s'in
troduisent dans les corps de ceux qui y sont sujets. 
Nul mouvement violent de volupté dans le corps, nul 
appétit véhément de convoitise dans l'esprit, qui ne 
soit excité par la présence de ces hôtes. Ce sont eux 
qui contraignent les hommes à proférer des sons 
inarticulés et à pousser des sanglots, sous l ' impres
sion des jouissances qu'ils partagent avec eux (1). » 

(1) Improbos daemones Serapi subditos esse baud temere suspi-
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Entre toutes les vérités qui brillent dans ce pas 
sage, comme les étoiles au firmament, il en est une 
que nous fe-ons remarquer en passant , car nous y 
reviendrons, c'est la profonde philosophie du Béné
dicité, et la stupidité non moins profonde de ceux 
qui le dédaignent. 

camur : quippe hanc ad opinionem non ejus tantum symbolis et 
insignibus adducti, sed etiam quod qusecumque vim eos vel conci-
liandi habent, vel averruncandi, ad Plutonem omnia referuntur, 
quemadmodum libro primo ostendimus. Atque idem prorsus qui 
Pluto deus istc est.. . 

Daemones a sacerdotibus partim spiritu, partim animalium san
guine, partim aeris ipsius percussione abiguntur, ut iis ejectis deus 
interesse velit. Plenee siquidem eorum sunt eedes universae, quas 
ante propterea ipsis ejiciendis expiant, quoties diis supplicaturi 
sunt. Quin etiam eorumdem plena sunt corpora, quod certo quodam 
ciborum génère praecipue delectentur. Itaque accumbentibus nobis 
non accedunt ipsi modo, sed etiam nostrum ad corpus adhseres-
cunt; quae causa est quamobrem lustrationes adhiberi consueverint, 
non utique propter deos potissimum, sed potius ut daemones rece-
dere atque alio migrare cogantur, etc. Apud Euseb., Prœp. Evang., 
lib. IV, c. xxni. 
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(AUTRE SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Nouveau trait de parallélisme entre la Cité du bien et la Cité du mal. 
Comme les bons anges, des démons sont députés à chaque nation, à chaque 
ville, à chaque homme, à chaque créature. — Remarquables passages de 
Platon, de Plutarque, de Pausanias, de Lampride, de Macrobe et autres 
historiens profanes. •—• Évocations généralement connues et pratiquées. — 
évocations des généraux romains : formules.— Nom mystérieux de Rome. 
Nalure el étendue de l'action des démons. — Preuves : l'Écriture, la théo
logie, renseignement de l'Église. — Paroles de Terlullien. — Le Rituel et 
le Pontifical. — La raison. — Ils peuvent se mettre en rapport direct 
avec l'homme. — Les pactes, les évocations. — Le bois qui s'anime et 
qui parle. — Important témoignage de Tertullien» — Consécration actuelle 
des enfants chinois aux démons. 

« Il paraît par les Saintes Lettres, dit Bossuet, que 
Satan et les anges montent et descendent. Ils mon
tent, dit saint Bernard (1), par l'orgueil, et ils descen
dent contre nous par l'envie : Aseendit studio vani-
tatis, descendit livore malignitatis. Ils ont entre
pris de monter, lorsqu'ils ont suivi celui qui a dit : 
Ascendam, j e m'élèverai et j e me rendrai égal au 
Très-Haut. Mais leur audace étant repoussée, ils 
sont descendus, pleins de rage et de désespoir, 

(l)In Ps. Qui habitat., Ser, xu, n. 2. 

13 
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comme dit saint Jean dans Y Apocalypse : 0 terre! 
ô mer! malheur à vous, parce que le diable desceni 
à vous, plein d'une grande colère : Vse terrée et mari, 
quia descendit diabolus ad vos, hahens iram ma-
gnam (1). » 

En effet, par un nouveau trait de parallélisme et 
qui n'est pas le moins redoutable, l'action générale 
des démons s'individualise comme celle des bons an
ges. Dans son infime bonté, Dieu a donné à chaque 
royaume, à chaque ville, à chaque homme un ange 
tutélaire, chargé de veiller sur eux et de les diriger 
vers leur fin dernière, qui est l'amour éternel du Verbe 
incarné. De même, dans son implacable malice, Satan 
députe à chaque nation, à chaque ville, à chaque 
hotnme dès qu'ils existent, un démon particulier, 
chargé de les pervertir et de les associer à sa haine 
du Verbe incarné (2). 

Fondée sur le parallélisme rigoureux des deux 
Cités* cette délégation satanique est un fait d'histoire „ 
universelle. Les païens en avaient une pleine connais
sance. Ils savaient qu'à chaque royaume, à chaque 
ville, comme à chaque individu présidaient des divi
nités particulières. « De même, disaient-ils, qu'au 
momeiit de la naissance des esprits différents se 
mettent en contact avec les enfants ; ainsi, au jour 
et à l'heure même où s'élèvent les murailles d'une 
ville, arrive un destin ou un génie dont le gou-

(1) Apoc.) xu, 12. — Bossuet, Ser. sur les SS. auges. 
(2) Sicut enim cuilibet hoîninl a rtativitate assignatur a Deo an

gélus bonus ad custodiam ; ita eidem a Lucifero angélus malus ad 
tentationem. Et sicut cuilibet regno assignatur a Deo angélus bonus 
ad tutelam, quasi prreses; ita eidem a Lucifero assignatur angélus 
malus pra?ses, qui regni statum turbet et evertat. Corn, a Lapt, in 
Dan., IL, 13. 
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vernement assurera la puissance de la cité. (1) » 
Ils connaissaient par leur nom les divinités tuté-

laires d'un grand nombre de villes. Le protecteur de 
Dodone était Jupiter; de Thèbes, Bacchus; de Car-
thage, Junon; deSamos, Junon; de Mycènes, Pluton; 
d'Athènes, Minerve; de Delphes, centre du monde.; 
ApolLn; des forêts de l'Arcadie, Faune ; de Rhodes, 
le Soleil; de Gnide et de Paphos , Vénus : ainsi de 
bien d'autres (2). 

Ils savaient que les dieux prenaient parti pour leurs 
protégés, les assistaient de leurs oracles et les ani
maient de leur esprit. Tous les poètes, tous les h i s 
toriens, tous les rites religieux déposent de cette 
croyance. Les victoires, il les attribuaient à la faveur 
de leurs dieux ; les défaites à leur courroux : tant ils 
étaient convaincus que le inonde inférieur est dirigé 
par le monde supérieur (3). 

Ils savaient que les dieux protecteurs étaient p ré 
sents, dans les temples ou les statues régulièrement 
consacrées; mais que l'évocation les forçait d'en 
sortir. « Nous savons très-biefy disaient-ils, que le 
bronze, l'or, l'argent et les autres matières dont nous 
faisons des statues, ne sont pas par eux-mêmes des 

(1) ... Sicut variée nascentibus, inquit, 
Gontingunt pueris anima?, sic urbibus adfert 
Hora diesque, quum primum msenia surgunt, 
Aut fatum aut genium, cujus moderamine régnent. 

Prudent., Adv. Symmach., lib. II. 
(2) Dodona est tibi sacrata,* 

Junoni Samos et Mycena Diti 
Undœ Tenaros a 3 q u o r i s q u e régi ; 
Pallas Cecropias tuetur arces, etc. 

Martial. Epigram. ad custod. hortor. apud Ansaldi, De Rom a na 
Uitelarium deorum evoc&iione, In-8° Oxford, 1765, c. 4, p. 15. — Voir 
aussi Àlexand. ab Alexand. Lib. Dierum genialium. G. 4. 

(S) Mulciber in Trojam, pro Troja stabat Apollo : 
/ i lqua Venus Teucris, Pallas iniqua fuit, etc. 

Ovid. TrisL Lib. I, eleg. 2. 
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dieux, et nous ne les regardons pas comme tels ; mais 
nous honorons dans les statues ceux que la dédicace 
sacrée y attire et fait habiter dans des simulacres 
fabriqués de main d'homme (1). » Dans cette puis
sante dédicace, comment ne pas voir la parodie de nos 
rites sacrés, par lesquels une vertu surnaturelle est 
conférée aux objets bénits? 

Si la délicace attirait les dieux dans les statues, 
l'évocation ou la désacration les en faisait sortir (2). 
Les Romains en particulier, avaient une telle foi à la 
puissance de révocation, qu'ils n'hésitaient pas à lui 
attribuer l'universalité de leur empire (3). De là, les 
usages dont nous allons parler. 

Chez les différents peuples de l'Orient et de l'Oc
cident, on enchaînait les statues des dieux, afin que 
l'évocation ne pût les tirer de leur sanctuaire et 
leur faire abandonner le royaume ou la ville placés 
sous leur protection. « Les statues de Dédale, dit 
Platon, sont enchaînées. Quand elles ne le sont pas, 
elles s'ébranlent et se sauvent; quand elles le sont, le 
Dieu demeure à sa place (4). » 

Pausanias rapporte qu'il y avait à Sparte une très-
vieille statue de Mars, attachée par les pieds. « En 
l'attachant ainsi, dit le grave historien, les Spartiates 

(1) Neque nos sera, neque auri, argentique materias, neque alias, 
quibus signa confîciunt, eas esse per se deos, et religiosa decerni-
mus numina; sed eos in his colimus, eosque veneramur quos dedi-
catio infert sacra, et fabrilibus efficit inhabitare simulacris. Arnob. 
adv. Gentes. vi. 

(2) Desaeratis igitur evocationis ope simulacris, vacuse crcdeban-
tur deorum spiritu, et omni destitutas virtute illœ sedes. Ansaldi, 
ibid p. 21. 

(3) Voir Minut. Félix, Oetav. ; et Ansaldi, p. 49. 
t4) Dtedali signa nisi religata fuerunt, abire et t'ugam arripere, 

ubi vero revincta sunt, consistere. In Menone, apud Philipp. Ca-
i)wrai\> Mcdit. hist., par. n, c. ix, p. 13. édit. Francfo., 1650. 
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avaient voulu avoir ce dieu pour défenseur perpétuel 
de leurs personnes et de leur république, et, le p re 
nant comme à leurs gages, l'empêcher de jamais dé
serter leur cause (1). » 

Et Plutarque : « Les Tyriens s'empressèrent d'at
tacher leurs dieux..., lorsque Alexandre vint assié
ger leur ville. En effet, un grand nombre d'habitants 
crurent entendre, en songe, Apollon disant : Ce qui 
se fait dans la ville me déplaît, et je veux aller chez 
Alexandre. C'est pourquoi, agissant à son égard, 
comme à l'égard d'un transfuge qui veut passer à 
l'ennemi, ils enchaînèrent la statue colossale du dieu, 
la clouèrent à la base, en l'appelant lui-même Alexan-
driste (2). » 

Homère affirme que les trépieds de Delphes mar 
chaient tout seuls (3). Ces faits et beaucoup d'autres 
du même genre,prouvent que les païens croyaient à la 
puissance de l'évocation. Ils ne se trompaient pas . 
Aussi, ils la pratiquaient souvent: leurs auteurs et les 
nôtres en font foi (4). Cette croyance universelle ex
plique la conduite de Balac, appelant Balaam pour 
maudire Israël. 

La puissance de révocation et les mouvements des 
statues ou des dieux, se manifestaient surtout, lorsque 
le peuple, la ville ou le temple étaient menacés de 
quelque grand malheur. Parlant de certaines cala
mités publiques : « Des voix terrifiantes, dit Stace, se 

(1) In Menone, apud Philipp. Camerar., Médit, hist..pars n, c. x, 
p. 37. 

(2) In Alexand. 
(3) Iliad., xviii. 
(4) Pline, Hist. lib. 28, c. 9; Festus, In peregrin; Virgil. JEneid. 

lib. 2 ; Macrob., Saturnal. III, 9; Horace, Carmin, lib. 2, ode 1.; 
Ovide, Fast. 6; Petron. Satyrieon ; Stacc, Thebaid. l.b. II, v. 8, 10; 
Glaudian., De Probo et Olibr. coss. ; Tertull. Apolog. x ; Prudent., 
lib. 2afh\ Symmach ; S. Ambr., epist. ad Valent, adv. Symmach. ; cte. 
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firent entendre dans les sanctuaires, et les portes des 
dieux'se fermèrent d'elles-mêmes (1). » Et Xiphilin : 
* On trouva dans le Capitole de grands et nombreux 
vestiges des dieux qui s'en allaient; et les gardiens 
annoncèrent que pendant la nuit le temple de Jupiter 
s'était ouvert de lui-même avec un grand fracas (2). » 
Et Lampride : % On vit au Forum les pas des dieux 
qui s'en allaient (3). » Et l'historien Josèphe: « Quel
que temps avant la ruine de Jérusalem, on entendit 
dans le temple une voix qui disait : Sortons d'ici, mi-
gremus hinc. » Dans l'antiquité païenne le même 
phénomène eut lieu des milliers de fois (4). 

Au témoignage de Lucain, il se produisit dans une 
des circonstances les plus mémorables de l'histoire 
romaine. Avant la bataille de Pharsale, Pompée connut 
que les dieux et les destins de Rome, évoqués par 
César, Pavaient abandonné (5). » 

Il était également connu que les dieux demeuraient 
immobiles et l'évocation sans effet, si l'on ne pronon
çait le nom propre, le nom mystérieux de la ville ou 
du lieu dont on voulait les faire sortir (6). 

Cette tradition, commune à l'Orient et à l'Occident, 
se résume dans un double fait qui illumine toute une 
face de l'histoire romaine. Macrobe rapporte ce vers 

(1) Terrificseque adytis voces , clausseque deorum 
Sponte fores. Thebaid. lib. 7. 

(2) Inventa quoque sunt in Capitolio multa et magna vestigia deo
rum excedentium; renuntiatumque est a vigilibus ea nocte templum 
Jovis sua sponte magno cum fragore apertum esse. In Viteîlium. 

(3] Vestigia deorum in Foro visa sunt exeuntium. In Commod. 
(4) Quod millies factum esse tradidere scriptores. Vid, Bulenger, 

De prodigiis veter. c. 48. 
(5) Transisse deos, Romanaque fata 

Senserat infelix. 
Pharsal. vu. — Tout cela n'était que la contrefaçon 

anticipée des statues chrétiennes qui ont changé de place. 
(6) Spiritus enim nunquam ejiciuntur, nisi nomen loci proprium 
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de Virgile : « Ils sortirent tous de leurs sanctuaires 
et de leurs autels abandonnés, les dieux tutélaires de 
cet empire. » Puis il ajoute : « C'est tout ensemble 
du fond de la plus haute antiquité romaine et du s e 
cret des mystères les plus cachés, qu'est sortie cette 
parole. En effet, il est constant que toutes les villes 
sont sous la garde de quelque dieu; et la coutume 
des Romains, coutume secrète et inconnue du vul
gaire, est, lorsqu'ils assiègent une ville dont ils ont 
l'espoir de s'emparer, d'en évoquer, au moyen d'un 
charme, carmen, les dieux tutélaires. Sans cela, ou 
ils ne croiraient pas pouvoir prendre la ville, ou ils 
regarderaient comme un crime d'en faire les dieux 
prisonniers. Voilà pourquoi les Romains eux-mêmes 
ont voulu et que la divinité protectrice de Rome, et 
le nom mystérieux de leur ville, fussent complètement 
inconnus, même des plus savants. L'évocatio:i qu'ils 
avaient faite souvent contre leurs ennemis, ils ne 
voulaient pas qu'une indiscrétion permît à personne 
au monde de la faire contre eux (1). » 

Le nom mystérieux, le nom magique de Rome, 
n'était pas Rome. Quel était-il? Personne aujourd'hui 
ne lésa i t . Même chez les Romains, ce nom était à 

audiant... et hoc pacto nulla unquam spirituum (Romee) evocatio 
fieri potuit. Camer., ibid., c. x, p. 37. — Ainsi, dans la Cité du mal 
les villes avaient un nom vulgaire connu de tous, et un nom mys
térieux, donné sans doute par le démon, et dont la connaissance 
était confiée, sous de graves peines, à un très-petit nombre d-initiés. 

(1) Excessere omnes, adytis arisque relictis, 
Di quibus imperium hoc steterat. 

Et de vetustissimo Romanorum more et de occultissimis sacris 
vox ista prolata est. Constat enim omnes urbes in alicujus dei esse 
tutela, moremque Romanorum arcanum et multis ignotum fuisse, 
ut, cum obsiderent urbem hostium eamque jam capi posse confide-
rent, certo carminé evocarent tutelares deos : quod aut aliter ur
bem capi posse non crederent, aut, si posset, nefas sestimarent deos 
habere captivos. Namproptera ipsi Romani et deum in cujus tutela 
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peine connu de quelques initiés, à qui il était défendu 
sous peine de mort de le révéler. Varron, Pline, So-
lin,nous apprennent, qu'au temps de Pompée, un tr i
bun du peuple, très-érudit, Valérius Soranus, l'ayant 
un jour prononcé, fut immédiatement mis en croix (1). 

» Quant à la formule d'évocation, continue Ma-
crobe, la voici telle que j e l'ai trouvée dans le livre 
cinquième des Choses cachées, de Sammonicus Se -
renus. Lui-même déclare l'avoir puisée dans un t rès-
ancien livre d'un certain Furius. Lorsque le siège est 
formé, le général romain prononce ce charme évoca-
teur des dieux : « Dieu ou déesse, qui que tu sois, 
protecteur de ce peuple et de cette ville ; toi surtout 
à qui la garde de ce peuple et de cette ville a été 
spécialement confiée, j e vous prie, j e vous honore, j e 
vous conjure de déserter ce peuple et cette ville ; 
d'abandonner leurs terres, leurs temples, leurs sa
crifices, leurs habitations et de vous en éloigner; 
d'oublier ce peuple et cette ville et de répandre sur 
eux la crainte et l 'épouvante; après être sortis, de 
venir à Rome, chez moi et chez les miens, et de don-

urbis Roma est, et ipsius urbis latinum nomen ignotum esse vo-
luerunt... Ipsius vero urbis nomen etiam doctissimis ignotum est, 
caventibus Romanis ne, quod sœpe adversus urbes hostium fecisse 
se noverant, idem ipsi quoque hostili evocatione paterentur, si tu-
telee suse nomen divulgaretur. Saturn., lib. III, c. ix. 

(1) Superque Roma ipsa, cujus nomen alterum dicere, arcanis 
cseremoniarum nefas habetur, optimaque et salutari fide aboli-
tum enunciavit Valerius Soranus luitque mox pœnas. Non alienum 
videtur inserere hoc loco exemplum religionis antiquae, ob hoc 
maxime silentium institutse. Namque diva Angerona, cui sacrifica-
tur a. d. 12 calend. januarii, oreobligato obsignatoque simulacrum 
habet. Plin. Hist. nat. lib. III. c. 9. n. III. Voir d'autres détails 
dans les Annal, dephil. c.hr. Fév. 1865, p. 126 et suiv. Sur l'autorité 
de Pomponius Flaccus, qui vivait,au 3 e ou 4 e siècle, Pierius et Ca-
mérarius ont avancé que le nom mystérieux de Rome était Ya-
Icntia. Mais cela n'est nullement prouvé. Gamer. pars, u, c. ix. 
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ner vos préférences et vos faveurs à notre pays, à 
nos temples, à nos sacrifices, à notre ville ; d'être 
désormais mes protecteurs, ceux du peuple romain 
et de mes soldats, de manière à ce que nous en 
ayons la preuve certaine. Si vous le faites ainsi, j e 
vous voue des temples et des jeux. » 

« En prononçant ces paroles, on offrait des vic
times et on interrogeait leurs entrailles sur le succès 
de l'évocation (4). » 

Macrobe dit que c'est au moyen d'un chant, carmen, 
d'où est venu notre mot enchantement, qu'on appe
lait les dieux, c'est-à-dire les démons. Ce carmen, 
qui variait probablement suivant les lieux et les cir
constances, était vulgaire parmi les païens. César ne 
montait jamais en voiture sans prononcer son carmen. 
Dans tous les mvstères, dans toutes les fêtes, où l'on 
se mettaitplus directement en rapport avec les esprits, 
le carmen avait lieu. Encore aujourd'hui, les char
meurs de serpents, aux Indes, les Derviches Tour
neurs, à Constantinople, les Aissaoua d'Afrique, que 
nous avons vus à Paris en 1867, commencent tou
jours par un chant, espèce de mélodie qui appelle 
l'esprit, lequel s'empare d'eux et leur fait opérer les 
prestiges les plus surprenants. 

(t) Est autem carmen hujusmodi, quo dii evocantur cum oppu-
gnatione civitas cingitur : Sr. D E V S . S I D E A . EST. CVI POPOI.VS. C I V I -

TASQVE. (ici le nom de la ville] E S T . IN TVLELA. TE. QVE. MAXIME, IULE. 

QVI. VRDIS. HVJVS. POPOLI.QVE. TVTELAM. RECEPISTI. PRECOR. VENRROlï. 

QVE. VEXIAM. QVE. A. VOBIS. PETO. V T . VOS. POPOLVM. CIVITATEM. QVE. 

DESERATES. LOCA. TEMPLA. SACRA. VRBESI. QVE. EOVRVAI. RELIXQVATIS. 

ARSQVE. HIS. AREATIS. E L QVE. POPOLO. CI VIT ATI. QVE. METVM. FORMI-

DINEM. ORLIVIOXEM. IXJICIATIS. PRODITI. QVE ROMAM. AD. ME. MEOS. 

QVE. VEN'IATIS, NOSTRA. QVE. VOBIS. LOCA. TEMPLA. SACRA. VRBS. A C -

CEPTIOH. PROBATIOR. QVE. SIT. WIHI. QVE. POPOLO. QVE. RoiIANO. MILI-

TI1ÎVS. QVE. MEIS. PRAEPOSITI. SITIS. VT. SCIAMVS. INTELLIGAMVS. QVE. 

SI. ITA. FECERITIS. VOVEO. VOBIS. TEMPLA. LVDOS. QVE. FACTVRVM. Ma* 

çvoh., Saturnal. lib. III, c. ix. 
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Or, tout ceci est une nouvelle parodie satanique 
des usages de la vraie religion. Pour n'en citer qu'un 
exemple : nous lisons que les rois d'Israël, de Juda 
et d'Edom consultant le prophète Elisée, celui-ci ré 
pondit : « Amenez-moi le chanteur ou le musicien. Et 
comme ce musicien se fut mis à chanter, l'esprit ou 
la puissance du Seigneur descendit sur Elisée qui 
prophétisa (1), » 

Après la formule d'évocation venait la formule de 
dévouement. Elle avait pour but de livrer aux dieux 
ennemis la ville QU l'armée, privée par l'évocation, 
de ses dieux tutélaires. Plus solennelle que la pre
mière, elle était réservée exclusivement aux dicta
teurs et aux commandants en chef des grands corps 
d'armée. La voici : « Dieu père, ou Jupiter, ou 
Mânes, ou vous, de tel autre nom qu'il soit permis 
de vous appeler, tous remplissez cette ville (le nom 
de la ville) et son armée, que moi j ' a i l'intention de 
dire, du désir de fuir, de frayeur et de terreur; 
emmenez les légions qui me sont contraires, l'armée, 
ces ennemis, et ces hommes, et leurs villes et leurs 
champs et ceux qui habitent ces lieux, ces régions, 
ces campagnes, ou ces villes; privez de la lumière 
supérieure et l'armée des ennemis, les villes et les 
campagnes de ceux que j ' a i l'intention de dire ; afin 
que ces villes et ces campagnes, les têtes et les 
âges vous soient dévoués et consacrés, suivant les 
formules les plus terribles par lesquelles les enne
mis ont jamais été dévoués; et que moi, à ma place, 
pour moi, en vertu de mon serment et de mon auto
rité, pour le peuple romain, nos armées et nos lé
gions je donne et dévoue, afin que moi, mon serment 

( lj Adducite mihi psaltem. Gunque caneret psaltes, facta est 
super eummanus Domini, et ait : etc. iv. Reg . , c. m, 15. 
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et mon commandement, nos légions et notre armée, 
engagés dans cette expédition , soient pleinement 
sauvegardés. Si vous faites ainsi, de manière que j e 
le sache, l'entende et le comprenne : a lors , quel que 
soit celui qui ait fait ce vœu, le lieu où il Tait fait, 
qu'il soit tenu pour bien fait. Je vous le demande par 
le sacrifice de trois brebis noires, vous, mère des 
Dieux, et vous, Jupiter (1). » 

« Dans les temps anciens, ajoute Macrobe, voici 
les villes que j e trouve dévouées de cette manière : 
Tonies, Frégelles, Gabies, Yéies, Fidène, en Italie; 
à l'étranger, outre Garthage et Gorinthe, une foule 
d'armées et de villes ennemies, dans les Gaules, 
dans les Espagnes, en Afrique, chez les Maures, et 
chez les autres nations. » 

Ainsi, la première opération d'un général romain, 
quel que fût son nom, Paul-Émile, César ou Pompée, 
en mettant le siège devant une ville, ou sur le point 
de livrer bataille, était d'appeler à lui les dieux pro
tecteurs de l'armée ou de la ville ennemie (2). Que di-

(1) DlS. PATER. V E . JOVIS . MANES. S I V E . V O S . QVO. ALIO. NOMINE. 

F A S . E S T . NOMINARE. V T . OMNES. ILLAM. VRBEM. (le NODL de la V i l l e ) . 

EXERCITVM. QVE. QVEM. EGO. ME. SENTIO. DICERE. F V G A . FORM1DINE, 

TERRORE. QVE. COMPLEATIS. QVI. Q V E . AD VERS VM. LEGIONES. EXERCITVM. 

EOS. HOSTES. E O S . QVE. HOMINES. V R B E S . AGROS. QVE. EORVM. ET. QVI. 

IN. HIS . LOCIS. REGIONIBUS. QVE. AGRIS . V R B I B V S . V E , HABITANT. A B D V -

CATIS. LVMINE. SVPERO. PRIVETIS. EXERCITVM QVE. HOSTIVM, V R B E S . 

AGROS. QVE. EORVM. QVOS. ME. SENTIO, DIGERE. VTI. V O S . E A S . V R B E S . 

AGROS. QVE. CAPITA. AETÂTES. QVE, EORVM. DEVOT A S . CONSECRATAS. 

QVE. HABEATIS. ILLIS. LEGIBVS. QVIBVS. QVANDO. QVE. S V N T . MAXIME. 

HOSTES. DEVOTI. EOS. QVE. EGO. VICARIOS. P R O . ME. F I D E . MAGISTRATV. 

QVE. MEO. PRO POPOLO. ROMANO. EXERCITIBVS. LEGIONIBVS. QVE. N O S -

TRIS. DO. DEVOVEO. VT. ME. MEAM. QVE. FIDEM. IMPERIVM. QVE LEGIONES. 

EXERCITVM. QVE. NOSTRVM. QVI. Ï N . H I S . R E B V S . GERVNDIS. SVNT. B E N E . 

SALVOS. SIVERITIS. E S S E . SI . HAEG. ITA. FAXIT1S. VT. EGO. SCIA M. S E N -

TIAM. INTELLIGAM. QVE. TVNC. QVISQVIS. H O C . VOTVM. FAXIT. VBI. V B I . 

FAXIT. REGTE. FAGTVM. E S T O . OVIBVS. ATRIS. TRIBVS. MATER. T E . Q V E . 

JVPITER. OBTESTOR. Macroh., SaturnaL, 1. III., c. ix. 

(2) « Verrius Flaccus, dit Pline, cite les auteurs qu'il a pour ga-
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ront beaucoup de bacheliers en apprenant ce fait, que 
dix années d'études païennes leur laissent ignorer? Ils 
souriront peut-être. Mais rire d'un fait n'est pas le 
détruire. Or, la croyance à la délégation spéciale des 
démons est un fait qui a pour témoins, pendant mille 
ans, les Camille, les Fabius, les Scipion, les Paul -
Émile, les Marcellus, les César. Ici le rire sied d'au
tant moins, qu'il ne s'agit ni des Pères de l'Eglise, 
ni des saints, ni des hommes du moyen âge, à la foi 
simple et naïve; il s'agit d'hommes que les lettrés 
regardent comme des êtres presque surhumains, par 
le sérieux du caractère, p a r l a solidité de la raison, 
par la maturité des conseils, par la supériorité des 
talents militaires. 

Ajoutons que l'usage de cette évocation décisive 
ne venait pas d'eux. Les oracles les plus mystérieux 
l'avaient révélé; tou!e l'antiquité l'avait pratiqué avec 
une fidélité constante. D'ailleurs, en y réfléchissant, 
on voit que cette évocation rentrait à merveille dans 
la destinée de Rome païenne. Satan voulait Rome 
pour capitale. Or, qui veut la fin veut les moyens. Il 

rants, que dans les s ièges des villes, on devait, avant tout, faire 
évoquer par les prêtres romains le Dieu sous la protection duquel 
cette ville était placée, et lui promettre qu'il aurait à Rome le même 
culte et un plus solennel encore ; et cette cérémonie sacrée existe 
encore dans les prescriptions des pontifes, et il est certain qu'on 
a caché le nom du Dieu sous la protection duquel Rome était placée, 
afin que les ennemis ne pussent en faire autant. Car il n'est per
sonne qui ne craigne d'être victime de ces terribles déprécatîons. » 
Verrius Flaccus auctores ponit, quibus credat, in oppugnationibus 
ante omnia solitum a Romanis sacerdotibus evocari deum. cujus 
in tutela id oppidum esset; promittique illi eumdem, aut ampliorem 
apud Romanos cultum. Et durât in pontificum disciplina id sacrum; 
constatque ideo occultatum, in cujus Dei Roma esset, ne qui hos-
tium simili modo agerent. Defigi quidem diris deprecationibus 
nemo non metuit. Hisl. nat. lib. xxvut, G. 4, n. 4. 
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est donc très-naturel qu'il ait enseigné aux Romains 
la manière de désarmer leurs ennemis, c'est-à-dire 
de les destituer du secours des démons, que lui-même 
leur avait délégués. Tous les démons subalternes ne 
devaient-ils pas céder devant les ordres de leur ro i , 
et> en cédant, contribuer à la formation de son 
empire? Aussi tous manifestaient un grand désir de 
venir à Rome (1). 

Que les Romains aient reconnu l'efficacité de ces 
terribles formules d'évocation et de dévouement, toute 
leur histoire le démontre. Sans cela, tous leurs grands 
hommes les auraient-ils si constamment et si mysté
rieusement employées? Auraient- i ls invariablement 
attribué leurs victoires à la supériorité des dieux de 
Rome? Auraient-ils, sous peine de mort, défendu de 
révéler le nom de la divinité prolectrice de leur cité? 
Par une exception unique dans l'histoire, auraient-ils 
religieusement apporté à Rome, logé dans des temples 
somptueux, honoré par des sacrifices et par les jeux 
du cirque ou de l'amphithéâtre, les dieux des nations 
vaincues? 

Que faisaient les généraux victorieux par toutes ces 
démonstrations, autrement inexplicables? Ils accom
plissaient leurs vœux; ils remerciaient de leur com
plaisance les dieux des nations vaincues; ils payaient 
la dette du peuple romain. Celui-ci ne l'ignorait pas, 
Le fait était si connu, que le poète le plus populaire 
de l'empire, interprétant la foi commune,remerciait 
publiquement Jupiter Capitolin, dont la puissance 
souveraine avait évoqué les dieux des ennemis et 
donné la victoire à son peuple (2). 

Voilà pour les démons députés aux villes et aux 

fl) Ansaldi, p. 26 à 28. 
(2) (Virgilius) ul, prêter evocationcm, eliam vim deyotionis 



238 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

royaumes. La délégation de quelqu'un de ces êtres 
malfaisants à chaque homme en particulier, n'est ni 
moins certaine ni moins connue des païens. » Les 
démons, dit Jamblique, ont un chef qui préside à la 
génération. A chaque homme il envoie son démon 
particulier. A peine investi de sa mission, celuiTci 
découvre à son client et le culte qu'il demande, et son 
nom, et la manière de l'appeler. Tel est l'ordre qui 
règne parmi les démons (1). » Ainsi, le démon fami
lier de Pythagore, de Numa, de Socrate, de Virgile 
et de tant d'autres, dont parle l'histoire, n'est pas une 
exception. C'est un fait qui n'a d'exceptionnel que 
l'éclat plus marqué dont il est environné. Par lui-
même il révèle l'existence d'un système général, connu 
du paganisme: comme sur les flancs du Vésuve, la 
fumarole brûlante, annonce avec certitude le voisinage 
caché du volcan. 

L'enseignement de Jamblique est confirmé par un 
curieux témoignage de Tertullien. « Tous les biens 
apportés en naissant, dit ce Père, le même démon 
qui les envia dans 1*origine, les obscurcit maintenant 
et les corrompt, soit afin de nous en cacher la cause, 
ou de nous empêcher d'en faire l'usage convenable. 
En effet, quel est l'homme à qui ne soit pas attaché un 
démon, oiseleur des âmes, en embuscade sur le seuil 
même de la vie, ou appelé par toutes les superstitions 

ostenderet, in qua prsecipue Jupiter, ut diximus, invocatur, ait : 
. . . Férus omnia Jupiter Argos, 
Trânstulit. Macrob., Saturnaî., 1 III, c. ix. 

(1) Quare et in dœmonibus unus quidam dux eorum, qui eirca 
generationem obtinet principatum. Dsemonem suum ad unum-
quemque demittit. Postquam igitur adest unicuique suus, tune et 
congruum sibi cultum pandit* nomenque suum modutnque invoca-
tionis sua3 proprium patefacit. Hic est ordo dœmonum. De mvst. 
sEgypt., p. 171. 
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qui accompagnent l'enfantement? Tous ont l'idolâtrie 
pour sage-femme : Omnes idololatriâ obstetrice 
nascuntur. 

« C'est elle qui enveloppe le ventre des mères de 
bandelettes fabriquées chez les idoles, et qui consacre 
leurs enfants aux démons. C'est elle qui, pendant 
l'enfantement, fait offrir les gémissements à Lucine et 
à Diane.C'est elle qui, pendant toute la semaine, fait 
brûler de l'encens sur l'autel du Génie de l'enfant: 
Junon pour les filles, Génie pour les garçons. C'est 
elle qui, le dernier jour, fait écrire les destins de l 'en
fant et sous quelle constellation il est né, afin de con
naître son avenir, C'est elle qui, dès la déposition de 
l'enfant sur la terre, fait un sacrifice à la déesse Statina. 

« Quel est ensuite le père ou la mère qui ne voue 
pas aux dieux un cheveu ou toute la jeune chevelure 
de son fils, qui n'en fait pas un sacrifice pour sat is
faire sa dévotion particulière, ou celle de sa famille, 
ou celle de sa race, ou celle du pays auquel il appar
tient? G'est ainsi qu'un démon s'empara de Socrate 
encore enfant, et que des Génies, qui est le nom des 
démons, sont députés à tous les hommes : Sic et 
omnibus gémi deputantur, quod dwmonum no
men est (1). » 

L'ange gardien de chaque homme, de chaque 
royaume, de chaque province, de chaque communauté, 
n'est pas envoyé au hasard par le roi clc la Cité du 

(I) De anima, c. xxxix. — La consécration de l'enfant au démon 
est encore une loi des religions païennes. Pour consacrer leurs 
enfants à N.-S . et à la sainte Vierge, les mères chré tiennes leur sus
pendent au cou des médailles, les vouent au blanc ou au bleu. 
Écoutez ce que font les mères païennes : 

Une religieuse française écrit de Pinaug, 10 février 1868 : * Nous, 
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bien; il est choisi en vue des besoins particuliers de 
l'individu ou de l'être collectif confié à sa sollicitude. 
C'est ainsi que dans un état bien ordonné, on n'élève 
pas aux emplois publics les hommes incapables d'en 
remplir les devoirs. On les donne à ceux qui présen
tent les capacités, nécessaires au succès de leur mis
sion. Avec une habileté infernale, ici encore Satan 
contrefait la Sagesse éternelle. Sans doute il ne pos
sède pas , comme Dieu, le pouvoir de lire au fond des 
cœurs; mais il a mille moyens de connaître, pa r l e s 
signes extérieurs, les dispositions bonnes ou mau
vaises de chaque homme, le fort et le faible de chaque 
peuple ; et il députe à l'un et à l'autre le démon qu'il 
faut pour les perdre. 

Il en a de tous les caractères et de toutes les apti
tudes, de manière à fomenter chaque passion et sur
tout la passion dominante. L'Ecriture est effrayante, 

lisons le Traité du Saint-Esprit. Cet ouvrage nous intéresse tout 
particulièrement. Nous vivons, nous, dans des contrées qui appar
tiennent au Roi de la cité du mal. Nous sommes entourées de 
païens; nous voyons de nos yeux les superstitions du paganisme. 
Que ceux qui refuseraient de croire, viennent ici. Us verront bien 
vite la vérité de ce qu'on dit dans ce livre, de l'esclavage des mal
heureux citoyens de la cité du mal. 

C Nous avons souvent la visite de femmes chinoises qui nous 
amènent leurs petites familles. L'autre jour, une d'elle nous faisait 
voir un bel enfant de s ix mois. Il était coiffé d'une calotte en forme 
de mitre, toute couverte de broderies en or pur, représentant les 
plus horribles figures d'animaux : — scorpions, serpents, dragons. 
Celle du diable était au milieu, en diamants. L'enfant avait à son 
cou d'autres figures suspendues à de grosses chaînes en or aussi. 
La calotte à elle seule coûtait plus de 500 piastres, 3,000 francs à 
peu près, et on peut le croire au poids, 

« Nous demandâmes à cette femme de qui étaient ces figures. 
Elle nous répondit tout simplement, que c'étaient de leurs dieux, 
et que celle du Maître était au milieu. Du reste, nous ne voyons 
guère de ces petites malheureuses créatures, si petites qu'elles 
soient, qui ne portent l'effigie du Roi de la cité dû mal. » 
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lorsqu'elle en donne la nomenclature. Elle nomme, 
entre autres, les Esprits de divination ou pythoniques, 
Spiritus divinationis, séducteurs du monde, révéla
teurs de secrets et diseurs d'oracles. Les Esprits de 
jalousie, Spiritus zelotypiœ, qui jettent dans les 
âmes les sentiments de Gain contre Abel, ou des Juifs 
contre Notre-Seigneur. Les Espri ts de méchanceté, 
Spiritus nequam, qui inspirent toutes les noirceurs. 
Les Esprits de mensonge, Spiritus mendacii, maî
tres de l'hypocrisie, négateurs audacieux de la vérité 
connue, aujourd'hui plus nombreux et plus puissants 
que jamais. 

Les Esprits des tempêtes, Spiritus procellarumy 

à qui le monde est redevable des ouragans, des t rom
bes, des grêles, des naufrages, et des bouleversements 
physiques, si fréquents surtout dans l'histoire mo
derne. Les Esprits de vengeance, Spiritus ad vindic-
tam, qui, substituant la loi de haine à la loi de charité, 
allument les guerres, provoquent les rixes et condui
sent à l 'assassinat sous toutes les formes. Les Espri ts 
dç fornication, Spiritus fornicationis, qui font de 
l'innocence leur mets favori. Les Espri ts immondes, 
Spiritus immundus, dont l'étude consiste à effacer 
dans l'homme jusqu'aux derniers vestigeb de l'image 
du Verbe incarné, en le faisant descendre au-dessous 
de la bête. Des esprits de maladie, Spiritus infirmi-
tatisy qui affligent l'homme dans son corps, pendant 
que leurs confrères tuent son âme ou la déchirent de 
blessures. 

Fondée sur le texte sacré, toute la tradition est una
nime à proclamer l'existence de cette guerre indivi
duelle et incessante des Esprits de ténèbres, contre 
chaque homme et contre chaque créature. Un des té 
moins les plus compétents, saint Antoine, disai t : 

I 16 
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« Gomme, dans une armée, tous les soldats ne com
battent pas de la même façon ni avec les mêmes 
armes; ainsi, parmi les démons, les rôles sont par
tagés. Leur malice prend toutes les formes : autant de 
vertus, autant de genres d'attaques (1). » 

Serenus ajoute ; « Nous devons savoir que tous les 
démons n'inspirent pas aux hommes les mêmes pas 
sions ; mais chaque démon est chargé d'en inspirer 
une en particulier. Les uns se plaisent dans les immo
desties et les souillures de la volupté; les autres, dans 
les blasphèmes. Ceux-ci sont enclins à la colère et à 
la fureur; ceux-là aiment la sombre tristesse. Il en est 
qui préfèrent la bonne chère et l'orgueil. Chacun tra
vaille à jeter son vice favori dans le cœur de l'homme. 

« Qu'il y ait dans les esprits immondes autant de 
passions qu'il y en a dans les hommes, la preuve n'est 
pas douteuse. L'Écriture ne nomme-t-elle pas les 
démons qui allument les feux du libertinage et de la 
luxure, lorsqu'elle di t : L'Esprit de fornication les 
séduisit et ils forniquèrent loin de Dieu? Ne parle-
t-elle pas également de démons du jour et de démons 
de la nuit? Ne signale-t-elle pas parmi eux une va
riété, qu'il serait trop long de faire connaître en dé
tail? Rappelons seulement ceci : il en est que les P r o 
phètes nomment centaures, lamies, oiseaux de nuit, 
aut ruches , hérissons. Les Psaumes en désignent 
d'autres sous le nom d'aspics et de basilics. L 'Évan
gile en appelle d'autres lions, dragons, scorpions, 
princes de l'air. Croire que ces noms divers sont don
nés au hasard et sans motif serait une erreur. Par les 
qualités de ces bêtes plus ou moins redoutables, le 

(1) Diversa et partita dsemonum nequitia est... atque omnes pro 
virium facultate diversa contra singulas causas seu virtutes sump-
sere certamina. S. Athan., in Vit. S, Anton. 
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Saint-Esprit a voulu nous marquer, dans leur variété 
infinie, la férocité et la rage des démons (1). » 

La même guerre s'étend à toutes les parties du 
monde visible et à chacune des créatures qui le com
posent. C'est encore un fait de croyance universelle, 
fondé sur le parallélisme des deux Cités. Ennemi im
placable du Verbe, Satan le poursuit dans tous ses 
ouvrages. Partout où le Roi de la Cité du bien a placé 
un de ses anges pour conserver et ennoblir, le Roi de 
la Cité du mal envoie un de ses satellites pour dé
truire et corrompre. De là vient que l'antagonisme est 
dans toutes les parties de la création, et qu'on peut 
avec assurance affirmer des mauvais anges, ce que les 
Pères de l'Église, saint Augustin en particulier, disent 
des bons anges : Il n'y a pas de créature visible en ce 
monde, qui n'ait un démon spécialement délégué pour 
la tenir captive, pour la souiller et la rendre hostile 
au Verbe incarné, et nuisible à l 'homme: Unaquse-
que res visibilis in hoc mundo angelicam potes-
tatem babet sibi prœpositam. 

Comme nous l'avons dit, cette lutte de Satan contre 
le Verbe rédempteur est, au fond, toute l'histoire de 
l'humanité. Commencée dans le Ciel, continuée au Pa
radis terrestre, elle a traversé, sans trêve, tous les 
siècles anciens. En s'incarnant, le fils de Dieu la trouve 
plus acharnée que jamais . Lui-même, au désert, la 
soutient en personne et déclare n'être venu sur la terre 
que pour détruire l'oeuvre du Diable et chasser l 'usur
pateur. Entré dans la vie publique, il poursuit Satan 

(1) Quae vocabulanon sine causa necfortuito indita illis debemus 
accipere, sed signjficatione istarum ferarum, quse apud nos vel 
minus noxise, vec magis perniciosse sunt, illorum ferocitates ra-
biesque distingui. Collât. VII, c. xvn ; et Collât. XXXII. — E n 
quel sens toutes les passions se trouvent dans les démons, voir 
S. Thomas, i p M q, LXILI, art. 2 , corp. 
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partout, il l'expulse de tous les corps ; et on entend le 
démon et ses anges lui dire :J3aint de Dieu, nous te 
connaissons: tu es venu pour nous perdre. Cesse 
de nous torturer, et si tu ne veux pas nous laisser 
dans l'homme, laisse-nous du moins passer dans 
les pourceaux (1). 

Vainqueur par sa mort du Démon, de ses Princi
pautés et de ses Puissances, il les attache à sa croix 
et, au jour de sa résurrection, les conduit en triomphe 
en présence du ciel et de la terre. Mais s'il affaiblit 
l'empire de Lucifer, il ne le détruit pas entièrement. 
Gomme le Seigneur avait laissé au milieu du peuple 
juif, des populations idolâtres pour exercer sa vertu, 
le divin Sauveur laisse au démon un certain pouvoir, 
afin d'éprouver la fidélité du peuple chrétien. Avant 
de les quitter, il prend soin d'annoncer à ses apôtres, 
et à ses disciples dans la suite des siècles, qu'ils au
raient à continuer contre Satan la guerre que lui-
même a victorieusement commencée. 

La haine de Satan se manifestera avec une fureur 
particulière contre les membres du Collège apostolique 
et surtout contre Pierre, leur chef. Simon, Simon, 
Satan vous a demandés pour vous cribler comme 
le froment: mais/ai prié pour toi, afin que ta foi 
ne faillît pas (2). Ils partent pour leur mission, et dès 
les premiers pas , Pierre rencontre l'ennemi dans la 
personne d'un apostat, nommé Simon. C'était le fils 
aîné de Satan ; il séduisait le peuple en opérant devant 
lui d'étranges prodiges, à l'aide des démons. Un jour 
le magicien s'éleva même dans l'air; Pierre s'age
nouille, il prie : à l'instant les démons abandonnent 
Simon, et ce premier Pape apprend à Satan quelle 

(1) Marc, i, 23 ; Luc, vin, 32. 
(2) Luc, XXII , 31. 
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puissance il aura à combattre dans tous les autres 
Pontifes de Rome, successeurs de Pierre. 

Paul le reconnaît aussi dans la Pythonisse de Phi-
lippes : Au nom du Fils, lui dit-il, je t'ordonne de 
sortir de cette jeune fille; et il en sortit à F heure 
même (1). Avec quelle assurance le même apôtre 
gourmande encore Satan, qui se servait d'Élymas le 
magicien, pour paralyser son apostolat: Enfant du 
Diable, ne cesseras-tu point de pervertir les voies 
droites du Seigneur? La main de Dieu est sur toi, 
et tu vas devenir aveugle (2). 

Tous les autres apôtres ont aussi vaincu Satan. Il 
en fut de même des martyrs ; et c'est lui qui pour se 
venger les fit mourir dans des tourments inouïs j u s 
qu'alors. Supprimez le souffle de Satan dans le mar 
tyre des chrétiens, et vous ne le comprendrez plus. 
Dans cette lutte sanglante, Satan est encore vaincu, 
mais non découragé. Le voici qui essaye de nouvelles 
armes. De son souffle homicide, il suscite parmi les 
chrétiens la division, les schismes, les hérésies. Im
possible encore ici d'expliquer, sans la donnée de 
Satan, ce grand mystère de la haine fraternelle et de 
Terreur. 

Pour détruire dans les diverses parties du monde 
les restes du paganisme, Rome envoie des mission
naires, et nous avons vu qu'ils eurent à combattre 
Satan sous la forme palpable de dragons et de ser
pents monstrueux. Pour réparer les scandales occa
sionnés par les schismes et les hérésies, la Provi
dence députe dans les déserts de la haute Egypte des 
légions d'expiateurs? Là, entre les Antoine, les Pa-
come, tous les patriarches de la solitude, et Satan, 

(1) Act., xvi, 18. 
( 2 ) Act., xi», 10. 
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commence une guerre à outrance. La vie de saint 
Antoine est la grande épopée du combat de l'homme 
contre le démon. 

Cette épopée n'est pas finie. Toujours-ancienne et 
toujours nouvelle, chacun de nous en est le héros ou 
la victime. Il en est de même des créatures qui nous 
environnent. P lus souvent qu'on ne pense elles sont 
entre les mains de Satan des instruments de sa haine 
contre l'homme. Dépositaire de tous les mystères du 
monde moral et de toutes les traditions vraies de l 'hu-
manité, l'Eglise n'a rien de plus à cœur que de tenir 
toujours présentes à l'esprit de ses enfants, les redou
tables vérités dont une Providence attentive avait pris 
soin de conserver la connaissance, même aux peuples 
païens. 

« Autrefois, nous dit-elle par la bouche des Pères , 
les démons trompaient les hommes en prenant diffé
rentes formes, et se tenant au bord des fontaines et 
des fleuves, dans les bois et sur les rochers, ils sur
prenaient par leurs prestiges les mortels insensés. 
Mais depuis la venue du Verbe divin, leurs artifices 
sont impuissants, le signe de la croix suffit pour dé
masquer toutes leurs fourberies (1). » Signaler la pré
sence de ces êtres malfaisants, là ne se borne pas la 
sollicitude de l'Église. Grâce à la puissance qui lui 
a été donnée par le vainqueur même du démon, elle a 
préparé et remis aux mains de l'homme toutes les 
armes nécessaires pour chasser l'ennemi ou se pré
server, lui et les créatures, de ses perfides attaques. 

En effet, « il y a un livre dont nul ne peut, sans 
abjurer la foi, récuser le témoignage ou décliner la 
compétence ; c'est le Rituel romain, l'organe le plus 

(1) Saint Athan., lib. de Incarnat. Verbi; [voir aussi Origène et 
saint Aug.f etc., cités plus haut. 
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sûr et le plus autorisé de la doctrine orthodoxe, le mo
nument le plus authentique de la tradition. Non-seu
lement l'existence des démons y est affirmée à chaque 
page, mais les ruses de Satan, ses manœuvres, ses 
noires entreprises contre les hommes et contre les 
créatures, y sont signalées minutieusement, j e dirais 
presque décrites (1), » Nul livre ne fait mieux con
naître les princes de la Cité du mal dont l'histoire 
nous occupe en ce moment; nul ne confirme plus 
puissamment ce que nous avons dit jusqu'ici et ce 
que nous dirons encore. 

Le Rituel s'ouvre par des exorcismes sur le nou
veau-né, qu'on présente au baptême, et sur les élé
ments qui doivent servir à sa régénération. L'enfant 
devient homme et les exorcismes continuent. Toutes 
les créatures, avec lesquelles il va se trouver en con
tact pendant son pèlerinage, sont infectées. Pour 
chasser le démon, l'Église exorcise l'eau et la bénit. 
Eau puissante qu'elle conjure ses enfants de garder 
soigneusement dans leurs demeures, afin d'en répan
dre sur eux et sur tout ce qui les environne. Dans le 
même but, elle exorcise et bénit le pain, le vin, l'huile, 
les fruits, les maisons, les champs, les troupeaux. 
Enfin, quand l'homme est sur le point de quitter la vie, 
elle emploie de nouvelles bénédictions, afin de le sous
traire aux puissances des ténèbres. 

Or, que renferme chaque exorcisme? Il renferme 
trois actes de foi : acte de foi à l'existence des dé
mons; acte de foi à leur action réelle et permanente, 
générale et individuelle sur l'homme et sur les créa
tures ; acte de foi sur la puissance donnée à l'Église 
de chasser l 'usurpateur (2). 

(1) Vie du euré d'Ars, t. I, p. 386. 
(c2) Diabolus hostis est humanae salutis, quee homini per b a p -
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Et maintenant, s'il y a quelque-chose d'étrange, 
n'est-ce pas l'inattention avec laquelle des chrétiens, 
soumis cependant d'esprit et de cœur à la sainte 
Église, passent à côté de ces exorcismes, si clairs, si 
positifs, sans être frappésdes conclusions qu'ils ren
ferment? Aujourd'hui surtout il est nécessaire d'en 
signaler quelques-unes. 

Donc, sans sortir de nos livres liturgiques, veut-
on savoir avec certitude quelle est l'action démonia
que sur l'homme et sur le monde, et de quelles ma
nières elle se diversifie? Ouvrons le Rituel, auquel 
nous joindrons le Pontifical : cet autre monument non 
moins officiel de la foi catholique, cet autre trésor 
non moins précieux de toute vraie philosophie, Qu'est-
il enseigné dans ces livres? 

Il est enseigné que les démons peuvent enlacer 
l'homme de liens visibles et invisibles, comme un 
vainqueur peut charger de fers son prisonnier ; 

Qu'ils peuvent fermer son esprit à l'intelligence des 
choses divines ; 

Qu'ils peuvent corrompre l'eau, et y faire paraître 
des fantômes, ce qui constitue l'hydromancie ; 

Qu'ils peuvent hanter les maisons, les souiller et 
en rendre le séjour pénible et dangereux; 

Qu'ils peuvent répandre la pe s t e , corrompre 
l'air, compromettre la santé de l 'homme, troubler 

tismum acquiritur; et habet potestatem aliquam in hominem ex 
hoc ipso quod subditur peccato originali, vel etiam actuali. Unde 
convenienter ante baptismum expelluntur daemones per exorcis-
mos. . . Aqua benedicta datur contra impugnationes dœmonum, 
quse sunt ab exteriori ; sed exorcismus ordinatur contra impugna
tiones dœmonum quse sunt ab interiori. S. Th., p. m, q. L X X Ï , 

art. 2, corp. et ad. 3 . — Il y a quinze cents ans, saint Augustin 
parlait comme saint Thomas : Parvuli exsufflantur et exorcizantur, 
ut pellatur ab eis diaboli potestas inimica quse decepit hominem. 
De symb., lib. I, c i, ad. fin. 
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son repos et le molester de toutes manières ; 

Qu'ils peuvent infester non-seulement les lieux 
habités, mais les lieux solitaires, y répandre la ter
reur, et en faire le foyer de maladies contagieuses ou 
le théâtre de molestations inquiétantes ; 

Qu'ils peuvent attaquer l'homme dans son corps et 
dans son âme, fondre sur lui en grand nombre, se 
présenter à lui sous formes de spectres ou de fan
tômes ; 

Qu'ils peuvent soulever des tempêtes, envoyer des 
ouragans, des trombes, des grêles, des foudres, en 
un mot, mettre les éléments au service de leur haine 
éternelle ; 

Qu'ils peuvent prêter à l'homme leur vertu malfai
sante, s'emparer de lui, le posséder, communiquer à 
son esprit des connaissances et à son corps des for
ces et des aptitudes surhumaines; 

Qu'ils peuvent, enfin, le harceler d'une manière 
plus terrible dans ses derniers moments ; et, au sor
tir du corps, disputer à son âme le passage à la bien
heureuse éternité (1). 

De ces enseignements, puisés aux sources les 
plus pures, résultent deux choses : la première, la 
certitude d'une action incessante, générale et part i
culière des démons sur l'homme et sur les créatures; 
la seconde, la possibilité de communications directes, 
sensibles, matérielles, des démons avec l'homme et 
de l'homme avec les démons. De là, les évocations, 
les pactes, les obsessions, les possessions, les malé
fices, dont f existence, si souvent attestée par l 'his
toire ancienne et moderne, sacrée et profane, ne peut 
être niée sans renoncer à toute croyance divine et 
humaine. 

(1) Rituel, passim; Pontifical, surtout la bénédiction des cloches. 
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D'ailleurs, pour quiconque veut réfléchir, ni la dif
ficulté intrinsèque de ces communications, ni les for
mes étranges qu'elles peuvent revêtir, ne sont un mo
tif de douter. Notre âme n'est-elle pas en communi
cation permanente avec notre corps ?. Si l'esprit peut 
communiquer avec la matière, où serait l'impossibi
lité radicale pour un esprit de communiquer avec un 
autre esprit? S'agit-il des formes? Les annales du 
genre humain ne commencent-elles pas par une m a 
nifestation démoniaque ? A tous les points de vue, 
cette manifestation n'est-elle pas une des plus étran
ges? Cependant elle a été admise par tous les peu
ples. Il n'en^est aucun dont les traditions n'aient con
serve l e souvenir du fait génésiaque, cause première 
du mal et de tout mal. 

Que dis-je? cette communication primitive, réelle, 
palpable de Satan avec l'homme, est uir dogme de foi 
aussi certain que l'Incarnation du Verbe, a Pas de 
Satan, pas de Dieu, » disait Voltaire. Il faut ajouter : 
P a s de Satan, pas de chute; pas de chute, pas de 
Rédemption ; pas de Rédemption, pas d'Incarnation ; 
pas d'Incarnation, pas de christianisme; pas de chris
tianisme, pyrrhonisme universel. 

Notre but n'est pas d'expliquer en délail l'action 
sensible et multiforme des princes de la Cité du mal 
sur l'homme et sur les créatures. On peut la voir dans 
les savants ouvrages de MM. de Mirville, Des Mous-
seaux et Bizouard. Toutefois les circonstances actuelles 
ne permettent pas de passer sous silence certaines 
manifestations démoniaques , d'autant plus dange
reuses qu'on s'efforce d'en nier la véritable cause. 
Nous voulons parler des communications directes 
avec les esprits, des tables tournantes et autres pra
tiques, qui, naguère ont mis en émoi l'ancien et le 
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nouveau monde, qui n'ont jamais cessé et qui au* 
jourd'hui se produisent avec une recrudescence 
inouïe. 

Ce qui nous a le plus étonné à l'apparition de ces 
phénomènes, c'est Tétonnement général qu'ils ont pro
duit. On dirait que, pour les hommes de ce temps, la 
raison est frappée d'impuissance, la théologie non 
avenue, l'histoire muette. Le premier dogme de la 
raison est que deux maîtres opposés se disputent 
l'humanité, qui vit nécessairement sous l'empire de 
l'un, ou sous l'empire de l'autre. A l a vue du monde 
actuel s'émancipant rapidement du règne du christia
nisme, il était très-facile et très-logique de conclure 
qu'il retombait avec la même vitesse sous le règne du 
satanisme. 

Or, Satan est toujours le même. En revenant dans 
le monde, il revient avec tous les attributs de son an
tique royauté. Oracles, prestiges, manifestations va
riées, tout le cortège de séductions, signes et instru
ments de règne, dont il avait rempli le monde ancien, 
dont il remplit encore le monde idolâtre, devaient né
cessairement reparaître dans un monde, redevenu 
son domaine par Téloignement du christianisme. L a 
raison dit cela, comme elle dit : Deux et deux font 
quatre. 

Et la théologie? Il y a six cents ans que l'Ange de 
l'école , exposant la doctrine de l'Église , disait , 
comme son maître, saint Augustin (1) : « Les démons 

(1) Daemones alliciuntur per varia gênera lapidum, herbarum, 
lignorum, animalium, carminum, rituum. non ut animalia cibis, 
sed ut spiritus signis, in quantum scilicet hœc eis exhibentur in 
signum divini honoris, cujus ipsi sunt cupidi. Apud S. Th., i p . , 
q. 115, art. 5, ad. 5. — Fréquenter daemones simulant se esse ani
mas mortuorum ad confirmandum Geirtilium errorem, qui hoc cre-
debant. Id. q. 117, art. 4, ad. 2. — Id.t id., q. L X X X I X , art. 8, ad. 2 ; 
id., 2» 2« , q. CLXV, art. % ad. 3. 
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sont attirés par certains genres de pierres, de plantes, 
de bois, d'animaux, de chants et de rites, en tant que 
signes de l'honneur divin dont ils sont très-jaloux. 
Ils se donnent pour les âmes des morts. Ils appa
raissent souvent sous la forme des bêtes qui dési
gnent leurs qualités. Ils disent quelquefois la vérité 
pour mieux tromper, et descendent à certaines fami
liarités, afin d'amener les hommes à se familiariser 
avec eux (1). » Dans ces quelques lignes, que nous 
développerons plus tard, n'avons-nous pas l'explica
tion, abrégée sans doute, mais exacte de ce qui se 
passe sous nos yeux? Ainsi parle la théologie. 

Et l'histoire ? S'agit-il en particulier du bois qui 
s'anime et qui rend des oracles ? c'est un fait démonia
que, dont l'existence, quarante fois séculaire, a pour 
témoin l'Orient et l'Occident, Quoi de plus célèbre, 
dans l'histoire profane, que les chênes dodoniques ? 
et quoi de plus avéré? Si, comme on voudrait le pré
tendre, il est faux que jamais des arbres aient rendu 
des sons articulés, la croyance soutenue, pendant 
plusieurs milliers d'années, à ce fait attesté par les 
hommes les plus graves, accompli au milieu des peu
ples les plus policés, serait plus incroyable que le fait 
lui-même. D'ailleurs, n'est-il pas mis hors de doute 
par le livre où tout est vérité? Qui n'a pas lu dans 
l'Écriture, les anathèmes lancés contre quiconque dit 
au bois de s'animer, de se lever, de parler, comme 
un être vivant? « Malheur à celui qui dit au bois : 
Anime-toi et lève-toi. Mon peuple a demandé des ora
cles à son bois ; et son bâton lui a répondu (2). » 

(1) Id., i p. , q. L X I V , art. % ad. 5. — Omnia illa quae videntur 
esse venialia, daemones procurant, ut homines ad sui familiarita-
tem attrahant, et sic deducant eos in peccatum mortale. I a 2 a e , 
q. L X X X I X , art. 4, ad. 3 . 

(2) Vse qui dicit l igno : expergiscere et surge. Habac, n, 19. — 
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Afin de spécifier de plus en plus la question, s 'agit-
il des tables tournantes et parlantes? elles sont 
connues dès la plus haute antiquité. Sur ce phéno
mène démoniaque, qui ne peut étonner que l'igno
rance, nous avons entre autres le témoignage péremp-
toire de Tertullien. Dans son immortel Apologétique, 
c'est-à-dire dans un écrit où il ne pouvait rien avan
cer de contestable, sans compromettre la grande 
cause des chrétiens, ce Père, né au sein du paganisme 
et profondément instruit de ses pratiques, nomme en 
toutes lettres les tables que les démons font parler. 
Ce qu'il y a de plus remarquable, il en parle non 
comme d'un fait extraordinaire et obscur, mais comme 
d'une chose habituelle et connue de tout le monde. 
Sans hésiter, il désigne par leur nom les agents spi 
rituels du phénomène, certain de devenir la risée de 
l'empire, si, à l 'instar de nos prétendus savants, il 
avait voulu l'expliquer par des fluides. 

Le témoignage du grand apologiste est trop pré
cieux pour n'être pas cité en entier. « Nous, disons 
qu'il y a des substances purement spirituelles, et 
leur nom n'est pas nouveau. Les philosophes con
naissent les démons : témoin Socrate lui-même qui 
attendait Tordre de son démon, pour parler et pour 
agir. Pourquoi pas? Puisqu'il avait, l'histoire le rap
porte, un démon attaché à sa personne, dès son en
fance. Quant aux poètes, tous savent parfaitement 
que les démons dissuadent du bien. En effet, leur 
travail est de détruire l'homme : Operatio eorum est 
hominis eversio. C'est par la perte de l'homme, 
qu'ils ont inauguré leur malice. Au corps, ils en 
voient des maladies et de cruels accidents; à l'âme, 

Populus meus in l igne suo interrogavit : et baculus ejus annun-
tiavit ei. Oseœ, iv, 12. 
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des mouvements violents, subits et extraordinaires. 
« Pour atteindre la double substance de l'homme, 

ils ont leur subtilité et leur ténuité. Puissances spi
rituelles, ils ont toute facilité de demeurer invisibles 
et insensibles, en sorte qu'ils se montrent plutôt dans 
leurs oeuvres qu'en eux-mêmes. Attaquent-ils les 
fruits et les moissons? Ils insinuent, dans la fleur, je 
ne sais quel souffle empoisonné qui tue le germe ou 
empêche la maturité : comme si c'était l'air vicié par 
une cause inconnue qui envoie des exhalaisons pesti
lentielles. C'est par la même contagion latente, qu'ils 
excitent dans les âmes des fureurs, de honteuses fo
lies, de cruelles voluptés, accompagnées de mille 
erreurs, dont la plus grande est d'aveugler l'homme 
au point de procurer au démon, par le sacrifice, son 
mets favori, la fumée des parfums et du sang. 

« Il est une autre volupté dont il est jaloux, c'est 
d'éloigner l'homme de la pensée du vrai Dieu, par 
des prestiges menteurs, dont je vais dire le secret. 
Tout esprit est oiseau ; Omnis spiritus aies est. 
Cela est vrai des anges et des démons. En un mo
ment ils sont partout. Pour eux tout le globe est un 
même lieu : Totus orbis illis locus unus est. Ce 
qui se fait partout, ils le savent aussi facilement qu'ils 
le disent. Leur volonté est prise pour la divinité, 
parce qu'on ne connaît pas leur nature. Ainsi, ils 
veulent passer pour être les auteurs des choses qu'ils 
annoncent; et, en effet, ils le sont souvent des maux, 
jamais des biens : Et sunt plane malorum non-
nunquam, bonorum tamen nunquam. (1) » 

Leur célérité naturelle est pour les démons un pre 
mier moyen de connaître les choses qui se passent à 
distance, ou qui sont sur le point d'arriver. Il en 

(i) Apoiog.y c. X X I I . 
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est un autre : c'est la connaissance des dispositions 
de la Providence, au moyen des prophéties qu'ils 
entendent lire et dont ils comprennent naturelle
ment le sens , beaucoup mieux que nous. Puisant à 
cette source la notion de certaines circonstances des 
temps, ils singent la Divinité, en volant Fart de de
viner : AEmulantur divinitatem, dum furantur di-
vinationem. Pères et fils du mensonge, ils envelop
pent leurs oracles d'ambiguité, lorsqu'ils ne veulent 
pas, ou ne peuvent pas répondre; de manière que, 
tel que soit l'événement annoncé, ils puissent défen
dre leurs paroles : Grésus et Pyrrhus en savent quel
que chose (1). 

« Leur habitation dans l 'air, leur voisinage des 
astres, leur commerce avec les nues, sont encore 
pour eux un moyen de connaître l'approche des évé
nements physiques : pluies , inondations , séche
resses. A ces connaissances étonnantes ils ajoutent, 
pour s'attirer le culte de l 'homme, un artifice plus 
dangereux : ils se donnent pour guérir les maladies. 
Que sont les guérisons qu'ils s'attribuent? Ils com
mencent par rendre l'homme malade; pu i s , pour 
faire croire au miracle, ils prescrivent des remèdes 
nouveaux et même contraires. L'application faite, ils 
ôtent le mal qu'ils ont communiqué et font croire qu'ils 
l'ont guéri (2). » 

Pour accréditer la foi à leur puissance et à leur 
véracité, ils joignent à ces prétendues guérisons des 
prodiges surprenants. L'histoire du paganisme ancien 
et moderne en est remplie. Tertullien se contente d'en 

(1) L'oracle dit à ce dernier : * Aio te Romanos vincere posse, » 
ce qui est amphibologique. 

(2) Lsedunt enim primo, dehinc remédia praecipiunt ad miracu-
lum nova sive contraria ; post quœ desinunt lœdere et curasse cre-
duntur. ApoL, ubi suprk. 
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citer quelques-uns, connus de tout l'empire romain et 
particulièrement des magistrats auxquels il adresse 
son Apologétique. « Que dirai-je des autres ruses 
ou des autres forces des esprits de mensonge? L ' ap 
parition de Castor et de Pollux, l'eau portée dans un 
crible, le navire traîné avec une ceinture, la barbe 
devenue rousse au contact d'une statue : tout cela 
pour faire croire que les pierres, sont des dieux 
et empêcher de chercher le Dieu véritable (1). » 

La puissance des démons sur le monde physique 
est accompagnée d'une puissance non moins grande 
sur le monde spirituel. Chose frappante! ils l 'exercent 
aujourd'hui de la même manière qu'au temps de Ter-
tullien. Alors il y avait des médiums qui faisaient 
apparaître des fantômes, qui évoquaient les âmes des 
morts ; qui donnaient le don de la parole à de petits 
enfants (2) ; qui opéraient une foule de prestiges en 
présence du peuple ; qui envoyaient des songes et 
faisaient parler les chèvres et les TABLES : deux sortes 
d'êtres qui, grâce aux démons, ont coutume de pré 
dire l'avenir et de révéler les choses cachées : Per 
quos et caprse et mensœ divinare consueve-
runt (3). 

(1) Au moment où les Romains gagnaient une bataille en Macé
doine, Castor et Pollux, demi-dieux protecteurs des Romains, ap
parurent à Rome et annoncèrent la victoire. — La vestale Tuscia 
porta de Teau dans un panier; sa compagne, la vestale Claudia, 
traîna au rivage, avec sa ceinture, un navire ensablé dans le Tibre, 
et portant la statue de Cybèle, la mère des dieux; Domitius, à la 
barbe blonde, vit sa barbe devenir rouge au contact de la statue 
de Castor et de "Pollux. De là le nom d'Œnobarbus, laissé à sa 
longue et fameuse postérité. 

(2) On l'a vu vingt fois, au commencement du dernier siècle, 
chez les Camisards ; lire l'intéressante et très-authentique Histoire 
des Camisards, par M. Blanc. 

(3) Porro si et magi phantasmata edunt et sane defunctorum in
clamant animas; si pueros in eloquium oraculi eliciunt; si multa 
miracula circulatoriis prœstigiis ludunt; si et somnia immittunt 
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Telle est la notoriété de tous ces phénomènes, que 
le grave apologiste les rapporte hardiment, sans 
phrase, sans précaution oratoire, sans crainte d'exci
ter un sourire ou de provoquer un démenti, de la part 
d'un public hostile et moqueur. 

Puis il ajoute: « Si la puissance des démons est 
si grande, lors même qu'ils agissent par des intermé
diaires, comment la mesurer lorsqu'ils agissent direc
tement et par eux-mêmes? C'est elle qui pousse les 
uns à se précipiter du haut des tours; les autres à se 
mutiler; ceux-ci à se couper le bras et la gorge.. . il 
est connu de la plupart que les morts cruelles et p ré 
maturées sont l'œuvre des démons (1). » 

Le suicide! il ne manquait que ce dernier trait pour 
compléter la ressemblance entre les phénomènes dé
moniaques du deuxième et du dix-neuvième siècle. 
Sous peine de renoncera la faculté de lier deux idées, 
il faut donc conclure, en disant avec Tertullien : « La 
similitude des effets démontre l'identité de la cause : 
Gompar exitus favoris, et una ratio est instiga
tion is (2). v 

habentes semel invitatorum angelorum et dsemonum assistentem 
sibi potestatem, per quos et caprse et mensœ divinare consueve-
runt, etc. Apol.t ubi supra. 

(1) Quanto magis illa potestas de suo arbitrio et pro suo negotio 
studeat totis viribus operari, quod aliense prsestat negotiationi. . . 
qui sacras turres pervolat; qui genitalïa vel lacertos, qui sibi g u -
lam prosecat. Ihid. Pluribus notum est dsemoniorum quoque opéra 
et immaturas et atroces effici mortes. Id., De anima, c i.vn. — Les 
prêtres gaulois faisaient tout cela. Les prêtres de Bouddha au Thi-
bet se fendent le ventre. En Afrique et en Océanie, on se coupe 
les doigts, on se fait des incisions au visage. 

(2) Minutius Félix, Arnobe, Athénagore, Lactance, saint Augustin 
et les autres Pères de l'Église parlent comme Tertullien. (Voir Bal-
tus, Réponse a F Histoire des oracles.) Citons seulement un passage 
de saint Augustin : Sciendum nobîs est quoniam de diviualione 
dtemouum quicstio est, illos ea plcrumque prasnuntiare quse ipsi 
fucturi sunt. Accipiunt enim sfepe potestatem et.morbos immittere 
et ipsum aerem vitiando morbidum reddere... Aliquando autem 

! 17 
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non quae ipsi faciunt, sed qua3 naturalibus signis futura praenos-
cunt, quae signa in hominum sensus venire non possunt, anteprae-
dicant... Aliquando et hominum dispositiones non solum voce pro-
latas, verum etiam cogitatione eonceptas, cum signa quaedam ex 
animo exprimuntur in corpore, tota facilitate perdiscunt, atque 
hinc etiam multa futara prœnuntiant. De divinat deemon., lib. I. 
c. v. 



C H A P I T R E X V I 

FIN D U P R É C É D E N T . 

La puissance des démons réglée par la sagesse divine. — Us punissent et i ls 
tentent. — Us punissent : preuves, l'Egypte, Saùl, Achab. — Aveu célèbre 
du démon. — Ils tentent : preuves, Job, Notre-Seigneur, saint Paul, les 
Pères du désert, tous les hommes. — Pourquoi tous ne leur résistent pas. 
— Imprudence et châtiment de ceux qui se mettent en rapport avec le dé
mon. — H tente par haine du Verbe incarné. 

Nous venons de dire la puissance des démons. 
Suivant les conseils de son infinie sagesse, Dieu la 
maintient dans de justes limites (1). Il en résulte que 
les princes de la Cité du mal, ne peuvent nuire à 
l'homme et aux créatures dans toute la mesure de 
leur haine (2). Non-seulement Dieu restreint leur 
puissance, mais i l la dirige; car, comme tout ce qui 
existe, cette puissance doit, à sa manière, contribuer 
à la gloire du Créateur. 

Sur ce point essentiel dans le gouvernement de la 
Cité du bien, rappelons l'enseignement précis de la 
théologie catholique. « Les bons anges, dit saint T ho 
mas, font connaître aux démons beaucoup de choses 

(1) D iabo lus nul l i n o c e t , nis i acceperi t p o t e s t a t e m a D e o . s. Aag. 
Eaarv. in ps. c. 12 . 

(2) D i a b o l u s mul ta p o t e s t virtute suas ualurse, a q u i b u s t a m e n 
prohibelur v irtute d iv ina . *S. Th., n i p . . q. x x i x , art. i , ad S. 
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touchant les secrets divins. Ces révélations ont lieu 
toutes les fois que Dieu exige des démons certaines 
choses, soit pour punir les méchants, soir pour exer
cer les bons. Ainsi, dans Tordre social, les assesseurs 
du juge notifient aux exécuteurs la sentence qu'il a 
portée. Afin donc qu'il n'y ait rien d'inutile, dans 
l'ordre général, pas même les démons, Dieu les fait 
concourir à sa gloire, en leur donnant la mission de 
punir le crime, ou en leur laissant la liberté de tenter 
la vertu (1). » 

Et ailleurs; « Les mauvais anges attaquent l'homme 
de deux manières. La première, en l'excitant à pécher. 
Dans ce sens ils ne sont pas envoyés de Dieu; mais 
quelquefois, suivant les conseils de sa justice, Dieu 
les laisse faire. La seconde, en le punissant et en 
l'éprouvant : dans ce sens ils sont envoyés de 
Dieu (2). » 

Il faut remarquer qu'à cause de sa haine invétérée 
contre le Verbe, le démon est naturellement tentateur 
de l'homme : c'est là son office. Il faut remarquer, de 
plus, qu'il tente même lorsqu'il est envoyé pour punir. 
En effet, autre est son intention en punissant, autre 
celle de Dieu qui l'envoie. Il punit par haine et par 
jalousie; tandis que Dieu l'envoie pour venger les 
droits de sa justice (3). 

(1) i p., q. cix, art. 4, ad 1. — Hanc procurationem (exercitatio-
nemjusti) boni humani convenions fuit per angelos malos fieri, 
ne totaliter post peccatum ab utilitate naturalis ordinis exciderent. 
Id., q. LXIV, art. 4. corp. — Deus permittit Diabolo homines di-
vexare, ut boni probentur, improbi puniantur. S. Ambros., lib. VI 
in Luc. 

(2) Mali angeli impugnant homines dupliciter. Uno modo insti-
gando ad peccatum : et sic non mittuntur a Deo ad impugnandum, 
sed aliquando permiltuntur secundum Dei justa judicia. Aliquando 
autem impugnant homines puniendo : et sic mittuntur a Deo. Id., 
q. cxiv, art. 1, ad 1. 

(3) Daemones ex mulitia sua assumpsorunt ofiicium tcutandi. 
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Il faut remarquer, enfin, que cette délégation ou 
permission divine n'ajoute rien à la puissance natu
relle des démons : elle ne fait que la déchaîner et en 
déterminer l 'usage. Par l'intermédiaire des bons 
anges, Dieu leur indique les lieux et les personnes 
auxquels ils doivent faire sentir leur redoutable pré
sence, le genre et la limite des châtiments ou des 
épreuves dont ils sont les ministres. Qui oserait s'éle
ver contre cette conduite de la Sagesse infinie? Dieu 
n'est-il pas libre de faire, par qui il veut et comme il 
veut, rendre au méchant suivant ses œuvres, et ache
ter au juste la couronne qu'il lui réserve? 

De cette double fonction de punir et d'éprouver, 
donnée aux mauvais anges, les preuves abondent 
dans l'Écriture et dans l'histoire de l'Église. En voici 
quelques-unes. 

Fonction de punir. — C'est par le démon que 
furent frappés de mort les premiers-nés des Égyp
tiens, en punition de l'opiniâtreté de ce peuple et de 
son roi à résister aux ordres de Dieu. Abîme de la 
justice divine! Les démons avaient, par leurs p res 
tiges, puissamment contribué à l'obstination de l 'E 
gypte, et les démons eux-mêmes sont chargés de l'en 
punir ! Peut-être même ces • esprits malfaisants 
avaient-ils le pressentiment de ce qui devait arriver. 
Tant il est vrai qu'en tout ce qu'ils font ils n'ont qu'un 
but, le mal de l'homme (1). 

On lit au premier livre dès Rois: « Un mauvais 
esprit venu de la part du Seigneur tourmentait SaiïL 

Unde Apostolus : NeTorle tentet vos is qui tentât. ï, Thexs., 3. Ubî 
Glossa : Hoc est diabolus, cujus officium est tentandi... Missi tamea 
ad puniendum tentant : et alia intentione puniunt, quam mittantur. 
Nam ipsi puniunt ex odio, vel invidia; sed mittuntur a Deo propter 
ejus justitiam. Viguier, p. 91. 

(1) Vig., p. 92, 
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Cet esprit mauvais envoyé de Dieu s'emparait de 
Saûl, et Saùl prophétisait (1). » Suivant les commen
tateurs, l'esprit mauvais dont il s'agit était un démon 
envoyé de Dieu pour punir Saùl. fc Le premier roi 
d'Israël, dit Théodoret, s'étant volontairement sous
trait à l'empire du Saint-Esprit, fut livré à la tyrannie 
d'un démon (2). » 

Saint Grégoire ajoute : « Le même esprit est appelé 
tout à la fois esprit du Seigneur et esprit mauvais : 
du Seigneur, pour marquer l'investiture d'une juste 
puissance; mauvais, à cause du désir d'une injuste 
tyrannie (3). » 

Ce texte sacré a cela de précieux qu'il ne prouve 
pas seulement la délégation divine donnée au démon, 
mais encore qu'il en détermine l'usage. Saùl ne perd 
ni l'ouïe, ni la parole, ni la santé, comme certains pos
sédés de l'Évangile : autre est la punition réglée par 
le Souverain juge. En usurpant les fonctions sacer
dotales, ce prince avait voulu devenir le voyant d'Israël, 
et il éprouve des agitations violentes, il voit des fan
tômes, il tombe dans des accès de fureur; et dans cet 
état, qui manifeste toujours la présence de l'esprit de 
désordre, il rend des oracles incohérents (4). 

Nous apprenons du même livre qu'un esprit de. 
mensonge est envoyé par le Seigneur pour tromper 

(1) l'Reg., xvi, 14; xvnt, 10. 
(2)5Gum divimis recessit Spiritus, locum est sortitus malignus 

Spiritus; sic cum apostolica gratia Judam reliquisset, in eum in-
gressus est diabolus. In hune / o c , q. xxxvin. 

(3) Idem spiritus et Domini appellatur et malus : Domini, per li-
centiam justeejpotestatis ; malus, per desiderium injustae potestatis. 
Moral., lib.;II,^c. vi. 

(4) Pseudoprophetse] agitati a malo spiritu sunt similes furore 
percitis corybantibus ; hoc passus est etiam Sauî vexatus a dae-
mone. Theodor., ubi supra. 
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Achab, roi d'Israël, en punition de son hypocrisie (1). 
Afin d'abréger: le dernier des livres sacrés, annon
çant ce qui doit arriver à la fin des temps, nous montre 
quatre démons chargés de punir la terre, la mer et leurs 
habitants ; mais recevant, suivant lés interprètes, leur 
mission de Dieu par le ministère des bons anges (2). 

Dans les siècles intermédiaires entre l'Ancien Tes
tament et la consommation du monde, la mission de 
punir déléguée au démon n'a jamais été suspendue. 
Gomme preuve entre mille, citons seulement un fait 
célèbre dans l'histoire. Nous disons célèbre, puis
qu'il a donné lieu à quatre conciles. C'était au siècle 
de Charlemagne. On faisait une translation solennelle 
des reliques des saints martyrs Pierre et Marcellin. De 
nombreux miracles s'opéraient sur leur passage; mais 
il y en eut un qui étonna plus que les autres. Une jeune 
fille possédée fut amenée à un des prêtres pour qu'il 
l'exorcisât. Le prêtre lui parla latin. Quel fut l'éton-
nement de la foule, lorsqu'on entendit la jeune fille ré
pondre dans la même langue ! 

Étonné lui-même, le prêtre lui demanda : « Où as-
tu appris le latin? de quel pays es-tu? quelle est ta 
famille? » Par la bouche de la jeune fille le démon 
répondit: « Je suis un des satellites de Satan, et j ' a i 
été longtemps portier des enfers. Mais depuis quel
ques années, nous avons reçu ordre, moi et onze de 
mes compagnons, de ravager le royaume des Francs. 
C'est nous qui avons fait manquer les récoltes de blé 
et de vin, et attaqué toutes les autres productions 
de la terre qui servent à la nourriture de l'homme. 
C'est nous qui avons fait mourir les bestiaux par dif-

(1) III Reg.y c. ultim. 
(2) Apoc., vm, et Corn, a Lap., in hune loc* 
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(i) Nec post exactum a se d^monem lafine locmi potuit, ut pa-

férents genres d'épidémies, elles hommes eux-mêmes 
par la peste et par d'autres maladies contagieuses. En 
un mot, c'est nous qui avons fait tomber sur eux toutes 
les calamités et tous les maux, dont ils souffrent de
puis plusieurs années. » 

— Pourquoi, lui demanda le prêtre, une pareille 
puissance vous a-t-elle été donnée? » Le démon ré 
pondit : « A cause de la malice de ce peuple et des 
iniquités de tout genre de ceux qui le gouvernent. Ils 
aiment les présents et non la justice ; ils craignent 
l'homme plus que Dieu. Ils oppriment les pauvres, 
demeurent-sourds aux cris des veuves et des orphe
lins et vendent la justice. Outre ces crimes, parti
culiers aux supérieurs, il y en a une multitude 
d'autres qui sont communs à tous : le parjure, l'ivro
gnerie, l'adultère, l'homicide. Voilà pourquoi nous 
avons reçu ordre de leur rendre suivant leurs oeuvres. 

— Sors, lui dit le prêtre en le menaçant, sors de 
cette créature. — « J'en sortirai, répondit-il, non à 
cause de tes ordres, mais à cause de la puissance des 
martyrs, qui ne me permettent pas d'y demeurer 
plus longtemps. » A ces mots il jeta violemment la 
jeune fille par terre, et l'y tint pendant quelque temps 
comme endormie. Bientôt il se retira; et la possédée, 
sortant comme d'un profond sommeil, par la puis
sance de Notre-Seigneur et par les mérites des bien
heureux martyrs, se leva saine et sauve en présence 
de tous les spectateurs. Une fois le démon parti, il 
lui fut impossible de parler latin; ce qui montra clai
rement que ce n'était pas d'elle-même qu'elle parlait 
cette langue, mais le démon qui la parlait par sa 
bouche (1). 
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Le bruit de cet événement, accompli en présence 
d'une multitude de témoins, se répandit partout et ne 
tarda pas à venir aux oreilles de l 'Empereur. Charle-
magne était un grand homme, mais non à la manière 
des pygmées de nos jours qui usurpent ce litre. 
Gharlemagne était un grand homme, parce qu'il était 
un grand chrétien. Comme tel, il croyait, avec l'Église 
et le genre humain tout entier, aux démons et à leur 
puissance sur l'homme et sur les créatures. À la vue 
du prodige et des fléaux qui désolaient l'empire, il ne 
dit pas, comme les petits grands hommes d'aujour
d'hui : Échenillez, drainez, soufrez : il suffit. 

Composant un antidote avec le venin même du ser
pent, Charlemagne convoque les évêques. De concert 
avec eux, il ordonne dans tout l'empire trois jours de 
jeûne et de prières publiques. Comme ce n'est pas 
assez de guérir le mal, mais qu'il faut en prévenir le r e 
tour, legrand Empereur fait assembler quatre conciles 
sur les différents point des Gaules, afin de pourvoir 
à la correction des abus et à la réforme des moeurs. 
Ces conciles furent tenus à Paris , à Mayence, à Lyon 
et à Toulouse : de sages règlements y furent établis, 
et après ce drainage catholique les fléaux cessèrent 
et l'abondance revint (4). 

Fonction d'éprouver. — Tout le monde connaît 
l'histoire de Job. Écrite sous l'inspiration de Dieu 
lui-même, cette histoire est la preuve éternellement 
péremptoire de la puissance donnée au démon d'é
prouver le jus te . Grand parmi tous les princes de 

lam posset intelligi non illam per se, sed daemonium per os ejus 
fuisse locutum. Labbe, Colîect. ConciL, t. VII, col. 1668. 

(i) Edictoque promulgato mandavit, ut ad correctionem morum 
depravatorum quatuor diversis in locis perGallias, quatuor diversa 
concilia Parisiis, Moguntiœ, Lugcluni etTolosa? celebrarent. Lahhe, 
Coll. concile t. VII, col. 1668, 
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l'Orient, père d'une belle et nombreuse famille, pos
sesseur paisible d'immenses richesses, patriarche à 
la foi d'Abraham, Job excite la jalousie de Satan. Le 
Roi de la Cité du mal demande la permission de le 
soumettre à l'épreuve. Dieu, qui connaissait l'âme de 
son serviteur, accorde la permission demandée. Il 
savait que cet or pur jeté au creuset de la douleur, 
en sortirait plus brillant ; que le triomphe de la fai 
blesse humaine aidée de la grâce deviendrait la con
fusion de Satan, l'admiration des siècles et le modèle 
de toutes les victimes de l'adversité. 

Comme celle de punir, la mission d'éprouver est 
déterminée par la sagesse divine : le texte sacré nous 
en fournit encore la preuve. « Le Seigneur dit à Satan : 
Tout ce que Job possède t'est livré; mais tu n'éten
dras pas la main sur sa personne (1). » Nous voyons, 
en effet, dans ce premier assaut, toutes les posses
sions de Job impitoyablement frappées et si bien 
anéanties, que le saint homme peut prononcer en toute 
vérité le mot de résignation sublime qu i , depuis 
quatre mille ans , retentit à tous les échos du monde : 
« Je suis sorti nu du sein de ma mère, et nu j ' y ren
trerai. Le Seigneur m'avait donné, le Seigneur m'a 
ôté; comme il a plu au Seigneur, ainsi il a été fait ; 
que le nom du Seigneur soit béni (2). )> 

Job est dépouillé de tout; mais la santé lui reste. 
Malgré la puissance de sa haine, le démon n'a pu 
faire tomber un cheveu de la tête de sa viclime. Fu 
rieux de voir que sa malice ne fait que donner à la 
vertu de Job un éclat qui le confond, Satan revient à 
la charge t il demande à Dieu la permission de frap
per Job dans sa chair. A peine obtenue, le patriarche 

(1) Job., h 12-
<S)/tf., 21. 
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est couvert de la tête aux pieds d'un ulcère de la pire 
espèce. Avec autant de résignation qu'il a reçu la 
perte de ses biens, Job accueille la perte de sa santé. 

Afin de l'exaspérer et de lui arracher, sinon des 
blasphèmes, du moins un murmure, Satan emploie 
contre l'héroïque patriarche le dernier des êtres chéris 
quilui reste. Complicede l'esprit mauvais, la femme de 
Job lui dit : Maudis celui qui te frappe. Job répond 
en le bénissant(1). C'en est fait, l'épreuve est finie; 
Satan est confondu; le triomphe du juste complet. 
Devenu l'admiration des anges et des hommes, Job 
n'a plus qu'à attendre lès bénédictions divines, ré 
compense de sa victoire. 

Sans parler de la tentation de Notre-Seigneur au 
désert, nous trouvons dans le Nouveau Testament 
une mission semblable donnée au démon, à l'égard 
de saint Paul. Écoutons le grand Apôtre: « Et de 
peur que la g'randeur de mes révélations ne m'enor
gueillît, il m'a été donné l'aiguillon de ma chair, 
l'ange de Satan, chargé de me souffleter. C'est pour
quoi, troisfoisj'ai demandé au Seigneur de l'éloigner de 
moi, et il m'a dit: Ma grâce vous suffit; car la vertu 
se perfectionne dans l'infirmité (2). » Remarquons-le 
bien, saint Paul ne dit pas : Un ange de Satan me 
soufflette; mais il dit :» Un ange de Satan m'a été 
donné, datas est mihi, pour me souffleter. » Cet ange , 
ajoutent les commentateurs, n'est pas autre chose 
qu'un démon à qui Dieu permit de tenter la chasteté 
du grand Apôtre, comme il avait permis à Satan lui-
même de tenter la patience de Job (3). 

(i) Job, n, 7-10. 
(2)11 Cor., xu, 7 , 8 . 
(3) Datus est non a diabolo, sed a Deo ; non quod Deus teiita-

tionis sit auctor, sed quia diabolo, tentare Paulum parato, id per-
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Mais pourquoi saint Paul appelle-t-il souffle/s, et 
non simplement tentations, les attaques que lui fait 
subir Fange de Satan? Le voici : à l'égard des saints, 
les tentations delà chair produisent l'effet d'un soufflet 
appliqué sur la joue. Elles ne les blessent pas, mais 
elles leur font monter la rougeur au visage et éprouver 
les salutaires douleurs de l'humiliation. Plus la sain
teté est grande, plus l'humilité doit être profonde, 
qùanto magnus es, humilia te in omnibus. Quoi de 
plus conforme aux sages conseils de Dieu sur ses élus, 
que Paul, élevé au troisième ciel, fût sans cesse rap
pelé au sentiment de sa faiblesse et de son néant, par 
le démon le plus propre à l'humilier ! « Ce moniteur, 
dit saint Jérôme, fut donné à Paul pour réprimer en 
lui l'orgueil; de même qu'on place derrière le triom
phateur, sur son char, un esclave chargé de lui redire 
sans cesse : Souviens-toi que tu es homme (1). » 

Paul a compris l'intention paternelle de son divin 
Maître. Athlète généreux, il ceint ses reins au com
bat, et, assuré que l'épreuve tournera à la honte de 
son ennemi, il s'écrie.: « Eh bien! je me glorifierai 
avec bonheur de mes soufflets, de mes humiliations, 
de mes infirmités; plus la lutte sera vive, plus grand 
sera l'éclat de la force divine qui combat eu moi (2). » 

En effet, l'Orient et l'Occident, Jérusalem, Athè
nes , Rome, voient passer l'infatigable combattant. 
Malgré son importun moniteur, il marche de victoire 
en victoire, jusqu'au jour où, le démon à jamais con-

misit, idque tantum in specie et materia libidinis, ad eum humi-
liandum. Corn, a Lap.y ihid. 

(1) Hic monitor Paulo datus est ad premendam superbiam; uti 
in curru triumphali triumphanti datur monitor suggerens : Homi
nem te esse mémento. Ep., xxv,-a.d Paujam, de obita BJœsiJIa^ 

Ç-2) II, Cor., xu , 9, 
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fondu, Paul entonne l'hymne de la délivrance et du 
triomphe éternel : « J'ai combattu un bon combat; 
j ' a i achevé ma course ; il ne me reste plus qu'à rece
voir la couronne de justice (1). » 

L'histoire de l'Église offre mille exemples éclatants 
de la même délégation, ou permission divine donnée 
aux démons. Pour n'en citer qu'un seul, est-il rien 
de plus célèbre que les tentations de saint Antoine et 
des Pères du désert? Veut-on voir briller de tout son 
éclat une de ces belles harmonies, qu'on rencontre 
à chaque instant dans les conseils de Dieu? il faut se 
reporter aux circonstances de ces luttes formidables. 

On était au milieu du troisième siècle. La guerre 
contre l'Église allait devenir la plus affreuse mêlée, 
disons mieux, la plus horrible boucherie que le monde 
eût encore vue. D'un bou't de l'empire à l'autre, allait 
retentir le cri sanguinaire : Les chrétiens au lion, 
christianos ad lconem!el des milliers de jeunes 
enfants, de vierges timides, de faibles femmes allaient 
descendre dans les amphithéâtres et lutter corps à 
corps avec les bêtes féroces et avec les ministres de 
Satan, plus féroces que les bêtes. 

A ce moment précis , Dieu fait partir pour les 
saintes montagnes de la Thébaïde de nouveaux Moï
ses. « Dévoués tout entiers au service de Dieu, dit 
Origène, et dégagés des soucis de la vie, ils sont 
chargés de combattre pour leurs frères, par la prière, 
par le jeûne, par la chasteté, par la pratique sublime 
de toutes les vertus (2). » Jamais mission ne sera 
mieux accomplie. Du fond de leur solitude, Paul , 
Antoine, Pacôme, et leurs nombreux disciples élè-

( 1) II Tînt., iv, IL 
("2) HomiL, xxiv in ïVum. 
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vèrent vers le ciel leurs mains suppliantes, et la voix 
de la vertu, en terrassant Dioclétien et Maximien, 
obtiendra la victoire aux martyrs et Constantin à 
l'Église. 

Satan voit ce qui se prépare, et il rugit. Dieu lui 
permet de se déchaîner contre les intercesseurs, dont 
la puissante prière va ébranler ses autels et détruire 
son empire. La lutte sera une lutte à outrance. Atin 
de rendre plus éclatante la gloire du triomphe et la 
honte de la défaite, elle aura lieu dans la forteresse 
même du démon et contre ses plus redoutables satel
lites. Quelle était cette forteresse? C'étaient les dé
serts de la haute Egypte, espèce de bagne, où la j u s 
tice de Dieu tenait relégués les plus terribles de ces 
esprits malfaisants. 

Ceci n'est point une supposition vaine, c'est unfait. 
Ne lisons-nous pas dans l'histoire de Tobie que l'ar
change Raphaël, ayant saisi le démon qui tourmen
tait Sara, le confina dans les déserts de la haute 
Egypte, où il l'enchaîna (1)? Maître souverain de 
toutes les créatures, Dieu ne peut-il pas prescrire aux 
démons certaines limites à leur pouvoir, aussi bien 
par rapport aux temps et aux lieux, que par rapport 
aux personnes et aux choses ? Dans l'Évangile Notre-
Seigneur fait allusion aux mêmes solitudes. Parlant 
d'un démon chassé de l'âme, il dit qu'il s'en va dans 
des pays arides et sans eau, où il recrute sept au
tres démons plus méchants que lui (2). Quels sont ces 
pays mal famés? Les plus savants interprètes répon
dent sans hésiter : « Ce sont les affreux déserts, situés 
ù la partie orientale de l'Egypte, vastes solitudes cou-

(i) Tune Raphaël angélus apprehendit dœmonium et religavit 
illud in deserto superioris /Ëgypti. Tob., vm, 3 . 

Luc, xi, 24. 
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vertes de sables brûlants, où il ne pleut jamais, où 
le Nil cesse d'être navigable, où le bruit affreux des 
cataractes remplit l'âme d'épouvante, et où fourmil
lent les serpents et les bêtes venimeuses (1). » 

C'est là, dans ces lieux d'horreur, dont Satan fai
sait comme sa citadelle, que la sagesse divine con
duit les Paul, les Antoine, les Pacôme, les Paphnuce 
et leurs valeureux compagnons. C'est sur ce champ 
de bataille qu'ils auront à soutenir contre les démons, 
de fréquents, de gigantesques combats. L'histoire les 
a décrits, et la vraie philosophie en donne la raison. 

Comme celles qu'il entreprit contre Job et contre 
le grand Apôtre, ces luttes acharnées de Lucifer con
tre les héros de la Thébaïde, tournèrent à sa honte et 
à la gloire des Saints. Écoutons l'illustre historien et 
l'ami de saint Antoine. « Le voyez-vous, s'écrie saint 
Athanase, ce fier dragon, suspendu au hameçon de la 
croix ; traîné par un licol comme une bête de somme ; 
un carcan au cou et les lèvres percées d'un anneau, 
comme un esclave fugitif! Le voyez-vous, lui, si or
gueilleux, foulé sous les pieds nus d'Antoine, comme 
un passereau, n'osant faire un mouvement, ni sou
tenir son aspect (2) ! » 

La puissance d'éprouver, que les démons manifes
tent quelquefois par des attaques extraordinaires, 

(1) A turre Syenes cadent in ea qme in extremis terminis ^Egypti. 
.-Ethiopise, Blemmyarumque confinis est ; ubi Nilus innavigabilis 
est, et cataractarum fragor, et omnia invia plenaque serpentum et 
venenatorum animantium. Hier, in Ezcch., c. x x x ; Corn, a Lap.t in 
Tob., vin, 3 ; Serarius, quœstiuncuL, ad lib. Tob.; Scriptur, Sacr., 
cursus complet. T., XII. 647, etc. 

(2) Hamo crucis draco aduncatus a Domino est, et capistro li-
gatus est ut jumentum ; et quasi mancipium fugitivum vinctus cir-
uulo et arinilia labia perforatus, nullum omnino fidelium devorare 
permittitur. Nunc miserabilis ut passer ad ludendum irretitus a 
Ghristo est ; valcaneo Ghristianorum subtractus gémit. Vit. S. Ant. 
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comme celles qu'on vient de lire, est habituelle chez 
eux. Nuit et jour, depuis la chute originelle, et sur 
tous les points du monde, ils l'exercent à l'égard de 
chaque enfant d'Adam (1). Il en résulte que le Roi de 
la Cité du mal, auquel ils obéissent, est la cause in
directe de tous les crimes ; car c'est lui qui, en pous
sant le premier homme au péché,-nous a rendus 
héritiers de l'inclination à toutes les iniquités (2). 
Ajoutons que le péché auquel il nous porte avec le 
plus de fureur, et qui lui cause une plus grande joie, 
à raison de son adhérence, c'est le péché d'impu
reté (3). 

Toutefois, la sagesse de Dieu détermine l'exercice 
de cette terrible puissance, et sa bonté en fixe les li
mites. Elles sont telles que nous pouvons toujours 
résister. « Dieu est fidèle, dit saint Pau l ; il ne per
mettra pas que vous soyez tentés au delà de vos for
ces ; il vous fera même tirer profit de la tentation, 
afin d'assurer votre persévérance (4). » 

Pour rendre palpable la.consolante vérité enseignée 
par l'Apôtre, saint Éphrem emploie plusieurs compa
raisons ; « Si les muletiers, dit-il, ont assez de bon 
sens et d'équité pour ne pas charger leurs bêtes de 
somme de fardeaux qu'elles ne peuvent porter; à plus 
forte raison, Dieu ne permettra pas que l'homme soit 
en butte à des tentations supérieures à ses forces. » 
Et encore : « Si le potier connaît le degré de cuisson 

(1) S. Th., i p. q. cxiv, art. 1, ad 1. 
(2) S. Thom., i, p . q. cxix, art. 3, c. 
(3) Diabolus dicitur maxime gaudere peccato luxurice, quia est 

maximee adherentire et difficile ab eo homo potest eripi. Ibid., l a 2 a e . 
q. Lxxiii , art. 5, ad 2. 

(4) Fidelis est Deus qui non putietur vos tentaiï supra id quod 
potestis; sed faciet etiam cum tcntatione proventum utpossitis sus-
tinere. I Cor., x, 13. 
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qu'il faut à ses vases, en sorte qu'il ne les laisse dans 
le four, que juste le temps nécessaire pour donner à 
chacun la solidité et la beauté convenables; à plus 
forte raison, Dieu ne nous laissera dans le feu de la 
tentation, que le temps nécessaire pour nous purifier 
et nous embellir. L'effet obtenu , la tentation 
cesse (1). » 

Par malheur tous ne font pas usage de la grâce de 
résistance qui leur est donnée. Faibles, parce qu'ils 
sont présomptueux, ils succombent aux coups de 
l'ennemi; une première défaite est bientôt suivie d'une 
seconde. Satan les enivre de son venin, paralyse 
leurs forces, et renverse tellement leur sens moral, 
qu'ils en viennent à aimer leurs chaînes. Au lieu de 
les épouvanter, le tyran qui les leur donne n'est plus 
qu'un être imaginaire, ou un agent puissant dont 
l'intimité peut en bien des rencontres procurer de s é 
rieux avantages. C'est ainsi que l'homme augmente à 
son égard l'empire des démons, et cette puissance 
volontairement donnée est la plus redoutable de 
toutes. Par respect pour la liberté de l'homme, Dieu 
permet qu'il en soit ainsi, sauf à demander compte à 
l'homme de l'usage de sa liberté. 

De là, naissent les pratiques occultes, au moyen 
desquelles l'homme se met en rapport direct et immé
diat avec les esprits de ténèbres. Nous nommerons 
entre autres les pactes explicites ou implicites, le 
pouvoir de jeter des sorts et de faire apparaître le dé
mon, d'en obtenir des réponses et des prestiges ou 
les moyens de satisfaire les passions. Comme nous 
l'avons vu, toutes ces choses sont aussi anciennes 
que le monde et aussi vulgaires chez les peuples infi
dèles que le culte même des idoles. Moins générales 

Truc ta tas de patientia. 
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parmi les chrétiens, elles existent cependant sous des 
formes toujours anciennes et toujours nouvelles. Pour 
les nier, il faudrait déchirer l'histoire (1); 

De là aussi les lois, justement sévères, portées 
contre ceux qui se livrent à de semblables pratiques. 
Nous lisons dans le Lévitique : « Que l'homme ou 
la femme en qui sera un esprit pythonique ou de di
vination soient mis à mort sans miséricorde (2). » Et 
dans le Deutéronome ; « Que nul ne se trouve en 
Israël qui purifie son fils ou sa fille, en les faisant pas
ser par le feu, ou qui consulte les devins, et qui 

(1) Voir le détail de la plupart des pratiques démoniaques dans 
la Gonstit. de Sixte V, Cœli et terrœ creator, etc., 1586; Fervaris, 
art. Superstitio. — Cette puissance librement donnée au démon 
peut atteindre des limites qu'on ne saurait préciser. En parlant des 
géants, plusieurs Pères de l'Eglise, entre autres saint Justin, Athé-
nagore, Clément d'Alexandrie, Tertullien, Lactance, saint Ambroise, 
disent : «• Scitote vero nihil nos temere ac sine teste dicere, sed quse 
a prophetis pronuntiata sunt, declarare. Atque illi quidem (angeli) 
in cupiditatem prolapsi virginum, etcarnis illecebra superati sunt... 
Ex illis qui ad virgines adhseserunt, nati sunt quos gigantes appel-
larunt, Athenag. Légat., etc. —(Gigantes) ex angelis etmulieribus 
generatos asserere divinte scripturse condiforem. S. Ambr. de Noe 
et arca. Ne serait-ce pas de là que serait venue la croyance aux 
demi-dieux, répandue chez tous les peuples païens? 

Fondée, à ce qu'il paraît, sur la corporéité des anges, l'opinion 
de ces anciens Pères est complètement abandonnée. Saint Thomas 
dit : Corpora assumpta ab angelis non vivunt. Ergo nec opéra vita? 
per eos exereeri possunt.. . dicendum quod, sicut Augustinus dicit 
(De eiv. Dei, lib. XV, c. 2 3 ) : « Multi se expertos vel ab expertes 
audisse confirmant, Sylvanos et Faunos, quos vulgus incubos vocat, 
improbos ssepe extitisse mulieribus, et earum expetisse atque per-
egisse concubitum, Unde hoc ne gare impudentise videtur... » Si 
tamen ex coitu daemonum aliqui interdum nascuntur, hoc non est 
per semen ab eisdecisum, aut a corporibus assumptis, sed per se
men alicujus hominis ad hoc acceptum, utpote quod idem dsemon, 
qui est succubus ad virum, fiât incubus ad mulierem; sicut et alia-
rum rerum semina assumunt ad aliquarum rerum generationem, ut 
Augustinus dicit (De Trinit., lib. III, c. vin et ix); ut sic ille qui 
nascitur, non sit filius deemonis, sed illius hominis cujus est se 
men acceptum. x p. q. u , art. 3 , ad 6. 

(2) Vir, sive muïier, iu quibus pythonicus, vel divinationis fuerit 
spiritus, morte moriautur. xx , 27. 
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observe les songes et les augures ; qu'il n'y ait ni 
faiseur de maléfices, ni enchanteur, ni consulteur 
de serpents et de magiciens, ni personne qui de
mande la vérité aux morts (1). » 

Les anciennes législations chrétiennes ne sont pas 
moins rigoureuses. La dégradation, l'infamie, la pri
son temporaire ou perpétuelle, les peines corpo
relles, la mort et l'excommunication majeure, sont les 
châtiments qu'elles infligent aux adeptes du dé
mon (2). Aux yeux de tout homme impartial, l 'énor-
mité du crime en lui-même et dans ses conséquences 
soit religieuses soit sociales, ainsi que l'exemple de 
Dieu lui-même, justifient hautement nos aïeux. Que 
notre époque nie les pratiques démoniaques et abo
lisse les peines qui les défendent, cela prouve sim
plement sa stupidité et l'influence trop réelle que le 
démon a reprise sur le monde. 

Ici encore, si nous résumons" les opérations des 
princes de la Cité du mal, nous voyons que leurs art i
fices infinis, comme leurs implacables fureurs, ten
dent au même but, la destruction du Verbe incarné, 
en lui-même et dans l'homme, son frère. Vérité 
effrayante et précieuse en même temps : effrayante, 
elle nous révèle la nature et la noirceur incompréhen
sible de la haine satanique ; précieuse , elle nous 
frappe d'une crainte salutaire, et, ramenant le mal à 
l'unité, oriente la lutte et nous donne la plus haute 
idée de nous-mêmes. 

(1) Nec inveniatur in te, qui lustre t filium suùm aut filiam duceus 
per ignem, aut qui ariolos sciscitetur et observet somnia et au-
guria, nec sit maleficus nec incantator, nec qui pythones consultât, 
nec divinos, aut quasrat amortuis veritatem. xvin, 10, i l , 12. 

(1) Voir Ferraris, ubi supra. 
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L E S CITOYENS DES DEUX CITÉS. 

Les hommes, citoyens des deux. Cités. —Périls qui environnent leur existence 
physique et leur vie spirituelle. — Sollicitations incessantes des princes de 
de la Cité du mal. — Moyens de défense donnés par le Saint-Esprit. — 
L'esclavage, la honte, le châtiment, attendent l'homme qui sort de la Cité 
du bien. — L'esclavage, premier salaire du déserteur de la Cité du bien. — 
Ce que c'est que la liberté. — Belle définition de saint Thomas. — Tableau 
de l'esclavage auquel se condamne le transfuge de la Cité da bien. 

Toute société se 'divise en deux classes : les gou
vernants et les gouvernés ; nous connaissons les rois 
et les princes de la Cité du bien et de la Cité du mai. 
Quels en sont les citoyens? telle est la question à 
laquelle nous avons maintenant à répondre. 

Les citoyens, ou les sujets de la Cité du bien et de 
la Cité du mal, sont tous les hommes, La raison, 
l'expérience et la foi nous l'ont dit : il n'y a pas trois 
Cités, il n'y en a que deux. Quoi qu'il fasse, il faut 
que l'homme, n'importe son nom et son rang, appar
tienne à l'une ou à l'autre : cette alternative est impi
toyable. Commencée avec la vie, elle ne finit pas 
même à la mort. Jointe au double tableau du monde 
angélique et du monde satanique, qui vient de passer 
sous nos yeux, elle nous révèle la vraie position de 
l'homme ici-bas. Qui peut l'envisager sans être ému, 
jusque dans les profondeurs de son être? 
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Noire corps, fragile comme un verre, vit entre 
deux forces épouvantables dont l'antagonisme pour
rait à chaque seconde nous devenir fatal. D'après les 
calculs de la science, la colonne d'air qui pèse sur la 
tête de chacun de nous, représente un poids- de 
20,000 livres. Qui nous sauve de la destruction? Uni
quement l'air qui est au dedans de nous, autour de 
nous, au-de.-'sous de nous. Cet air fait résistance à la 
masse supérieure et rend la vie possible. Que l'équi
libre vienne à se rompre, à l'instant l'homme est 
aplati. 

Il en est de même de notre âme. Elle vit de sa 
vraie vie, la vie de la grâce, entre deux puissances 
ennemies, d'une force incalculable. A l'équilibre de 
ces deux puissances, elle doit d'éviter la ruine éter-
ne'le. La conservation de notre vie spirituelle. est 
donc un miracle non moins continuel, non moins 
étonnant, mais bien plus digne de reconnaissance, 
que la conservation de notre vie physique. 

Dans les mêmes conditions est évidemment placée 
l'existence des sociétés. L'influence plus ou moins 
déterminante du monde angélique ou du monde sata-
nique, rend compte des alternatives de lumières et 
de ténèbres, de crimes et de vertus, de libertés et de 
servitudes* de gloire et de hontes, de prospérités et 
de catastrophes, qui signalent tour à tour les annales 
de l'humanité. Telle est la vraie philosophie de l 'his
toire. La preuve irrécusable de ce fait, révélateur de 
l'élévation et de la chute des empires, c'est l'histoire 
même de la Cité du bien et de la Cité du mal : bientôt 
nous l'esquisserons à grands traits. 

Remarquons, en attendant, qu'une seule chose con
stitue, au moral comme au physique, tout le péril de 
la situation, c'est la rupture de l'équilibre. Elle a lieu, 
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dans Tordre spirituel, toutes les fois que l'homme 
donne la prépondérance sur lui-même à l'Esprit du 
mal, plutôt qu'à l'Esprit du bien : chose qui dépend 
de lui, uniquement de lui. Afin de le détourner de cet 
acte de coupable folie, auquel le sollicitent incessam
ment les princes de la Cité du mal, le Saint-Esprit 
ne se contente pas de lui fournir tous les moyens de 
résistance, il lui montre les conséquences de sa fé
lonie. Elles sont terribles, soudaines, inévitables : 
c'est l'esclavage, la honte, le châtiment. Triple rempart 
dont le Roi de la Cité du bien environne son heureuse 
Cité, afin de préserver ses sujets de la tentation d'en 
sortir. 

L'esclavage. — La liberté est fille de la vérité : 
Veritas liberabit vos. Régie par l'Esprit de vérité, 
seule la Cité du bien est la patrie de la liberté. Qu'en 
la désertant, pour entrer dans la Cité du mal, les 
transfuges apprennent à rougir. Non, ils ne glorifient 
pas .la liberté, ils la déshonorent. Ils ne marchent 
pas à la conquête de l'indépendance, ils deviennent 
esclaves : ils le sont déjà. Depuis longtemps la logi
que et la foi ont prononcé leur sentence. 

La liberté ne consiste pas à faire le mal, mais à 
l'éviter. Plus on l'évite, plus 'on est libre. « Il faut, dit 
saint Thomas, raisonner du libre arbitre comme de 
l'entendement. Le libre arbitre choisit parmi les actes 
qui se rapportent à la fin ; l'entendement tire les con
clusions des principes. Or, chacun sait qu'il entre 
dans les attributions de l'entendement de tirer des 
conclusions, mais toujours logiquement détruites des 
principes donnés. Que si, -en tirant une conclusion, 
il oublie, il dédaigne les principes c'est une imperfec
tion , une faiblesse de sa part, 

« De même, que le libre arbitre ait la faculté de 
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faire différents choix, mais toujours en rapport avec 
la fin proposée, en cela consiste sa perfection. Lui 
arrive-t-il de faire un choix contraire à la fin dernière 
de l 'homme?ce n'est pas une perfection, mais une 
faiblesse et un défaut. De là il résulte que la liberté ou 
la perfection du libre arbitre est plus grande dans les 
anges,qui ne peuvent pas pécher, qu'en nous qui pou
vons pécher (1). » 

Telle est donc la doctrine de l'Ange de l'école : la 
liberté est le pouvoir de faire le bien, comme l'enten
dement est la faculté de connaître le vrai. La possi
bilité de faire le mal n'est pas plus de l'essence de la 
liberté, que la possibilité de se. tromper n'est de l 'es
sence de l'entendement ; que la possibilité d'être ma
lade n'est de l'essence de la santé. L'impeccabilité 
est la perfection de la liberté; comme l'infaillibilité est 
la perfection de l'entendement; comme l'absence de 
maladie est la perfection de la santé. 

Etre peccable est donc un défaut dans la liberté, 
comme être faillible en est un dans l'entendement; 
comme être maladif en est un dans la santé. Il s'en
suit que plus l'homme pèche, plus il montre la fai
blesse de son libre arbitre; de même que plus il se 
trompe, plus il montre la faiblesse de sa ra ison; de 
même que plus il est malade, plus il fait preuve de 
mauvaise santé. Plus aussi, en péchant et en dérai
sonnant, l'homme se dégrade et se rend méprisable ; 
car plus il se rapproche de l'enfant, qui n'a encore ni 
la liberté ni l'entendement, ou de l'insensé, qui ne l'a 
plus, ou de la bête, qui ne l'aura jamais. 

Cette vérité fondamentale est la première armure 
dont le Saint-Esprit nous revêt, le premier motif 

Ci) S. 77?., i p. q, Lxir, art, 8 , ad S> 
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donné à l'homme de se renfermer éternellement dans 
les limites de la Cité du bien. Beaucoup ne le com
prennent pas . Séduits par les princes de la Cité du 
mal, un grand nombre en viennent à regarder le jour, 
où ils s'émancipent de la royauté du Saint-Esprit, 
comme le jour natal de leur liberté. Pauvres aveugles! 
qu'une fois du moins ils voient la vérité en face : 
rien ne leur est plus facile. Elle est burinée dans l'es
clavage de toutes les facultés de leur âme , dans la 
dégradation de tous les membres de leur corps, dans 
toutes les pages souillées de leur vie prétendue indé
pendante. 

Jeunes gens ou vieillards, riches ou pauvres, lettrés 
ou illettrés, qui, pour avoir déserté la Cité du bien, 
trahi les vœux de votre baptême, rougi de la foi de 
votre enfance et des pratiques de vos a ïeux, vous 
croyez libres : l'êtes-vous? Il est vrai, vous marchez 
la tête haute, le regard assuré. Vos lèvres grimacent 
le rire et votre front se cache sous un masque de 
gaieté. Au son métallique de votre voix, au ton tran
chant de vos paroles, on pourrait ^vous prendre pour 
les régents de l'humanité. Pourtant vous n'êtes que 
des esclaves, des esclaves malheureux, des esclaves 
de la pire espèce. 

A la place d'un seul Maître, très-haut et très-saint, 
que vous refusez de servir comme il l'entend, vous 
servez autant de maîtres qu'il y a en vous d'ignobles 
penchants ; et, hors de vous, autant de créatures qui 
peuvent vous procurer ou vous disputer l'insigne 
honneur de les satisfaire. Vous les servez, non 
comme vous l'entendez, mais comme ils l'entendent. 
Maîtres sans pitié, ils vous traînent la corde au cou, 
ou ils vous chassent le fouet à la main, dans toutes 
les voies ténébreuses du mal. 
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Entraînés loin du pays natal, vous avez oublié le 
chemin de nos temples; mais vous savez par cœur le 
chemin des théâtres et d'autres lieux. Le calice du 
Dien Rédempteur, où, avec la vie, on boit la vertu, 
l 'honneur, la liberté, l'apaisement de l'âme et des 
sens, vous est à dégoût; et vous buvefc à longs traits 

'au calice du démon, où, avec la mort, on boit le crime, 
la honte, l'esclavage, la fièvre de l'âme et les fureurs 
du désespoir. Trop grands à vos yeux, pour porter 
sur vous les insignes protecteurs de la Reine du ciel, 
vous portez, enchâssés dans l'or, les cheveux d'une 
courtisane. Hommes et non pas anges, il faut que vous 
aimiez la chair. Vous n'avez pas voulu aimer la chair 
immaculée de THomme-Dieu, vous aimerez la chair 
immonde d u n e créature immonde. 

En vain vous voudriez parfois respirer l'air de la 
liberté. Oisillons englués dans de perfides appeaux, 
vous ne pouvez prendre votre essor. A chaque tenta
tive, une voix impitoyable, la voix de vos maîtres 
masculins ou féminins se fait entendre : Pas de résis
tance; tu es à moi. En me donnant ta volonté, tu* 
m'as tout donné. Donne-moi ton argent, donne-moi 
tes nuits ; donne-moi les roses de tes joues ; donne-
moi la paix de ton âme ; donne-moi la santé de ton 
corps ; donne-moi la joie de ta mère ; donne-moi les 
espérances de ton père ; donne-moi l'honneur de ton 
nom, et vous les donnez! Ètes-vous libres? 

Silence! esclaves ; ne profanez pas, en le pronon
çant, un mot qui vous accuse. Esclaves dans votre 
intelligence, tyrannisée par le doute et Terreur ; es 
claves dans votre cœur, tyrannisé par des appétits 
bestiaux , qu'est-ce que votre vie, sinon un linge 
souillé? Et l'histoire de votre vie, sinon l'histoire d'un 
esclave? Malheureux! qui ne pouvez descendre dans 
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votre conscience sans y entendre une voix qui vous 
accuse, ni regarder vos mains sans y voir la marque 
des fers, ou vos pieds sans y trouver le boulet du 
forçat! Fils de roi, devenus gardeurs de pourceaux : 
voilà ce que vous êtes. Il vous sied d'être fiers (1)! 

L'esclavage de l'âme : voilà ce que rencontrent 
tous les hommes qui mettent le pied hors de l'enceinte 
de la Cité du bien. Voilà ce qu'ils rencontreront éter
nellement; car il est écrit : « Où habite l'Esprit du 
Seigneur, là, et là seulement, habite la liberté (2). » 

Or, dans le monde moral comme dans le monde 
matériel, c'est une loi que la partie supérieure attire 
l'inférieure : Major pars trahit ad se minorem. À 
la servitude de l'âme s'ajoute nécessairement l'escla
vage du corps : par conséquent, l'esclavage social. 
On ne saurait trop le redire, aujourd'hui surtout : la 
liberté civile et politique ne se trouve ni à la pointe 
d'un poignard, ni à la bouche d'un canon, ni sous 
le pavé d'une barricade. Elle est fille, non d'une 
charte, ni d'une loi, ni d'une forme quelconque de 
"gouvernement, mais de la liberté morale. Quoi qu'il 
dise et quoi «qu'il fasse, tout peuple corrompu est un 
esclave-né. La liberté morale suppose la foi; la foi, 
c'est la vérité ; la vérité ne réside que dans la Cité du 
bien. 

Voulez-vous en voir la preuve? prenez une mappe
monde. A côté du despotisme de l'erreur, que vous 
montre-t-elle? Partout le despotisme de l'or, le des
potisme de la chair, le despotisme de la matière; et 
au-dessus de tous ces despotismes, le despotisme du 
sabre. Qu'est-ce donc qu'une société qui secoue le 

*joug du Saint-Espri t? Témoins non suspects , les 

(1) Misit illum in villam suam ut pasceret porcos. Luc, xv, 4 5 . 
(2) Ubi autem Spiritus Dei, ibi libertas. II Cor.t in, 17. 
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païens eux-mêmes répondent : » C'est un bétail sur 
un champ de foire, toujours prêt à se vendre au plus 
offrant (1). » P a s plus que l'histoire ancienne l'histoire 
moderne ne leur donne l'ombre d'un démenti. 

Comment te bétail humain est-il traité? Comme il 
le mérite. Satan, auquel il se livre en abandonnant le 
Saint-Esprit, lui envoie des maîtres de sa main. Né
ron, Héliogabale, Dioctétien et tant d'autres, se char
gent de faire goûter à l'homme émancipé, les douceurs 
de la liberté dont jouit la Gité du mal. Pa r un retour 
de miséricordieuse justice, Dieu lui-même permet 
rélévation de ces tigres couronnés. A ce propos, 
l'histoire rapporte un fait qui donne à réfléchir. 
Comme les peuples ont toujours le gouvernement 
qu'ils méritent, une bête cruelle, appelée Phocas, 
était assise sur le trône impérial de Rome. Par ses 
ordres le sang coulait à flots : et la bête le buvait, 
avec délices. Révolté autant qu'affligé de ce spectacle, 
un solitaire de la Thébaïde s'adresse à Dieu et lui 
dit : Pourquoi, mon Dieu, l'avez-vous fait empereur? 
Et Dieu lui répond : Parce que je n'en ai pas trouvé 
un plus mauvais (2). 

Ainsi, conserver la liberté avec toutes ses gloires : 
tel est, pour l'humanité, le premier avantage de son 
séjour dans la Cité du bien; perdre ce trésor et trou
ver l'esclavage : tel est, si elle ose en franchir l'en
ceinte, son premier châtiment. 

(1) Urbem venalem et mature perituram, si emptorem invenerit. 
Paroles de Jugurtha, dans Salluste. 

(2) Domine, quid fecisti eum imperatorern? Atque vox ad eum 
venit a Deo, dicens : Quia non inveni pejorem. Anast. Nicen., in 
Qnœst. S, Script., qusest. xv . 
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(SUITE r»U PRÉCÉDENT.) 

La honte, second salaire du déserteur de la Cité du bien. — Dieu ou bête, pa* 
de milieu pour l'homme. — Le citoyen de la Cité du bien devient dieu : 
preuves. — Le citoyen de la Cité du mal devient bête : preuves. — Une 
seule chose distingue l'homme de la bêt-?, la prière. — Le citoyen de la 
Cité du mal ne prie plus. — Il vit du moi. — Ce qu'est ce moi. — U perd 
l'intelligence : preuves. — Le châtiment, troisième salaire du déserteur de 
la Cité du bien. — Châtiments particuliers. — Catastrophes universelles * 
le déluge d'eau, le déluge de sang, le déluge de feu. 

La honte. — De libre devenir volontairement es 
clave est une honte. D'homme devenir bête en est 
une plus grande. Cette honte inévitable est le second 
rempart, dont le Saint-Esprit environne la Cité du 
bien pour empêcher l'homme d'en sortir. 

Se déifier on se bêtifier : voilà les deux pôles op
posés du monde moral. Dieu ou bête : telle est la su
prême alternative dans laquelle se trouve placé 
l'homme ici-bas. La raison en est qu'il est obligé de 
vivre sous l'empire du Roi de la Cité du bien, ou sous 
l'empire du Roi de la Cité du mal. Or, l'un et l'autre de 
ces rois fait ses sujets à son image : Dieu, le Saint-Es
prit les fait dieux ; bête, Satan les fait bêtes. La Cité du 
bien est une grande fabrique de dieux, et la Cité du mal 
une grande fabrique de bêtes, « Chacun dç nous, dit 
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saint Augustin, est tel que son amour. Aime la terre, 
tu seras terre ; aime Dieu, tu seras dieu (1). » 

Restez avec moi, dit le Saint-Esprit , et j e vous fais 
enfants de Dieu, Dieux véritables. Dieux, par l'être 
divin que je vous communique ; Dieux, par la vérité 
de vos pensées ; Dieux, par la noblesse de vos sen
timents; Dieux, par la sainteté de votre vie m

K Dieux, 
par l'indomptable puissance de votre volonté contre 
le mal, armé de sophismes, de promesses ou de me
naces ; Dieux par le droit à l'héritage éternel de Dieu, 
votre Créateur et votre Père (2). 

Le Saint-Esprit a tenu parole. Voyez ce que sont 
devenus les anges dociles à sa voix. Resplendissants 
de gloire, inondés de voluptés, doués de tous les at
tributs divins, l'intelligence, la force, la bonté, ils ap 
prochent de Dieu, autant que le fini peut approcher de 
l'infini. Voyez l'humanité chrétienne dans ses vrais 
représentants, les apôtres, les martyrs, les vierges, 
ces légions de saints et de saintes, divinement en
fantés depuis dix-huit siècles et au delà, sur tous les 
points du globe. A quelle hauteur ils élèvent l 'huma
nité chrétienne au-dessus de l'humanité païenne, .au-
dessus de l'humanité qui cesse d'être chrétienne! 

Que sera-ce si vous contemplez cette déification 
dans son complément, j e veux dire dans les splendeurs 
de l'éternité? C'est ici que la parole, expirant sur les 
lèvres, ne peut plus faire entendre que l'expression 
de son impression : « Non, l'œil de l'homme n'a point 
vu, son oreille n'a point entendu, son cœur même, si 
vaste qu'il soit, ne peut comprendre ce que Dieu 

(1) Talis enim quisque nostrum est, qualis est ejus dilectio; ter
ram diligis, terra eris; Deum diligis, Deus eris. Tract. 2 in Epist, 
1 Joau. 

(v2) Dédit eis potestatem iilios Dei iieri. Joau. i, 12. — (juieumque 
Spiritus Dei aguntur, îi sunt filii Dei, etc., etc. Rom., vm, 24. 
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(i) Cor. n, 9. 

réserve à ceux qui sont devenus, par l'amour, ses fils 
et ses héritiers (1). * 

De son côté, le prince de la Cité du mal travaille 
avec acharnement à l'œuvre contraire. Qu'il attire un 
homme à lui; il le prend dans ses griffes, lui aveugle 
l'esprit, lui corrompt le cœur, l'enivre de ses poisons 
et le transforme en bête. Regardez plutôt : une chose 
exceptée, la bête fait tout ce que fait l'homme. La 
bête mange, boit, dort, digère, marche, court, vole, 
nage, bâtit, calcule, parle, écrit, chante, voyage, pré
voit, amasse, exerce tous les arts de la paix et de la 
guerre. En tout cela elle est égale à l'homme, quel
quefois supérieure. Mais il est une chose que la bête 
ne fait pas, qu'elle ne peut pas faire, qu'elle ne fera 
jamais, et qui la laisse à une distance infinie au-des
sous de l'homme : c'est la prière. L'hcmme prie ; la 
bête ne prie pas. L'homme adore, la bête n'adore 
pas. C'est dire, en d'autres termes, qu'entre l'homme 
et la bête une seule chose fait la différence, la reli
gion. 

Or, le premier effet de l'action satanique sur 
l'homme est de le faire rougir de la religion ; et il en 
rougit ! La religion a deux grandes manifestations : 
la prière et l 'amour. 

La prière est tellement le signe distinctif de l'homme,, 
que les païens l'ont défini un animal qui prie : 
Animal religiosum. Notre-Seigneur lui-même dé
finit le chrétien : Un homme qui prie toujours : 
Oportet semper orare et nunquam delïcere. Ainsi, 
dès que l'homme cesse de prier, il tourne à la bête. 
S'il ne prie plus du tout, il est tout à fait bête. Ce 
n'est pas nous qui le disons, c'est la Vérité elle-
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même s'exprimant par la bouche de saint Paul , 
homme animal, animalis homo. 

Or, il est notoire que le premier acte de l'homme 
devenu citoyen de la Cité du mal, est de renoncer à 
la prière. Un exemple entre mille. S'il y a dans la vie 
ordinaire une circonstance où la prière soit sacrée, 
c'est l'heure solennelle du repas. Nous disons solen
nelle, parce que le repas est une action profondément 
mystérieuse. En mangeant, l'homme communie, il 
communie aux créatures, et de la manière la plus 
intime, puisqu'il les transforme en sa propre sub
stance, Or, toutes les créatures sont viciées par l 'Es
prit du mal, à qui elles servent de véhicules, pour 
s'introduire dans l'homme et lui communiquer ses 
poisons. Séparée de la prière qui les purifie en chas
sant le démon, cette assimilation est évidemment 
pleine de périls. Ainsi l'a compris l'humanité tout 
entière (1). 

De là, ce fait, autrement inexplicable, que tous les 
peuples, même païens, ont prié avant de manger. Le 
fait étant universel a donc une cause universelle. Une 
cause universelle est une loi. Prier avant de manger 
est donc une loi de l 'humanité. Le mépris orgueil
leux, le sourire imbécile n'y font rien. Toujours il 
restera qu'on ne connaît dans la nature que deux 
sortes d'êtres qui mangent sans pr ier : les bêtes et 
ceux qui leur ressemblent. 

Nous disons qui leur ressemblent ; car on peut 
mettre au défi non-seulement tous les contempteurs 
du BenedicÂte, ce qui est peu, mais tous les na tura
listes du monde de trouver une différence entre l'homme 

(1) Nous ne donnons ici qu'une raison de la prière avant le re
pas; les autres sont expliquées dans notre ouvrage : Le Signe de 
h Croix, an rlix-nenvième siècle. 
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qui mange sans prier et un chien ou ua pourceau. S'as
similer aux bêtes dans une circonstance où tous les 
peuples, même païens, ont senti la nécessité de s'en 
distinguer: voilà ce qu'ils font! Et parce qu'ils le font, 
ils se tiennent pour de grands esprits ! Il a fallu venir 
à notre époque d'épais matérialisme, pour rencontrer 
des hommes qui se croiraient déshonorés, si, deux 
fois le jour, ils ne s'assimilaient ostensiblement à 
l'âne ou au crocodile ; Homo, cum in honore esset, 
non intellexit : comparâtes est jumentis insipieu-
tibus et similis factus est illis. 

Un second signe de la religion, c'est l'amour. Le 
Saint-Esprit étant charité, de l'âme dans laquelle il 
réside il fait la charité vivante. Le signe distinctif de 
la charité, c'est l'oubli de soi, pour Dieu et pour les 
aut res ; l'oubli du corps au profit de l'âme, l'oubli 
porté jusqu'au sacrifice, L'homme entre-t-il dans la 
Cité du mal? à l'instant la charité disparaît : l'égoïsme 
lui succède. L'homme se souvient de lui, rien que de 
lui. Au lieu d'aller de soi aux autres, il va des autres 
à soi. L'égoïsme né sait qu'un mot, mais il le sait à 
merveille : moi. Moi en tout ; moi partout ; moi tou
jours . Après moi, Dieu et ses ordres ; après moi, les 
autres et leurs besoins et leurs désirs ; après moi, 
rien. Ce n'est pas assez ; l'égoïsme est le sacrifice 
des autres à soi. Innocence, honneur, fortune, repos, 
santé, vie même, ne sont rien pour lui, dès qu'il est 
question de se satisfaire. 

Mais qu'est-ce que le moi de l'égoïste? Est-ce son 
âme? Nullement: car l'amour de l'âme, c'est la cha
rité. Qu'est-ce donc? C'est la partie inférieure de son 
être, c'est le corps ; et dans-le corps même, la partie 
la plus infime. En dehors de la foi, tout le travail de 
l'homme se rapporte, en dernière aualyse, à la vie 
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corporelle. Le boire et le manger en sont les élé
ments. Commencée par eux, soutenue par eux, elle 
finit par eux. Avoir de quoi boire et de quoi manger, 
l'avoir au gré de ses convoitises, l'avoir abondam
ment, s 'assurer qu'on l'aura toujours : voilà le p re 
mier et le dernier mot de l'égoïsme. Le reste n'est 
qu'un moyen ou un résultat. 

Or, le laboratoire de la vie animale, c'est le ventre. 
C'est donc au ventre que se rapporte, en fin de 
compte, la vie de tout homme devenu sujet de celui 
qui est appelé la Bête, la Bête par excellence, la Bête 
dans tous les sens. De là, pour définir ces immenses, 
ces immondes troupeaux d'Épicure, la parole tout à 
la fois si énergique et si juste de l'Apôtre, qui les 
appelle : adorateurs du Dieu ventre : Quorum Deus 
venter est. Ce qui est vrai de l'homme et de certains 
peuples l'a été de l'humanité elle-même la veille du 
déluge, et le sera plus encore vers la fin des temps. 

Cette honteuse assimilation de l'homme à la bête, 
se développe dans toutes ses conséquences. Nous 
n'en citerons qu'une seule : c'est la stupidité ou la 
perte de l'intelligence. La bête est stupide, c 'est-à-
dire qu'elle ne comprend ni n'admire. Elle ne com
prend pas : comprendre, c'est voir l'idée dans le 
fait (1). Placez un triangle sous les yeux d'un chien ; 
il verra un objet matériel, formé de trois côlés égaux: 
mais l'idée de triangle lui échappe. Pourquoi? Parce 
qu'au delà du domaine des sens, il n'y a rieïi pour lui. 
La bête n'admire pas. Pour admirer, il faut compren
dre. A coup sûr l'âne est moins impressionné de la 
vue d'un chef-d'œuvre, que de la vue d'un chardon. 
La bête donc ne comprend ni n'admire. Ainsi de 
l'homme qui devient bête. 

'I) Intollî ere, in lus logera. 

1 19 
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Tombé des hauteurs de la foi, il n'a plus d'autre 
intelligence que celle de la matière et de la vie maté
rielle. Cherchez le but final de ses spéculations, de 
ses études, de ses découvertes, de sa politique, de 
tout ce mouvement fébrile qui l'entraîne et le con
sume : que trouverez-vous ? Le corps et ses appétits. 
Lumière, progrès, civilisation: quel est le sens de 
tous ces mots pompeux? Traduits en prose vulgaire, 
ils signifient : science du pot-au-feu, philosophie du 
pot-au-feu, amour du pot-au-feu, garantie et glorifi
cation du pot-au-feu. En termes différents, c'est le 
programme invariable et l'éternel refrain de tous les 
hommes et de tous les peuples, bêtifies' p a r l a Bête 
infernale (1). * Buvons et mangeons, car nous mour
rons demain. C'est' notre bonheur, c'est notre des
tinée. Du pain et des plaisirs : voilà tout l'homme (1). » 

Ne me donnez pas comme preuves de l'intelligence 
de l'homme animal, la manière habile dont il manipule 
la matière. L'hirondelle, le ver à soie, l'abeille, qui 
n'ont pas l'intelligence, la manipulent plus habile
ment que lui. Nous le répétons, l'intelligence consiste 
à lire l'idée dans le fait, à voir la cause dans le phé
nomène : non pas, remarquez-le bien, cette cause 
immédiate qui resplendit en quelque sorte à travers* 
le fait; mais la vraie cause, la cause première et le 
but final. Or, tout cela n'est connu que dans la Cité du 
bien. 

- A celui qui habite la Cité du prince des ténèbres 
parlez du monde des causes, du monde de Dieu et des 
anges, vrai domaine de l'intelligence : toutes ces réa-

(1) Comedamus et bibamus : Gras enim moriemur. 1s., xxn, 13. 
Hsec est pars nostra, et ha?e est sors. Sap., n, 9. — « Panem et cir-
censes, » disaient les païens dans les beaux jours de leur civilisa
tion. 
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lités sont pour lui des abstractions ou des chimères ; 
il est stupide. 

Que sera-ce si vous lui signalez Tinterventiôn per
manente, universelle, inévitable et décisive du monde 
inférieur"? Ses lèvres grimaceront le rire du mépris ; 
il est stupide. 

Descendez de ces hauteurs ; dites-lui qu'il a une 
âme immortelle, créée à l'image de Dieu, rachetée 
par le sang, d'un Dieu, destinée à un bonheur ou à 
un malheur éternel; ajoutez que Tunique affaire de 
l'homme étant de la sauver, s'occuper de toutes les 
autres, excepté de celle-là, c'est chasser aux mouches 
et tisser des toiles d'araignée : il bâille ou il dort ; il 
est stupide. 

Essayez de dérouler à ses yeux les merveilles de 
la grâce, tous ces chefs-d'œuvre de puissance, de sa
gesse et d'amour qui ont épuisé l'admiration des plus 
grands génies, vous parlez une langue dont il ne 
comprend pas un mot; il est stupide-

Sermons, livres de piété ou de philosophie chré
tienne, conversations religieuses, fêtes solennelles 
qui, avec les mystères les plus augustes, retracent à 
l'esprit et au cœur les plus grands bienfaits du ciel, 
comme les plus grands événements de la terre, en un 
mot, tout ce qui tient au inonde surnaturel, l'ennuie ; 
il n'y comprend rien, il ne sent r ien ; il est s tu
pide. 

Mais parlez-lui a rgent , commerce, vapeur, élec
tricité, machines, houille, coton, betteraves, bétail, 
prairies, engrais, production et consommation ; il de
vient tout yeux et tout oreilles. Vous attaquez la 
question vitale de sa philosophie, la question du pot-
au-feu. Il n'en connaît pas d'autre. « Oubliant sa di
gnité, dit le Prophète, .l'homme s'est tenu pour une 
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(T) Homo, cum iri honore esset, non intellexit : uomparutus e*f 
jumentis insipientibus et similis l'achis est illis. Ps.y x L V I I I , IS. 

bête sans intelligence, et il lui est devenu sem

blable (1). • 
Le châtiment. — Afin de protéger la paix et la 

vie de ses sujets contre les attaques de l'ennemi; le 
Saint-Esprit environne sa Cité d'un troisième rein-
part plus solide que les premiers. 

Si l'homme, quel qu'il soit, ose dire au Roi de la 
Cité du bien : Je ne veux plus vous obéir, non ser-
viam; à l'instant, de libre il devient esclave et mar
che à l 'abrutissement. Entraîné à toutes les dégrada
tions intellectuelles et morales, il commence dès celte 
vie l'enfer qui l'attend dans l'autre. Tel est, nous ve
nons de le voir, le sort inévitablement réservé à l'in
dividu. La révolte contre le Saint-Esprit devient-elle 
contagieuse, au point que, dans son ensemble, un 
peuple, ou le genre humain lui-même, ne soit plus 
qu'un grand insurgé? alors le crime, débordant de 
toutes parts, attire des châtiments exceptionnels. 

Toute loi porte avec elle une sanction. Toute loi 
ayant pour sujet l'homme, composé d'un corps et 
d'une âme, est un glaive à double tranchant, qui 
frappe le prévaricateur dans les deux parties de son 
être. Prenez telle loi divine ou ecclésiastique quï l 
vous plaira, si vous cherchez bien, tenez pour certain 
de trouver, sans préjudice de la sanction morale, une 
récompense ou une punition temporelle, attachée à 
l'observation ou à la violation de cette loi. 

Pour omettre les fléaux particuliers, que l'huriianilé 
relise ses annales historiques et prophétiques. Trois 
grandes catastrophes y sont enregistrées. La pre
mière, c'est le déluge, ou la ruine du monde antédi
luvien. Quelle fut la cause de ce cataclysme, dans le-
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quel périt, huit personnes exceptées, la race humaine 
tout entière? Celui dont la main brisa les digues de la 
mer et ouvrit les cataractes du ciel, nous la révèle en 
deux mots. « Mon Esprit, dit le Seigneur, ne demeu
rera pas longtemps dans l'homme, car l'homme est 
devenu chair (1). » 

Cette redoutable sentence se traduit ainsi : « Mal
gré tous mes avertisssemenis, l'homme a secoué le 
joug de mon esprit, esprit de lumière et de vertu*; il 
s'est livré à l'influence de l 'Esprit de ténèbres et de 
malice. Le monde surnaturel, son âme, moi-même, 
ne sommes plus rien pour lui. De son corps il a fait 
son Dieu, il est devenu chair. Créature coupable et 
dégradée, il est indigne du bienfait de la vie : il pé 
rira. » Et au déluge de crimes succéda le déluge d'eau 
qui les emporta tous (2). 

Une seconde catastrophe, non moins éclatante que 
la première, c'est la ruine du monde païen. Oubliant 
la terrible leçon qu'il avait reçue, l'homme de nou
veau s'était soustrait à l'action du Saint-Esprit. Livré 
corps et âme à l'Esprit mauvais, il en était venu à le 
reconnaître presque universellement pour son roi et 
pour son dieu (3). Sous mille noms divers, il l'adorait 
dans des millions de temples, d'un bout du monde à 
l'autre (4) : autant d'adorations, autant de sacrilèges, 
de cruautés et d'infamies. Gomme, avant le déluge 
d'eau, l'homme était redevenu chair; au souffle des 

(t) Dixilque Deus : Non pcrmancbit Spiritus meus iu homine in 
sternum, quia caro es!. Gon., vi, 8 . 

(2) Diluvium carnis peperit diluvium aquarum... corruptela di-
luvii causa est. S. Amhv., de Xoo et Aroa, e. v et ix, 

Princeps luijns mimdi... Deus liujùs sreenli. Joau, xu, ;U ; xvi, 
1 1 ; II Cor., iv, 4. 

\\ Omnes dii genlium diemonia. Ps., xcv, 5. 
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barbares, le monde païen disparut sous un déluge do 
sang. 

Il est une troisième catastrophe, plus terrible et non 
moins certaine que les précédentes, c'est la ruine du 
monde apostat du christianisme, par le déluge de feu 
qui mettra fin à l'existence de la race humaine sur le 
globe. Foulant aux pieds les mérites du Calvaire et 
les bienfaits du Cénacle, le monde des derniers jours 
se constituera en pleine révolte contre l'Esprit du 
bien. P lus que jamais esclave de l'Esprit du mal, il 
se livrera avec un cynisme inconnu à tous les genres 
d'iniquités. Tel sera le nombre des transfuges, que 
la Cité du bien sera presque déserte, tandis que la 
Cité du mal prendra des proportions colossales. Une 
troisième fois l'homme sera devenu chair. L'Esprit 
du Seigneur se retirera pour ne plus revenir : et un 
déluge de feu embrasera la terre, mille fois plus cou
pable, car elle sera mille fois plus ingrate, que ta 
terre des païens et des géants (1). 

L'esclavage, la honte, le châtiment : tel est donc le 
triple rempart que l'homme doit franchir pour sortir 
de la Cité du bien. A ces moyens extérieurs, si on 
ajoute les secours et les bienfaits de tout genre, pro
digués aux habitants de cette heureuse Cité, n'est-on 
pas en droit de conclure que nul ne voudra la quit
ter? L'expérience confirme-t-elle le raisonnement? 
C'est ce que l'histoire va nous apprendre. 

(1) Sicut enim erant in diebus ante dtluvium... ita erit et adven-
tus Filii hominis. Matth., xxiv, 38, 39. 
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HISTOIRE RELIGIEUSE DES DEUX CITÉS 

L'homme né pour devenir semblable à Dieu et frère du Verbe incarné. — Dans 
la Gilé du bien, ia religion le conduit à cette ressemblance et à cette fra
ternité. — Dans la Cité du mal, la religion le conduit à la ressemblance et à 
la fraternité de Satan. — Parallélisme général des deux religions. — Trois 
points particuliers de comparaison ; la Bible, le culte, le sacrifice. — La 
Bible de Dieu et la Bible de Satan : parallélisme. — Le culte de Dieu et le 
culte de Satan. — Dans le culte satanique, comme dans le culte divin, rien 
n'est laissé à l'arbitraire de l'homme: important témoignage de Porphyre. 

L'homme accomplit son pèlerinage ici-bas entre 
deux armées ennemies. Nous connaissons ces ar
mées formidables, leurs rois, leurs princes, leur 
organisation, leurs projets. Il reste à étudier leurs 
moyens d'action, leurs victoires et leurs défaites. 

Nées dans le ciel, la Cité du bien et la Cité du mal 
n'attendent que la création de l'homme pour s'établir 
sur la terre. En effet, l'enjeu du combat, c'est 
l'homme. Adam est créé; il respire, il apparaît aux 
regards de l'univers, dans la majesté de sa puissance 
royale. Paré de toutes les grâces de l'innocence et dé 
tous les attributs de la force, il est beau de la beauté 
de Dieu lui-même, dont l'image resplendit dans tout 
son êtr.\ Pour le maintenir dans sa dignité pendant la 
vie du temps; pour l'élever à une dignité plus haute 
pendant l'éternité, en le déifiant, la Religion lui est 
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donnée. Unir l'homme au Verbe incarné, de manière à 
faire de tous les hommes et de tous les peuples au
tant de Verbes incarnés : tel est le but suprême de la 
Religion. 

En voyant se développer sur la terre le plan divin, 
qu'il avait combattu dans le ciel, Satan frémit. Pour 
arrêter l'œuvre de la sagesse infinie, sa haine déploie 
toutes ses ressources. A la religion qui doit déifier 
l'homme, et le conduire à un bonheur éternel, il 
oppose une religion qui doit le bêtifier et l'entraîner 
pour toujours dans l'abîme du malheur. Tout ce que 
Dieu fait pour sauver l'homme, Satan le singe pour 
le perdre. Entre ces moyens de sanctification et de 
perdition le parallélisme est complet. 

Le Roi de la Cité du bien a sa Religion. 
Le Roi de la Cité du mal a la sienne. 
Le Roi de la Cité du bien a ses anges ; il a sa Bible, 

ses prophètes, ses apparitions, ses miracles, ses 
inspirations, ses menaces, ses promesses, ses apô
tres, ses prêtres, ses temples, ses formules sacrées, 
ses cérémonies, ses prières, ses sacrements, ses sa
crifices. 

Le Roi de la Cité du mal a ses anges ; il a sa Bible, 
ses oracles, ses manifestations, ses prestiges , ses 
tentations, ses menaces, ses promesses, ses apô
tres, ses prêtres, ses temples, ses formules mysté
rieuses, ses rites, ses initiations, ses sacrifices. 

Le Roi de la Cité du bien a ses fêtes, ses sanc
tuaires privilégiés, ses pèlerinages. 

Le Roi de la Cité du mal a ses fêtes, ses lieux fati
diques, ses pèlerinages, ses demeures préférées. 

Le Roi de la Cité du bien a ses arts et ses scien
ces; il a sa danse, sa musique, sa peinture, sa sta
tuaire, sa littérature, sa poésie, sa philosophie, sa 
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théologie, sa politique, son économie sociale, sa civi
lisation. 

Le Roi de la Cité du mal a toutes ces choses. 
Le Roi de la Cité du bien a ses signes de recon

naissance et de préservation : le signe de la croix, les 
reliques, les médailles, l'eau bénite. 

Le Roi de la Cité du mal a ses signes cabalistiques, 
ses mots de passe, ses emblèmes, ses amulettes, ses 
gris-gris, ses talismans, son eau lustrale. 

Le Roi de la Cité du bien a ses associations de 
propagation et de dévouement, liées par des vœux 
solennels. 

Le Roi de la Cité du mal a ses sociétés secrètes, 
destinées à étendre son règne, et liées par des ser
ments redoutables. 

Le Roi de la Cité du bien a ses dons, ses fruits, 
ses béatitudes. 

Le Roi de la Cité du mal possède la contrefaçon de 
tout cela. 

Le Roi de la Cité du bien est adoré par une partie 
du genre humain. 

Le Roi de la Cité du mal est adoré par l'autre. 
Le Roi de la Cité du bien a sa demeure éternelle, 

au delà du tombeau. . 
Le Roi de la Cité du mal a la sienne, dans les 

mêmes régions. 
Développons quelques points de ce parallélisme re

doutable et si peu redouté : la Bible, le culte et le sa
crifice. 

L'homme est un être enseigné. Afin de le conser
ver éternellement semblable à lui-même, en éternisant 
renseignement primitif, le Roi delà Cité du bien a dai
gné fixer sa parole par l'écriture : il a dicté la Bible, 

La Bible du Saint-Esprit dit la vérité, toujours lu 
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vérité, rien que la vérité. Elle la dit sur l'origine des 
choses, sur Dieu, sur l'homme et sur la création tout 
entière. Elle la dit sur le monde surnaturel, ses mys
tères, ses habitants et sur les faits éclatants qui prou
vent leur existence et leur intervention dans le monde 
inférieur. Elle la dit sur les règles des mœurs, sur 
les luttes obligées de la vie, sur le gouvernement des 
nations par la Providence, sur les châtiments du 
crime et sur les récompenses de la vertu. Pour éclai
rer la marche de l'homme à travers les siècles, con
soler ses douleurs,soutenir ses espérances, elle lui an
nonce par des prophéties nombreuses les événements 
qui doivent s'accomplir sur son passage, tout en lui 
montrant le terme final vers lequel il doit marcher. 

La Bible du Saint-Esprit dit toute la vérité. C'est 
d'elle, comme d'un foyer toujours allumé, que sor
tent la théologie, la philosophie, la politique, les arts, 
la littérature, la législation, en un mot, la vie sous 
toutes ses formes. Si nombreux et si variés qu'ils 
soient, tous les livres de la Cité du bien ne sont et ne 
peuvent être, que le commentaire perpétuel du Livre 
par excellence. La Bible du Saint-Esprit ne se con
tente pas d'enseigner, elle chante. Elle chante les 
gloires et les bienfaits du Créateur; elle chante la 
beauté de la vertu, le bonheur des cœurs purs ; elle 
chante les nobles triomphes de l'esprit sur la chair ; 
et, pour élever l'homme à la perfection, elle chante 
les perfections de Dieu lui-même, son modèle obligé 
et son rémunérateur magnifique. 

Or, à mesure que le Roi de la Cité du bien inspire 
sa Bible, le Roi de la Cité du mal inspire la sienne. 
La Bible de Satan est un mélange artificieux de beau
coup de mensonges et de quelques vérités : vérités 
altérées et obscurcies pour servir de passe-ports à la 
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fable. Elle ment sur l'origine des choses ; elle ment 
sur Dieu, sur l'homme et sur le monde inférieur; elle 
ment sur le monde surnaturel, ses mystères et ses 
habitants ; elle ment sur les règles des mœurs, sur 
les luttes de la vie, sur les destinées de l'homme. Au 
moyen d'oracles, répandus dans chacune de ses 
pages, elle trompe la curiosité humaine, sous pré
texte de lui révéler les secrets du présent et les 
mystères de l'avenir. 

A chaque peuple soumis à son empire, Satan donne 
un exemplaire de sa" Bible, le même pour le fond, 
mais différent dans les détails. Parcourez les annales 
du monde, vous ne trouverez pas une seule nation 
païenne qui n'ait pour point de départ de sa civilisa
tion un livre religieux, une Bible de Satan. Mytholo-
gies, Livres sibyllins, Vedas, toujours et partout 
vous avez un code inspiré qui donne naissance à la 
philosophie, aux arts, à la littérature, à la politique. 
La Bible de Satan devient le livre classique de la Cité 
du mal, comme la Bible du Saint-Esprit devient le 
livre classique de la Cité du bien. 

A la prose, la Bible de Satan joint la poésie. Sous 
mille noms divers, elle chante Lucifer et les anges 
déchus ; elle chante leurs infamies et leurs malices ; 
elle chante toutes les pass ions ; e t , pour attirer 
l'homme dans l'abîme de la dégradation, elle lui mon
tre les exemples des dieux. Objet de commentaires infi
nis, la Bible de Satan devient un poison mortel,même 
pour la Cité du bien. Saint Augustin en pleure les r a 
vages, et saint Jérôme dénonce en ces termes le livre 
infernal: >> La philosophie païenne, la poésie païenne, 
la littérature païenne, c'est la Bible des démons (1). » 

(1) Cibus est daemoniorum, secularis philosophia, carmina poeta-
rum, rhetoricorum pompa verborum, Epist. de duob. Bliisi 
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(1) Exod.y xxxv, et seq. 

A renseignement écrit ou parlé ne se borne pas le 
parallélisme de la Cité du bien et de la Cité du mal : 
il se manifeste d'une manière peut-être plus frappante 
dans les faits religieux. Dans la Cité du bien, aucun 
détail du culte n'est laissé à l'arbitraire de l'homme. 
Tout est réglé par Dieu lui-même. L'Ancien Testa
ment nous le montre dictant à Moïse, non-seulement 
les ordonnances générales et les règlements parti
culiers concernant les prêtres et leurs fonctions ; mais 
encore donnant le plan du tabernacle, en déterminant 
les dimensions et la forme, indiquant la nature et la 
qualité des matériaux, la couleur des étoffes, l a m e -
sure des anneaux, et jusqu'au nombre des clous qui 
doivent entrer dans sa construction. 

La forme des vases d'or et d'argent, les encensoirs, 
les outils, les ligures de bronze, les ustensiles sacrés, 
tout est d'inspiration divine. Il en est de même du 
lieu où l'arche doit reposer, des jours où il faut 
consulter le Seigneur, des précautions à prendre 
pour entrer dans le sanctuaire, des victimes qui doi
vent être immolées, ou des offrandes qu'il faut faire, 
pour plaire h Jéhovah et obtenir ses réponses ou ses 
faveurs (1). 

Ce qui était une loi sacrée dans la synagogue, con
tinue d'eu être une non moins sacrée dans l'Église. 
Personne n'ignore que tous les rites du culte catho
lique, la matière et la forme des sacrements, les cé
rémonies qui les accompagnent, les vêtements des 
prêtres,%la matière des vases sacrés, l'usage de l'en
cens, le nombre et la couleur des ornements, la forme 
générale et l'ameublement essentiel des temples, ainsi 
que les jours plus favorables à la prière, son! déler-
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minés, non par les particuliers, mais par le Saint-
Esprit lui-même, ou, en son nom, par l'Église. 

On comprend combien cette origine surnaturelle 
est propre à concilier au culte divin le respect de 
l'homme, et nécessaire pour prévenir l'anarchie dans 
les choses religieuses. Mieux que nous, Satan l'a 
compris. Ce grand singe de Dieu a réglé lui-même 
tous les détails de son culte. Voilà ce qu'il faut savoir 
et ce qu'on ne sait pas, attendu que, malgré nos dix 
ans d'études à l'école des Grecs et des Romains, nous 
ne connaissons pas le premier mot de l'antiquité 
païenne. Ses usages religieux, la forme des statues, 
la nature des offrandes et des victimes, les formules 
de prières, les jours fastes ou néfastes, et toutes les 
autres parties des cultes païens, nous apparaissent 
comme le résultat de la jonglerie, de l'imagination et 
du caprice des hommes : c'est une erreur capi
tale. La vérité est que rien de tout cela n'est arbi
traire. 

Écoutons l'homme qui a le mieux connu les mys
tères de la religion de Satan. « Il est constant, dit 
Porphyre, que c'est à l'école même des grands dieux, 
que les théologiens du paganisme ont appris tout ce 
qui concerne le culte des idoles. Eux-mêmes leur ont 
enseigné leurs secrets les plus cachés ; les choses qui 
leur plaisent; les moyens de les contraindre; les for
mules pour les invoquer ; les victimes à leur offrir 
et la manière de Je s offrir; les jours fastes et néfastes; 
les figures sous lesquelles ils voulaient être repré
sentés ; les apparitions par lesquelles ils révélaient 
leur présence ; les lieux qu'ils hantaient le plus assi
dûment. En un mot, il n'est absolument rien que les 
hommes n'aient appris d'eux, en ce qui concerne le 
culte à leur rendre, si bien que tout s'y pratique 
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d'après leurs ordres et leurs enseignements (1). » 
Il ajoute : « Bien que nous puissions établir ce que 

nous avançons par une foule de preuves sans réplique, 
nous nous bornerons à en citer un petit nombre, pour 
montrer que nous ne parlons qu'à bon escient. Ainsi, 
l'oracle d'Hécate nous montrera que ce sont les 
dieux qui nous ont appris comment et de quelle ma
tière leurs statues doivent être faites. Cet oracle dit : 
Sculptez une statue de bois bien raboté, comme je 
vais vous l 'enseigner ; faites le corps d'une racine de 
rue sauvage, puis ornez-le de petits lézards domesti
ques; écrasez de la myrrhe, du styrax et de l'encens 
avec ces mêmes animaux, et vous laisserez ce mé
lange à l'air pendant le croissant de la lune ; alors, 
adressez vos vœux dans les termes suivants. 

« Après avoir donné la formule de la prière, l'ora
cle indique le nombre de lézards qu'on doit prendre : 
Autant j ' a i de formes différentes, autant vous pren
drez de ces reptiles; et faites ces choses soigneuse
ment. Vous me construirez une demeure avec les ra
meaux d'un olivier poussé de lui-même, et adressant 
de ferventes prières à cette image, vous me verrez 
dans votre sommeil (2). » 

Le grand théologien du paganisme continue : 

(1) Neque tantum proprias instituai sui ratione's, aut caetera, qua; 
superius a nobis commemorata sunt, verum quibus ipsi rébus aut 
deîectentur, ant vinciantur, imo quibus etiam cogantur, indicarunt. 
Quibus item bostiis rem sacram fieri, quos tUes caveri, quam in 
formam ac speciem simulacra configurari oporteat; quonam.iysi 
pre babituque appareant, quibus in locis assidui sint. Denique nihil 
omnino est, quod non ab iis homines ita didicerint, uti ex eorum 
pï'geceptis doctrinaque duntaxat solemnes postea in iis colendis ri-
tus adhiberent. Apud Euseb., Preepav. evang., lib, V, c. xi. 

(2) Qua3 cum argumentis pluribus iisdemque eertissirnis illustraiï 
possint, nos tamen e multis pauca modo proferemus, ne omni ora-
tionem hanc testimonio et auctoritate spoliatam reliquisse videa-
mur. îd.f ib. 
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« Quant aux attitudes dans lesquelles on doit représen
ter les dieux, eux-mêmes nous les ont fait connaître, 
et les statuaires se sont religieusement conformés à 
leurs indications. Ainsi, parlant d'elle-même, Pro-
serpine dit : Faites tout ce qui me concerne, en y 
comprenant ma statue. Ma figure est celle de Gérés 
ornée de ses fruits, avec des vêtements .entièrement 
blancs et des chaussures d'or. Autour de ma taille se 
jouent de longs serpents qui, se traînant jusqu 'à terre, 
sillonnent mes traces divines ; du sommet de ma tête, 
d'autres serpents, répandus jusqu'à mes pieds et 
s'enroulant autour de mon corps, forment des spirales 
pleines de grâce. Quant à ma statue, elle doit être de 
marbre de Paros, ou d'ivoire bien poli (d). » 

Pan enseigne tout à la fois la forme sous laquelle il 
veut être représenté et l'hymne qu'on doit chanter en 
son honneur. « Mortel, j ' adresse mes vœux à Pan , le 
dieu qui unit les deux natures : orné de deux cornes, 
bipède, avec les extrémités d'un bouc, et enclin à 
l'amour (2). » 

Ce n'est donc pas le moyen âge qui, le premier, a 
représenté le démon sous la forme d'un bouc. En exi
geant cette forme, Satan, libre ou forcé, se rendait 
justice; comme en la lui donnant, le paganisme res 
tait fidèle à une tradition trop universelle pour être 
fausse, trop inexplicable pour être inventée. Le Saint-
Esprit lui-même la confirme, en nous apprenant que 
les démons ont coutume d'apparaître et d'exécuter des 

(1) Jam vero, qusenam pra3terea simulacin oonfigurandi ratio esse 
debeat, ita tradiderunt, ut eam in statuendis imagiuibus fictores 
postea diligenter expresseiïnt. Apud Euseb., Prtcpav. evawj., lib. V, 
c. XIII. 

£2) Pap . ejusmodi quoque de seipso hymumn edocuit : Oro mor-
talis satus Pana cognatum deum, bicornem, bipedem, hiicino crure, 
lascivientein. Et quse sequuntur. Id.t ih. 
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rondes infernales, sous la ligure de cet animal im
monde. A cause de ces crimes, le pays d'Edom est 
livré à la dévastation : Et parmi ces ruines dansent 
les démons sous la forme de boucs et d'autres 
monstres connus de l'antiquité païenne (1). 

La contrefaçon satanique va encore plus loin. Le 
Roi de la Cité du bien s'appelle Y Esprit aux sept 
dons. Afin de le singer, et de tromper les hommes en 
le singeant, le Roi de la Cité du mal se fait appeler 
le Roi aux sept dons. Pu is , il indique les jours favo
rables pour invoquer ses sept grands satellites, mini
stres des sept dons infernaux. Dans ses oracles, Apol
lon, empruntant la forme biblique , parle ainsi : « 
Souviens-toi d'invoquer en même temps Mercure et le 
Soleil, le jour consacré au Soleil; ensuite la Lune, 
lorsque son jour apparaîtra ; puis, Saturne ; entin, Vé
nus . Tu emploieras lesparoles mystérieuses, trouvées 
par le plus grand des magiciens, le Roi aux sept dons, 
très-connu de tous. . . appelle toujours sept fois, à 
haute voix, chacun des dieux (2). « 

(1) Et oecurrent dsemonia onocentauris; et pilosus clamabat aller 
ad alterum. Zs..xxiv, 14. — « Pilosi sunt iidem daemones, specie 
hircorum hirsuti, quos vetustasFaunoset Satyros dixit; unde Chald. 
verlit : Dœmones intev se colludent. » Corp. u Lapid.9 ihid. — Les 
danses mondaines, disent les Pères de l'Eglise, sont filles de ce* 
danses infernales. Gaudent et assistunt choreis daemones. Unde 
Gonrardus Glingius, de Lotis theoloy., c. de Chorea : Ghorea esl 
ut circulus, cujus cenfrum est diabolus, cireumferentia omnes an
geli ejus; et Basilius tradit saltationes dïdieisse homines a dsemo-
nibns. Ihid. 

Saint Augustin partage le sentiment de Porphyre : « Neque enim 
potuit, nisi primum ipsis docentibus, disci quid quisque illorum ap-
petat, quid exhorreat, quo invitetur nomine, quoeogatur : unde ma-
gicœ artes earumque artifices exstiterunt. De civil. Dei. lib. X X L , 
c. 6, n. 5, opp. t. vit, p. 1001, edit. Gaume. Id. Ludi scenici, specta-
eula turpitudinum et licentia vanitatum, non hominum vitiis, sed 
Deorum veslrorum jussis Roune instituti sunt. Ibid. lib. 1, c, xxxn. 

(-} Mercurium ac Solem simul appellare memonto, 
Luce sacra Soli; tum Lumim ubi vener-it r jus 
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Il serait aisé de multiplier les témoignages : mais à 
quoi bon? ceux qui savent, les connaissent. Mieux 
vaut se hâter de conclure en disant avec Eusèbe : 
« C'est par de telles citations que l'illustre philoso
phe des Grecs, le théologien par excellence du paga
nisme, l'interprète des mystères cachés, fait connaître 
sa philosophie par les oracles, comme renfermant les 
enseignements secrets des dieux , lorsque évidem
ment elle ne révèlfe que les pièges tendus aux hommes 
par les puissances ennemies, c'est-à-dire par les dé
mons en personne (1). » 

L'inspiration satanique,à laquelle est due, dans son 
ensemble et dans ses derniers détails, la religion 
païenne des peuples de l'antiquité, prescrit avec la 
même autorité et réglemente avec la même précision, 
les cultes idplâtriques des peuples modernes. Inter
rogez les prêtres, ou, comme nous disons aujourd'hui, 
les médiums, qui président à ces différentes formes 
de religion, tous vous diront qu'elles viennent des es
prits, des manitous, ou de quelque personnage ami 
des dieux et chargé de révéler aux hommes la manière 
de les honorer : ils ne mentent pas. Satan est toujours 
le même, et il règne chez ces malheureux peuples avec 
le même empire qu'il exerçait autrefois parmi nous. 

Ainsi, les 'formules sacrées des Thibétains, des 

Nota dies, Saturnum exin, Natamque Dione, 
Vocibus arcanis, quas maximus ille magorum, 
Septisonse dominus reperit, notissimus idem 
Omnibus... 
Magna quemque deum, ac septena voce vocabis, 

Id., îb., x iv , 
(1) Hœc illa sunt, iisdemque genuina, quibus oraculorum philo-

sophiam, quasi arcana deorum responsa eontinentem, eximius Grse-
eorum philosophus, idemque theologus singularis, ac reconditorum 
mysteriorum interpres illustravit; seu verius insidias abs scelerata 
dsemonum arte ac versutia, hominum generi compara ta s palam 
enuntiavit Id., id. 

20 
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Chinois, des nègres dé l'Afrique, des sauvages de 
l'Amérique et de l'Océanie, leurs rites mystérieux, 
leurs pratiques tour à tour honteuses, cruelles et r i
dicules, la distinction des jours bons ou mauvais, pas 
plus que la forme bizarre, hideuse, effrayante ou lascive 
de leurs idoles, ne doivent être imputés à la malice 
naturelle de l'homme, aux caprices des prêtres, ou à 
l'imagination et à l'inhabileté des artistes (1). Tout 
vient de leurs dieux et tous leurs dieux sont des dé
mons : Omnes dii gentium dœmonia. 

(1) Qui croira que les Chinois, par exemple,, si Chinois qu'on les 
suppose, ne pourraient représenter leurs dieux, autrement que par 
des magots ridicules ou des idoles monstrueuses, c En Chine, écrit 
un missionnaire, l'idole principale est ordinairement d'une grandeur 
prodigieuse» avec un visage bouffi, le ventre d'une ampleur déme
surée, une longue barbe postiche et autres agréments du même 
genre. . . Nous trouvâmes dans Une pagode plusieurs idoles de 
12 pieds de haut, dont le ventre a au moins 18 pieds de circonfé
rence. » AnnaL, etc., n. 7 2 , p. 481; et n. 95, p. 341. — Il faut dire 
la même chose de toits les peuples idolâtres, anciens et modernes. 



C H A P I T R E XX 

(SUITE &Û PRÉCÉDENT.) 

Le sacrifice : acte rel igieux le plus significatif et le plus inexpl icable . — 11 
renferme deux mystères : un mystère d'expiat ion, et un mystère de r é n o v a 
tion ; un mystère de mort et un mys lère de v ie . — Tristesse et joie ; deux 
caractères du sacrifice. — Manifestations de la joie : danses , chants , festins. 
— Triple manducat ion de la victime. — Parodie satanique de toutes ces 
choses . — Comme le Hoi de la Cité du b ien , le Roi de la Cité du m a l ex ige 
des sacrifices. — Il en détermine la matière et toutes les c irconstances : 
nouveau témoignage de P o r p h y r e . — En haine du Verhe incarné , il c o m 
mande le sacrifice de r h o m m e . — Paral lé l i sme : le Bouc émissaire chez les 
Juifs et les Thargél ies chez les Grecs. — Mêmes sacrifices chez les p e u p l e s 
païens , anc iens et modernes : témoignages . 

. De tous les actes religieux le sacrifice est, sans 
contredit, le plus significatif et en même temps le 
plus inexplicable. 

Lé plus significatif. — Nul n'élève si haut la 
gloire de Dieu ; car nul ne proclame si éloquemment 
son domaine souverain sur la vie et sur la mort de 
tout ce qui existe. Voilà pourquoi, dans l'Ancien, 
comme dans le Nouveau Testament, le Seigneur se 
réserve le sacrifice à lui seul ; pourquoi il frappe de 
ses foudres le téméraire qui oserait se l 'attri
buer (1) ; pourquoi il ne dissimule pas le plaisir mys-

(1) Qui immolât diis occidetur, prsé'terquànr Domino réoli. Exodtl) 

xx, 20'. 



308 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

térieux qu'il prend à l'odeur des victimes ; pourquoi 
enfin il en demande à perpétuité (1). 

Le plus inexplicable. — Nul n'accuse plus hau
tement une origine surnaturelle. Jamais les lumières 
de la raison n'iront à découvrir, comment le péché de 
l'homme peut être effacé par le sang d'une bête. Ici, 
tout étant divin, on comprend que rien n'a été laissé 
à l'arbitraire de l'homme. Aussi nous voyons que, 
dans la Cité du bien, le choix des victimes, leurs qua
lités, leur nombre, la maifière de les offrir, le jour et 
l'heure du sacrifice, les préparations des prêtres et les 
dispositions du peuple; en un mot, tout ce qui se 
rapporte de près ou de loin à cet'acte solennel, est 
divinement inspiré, prescrit, réglementé. 

Or, le sacrifice renferme un double mystère : mys
tère d'expiation et mystère de rénovation ; mystère de 
mort et mystère de vie. 

Mystère d'expiation : en offrant à la mort un être 
quelconque, l'homme avoue d'une part, que c'est lui 
qui mériterait d'être immolé et que la victime n'est 
que son représentant ; d'autre part, il proclame sa dé
pendance absolue à l'égard de Dieu, le besoin qu'il a 
de lui et la reconnaissance à laquelle il est tenu, pour 
la vie et pour tous les moyens de l'entretenir. 

Mystère de rénovation : par la protestation authen
tique qu'il fait de sa culpabilité et de son néant, 
l'homme se replace vis-à-vis de Dieu dans ses vérita
bles rapports : il.se retrempe et se régénère. 

De là, deux caractères invariables des sacrifices : 
Une tristesse solennelle, accompagnée ou suivie 
d'une joie qui se manifeste par les démonstrations les 
moins équivoques, la danse, le chant et les festins (2). 

(1) Voir la plupart des chapitres du Lévitique et des Nombres. 
(2) Gomme la musique, la danse est une langue divine dans son 

http://il.se
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Toutefois le festin est plus qu'un signe de joie. Le 
sacrifice n'est utile à l'homme, qu'autant que l'homme 
participe à la victime. Ainsi l'enseigne la foi de tous 
les peuples, fondée sur la nature même du sacrifice. 
Or, en la mangeant l'homme s'assimile la chair immo
lée : il se fait victime. Telle est la manière la plus 
énergique de proclamer que c'est lui, et non pas elle, 
qui devait périr. De là, l'usage universel de la man-
ducation dans tous les sacrifices. Seulement elle est 
matérielle, morale ou figurative. Matérielle, lorsqu'on 
mange réellement la chair de la victime ; morale, lors
que, à la place, on mange des fruits ou des gâteaux 
offerts avec elle ; figurative, lorsqu'on participe au re
pas donné à l'occasion du sacrifice. Telles sont, dans 
la Cité du bien, les lois, la nature et les circonstances 
de ce grand acte. 

Avec une habileté surhumaine, le Roi de la Cité du 
mal s'est emparé de ces données divines et les a fait 
tourner à son profit. Le sacrifice est la proclamation 
authentique de la divinité de l'être auquel il s'adresse. 
Satan; qui veut être tenu pour Dieu, se l'est fait offrir; 

origine et dans son but. Aussi, tous les peuples ont dansé en l'hon
neur de leurs dieux, David dansait en l'honneur du vrai Dieu. Dans 
l'église catholique on a, pendant bien des siècles, dansé aux fêtes 
religieuses. Satan s'est emparé de la danse et tous les peuples, ses 
esclaves, ont dansé en son honneur, depuis les Corybantes de la 
Grèce et les Saliens de Rome, jusqu'aux Derviches de Stamboul; 
depuis les Jumpers et les Méthodistes jusqu'aux sectateurs du Van-
doux. — On lit dans Denys d'Halicarnasse, lib. II, c. 18 : Les R o 
mains les nomment Saliens (prêtres de ce nom), à cause de leur 
mouvement et de leur agitation continuelle; car ils se servent du 
mot salire pour dire danser et sauter : c'est pour cette raison qu'ils 
appellent salitores, tous les autres danseurs, tirant leur nom de 
celui des Saliens, parce qu'ils sautent ordinairement en dansant. 
Mais chacun pourra juger, par ce qu'ils fout, si j'ai bien rencontré 
touchant l'étymologie de leur nom. Car ils dansent en cadence au 
son de la flûte, tout armés, tantôt ensemble, tantôt l'un après 
l'autre, et en même temps qu'ils dansent, ils chantent aussi quelques 
hymnes du pays. » 
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et, jusque dans les plus minces détails, il contrefait 
Jéhoyah. « Les démons veulent être dieux, dit Por
phyre, et le chef qui les commande aspire à remplacer 
le Dieu suprême. Ils se délectent dans les libations et 
la fumée des victimes, qui engraisse en même temps 
leur substance corporelle et spirituelle. Ils se nour
rissent de vapeurs et d exhalaisons,-diversement, sui
vant la diversité de leur nature, et ils acquièrent de$ 
forces nouvelles par le sang et par la fumée des chairs 
brûlées (1). » 

Saint Augustin et saint Thomas nous donnent le 
vrai sans des paroles de Porphyre, en nous expli
quant la nature du plaisir que les démons prennent à 
l'odeur des victimes. « Ce qu'on estime dan§ le sacri
fice, ce n'est pas le prix de là bête immolée, mais ce 
qu'elle signifie. Or, elle signifie l'honneur rendu au 
souverain Maître de l'univers. De là cette parole : Les 
démons ne se réjouissent pas de l'odeur des cadavres, 
mais des honneurs divins (2). » 

Satan ne se contente pas de demander des sacri
fices : comme le vrai Dieu, il se permet d'en déter
miner la matière et d'en régler les cérémonies. Après 
avoir fait serment de dire la vérité sur les mystères 
démoniaques, Porphyre s'exprime en ces termes : 

(1) Horum enim proprium mendacium est, cum et omnes dii esse 
velint, et princeps eorum virtutis summi numinis exîstimationem 
affectet. Illi enim vero sunt, qui et libationibus et nidore carnium 
delectantur, quo ufroque spirituum corporumque genus saginatur. 
Vitam enim ût vaporibus exhalationibusque sustentât, idque modo 
pro eorum diversitate diverso, ita vires sanguinis carniumque ni-
4ore confirmât. Apud Euseb., Prœp. evangn lib. IV, c. XXII . 

(2) In oblatione sacrificii non pensatur pretium occisi pecoris, 
sed significatif, qua fit in honorem summi rectoris totius universi. 
Unde sicut Augustinus dicit (De ciy. Dei, lib. X, c. xix, ad fin.) ; 
% J3aempnes non cadayerinis, nidoribus, sed divinis honoribus gaù-
dent. » 2 * 2 « , q. L X X X I V , art. 2 , ad 2 . 
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« Je vais, en conséquence, transcrire les préceptes de 
piété et de culte divin que l'oracle a proférés. Cet 
oracle d'Apollon expose l'ensemble et la division des 
rites qu'on doit observer pour chaque Dieu. 

* En entrant dans la voie, tracée par un Dieu pro
pice, souviens-toi d'accomplir religieusement les rites 
sacrés. Immole une victime aux divinités heureuses ; 
à celles qui habitent les hauteurs du ciel ; à celles qui 
régnent dans les airs et dans l 'atmosphère remplie 
de vapeurs ; à celles qui président à la mer et à celles 
qui sont dans les ombres profondes de l'Érèbe. Car 
toutes les parties de la nature sont sous la puissance 
des dieux qui la remplissent. Je vais d'abord chanter 
la manière dont les victimes doivent être immolées. 
Inscris mon oracle sur des tablettes vierges. 

« Aux dieux Lares, trois victimes; autant aux 
dieux célestes. Mais avec cette différence : trois vic
times blanches aux dieux célestes ; trois, couleur de 
la terre aux dieux Lares. Coupe en trois les victimes 
des dieux Lares ; celles des dieux infernaux, tu les 
enseveliras dans une fosse profonde avec leur sang 
tout chaud. Aux nymphes, fais des libations de miel 
et des dons de Bacchus. Quant aux dieux qui volti
gent autour de la terre, que le sang inonde leurs au* 
tels de toutes parts , et qu'un oiseau entier soit jeté 
dans les foyers sacrés; mais avant tout, consacre-
leur des gâteaux de miel et de farine d'orge, mêlés 
d'encens et recouverts de sel et de fruits. Lorsque tu 
seras venu pour sacrifier au bord de la mer, immole 
un oiseau et jette-le tout entier dans les profondeurs 
des flots. 

« Toutes ces choses accomplies suivant les rites, 
avance-toi vers les chœurs immenses des dieux cé
lestes. A tous rends le même honneur sacré. Que le 
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sang mêlé à la farine coule à gros bouillons et forme 
des dépôts stagnants. Que les membres connus des 
victimes demeurent le partage des dieux ; jette les 
extrémités aux flammes et que le reste soit pour les 
convives. Avec les agréables fumées dont tu rempliras 
les airs, fais monter jusqu'aux dieux tes ardentes 
supplications (1). » 

Tels sont, avec beaucoup d'autres, les rites obli
gés des sacrifices demandés par le Roi de la Gitédu 
mal. Tous sont une contrefaçon sacrilège des pres
criptions religieuses du Roi de la Cité du bien. Or, 
l'imagination recule épouvantée devant l'incalculable 
multitude d'animaux de toute espèce, devant la 
somme fabuleuse de richesses de tout genre, volées 
à la pauvre humanité par son odieux et insatiable 
tyran. Toutefois, respirer le parfum des plus précieux 
aromates, savourer l'offrande des plus beaux fruits, 
boire à longs traits le sang des animaux choisis, ne lui 
suffit pas : il lui faut le sang de l'homme. 

L'histoire des sacrifices humains, révèle dans ses 
dernières profondeurs la haine du grand Homicide, 
contre le Verbe incarné et contre l'homme son frère. 
Cette haine ne saurait être plus intense dans sa na- 5 

ture,' ni plus étendue dans son objet. D'une par t , 
elle va jusqu'où elle peut aller, à la* destruction ; 
d'autre part, le sacrifice humain a fait le tour du 
monde. It règne encore partout où règne sans con
trôle le Roi de la Cité du mal. Autant s'amuser à 
établir l'existence du soleil; que d'accumuler les 
preuves de ce monstrueux phénomène (2). Nous 

(1) Hoc âge rite memor, Superum qui numine dextro es 
Hoc iter aggressus : felicibus hostra divis, etc. 

Ibid.t lib. IV, c. ix. 
(•2) En constater l'universalité afin d'en déduire des conséquences 

décisives, relativement à l'influence des démons, c'est toute autre 
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nous contenterons de rappeler quelques faits, p ro 
pres à montrer jusqu 'où Satan pousse la parodie des 
institutions divines, sa soif inextinguible de sang 
humain, et sa préférence, libre ou forcée, pour la 
forme du serpent. 

Parmi les rites sacrés prescrits à Moïse, je ne sais 
s'il en est aucun de plus mystérieux et de plus cé
lèbre que celui du bouc émissaire. Deux boucs, 
nourris pour cet usage, étaient amenés au . grand 
prêtre, à l'entrée du Tabernacle. Chargés de tous 
les péchés du peuple, l'un était immolé en expiation, 
l'autre chassé au désert, pour marquer l'éloignement 
des fléaux mérités. Le sacrifice avait lieu chaque 
année, vers l'automne, à la fête solennelle des Expia
tions. 

Cette institution divine, le Roi de la Cité du mal 
s'empresse de la contrefaire. Mais il la contrefait à 
sa'manière : au lieu du sang d'un bouc, il exige le 
sang d'un homme. Ecoutons les païens eux-mêmes 
nous raconter, avec leur calme glacé, l'horrible cou
tume. Dans les républiques de la Grèce, et notam
ment à Athènes, on nourrissait aux frais de l'État 
quelques hommes vils et inutiles. Arrivait-il une 
peste, une famine ou une autre calamité, on allait 
prendre deux de ces victimes et on les immolait, pour 
purifier la ville et la délivrer. Ces victimes s 'appe
laient demosioi, nourris par le peuple;p'harmakoi , 
purificateurs; Katharmata, expiateurs. 

11 était d'usage d'en immoler deux à la fois : un 

chose. Entrepris par notre savant ami, M. le docteur Boudin, m é 
decin en chef de l'hôpital militaire de Vincennes, cet utile travail 
est en cours de publication dans le précieux recueil de M. Bon-
netty, les Annales de philosophie chrétienne. Voir le premier ar
ticle dans le numéro d'avril 1861. 
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pour les hgmmes, et un pour les femmes, sans 
doute afin de rendre plus complète la parodie des 
deux boucs émissaires. L'expiateur pour les hommes 
portait un collier de figues noires; celui des femmes 
en avait un de figues blanches. Afin que tout le 
monde pût jouir de la fête, on choisissait un lieu 
commode pour le sacrifice. Un des archontes, ou 
principaux magistrats, était chargé d'en soigner tous 
les préparatifs et d'en surveiller tous les détails. Le 
cortège se mettait en marche, accompagné de chœurs 
de musiciens, exercés de longue main et superbe
ment organisés. Pendant le trajet, on frappait sept 
fois les victimes avec des branches de figuier et des 
oignons sauvages, en disant : Sois notre, expiation 
et notre rachat. 

Arrivés au lieu du sacrifice, les expiateurs étaient 
brûlés sur un bûcher de bois sauvage et leurs cen
drés jetées au vent dans la mer , pour la purification 
de la ville malade. D'accidentelle qu'elle était dans 
le principe, l'immolation devint périodique et reçut 
le nom de fête des Thargélies. On la faisait en au
tomne, elle durait deux jours , pendant lesquels les 
philosophes célébraient par de joyeux festins la nais
sance de Socrate et de Platon. Ainsi, chaque année, 
dans la même saison, tandis que le vrai Dieu se con
tentait du sang d'un bouc, Satan se faisait offrir le 
sang d'un-homme (1). 

Dans la même catégorie on peut ranger le sacri
fice annuel, offert par les Athéniens à Minos. Les 

(1) Annales, juillet 1861, p. 46 et suiv. — Croirait-on que les dic
tionnaires grecs classiques, au lieu de donner aux mots leur 
véritable signification, aiment mieux faire des contre-sens que 
de révéler ces abominables détails? C'est ainsi que la Renais
sance trompe la jeunesse, et par elle l'Europe chrétienne, sur le 
compte de la belle antiquité. Id., ib. 
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Athéniens ayant fait mourir Androgée, ils furent 
moissonnés par la peste et par la famine, L'oracle 
de Delphes, interrogé sur la cause de la double cala
mité et sur le moyen d'y mettre un terme, répondit : 
« La peste et la famine cesseront, si vous désignez 
par le so r t , sept jeunes gens et autant de jeunes 
vierges pour Minos : vous les embarquerez sur la 
mer sacrée en représailles de votre crime. C'est ainsi 
que vous vous rendrez le dieu favorable (1). » 

Les malheureuses victimes étaient conduites dans 
l'île de Crète et enfermées dans un labyrinthe, où 
elles étaient dévorées par un monstre, moitié, homme 
et moitié taureau, qui ne se nourrissait que de chair 
humaine. « Qu'est-ce donc que cet Apollon, ce dieu 
sauveur que consultent les Athéniens , demande 
Eusèbe aux auteurs païens, historiens du fait ? Sans 
doute, il va exhorter les Athéniens au repentir et à la 
pratique de la justice. Il s'agit bien de pareilles cho
ses ! qu'importent de tels soins pour ces excellents 
dieux, ou plutôt pour ces démons pervers ? Il leur 
faut, au contraire, des actes du même genre, immisé
ricordieux, féroces, inhumains, ajoutant, comme dit 
le proverbe, la peste à la peste, la mort à la mort. 

« Apollon leur ordonne d'envoyer chaque année au 
Minotaure sept adolescents et sept jeunes vierges, choi
sis, parmi leurs enfants. Pour une seule victime, qua
torze victimes, innocentes et candides ! Et non pas 
une fois seulement, mais à tout jamais, de manière 
que jusqu'au temps de la mort de Socrate, c 'est-à-

(1) Tum vos dira famés, atque inclementia pestis * 
. Deseret, ac tristes melior deus exuet iras, 

Cum vestro e numéro, scelerisque piacula vestri 
Quos sors cumque petet, seu mas seu fœmina cedat, 
Corpora pontus agat magni Minois ad urbem. 

Ex ŒNOMAO, apud Euseb., Prœp. evang., l ib. V, c. xix. 



316 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

dire plus de cinq cents ans après, l'odieux et atroce 
tribut n'était pas encore supprimé chez les Athé
niens. Ce fut, en effet, la cause du retard apporté à 
l'exécution de la sentence capitale rendue contre ce 
philosophe (1). » 

Outre ces immolations périodiques, les Athéniens, 
dans les circonstances difficiles, n'hésitaient, pas plus 
que les autres peuples de la belle antiquité, à r e 
courir, sur la demande des dieux, aux sacrifices hu
mains . C'était au moment de livrer bataille à la flotte 
de Xerxès. « Pendant que Thémistocle, écrit P lu-
tarque, -faisait aux dieux des sacrifices sur levais-
seau amiral , on lui présenta trois jeunes prisonniers 
d'une beauté extraordinaire, magnifiquement vêtus et 
chargés d'ornements d'or. On disait que c'étaient les 
enfants de Sandaque, sœur du ro i , et d'un prince 
appelé Artaycte. 

« Au moment où le devin Euphrantidès les aper
çut, il remarqua qu'une flamme pure et claire sortait 
du milieu des victimes, et un éternument donna un 
augure à droite. Alors, appuyant sa main droite sur 
Thémistocle, il lui ordonna, après avoir invoqué Bac-
chusOmestès (mangeur de chair crue), de lui immoler 
cesjeunes gens, l 'assurant que la victoire etle salutdes 
Grecs seraient ainsi assurés. » Thémistocle semble 
hésiter; mais les soldais veulent qu'on suive l'avis 
du devin, et les jeunes gens sont immolés (W2). 

A l'instar des Grecs, les Romains avaient aussi 
leurs expiateurs publics. C'étaient des victimes choi
sies et dévouées d'avance. Dans les calamités publi
ques, on allait les prendre pour les égorger, dans le 

(1) Prsep. evaog., l ib. V, c. xviu. 
(2) In Themist.y c. xin., n. 3. 
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lieu où elles étaient nourries : comme le boucher va 
chercher au pâturage le bœuf qu'il conduit à l 'abat
toir (1). 

La capitale de la civilisation païenne, Rome, a sa
crifié des victimes humaines jusqu 'à l'avènement du 
christianisme; et, parmi les sacrificateurs, Dion Cas-
sius cite l'homme le plus éminentde l'antiquité, Jules 
César. « A la suite des jeux qu'il fit célébrer après 
ses triomphes (dans lesquels fut égorgé Vercingéto-
rix), ses soldats se mutinèrent. Le désordre ne cessa 
que lorsque César se fut présenté au milieu d'eux, et 
qu'il eut saisi de sa main un des mutins pour le li
vrer au supplice. Celui-là fut puni pour ce motif, mais 
dejx autres hommes furent, en outre, égorgés en 
manière de sacrifice. C'est dans le champ de 
Mars, par les pontifes et par le flamine de Mars qu'ils 
furent immolés (2). » Ajoutons avec Tite-Live qu'il 
était permis au consul, au dictateur et au préteur , 
quand il dévouait les légions des ennemis, de dévouer 
non pas soi-même, mais le citoyen qu'il voulait, pris 
dans une légion romaine (3). 

Les Romains et les Grecs n'étaient que les imita
teurs des peuples de l'Orient, et des Phéniciens en 
particulier. Voisins des Juifs, dont ils connaissaient 

(1) Hic ergo hircus emissarius erat quasi anathema, catharma et 
piaculum populi, cui populus per manum pontificis omnia sua pec 
cata imponebat, ut ille iis onutus, ea secum extra castra in deser-
tum efferret : perinde ac Romani et Grseci tempore communis 
pestis aut luis homines peculiares seligebant, eosque necando diis 
devovebant ad cladem evertendam. Corn, a Lap., in Levit., xvi, 
10; et Dyon. Halicarn., apud Euseb., Prœp. evang., lib. IV, c. xvi. 

(2) Hist. Hom., X L Ï U . , c. 24. 
(3) Illud adjiciendum videtur, licere consuli dictatorique et prge-

tori, quum legiones hosthim devoveat, non utique se, sed quem 
velit, ex legione romana scripta civem devovere. lib. VIII, c. 40. 
— Tous les jeux de l'amphithéâtre en l'honneur de Jupiter Latialis 
commençaient par un sacrifice humain. 
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lés ritéë sacrés, ces derniers purent, en effet, recevoir 
dés lé principe ét accepter sans résistance la contre
façon du bouc émissaire. « Chez ce peuple, dit Philon 
de Byblôs, c'était tin antique usage que, dans les 
gravés dangers, pour prévenir tifle ruiïïe universelle, 
les chefs de la ville on de la nation livrassent les plu£ 
chéris dé leurs enfants pour être immolés, comme 
une rançon, aux dietix vengeurs. C'est ainsi que Cro-
nus, roi de ce paya, menacé d'une guerre désastreuse, 
immola lui-même son fils unique, sur l'autel qu'il 
avait dressé, pour cela. L'immolation de la victime 
était accompagnée de cérémonies mystérieuses (1). » 

Dans tous les lieux où le christianisme n'a pas dé
truit son empire, le Roi de la Cité du mal continue fâ 
sanglante parodie. Les Thargélies subsistent encore 
aujourd'hui chez les Condes, peuple de l'Inde, telles, • 
à peu près que nous les avons vues dans la Grèce, il 
y a trois mille ans. Là, on engraisse des enfants qu'on 
e'gorge par centaines, au printemps, et dont le sang, 
répandu sur les prairies, passe pour avoir la vertu dé 
les féconder. 

À la date du 6 septembre 1850, l'évêque d'Olène, 
vicaire apostolique de Visigapatam (Inde anglaisé), 
écrit ; * Le gouvernement anglais a cru devoir porter 
la guerre jusqu 'aux foyers des Condes : en voici la 
raison. Les sacrifices humains sont encore en usage 
chez ce malheureux peuple. A'ïefccasion d'une fête, 
ou d'une calamité v à l'époque des semailles surtout, 
ils immolent des' enfants de l'un et de l'autre sexe. 

(1) Apud veteres, in more positum erat, ut in summis reipublicae 
calamitatibus, pêne» quos aut civitatis, aut gentis imperium esset, 
iis^ Iiberorum suorum carissimi^ ultoribus daemonibus, jugulatiy 
sanguine,- quasi pretio, publicum exitium interitumque redimerent. 
Qui vero tune ad sacrificium devovebantur, eos mysticis quibusdam 
cseremoniis jugulabant. Apud Euseb., Prsep. evang.,lib. ÏV, c. xvi. 
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Dans ce b u t , on fait de céâ innocentes victimes 
comme des dépôts pour sefvif dans les différentes 
circonstances... Tout prétexte est bon pour cette bou
cherie : un fléau public, une maladie grave, une fête 
de famille, etc. 

« Huit jours avant le sacrifice, le malheureux en
fant ou adolescent qui doit en faire les frais est gar
rotté. On lui donne à boire et â manger ce qu'il dé
sire. Pendant cet intervalle, lés villages voisins sont 
invités à la fête. On y accourt en grand nombre. L o r s 
que tout le monde est réuni, oîi conduit la victime au 
lieu du sacrifice. En général, On a soin de la mettre 
dans un état d'ivresse. Après l'avoir attachée, la mul
titude danse à l'entour. Au signal donné, chaque 
assistant court couper un morceau de chair qu'il 
emporte chez lui. La victime est dépecée toute vi
vante. Le lambeau que chacun en détache pour son 
propre compte doit être palpitant. Ainsi chaud et sai
gnant, il est porté en foute hâte sur le champ qu'on 
veut féconder. Tel est le sort réservé à ceux qui nié 
parlaient, et cependant ils dansèrent une grande partie 
de la nuit (1). » 

Mêmes sacrifices chez certaines peuplades mahomé-
tanes de l'Afrique orientale. «• Dans une ville arabe' 
que je connais (2), écrit un missionnaire, j ' a i visité la 
maison où l'on immola, il y a quatre ans, trois jeunes 
vierges, pour détourner un malheur qui menaçait la 
contrée. Cette barbarie n'était pas le fait d'un seul, 
mais l'accomplissement d'une décision prise en con
seil par les grands du pays. Je sais de source cer
taine, et j ' en pourrais produire les témoins, que ces 
malheureuses victimes de la superstition musulmane 

(1) Annales de la Prop. de la fol, n. 138, p, 402 et suiv. 
(2) Annal.y id.t mars 1863, p. 132. 
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ont été divisées en tronçons, et leurs membres portés 
et enterrés en divers endroits du territoire me
nacé (1). » Des horreurs semblables se commettent 
en Chine et dans l'Océanie : Satan est toujours et 
partout le même (2). 

Le genre particulier de sacrifices que nous venons 
de signaler, ne donne qu'une idée bien imparfaite de 
sa soif insatiable de sang humain. Pour la connaître 
un peu mieux, il faut se rappeler que les sacrifices 
humains ont existé partout, pendant deux mille ans ; 
qu'ils ont été pratiqués sur une grande échelle; que 
les jeux de l'amphithéâtre, dans lesquels périssaient 
en un seul jour plusieurs centaines de victimes, 
étaient des fêtes religieuses ; que sous les Césars, ces 
jeux se renouvelaient plusieurs fois la semaine ; qu'il 
y avait des amphithéâtres dans toutes les villes impor
tantes de l'empire romain; que le sacrifice humain 
avait lieu hors des frontières de cet empire ; qu'en 
Amérique il a dépassé toutes les proportions connues; 
enfin, que le même carnage continue, à l'heure qu'il 
est, dans tous les lieux restés sous l'entière domina
tion du prince des ténèbres. 

En 1447, trente-quatre ans avant la conquête espa
gnole, eut lieu à Mexico la dédicace du Téocalli, ou 
temple du Dieu de la guerre, par Ahuitzotl, roi du 
Mexique. Jamais, dans aucun pays, si épouvantable 
boucherie n'avait eu lieu pour honorer la Divinité. Les 
historiens indigènes, qu'on ne peut accuser ni d'igno
rance ni de partialité en cette occasion, portent 
à 80,000 le nombre des victimes humaines immolées 
dans cette fête, dont ils donnent la description sui
vante. 

(1) Ann. de la Propag. de la foi, n. 138, p. 377, 380; 
(2) lbid., n. 116, p. 49, etc., etc. 
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Le roi et les sacrificateurs montèrent sur la plate
forme du temple. Le monarque mexicain se plaça à 
côté de là pierre des sacrifices, sur un siège orné de 
peintures effrayantes. Au signal donné par une mu
sique infernale, les captifs commencèrent à monter 
les degrés du téocalli ; ils étaient couverts d'habits de 
fête, et avaient la tête ornée de plumes. 

A mesure qu'ils arrivaient au sommet, quatre mi
nistres du temple, le visage barbouillé de noir, et les 
mains teintes en rouge (images vivantes du démon), 
saisissaient la victime et retendaient sur la pierre aux 
pieds du trône royal. Le roi se prosternait, en se 
tournant successivement vers les quatre points car-
clinaux (parodie du signe de la croix) ; il lui ouvrait la 
poitrine, dont il arrachait le cœur qu'il présentait pal
pitant aux mêmes côtés, et le remettait ensuite aux 
sacrificateurs. Ceux-ci allaient le jeter au quanhxi-
calli, espèce d'auge profonde, destinée à ce service 
sanglant. Ils achevaient la cérémonie, en secouant 
auxquatrepoints cardinaux, le sang qui leur restait 
aux mains. 

Après avoir immolé de la sorte une multitude de 
victimes, le roi fatigué présenta le couteau au grand-
prêtre, puis celui-ci à un autre, et ainsi de suite j u s 
qu'à ce que leurs forces fussent épuisées. D'après les 
souvenirs du temps., le sang coulait le long des degrés 
du temple, comme l'eau durant les averses orageuses 
de l'hiver, et on eût dit que les ministres étaient r e 
vêtus d'écarlate. Cette épouvantable hécatombe dura 
quatre jours. Elle avait lieu à la même heure et avec 
le même cérémonial dans les principaux temples de la 
ville ; et les plus grands seigneurs de la cour y rem
plissaient, avec les prêtres, les mêmes fonctions que 
Ahuitzotl au sanctuaire du dieu de «la guerre. Les rois 

i n 
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tributaires et les grands qui avaient assisté au sacri
fice voulurent l'imiter dans la dédicace de quelques 
temples. Le sang humain ne fut pas épargné. Un 
auteur mexicain, Ixtlilxochitl, estime à plus de 
100,000 le nombre des victimes qu'on immola cette 
année. 

Le fleuve de sang humain, qui dans certaines cir
constances devenait un grand lac, ne cessait jamais 
de couler. Gomme les Grecs, les Romains, les Gaulois 
et autres peuples de l'antiquité, les Mexicains avaient 
aussi leurs Thargélies. Au milieu d'une épaisse forêt, 
se trouvait le souterrain consacré à Pétéla, prince des 
temps antiques. Sous ses sombres voûtes, le voya
geur contemple avec stupeur la bouche béante d'un 
abîme sans fond, où se précipitent en mugissant les 
eaux d'une rivière. C'est là que» dans les moments 
d'épreuve, on amenait en pompe les esclaves ou les 
prisonniers, captivés à cette intention. On les cou
vrait de fleurs et de riches vêtements, et on les préci
pitait dans l'abîme au milieu des nuages d'encens, 
qu'on envoyait à l'idole. 

Tous les mois de l'année étaient marqués par des 
sacrifices humains. Celui qui répond à notre mois de 
février était consacré aux Génies des eaux. On ache
tait, pour leur sacrifice, de tout petits enfants, que 
les pères offraient souvent d'eux-mêmes, afin d'ob
tenir pour la saison prochaine l'humidité nécessaire 
à la fécondation de la terre. On portait ces enfants 
au sommet des montagnes, où s'engendrent les ora
ges, et là on les immolait ; mais on en réservait tou
jours quelques-uns, pour les sacrifier au commence
ment des pluies. Le prêtre leur ouvrait la poitrine et en 
arrachait le cœur, qui était offert en propitiation à la 
Divinité, et leurs petits corps étaient servis ensuite, 
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dans un festin de cannibales, aux prêtres et à la no
blesse. 

Un autre mois était appelé YÉcorchement humain. 
Son patron était Xipé, le chauve ou Técorché, autre
ment dit Totee, c'est-a-dire Notre-Seigneur, mort 
jeune et de mort malheureuse (contrefaçon évidente de 
N. S. J . - C ) . Cette divinité inspirait à tous une grande 
horreur. On lui attribuait le pouvoir de donner aux 
homines les maladies qui causent le plus de dégoût 
(moyen infernal de faire détester lé Crucifié) ; aussi on 
lui offrait journellement des sacrifices humains. Les 
victimes conduites à ses autels étaient enlevées pa r l e s 
cheveux, jusqu'à la terrasse supérieure du temple. 
Ainsi suspendues, les prêtres les écorchaient toutes 
vives, se revêtaient de leur peau sanglante et s'en 
allaient par la"ville quenêter l'honneur du dieu. Ceux 
qui les présentaient étaient tenus de jeûner durant 
vingt jours à l'avance, après quoi ils se régalaient 
d'une partie de leur chair (1). 

Citons encore la fête des Coutumes, au royaume 
de Dahomey, dans l'Afrique occidentale. En voici la 
relation éfcrite en 1860 par un voyageur européen, 
témoin oculaire de ce qu'il raconte. « Le 16 juillet, on 
présente au roi un captif fortement bâillonné. Le roi 
lui donne des commissions pour son père défunt, lui 
fait remettre, pour sa route, une piastre et une bou
teille de tafia, après quoi on l'expédie. Deux heures 
après, quatre nouveaux messagers partaient dans les 
mêmes conditions. Le 23, j 'ass is te à la nomination de 
vingt-trois officiers et musiciens, qui vont être sacri
fiés pour entrer au service du roi défunt. Le 28, immo
lation de quatorze captifs, dont on porte les tètes sur 

(1) Hist. des nations civilisées du Mexiquej^ar l'abbé Brasseur 
de Bourbourg, t. III, p. 341, 21-503, etc. 
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différents points de la ville, au son d'une grosse clo
chette. 

« Le 29, on se prépare à offrir à la mémoire du roi 
Ghézo les victimes d'usage. Les captifs ont un bâil
lon en forme de croix, qui doit les faire énormément 
souffrir : on leur passe le bout pointu dans la bouche; 
il s'applique sur la langue, ce qui les empêche de la 
doubler et par conséquent de crier. Ces malheureux 
ont presque tous les yeux hors de la tête. Les chants 
ne discontinuent pas, ainsi que les tueries. Pendant la 
nuit du 30 et du 31 , il est tombé plus de cinq cents 
têtes. Plusieurs fossés de la ville sont comblés d'osse-' 
ments humains. Les jours suivants, continuation des 
mômes massacres. 

« La tombe du dernier roi est un grand caveau 
creusé dans la terre. Ghézo est au milieu de toutes 
ses femmes qui, avant de s'empoisonner, se sont pla
cées autour de lui, suivant le rang qu'elles occupaient 
à sa cour. Ces morts volontaires peuvent s'élever au 
nombre de six cents. 

« Le 4 août, exhibition de quinze femmes prison
nières, destinées à prendre soin du roi Ghézo dans 
l'autre monde. On les tuera cette nuit d'un coup de 
poignard dans la poitrine. Le 5 est réservé aux of
frandes du roi. Quinze femmes et trente-cinq hommes 
y figurent, bâillonnés et licelés, les genoux repliés 
jusqu'au menton, les bras attachés au bas des jam
bes, et maintenus chacun dans un panier qu'on porte 
sur la tête, l e déiilé a duré plus d'une heure et demie. 
C'était un spectacle diabolique que de voir l'anima
tion, les gestes, les contorsions de toute cette né-
grille. 

* Derrière moi étaient quatre magnifiques noirs, 
faisant fonction de cochers autour d'un petit carrosse, 



TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 325 

destiné à être envoyé au défunt, en compagnie de ces 
quatre malheureux. Ils ignoraient leur sort. Quand on 
les a appelés, ils se sont avancés tr istement, sans 
proférer une parole; un d'eux avait deux grosses 
larmes qui perlaient sur ses joues. Ils ont été tués 
tous quatre, comme des poulets, par le roi en per
sonne... Après l'immolation, le roi est monté sur 
une estrade, a allumé sa pipe et donné le signal du 
sacrifice général. Aussitôt les coutelas se sont tirés, 
et les têtes sont tombées. Le sang coulait de toutes 
parts ; les sacrificateurs en étaient couverts, et les 
malheureux qui attendaient leur tour, au pied de l'es
trade royale, étaient comme teints en rouge. ' 

« Ces cérémonies vont durer encore un mois et 
demi, après quoi le roi se mettra en campagne pour 
faire de nouveaux prisonniers et recommencer sa fêle 
des Coutumes ( I ) ; vers la fin d'octobre il y aura 
encorewsept à huit cents têtes abattues (2). » 

Au roi Ghézo a succédé son fils, le prince Badou. 
L'intronisation du nouveau monarque a été le triom
phe des anciennes lois, qui ont repris toute la rigueur 
sanguinaire réclamée par les Féticheurs. « Il ne faut 
pas croire que la boucherie humaine se borne aux 
grandes fêtes. Pas un jour ne se passe, sans que 
quelques têtes tombent sous la hache du fanatisme. 
Dernièrement l'Europe a frémi en apprenant que le 
sang de trois mille créatures humaines avait arrosé 

{{) Le royaume de Dahomey compte près d'un million d'habitants. 
(%) Annales de la Propagation de la Foi, mars 1861, p. 152 et 

suiv. — L'auteur de ce récit n'est pas un missionnaire. Nous avons 
vu un missionnaire qui nous a confirmé tous ces détails, en ajou* 
tant que, depuis douze ans qu'il est en Afrique, on peut sans exa
gération porter à 10,000 le nombre des victimes humaines, immo
lées dans le royaume de Dahomey. Voir le Voyage de M. Pépin, 
médecin de marine, 1802. 
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le tombeau de Ghézo. Hélas ! s'il n'y en avait eu que 
trois mille (1) ! » 

Ce n'est pas seulement à Gana, la ville sainte de 
Dahomey , mais encore à Abomey , capitale du 
royaume, que se jouent ces sanglantes tragédies. « Ap
pelés au palais du roi, écrit un voyageur, nous vîmes 
quatre-vingt-dix têtes humaines, tranchées le matin 
même : leur sang coulait encore sur la terre. Ces af
freux débris étaient étalés de chaque côté de la porte, 
de manière que le public pût bien les voir... Trois 
jours après, nouvelle visité obligée au palais, et même 
spectacle : soixante têtes fraîchement coupées, ran
gées comme les premières, de chaque côté delà porte, 
et trois jours plus tard, encore trente-six. Le roi avait-
fait construire, sur la place du marché principal, 
quatre grandes plates-formes, d'où il jeta au peuple" 
des cauris, coquillages servant de monnaie et sur les
quelles il fit encore immoler soixante victimes hu
maines (2). » 

Voici la forme de ce nouveau sacrifice. « On apporta 
de grandes mannes ou corbeilles, contenant chacune 
un homme vivant dont la tête seule passait au dehors. 
On les aligna un instant sous les yeux du roi, puis 
on les précipitai l'un après l'autre, du haut de la plate
forme sur le sol de la place où la multitude, dansant, 
chantant et hurlant, se disputait cette aubaine, comme 
en d'autres contrées, les enfants se disputent les dra
gées de baptême. Tout Dahomyen assez favorisé du 
sort pour saisir une victime et lui scier la tête, pou
vait aller à l'instant même échanger ce trophée contre 
une filière de cauris (environ 2 f. 50 ). Ce n'est que 
lorsque la dernière victime eut été décollée, ët que 

(i)Ibid.t mai 1862. 
(2) Voir le Tour du Monde, n. 163, p . 107. 
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deux piles sanglantes, l'une de têtes, l'autre de troncs, 
eurent été élevées aux deux bouts de la place, qu'il 
me fut permis de me retirer chez moi (1). * 

Que deviennent les cadavres? L'histoire nous ap 
prend que toujours et partout, la manducation, sons, 
une forme ou sous une autre, accompagne le sacrifice. 
Que deviennent donc les corps des innombrables vic
times du Moloch dahomyen? « J'ai souvent, dit un 
voyageur, posé cette question à des Dahomyens de di
verses classes, et je n'ai jamais pu obtenir une ré
ponse bien catégorique. Je ne crois pas les Dahomyens 
anthropophages., . Il pourrait se faire néanmoins qu'ils 
attachassent quelque idée superstitieuse à la consom
mation de ces restes, et qu'ils servissent à de secrètes 
et révoltantes agapes ; mais, je le répète, j e n'ai là-
dessus que des soupçons, qu'ont fait naître dans mon 
esprit l'hésitation et l'embarras des noirs que j ' a i in
terrogés à ce sujet (2). » 

Si on en juge par la tyrannie absolue que le grand 
Homicide exerce sur ce malheureux peuple, il est 
plus que probable que les soupçons du voyageur ne 
tarderont pas à devenir une affreuse certitude. 

Avec la haine de l'homme et la soif de son sang, 
cette tyrannie se révèle par un dernier trait, unique 
dans l'histoire. « C'est à Abomey que se trouve le 
tombeau des rois, vaste souterrain creusé de main 
d'homme. Quand un roi meurt, on lui érige, au centre 
de ce caveau, une espèce de cénotaphe entouré de 
barres de fer et surmonté d'un cercueil cimenté du 
sang d'une centaine de captifs provenant des der
nières guerres, et sacrifiés pour servir de gardes au 
souverain, dans l'autre monde. Le corps du monarque 

(1) Le tour du Monde, p. 110. 
r2)lW., p. 102. 



328 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

est déposé dans ce cercueil, la tête reposant sur les 
crânes des rois vaincus. Comme autant de reliques 
de la royauté défunte, on dépose au pied du cénota
phe tout ce qu'on peut y placer de crânes et d'osse
ments. 

« Tous les préparatifs terminés, on ouvre la porte 
du caveau et Ton y fait entrer huit abaiest danseuses 
de la cour, en compagnie de cinquante soldats ; dan
seuses et guerriers, munis d'une certaine quantité de 
provisions, sont chargés d'accompagner leur souve
rain dans le royaume des ombres : en d'autres termes, 
ils sont offerts en sacrifice aux mânes du roi mort. 
Dix-huit mois après, pour l'intronisation du nou
veau roi, le cercueil est ouvert, et le crâne du roi 
mort en est retiré. Le régent prend ce crâne dans la 
main gauche, et, tenant une petite hache de la main 
droite, il la présente au peuple, proclame la mort du 
roi et l'avènement de son successeur. Avec de l'argile 
pétrie dans le sang des victimes humaines, on forme 
un grand vase, dans lequel le crâne et les os du feu 
roi sont définitivement scellés. Jamais la soif du sang 
du Moloch africain ne se manifeste plus qu'en cette 
solennité. Des milliers de victimes humaines sont 
immolées, sous prétexte d'envoyer porter au feu roi la 
nouvelle du couronnement de son successeur (1). » 

Toutes ces horreurs se commettent au nom de la 
religion et il y a de prétendus grands esprits qui di
sent que toutes les religions sont bonnes. Il est donc 
indifférent de pratiquer une religion qui défend sous 
des peines éternelles d'attenter à la vie de l'homme, 
et une religion qui commande d'immoler les hommes 
par milliers? une religion qui protège l'enfant comme 

(t) Le Tour du Monde, 103, 104. 
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la prunelle de l'œil, et une religion qui ordonne aux 
parents de porter cet être chéri au couteau du sacri
ficateur, ou de le jeter vivant dans les bras d'une 
statue incandescente ? une religion qui condamne ju s 
qu'à la pensée du mal, et une religion qui fait de la 
prostitution publique une partie de son culte ? une re
ligion qui dit : Bien d'autrui tu ne prendras ; et une 
religion qui adore des divinités protectrices des 
voleurs? 

Toutes ces horreurs se commettent, aujourd'hui 
même, à quelques centaines de lieues des côtes de 
France! Et l 'Europe chrétienne, qui a des milliers de 
soldats pour faire la guerre au Pape, n'en a pas un 
pour faire respecter les plus saintes lois de l 'huma
nité! Une seule chose a délivré4'Europe de cruautés 
semblables, une seule chose en empêche le retour, 
c'est le christianisme. Et il se trouve aujourd'hui, en 
Europe, des milliers d'hommes qui n'ont de voix que 
pour insulter le christianisme, de plumes que pour le 
calomnier, de mains que pour le souffleter ! Ingrats ! 
qui, sans le christianisme, eussent peut-être été offerts 
en victime, à quelque Ghézo d'autrefois, ou brûlés 
dans un panier d'osier en l'honneur de Teutatès ! 
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Nouveau trait de'parallélisme [entre la religion de la Cité du bien et la re
ligion de la Cité du mal : la manducation do la victime. — L'anthropo
phagie : sa cause. — Lettre d'un missionnaire d'Afrique : histoire d'un 
sacrifice humain avec manducation de la victime. — Autres témoignages. 
— L'anthropophagie chez les anciens : preuves. — Autre trait de paral
lélisme : le sacrifice commandé par Dieu et par Satan. — Preuves de raison. 
— Témoignage d'Eusèbe. — Tyrannie de Satan pour obtenir des victimes 
humaines : passages de Denys d'Halicarnasse et de Diodore de Sicile. 

Ce n'est pas seulement dans l'institution du sacri
fice, que le roi de la Cité du mal contrefait le roi de la 
Cité du bien : il le singe encore dans les circonstances 
qui l'accompagnent et dans l'inspiration mystérieuse 
qui le commande. 

On connaît les purifications, les abstinences, les 
préparations qui, dans la Cité de Dieu, ont toujours 
précédé l'offrande du sacrifice. On connaît également 
les transports de joie, les chants, les danses, la mu
sique sacrée, qui l'accompagnaient chez l'ancien 
peuple de Dieu, ainsi que l'allégresse et la pompe 
dont le peuple nouveau l'accompagne dans les gran
des solennités. 

Inutile de prouver que tout cela se retrouve intact, 
bien que défiguré, dans la Cité du mal* Le fait est 
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connu de quiconque a la plus légère notion de l'anti
quité païenne (1). !1 en est un autre qui nous semble 
demander une explication particulière. De toutes les 
conditions du sacrifice, la plus universelle, parce 
qu'elle est la plus importante, est la participation à la 
victime par la manducation. On a vu que cette man
ducation est matérielle, morale ou figurative. À l'imi
tation du vrai Dieu, Satan la veut pour lui-même. 
Gomme il exige des victimes humaines, souvent il 
exige de ses adorateurs la participation à l 'abomi
nable sacrifice, par une manducation réelle. De là, 
l'anthropophagie. 

Que l'anthropophagie en général, soit due à une 
inspiration satanique, il est, ce nous semble, facile de 
le prouver par un raisonnement péremptoire. L 'an
thropophagie est un fait. Tout fait a une cause. La 
cause de l'anthropophagie est naturelle ou surnatu
relle. 

Naturelle, si elle se trouve dans les instincts de la 
nature ou dans les lumières de la raison. Or, les in
stincts de la nature portent si peu l'homme à manger 
l'homme, que, dans une ville assiégée, par exemple, 
ou sur un bâtiment privé de tout moyen de subsis
tance, ce n'est qu'à la dernière extrémité, et avec une 
répugnance extrême, que l'homme se décide, pour 
sauver sa vie, à se nourrir de la chair de son sem
blable. 

Dans ses lumières, la raison ne trouve rien qui 
commande, qui approuve, à plus forte raison, qui 
glorifie une pareille action. Que dis-je? c'est à peine 
si elle parvient à l'excuser. Ains i , personue qui 
n'éprouve un sentiment d'horreur en lisant dansl 'his-

(1) Voir entre autres Theatvtim magnum viise humante, art. Sa-
cerdotesk 
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(I) De abslin., lib. II, i, 56, etlit. Didot, p. 45. 

toire les faits ^heureusement assez rares, d'anthropo
phagie, alors même qu'ils semblent commandés par 
les circonstances. On plaint, on déplore ; mais ap 
plaudir, jamais . 
- Si la cause de l'anthropophagie n'est pas naturelle, 
elle est donc surnaturelle; Il y a deux surnaturels, le 
surnaturel divin, et le surnaturel satanique. Est-ce 
dans le premier que nous trouvons la cause de l'an
thropophagie? Évidemment non : Dieu la condamne. À 
moins d'admettre un effet sans cause, il reste donc à 
l'attribuer au second, c'est-à-dire à l'éternel ennemi 
de l'homme. C'est lui, en effet, qui en est l'inspirateur, 
lui, dont l'infernale malice pervertit tous les instincts 
de là nature, éteint toutes les lumières de la raison, 
au point de faire trouver à l'homme son plaisir, dans 
un acte qui est le renversement complet de toutes les 
lois divines et humaines. 

Nous reviendrons surcefait. Pour le moment, nous 
devons nous occuper de l'anthropophagie, considérée 
comme appendice obligé du sacrifice. L'antiquité nous 
la montre pratiquée chez les Bassares , peuple de L i 
bye. * Ils avaient, dit Porphyre , imité les sacrifices 
des Tauriens, et mangeaient la chair des hommes sa
crifiés. Qui ne sait qu'après ces odieux repas, ils en
traient en fureur contre eux-mêmes, se mordant mu
tuellement, et qu'ils ne cessèrent de se nourrir de 
sang, que quand ceux qui les premiers (les démons) 
avaient introduit ces sortes de sacrifices, eurent dé
truit leur race (1). » 

Sous la même forme, on l'a trouvée chez la plupart 
des sauvages du nouveau monde ; elle se pratique en
core dans l'Océanie et dans l'Afrique centrale. Forcé 
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de nous restreindre, nous n'en rapporterons qu'un 
seul exemple. Le 18 octobre 1861, un de nos mis 
sionnaires, venu à Par i s , après douze ans de séjour 
sur la côte occidentale d'Afrique, nous disait et, plus 
tard, voulait bien nous écrire ce qui suit : 

« C'était au mois de septembre 1850. J'étais moi-
même sur les lieux, où se fit le sacrifice dont je viens 
vous parler. Il est à remarquer que ce n'est pas ici 
un fait isolé, mais ces sortes de sacrifices sont d'un 
usage très-fréquent. 

« La victime était un beau jeune homme, pris dans 
une peuplade voisine. Pendant quinze jours , il fut 
attaché par les pieds et par les mains à un tronc d'ar
bre, au milieu des cases du village. Sachant le sort 
qui l'attendait, ce malheureux fit, pendant la nuit 
du quatorzième au quinzième jour, un suprême effort 
pour se dégager de ses liens : il y réussit. Éperdu, il 
arrive avant le jour à un poste français. Personne 
n'entendant sa langue, il fut pris pour un esclave fu
gitif, et on le livra sans difficulté aux nègres qu i , 
s'étant mis à sa poursuite, ne tardèrent pas à le r é 
clamer. Reconduit au village, le sacrifice fut décidé 
pour* le jour même, qui était un vendredi : il eut lieu 
de la manière accoutumée. 

« La victime est garrottée et assise sur une pierre, 
en guise d'autel, au centre d'une grande place. Au
tour de la place, des marmites pleines d'eau sont 
placées sur des foyers. Une musique bruyante, accom
pagnée de nombreux tamtams , occupe une des 
extrémités de la place, et attend le signal. La popu
lation du village et des villages voisins, souvent au 
nombre de trois à quatre mille personnes, revêtues de 
leurs habits de fête, se range en cercle autour de la 
victime. C'est en petit les amphithéâtres des Romains. 
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« Au signal donné, la musique, les tamtams, les 
vociférations de la foule remplissent l'air d'un bruit 
infernal : c'est l'annonce du sacrifice. Les sacrifica
teurs s'approchent de la victime, armés de mauvais 
couteaux, et commencent leur atroce ministère. Sui
vant les rites,, la victime doit être dépecée toute vi
vante, et par les articulations. On commence par la 
main droite qu'on détache du bras, en coupant l'arti
culation du poignet. De là , on passe au pied gauche, 
qu'on coupe au-dessous de la cheville; puis, on vient 
à la main gauche, et au pied droit. Des poignets on 
passe aux coudes, des coudes aux genoux, des ge
noux aux épaules, des. épaules aux cuisses, toujours 
en alternant, jusqu'à ce qu'il ne reste que le tronc, 
surmonté de la tête. Ainsi fut immolé mon malheu
reux jeune homme. 

« A mesure qu'ils tombent, les membres de la vic
time sont portés dans les chaudières pleines d'eau 
bouillante. On termine l'opération en tranchant, ou 
mieux en sciant la tête qui est jetée au milieu de la 
place. Alors commence un spectacle, dont rien ne 
saurait donner même une faible idée. Les spectateurs 
semblent saisis d'une fureur diabolique. Au son d'une 
musique affreusement discordante* au bruit de voci
férations inhumaines , les femmes échevelées , les 
hommes défigurés [ ar je ne sais quelle ivresse magi
que, se livrent à des danses ou plutôt à des con
torsions effrayantes. La ronde infernale n'a d'autre 
règle que l'obligation, pour chaque danseur, de don
ner, en dansant et sans s'arrêter,, un coup de pied 
à la tête de la victime, qu'on fait ainsi rouler sur 
tous les points de la place, et de saisir avec un 
couteau, e » passant près des chaudières, un mor
ceau de chair, mangé avec la voracité du tigre. 
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Ils croient par là apaiser le fétiche en courroux. » 
Sous une forme palliée, l'anthropophagie religieuse 

se manifeste dans les festins qui suivent la victoire. 
L'homme comprend si bien qu'il est dirigé par des 
êtres supérieurs à lui, que, sans distinction de races, 
de climats ou de civilisation, tous les peuples célè
brent les événements heureux, tels que les succès 
remportés à la guerre, par des fêtes religieuses. Les 
nations chrétiennes offrent leur Dieu en sacrifice et 
chantent le Te Deum, en actions de grâces. Le sa
crifice de l'homme est l 'Eucharistie de celles qui ne 
le sont pas, et la maflducation de la chair humaine, 
le Te Deum de l'anthropophage : ici les faits abon
dent. 

« Avant leur conversion les habitants des îles 
Gambier étaient en guerre continuelle. Ils étaient 
anthropophages à tel point, qu'une fois, après une 
lutte sanglante entre deux partis, un énorme tas de 
cadavres ayant été élevé, les vainqueurs les dévo
rèrent dans un grand festin qui dura huit jours (1). » 

Ceux de l'archipel Fidji ne déposent jamais les 
armes. « Tout ce qui tombe entre les mains du vain
queur, écrivent les missionnaires, est sur-le-champ 
massacré, rôti et dévoré. Il y a maintenant une lutte* 
ou plutôt une boucherie de ce genre, entre Pan et 
Reva, où chaque jour se renouvellent des scènes d'un 
cannibalisme, digne des bêtes féroces. D'immenses 
pirogues vont d'un rivage à l'autre, chargées de corps 
morts, dont chaque parti fait hommage à ses divinités 
sanguinaires,- avant de les porter au four... Dans cer
taines îles on ajoute l'insulte à la cruauté* On coupe 
la tête de la victime; on la parfume d'huile; on soi-

1 Annales, etc., n. 143, p. â99 
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gue sa chevelure avec symétrie, et,, lorsque le corps 
est rôti, elle vient reprendre sa place sur la tdble du 
festin (1). » 

« A Viti-Levou, lorsque arrive l'époque des* fêles 
publiques, un mets quelconque est toujours décerné 
pour prix d'adresse au vainqueur. Lorsque nous abor
dâmes, c'était le corps rôti d'un malheureux Vitien. 
J'avais été invité à prendre part à la fête. Vous de
vinez le motif de mon refus. Au reste, dans cette île et 
dans celles qui en sont le plus rapprochées, les repas 
de chair humaine sont très-fréquents. Pour célébrer 
un événement tant soit peu remarquable, le roi a cou
tume de servir à ses amis 7 les membres de quelqu'un 
de ses infortunés sujets (2). » 

A ce point de vue, l'anthropophagie religieuse est 
beaucoup plus ancienne qu'on ne pense. Nul peuple 
ne l'a pratiquée avec plus d'effronterie et sur une plus 
grande échelle que les Romains. Qu'étaient-ce, en 
dernière analyse, que les combats de gladiateurs, les 
jeux sanglants de l'amphithéâtre? sinon de vastes 
festins de chair humaine. Gomme chez les sauvages, 
ils étaient donnés pour remercier les dieux de quelque 
victoire. Ainsi, le même esprit qui les ordonnait au
trefois les commande aujourd'hui : là, sous le nom 
de Mars ou de Jupi ter ; ici, sous le nom de Fétiche 
ou de Manitou. L'Océanien mange ses victimes avec 
les dents, tandis que le Romain les dévorait des yeux 
et les savourait avec délices. L'Océanien est un sau
vage inculte, le Romain était un sauvage policé. Mais, 
dans l'un comme dans l'autre, on trouve la soif natu
rellement inexplicable de sang humain (3). 

(1) Id., n. 115, p. 509. 
(2) Annales, etc., n. 8-2, p. 198. 
(3) Croire que l'anthropophagie fut inconnue des peuples de l'an-
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« Vue à travers Rome chrétienne, dit à ce sujet 
M. L. Veuillot, l'antique Rome inspire aussitôt le 
dégoût. Ces grands Romains, ces maîtres du monde 
n'apparaissent plus que comme des sauvages lettrés. 
Y a-t-il chez les cannibales rien de plus atroce, de 
plus abominable ou de plus abject, que la plupart des 
coutumes religieuses, politiques ou civiles des Ro
mains? Y voit-on une luxure plus effrénée, une 
cruauté plusinfâme, un culte plus stupide? Quelle dif
férence même de forme peut-on signaler entre le F é 
tiche et le dieu Lare? Quelle différence entre le chef 
de horde anthropophage qui mange son ennemi 
vaincu, et le patricien qui achète des vaincus pour 
qu'ils se combattent et se tuent dans les festins (1)? » 

On le voit, entre les circonstances qui accompa
gnent le sacrifice dans la Cité du bien, comme dans 
la Cité du mal, le parallélisme est complet. Il ne l'est 
pas moins dans l'inspiration mystérieuse qui le com
mande. Nous avons montré que, à aucun point de 
vue, l'idée du sacrifice ne se trouve logiquement dans 
la nature humaine. Elle y est pourtant ; elle y est par
tout; elle y est dès l'origine du monde. Elle vient 
donc du dehors. Les faits confirment le raisonnement. 

Que disent les Annales de la Gité du bien, l'Ancien 
et le Nouveau Testament? Dans l'immense variété de 
sacrifices offerts sous la loi mosaïque, elles vous di
sent qu'il n'en est pas un, dont l'ordre ne soit venu 
d'un oracle divin. Elles vous disent que, dans la loi 
évangélique, l'auguste sacrifice, substitué à tous les 

cien. monde, serait une erreur. Jusqu'au neuvième siècle, elle ré 
gnait en Chine, à Pégu, à Java et chez les peuples de l'Indo-Chine. 
Les condamnés à mort, les prisonniers de guerre étaient tués et 
dévorés : on servait des pâtés de chair humaine. Lettre de M. de 
Paravey, Annales de phil. chrét., t. VI, 4 e série, p. 162. 

(1) Parfum de Home. — Le sot païen. 

T . I 22 
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sacrifices, est une révélation divine. Dieu a parlé, et 
l 'homme sacrifie. Voilà ce qui se passe dans la Cité 
du bien. 

Pour une raison analogue, la même chose a lieu 
dans la Cité du mal. Satan a parlé, et l'homme sa
crifie. Sa parole est d'autant plus certaine, que 
l'homme sacrifie son semblable. Il le sacrifie sur tous 
les points du globe, la parole de Satan est donc uni
verselle. Il le sacrifie malgré les répugnances les plus 
vives delà nature, la parole de Satan est donc absolue, 
menaçante. Il le sacrifie partout où Se vrai Dieu n'est 
pas adoré : le Juif lui-même, aussitôt qu'il, abandonne 
Jéhovah. tombe dans Moloch et lui sacrifie ses fils et 
ses filles. Le sacrifice humain n'est donc ni l'effet de 
l'imagination, ni le résultat d'une déduction logique, 
ni une affaire de race, de climat, d'époque, de civili
sation ou de circonstances locales : c'est une affaire 
de culte. Ainsi, dans la Cité du mal, comme dans la 
Cité du bien, tout sacrifice repose sur un oracle : ici 
encore, l'histoire consacre la logique (1). 

« Les sacrifices humains, dit Eusèbe, doivent être 
attribués aux esprits impurs qui ont conjuré notre 

(1) On a prétendu expliquer le sacrifice humain en disant : 
* L'homme s'est imaginé que plus la victime était noble, plus elle 
était agréable à la Divinité. Ce raisonnement a donné lieu au sa
crifice humain. * L'homme s'est imaginé! voilà qui est bientôt dit. 
Ce raisonnement ou plutôt cette imagination suppose que l'idée du 
sacrifice est naturelle à l'homme. Or, cela est faux, ainsi que nous 
l'avons prouvé. L'homme n'a pu imaginer le sacrifice d'un poulet : 
comment a-t-il imaginé le sacrifice de son semblable? L'homme 
s'est imaginé ! mais, quand lui est venue cette imagination ? com
ment se trouve-t-elle chez tous les peuples qui n'adorent pas le 
vrai Dieu? comment ne se trouve-t-elle que là? comment disparaît-
elle avec le culte du grand Homicide? L'homme s'est imaginé! il 
n'y a d'imaginaire en tout ceci que le raisonnement de ceux qui, 
par ignorance ou par peur du surnaturel, ont imaginé une pareille 
explication. 
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perte. Ce n'est pas notre voix, c'est celle de ceux qui 
ne partagent pas nos croyances qui va rendre 
hommage à la vérité. C'est elle qui accuse hautement 
la perversité des temps qui nous ont précédés, où la 
superstition des malheureux humains, évidemment 
aiguillonnée et inspirée par les démons, était venue 
au point d'abjurer tous les sentiments naturels, en 
croyant apaiser les puissances impures , par l'effu
sion du sang des êtres les plus chers et par d'innom
brables victimes humaines. Le père immolait au dé
mon son fils unique ; la mère sa fille adorée ; les 
proches égorgeaient leurs proches ; les citoyens, leurs 
concitoyens et leurs commensaux, dans les villes et 
dans les campagnes. Transformant en une férocité 
inouïe les sentiments de la nature , ils montraient 
évidemment qu'une frénésie démoniaque s'était em
parée d'eux*. L'histoire grecque et barbare en offre 
d'innombrables exemples (1). » 

La voix dont parle Eusèbe, est celle des auteurs 
païens. Après en avoir nommé un grand nombre, il 
ajoute : « Je vais encore citer un autre témoin de la 
férocité sanguinaire de ces démons, ennemis de Dieu 
et des hommes : c'est Denys d'Halicarnasse, écrivain 
très-versé dans l'histoire romaine, qu'il a toute em
brassée dans un ouvrage fait avec le plus grand soin. 
Les Pélasges, dit-il, restèrent peu de temps en Italie, 
grâce aux dieux qui veillaient sur les Aborigènes. 
Avant la destruction des villes, la terre était ruinée 
par la sécheresse, aucun fruit n'arrivait à maturité 
sur les arbres. Les blés qui parvenaient à germer et à 
fleurir, ne pouvaient atteindre l'époque où l'épi se 
forme. Le fourrage ne suffisait plus à la nourriture 

(l) Pvœp. evang., lib. IV, c. xv. 
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du bétail. Les eaux perdaient leur salubrité ; et, parmi 
les fontaines, les unes tarissaient pendant l'été, les 
autres, à perpétuité. 

« Un sort pareil frappait les animaux domestiques 
et les hommes. Us périssaient avant de naître, ou peu 
après leur naissance. Si quelques-uns échappaient à 
la mort, ils étaient atteints d'infirmités ou de diffor
mités de toute espèce. Pour comble de maux, les gé
nérations parvenues à leur entier développement, 
étaient en proie à des maladies et à des mortalités, 
qui dépassaient tous les calculs de probabilité. 

« Dans cette extrémité , les Pélasges consultèrent 
les oracles pour savoir quels dieux leur envoyaient 
ces calamités, pour quelles transgressions, et enfin 
par quels actes religieux ils pouvaient en espérer la 
cessation. Le dieu rendit cet oracle : « En recevant 
les biens que vous aviez sollicités, vous n'avez pas 
rendu ce que vous aviez fait vœu d'offrir ; mais vous 
retenez le plus précieux. » En effet, les Pélasges avaient 
fait vœu d'offrir en sacrifice à Jupiter, à Apollon et 
aux Cabires, la dîme de tous leurs produits. 

« Lorsque cet oracle leur fut rapporté, ils ne pu
rent en comprendre le sens. Dans cette perplexité, 
un de leurs vieillards dit : Vous êtes dans une erreur 
complète, si vous pensez que les dieux vous font d'in
justes répétitions. Il est vrai, vous avez donné fidèle
ment les prémices de vos richesses (1) ; mais la part 
de la génération humaine, la plus précieuse de toutes 
pour les dieux, est encore due. Si vous payez cette 
dette, les dieux seront apaisés et vous rendront leur 
faveur. 

a Les uns considérèrent cette solution comme parfai-

(1) Offrande des prémices et des dîmes : autre trait de parallé
lisme. 
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tement raisonnable; les autres, comme un piège. En 
conséquence, on proposa de consulter le dieu pour 
savoir si, en effet, il lui convenait de recevoir la dîme 
des hommes. Ils députèrent donc une seconde fois des 
ministres sacrés, et le dieu répondit d'une manière 
affirmative. Bientôt des difficultés s'élevèrent entre 
efex sur la manière de payer ce tribut. La dissension 
eut lieu, d'abord, entre les chefs des villes ; ensuite, 
elle éclata parmi tous les citoyens, qui soupçonnaient 
leurs magistrats. Des villes entières furent détruites; 
une partie des habitants déserta le pays, ne pouvant 
supporter la perte des êtres qui leur étaient le plus-
chers et la présence de ceux qui les avaient immolés. 
Cependant, les magistrats continuèrent d'exiger r i 
goureusement le tribut, partie pour être agréables aux 
dieux, partie dans la crainte d'être accusés d'avoir 
dissimulé des victimes, jusqu'à ce qu'enfin la race des 
Pélasges, trouvant son existence intolérable, se dis
persa dans des régions lointaines (1). » 

A ce témoignage , contentons-nous d'ajouter celui 
d'un autre historien non moins grave. « Après la mort 
d'Alexandre de Macédoine et du vivant du premier 
Ptolémée, écrit Diodore de Sicile, les Carthaginois 
furent assiégés par Agathocle, tyran de Sicile. Se 
voyant réduits à l'extrémité, ils soupçonnèrent Sa 
turne de leur être contraire. Leur soupçon se fondait 
sur ce que; dans les temps antérieurs, ayant coutume 
d'immoler à ce dieu les enfants des meilleurs familles, 
plus tard ils en avaient fait acheter clandestinement, 
qu'ils élevaient pour être sacrifiés. Une enquête eut 
lieu, et on découvrit que plusieurs des enfants im
molés avaient été supposés. 

(i) Multse propterea migrationes, quae Pelasgum gentem varias 
in terras, longe lateque deportarunt. Dion. Halyc, lib. L 
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« Prenant ce fait en considération, et voyant les en
nemis campés sous leurs murs, ils furent saisis d'une 
terreur religieuse, pour avoir négligé de rendre les 
honneurs traditionnels à leurs dieux. Afin de réparer 
au plus tôt cette omission, ils choisirent, par la voix 
des suffrages, deux cents enfants des meilleures fa
milles; qu'ils immolèrent dans un sacrifice solennel. 
Ensuite, ceux que le peuple accusait d'avoir fraudé 
les d ieux, s'exécutèrent d'eux-mêmes , en offrant 
spontanément leurs enfants. Il y en eut environ trois 
cents (1). » 

La terrible puissance qui exigeait le sacrifice des 
enfants, commandait toutes les autres pratiques san
glantes ou obscènes des cultes païens. Écoutons un 
autre révélateur non suspect de l'abominable mystère, 
a Les fêtes, dit Porphyre, les immolations, les jours 
néfastes et consacrés au deuil, qu'on célèbre en dévo
rant des viandes crues, en se déchirant les membres, 
en s'imposant des macérations, en chantant et en fai
sant des choses obscènes, avec des clameurs, des agita
tions de tête violentes et des mouvements impétueux, 
ne s'adressent à aucun dieu , mais aux démons, 
pour détourner leur colère^ et comme un adoucisse
ment à la très-ancienne coutume de leur immoler des 
victimes humaines. 

« A l'égard de ces sacrifices, on ne peut ni admet
tre que les dieux les aient exigés, ni supposer que 
des rois ou des généraux les aient offerts spontané
ment, soit en livrant leurs propres enfants à d'autres 
pour les sacrifier, soit en les dévouant et les immo-

(1) Primum quidem eximios communibusque lectos suffragiis 
adolescentes, omnino ducentos, publiée immolarunt. Deinde vero 
alii prseterea, qui violatse religionis suspecti vulgo essent, ultro 
sese ac sponte obtulerunt, trecentis haud pauciores. Lib. XX. 
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lant eux-mêmes. Ils voulaient se mettre à l'abri des 
colères et des emportements d'êtres terribles et mal
faisants, ou assouvir les amours frénétiques de ces 
puissances vicieuses, qui, le voulant, ne pouvaient 
s'unir corporellement à leurs victimes. Comme Her
cule assiégeant Œchalie pour l'amour d'une jeune 
vierge, ainsi les démons forts et violents, voulant jouir 
d'une âme, encore embarrassée dans les liens du corps, 
envoient aux villes des pestes et des stérilités, font 
naître des guerres et des divisions intestines, jusqu 'à 
ce qu'ils aient obtenu l'objet de leur passion (1). » 

Comme le sacrifice lui-même, le mode du sa
crifice était prescrit par les oracles. Rien ne 
prouve mieux la présence de l 'Esprit infernal, que 
la m a n i r e dont s'accomplissait le meurtre abomi
nable de tout ce que l'homme a de plus cher. Il 
existait à Carthage une statue colossale de Saturne, en 
airain. Elle avait les mains étendues et inclinées vers 
la terre. A ses pieds était un gouffre plein de feu. 
L'enfant placé sur les bras de l'idole, n'étant retenu 
par rien, glissait dans le gouffre, où il était consumé 
au bruit des chants et des instruments de musique (2). 
Sous des noms différents, cette statue homicide exis
tait en Orient et en Occident, chez les juifs et chez 
les Gaulois. 

(1) Et quemadmodum (Echaliam Hercules virginis amore com-
molus obsedit, ita sfevi plerumque ac truculenti daemones, humanee 
animas corporis adhuc vinculis impeditœ consortium expetentes, 
pestilentiam, annonaeque penuriam civitatibus immittunt, easque 
bellis ac seditionibus infestas habent, donec optatis amoribus po-
tiantur. Apud Euseb., Prœp. evang., lib. IV, c. iv. 

(2) Diod. Sicul., ihid., etc., etc. 
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Existence des oracles divins et des oracles sataniques, prouvée par le fait des 
sacrifices. — Paroles d'Eusèbe. — Nouveau trait de parallélisme. — Le 
Saint-Esprit, oracle permanent de la Cité du bien ; Satan, oracle permanent 
de la Cité du mal. — Satan se sert de tout pour parler. — Il ne se con
tente pas du sacrifice du corps ; en haine du Verbe incarné, il veut le sa
crifice de l'âme. — Il exige des infamies et des ignominies : preuves gé
nérales. — Quand il ne peut luer l'homme, il le défigure. — Tendance 
générale de l'homme à se déformer physiquement. — Explication de ce 
phénomène. — Un seul peuple fait exception, et pourquoi. — Autre trait 
de parallélisme : pour faire l'homme à sa ressemblance, Dieu se montre à 
lui dans des tableaux et des statues. — Pour faire l'homme à sa ressem
blance, Satan emploie le même moyen : ce que prêchent ses représentations. 

A moins de nier toute certitude historique, les deux 
faits qu'on vient de lire sont écrasants pour les né
gateurs des oracles. Us le sont, non-seulement à 
cause de la gravité des auteurs qui les rapportent, 
mais encore par leur connexion avec une multitude 
d'autres faits, également certains. Pour conserver le 
moindre doute sur l'existence universelle des oracles 
démoniaques, et sur l'effrayante autorité de leurs 
ordres, il faut être arrivé à un parti pris de négation, 
qui touche à la stupidité. 

Toute l'histoire du monde civilisé ne repose-
t-elle pas sur la certitude d'un oracle satanique? Cent 
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fois dans l'Écriture ne voyons-nous pas la consulta
tion des oracles? cent fois ces oracles ne demandent-
ils pas aux Juifs, comme aux Chananéens, l'immola
tion de leurs fils et de leurs filles? Qu'on cite une 
page de l'histoire profane qui n'affirme pas l'existence 
des oracles chez tous les peuples païens d'autrefois, 
qui ne l'affirme encore chez tous les peuples païens 
d'aujourd'hui. Parmi les innombrables pratiques, r i 
dicules, infâmes ou cruelles, qui souillent leur exis
tence, en est-il une seule qu'ils ne rapportent à la 
prescription de leurs divinités? 

Sur ce point, si l'histoire confirme la raison ; la foi, 
à son tour, explique l'histoire. Rival implacable du 
Verbe incarné, Satan veut être tenu pour Dieu. Le 
signe de la divinité, c'est le culte de latrie. L'acte 
suprême du culte de latrie, c'est le sacrifice. Le 
moyen d'obtenir le sacrifice, c'est de le commander. 
Le moyen de le commander, c'est l'oracle. Immuable 
dans le mal, Satan a toujours voulu se faire passer 
pour Dieu, il le voudra toujours. Donc il a toujours 
voulu, et toujours il voudra le sacrifice. Donc, sous 
un nom ou sous un autre, il y a toujours eu et il y 
aura toujours des oracles, partout où le singe de Dieu 
pourra exercer son empire. 

« Rien ne prouve mieux, dit Eusèbe, la haine des 
démons contre Dieu, que leur rage de se faire passer 
pour Dieux, en vue de lui enlever les hommages qui 
lui sont dus. Voilà pourquoi ils emploient les divina
tions et les oracles, afin d'attirer les hommes à eux, de 
les arracher au Dieu suprême et de les plonger dans 
l'abîme sans fond de l'impiété et de l'athéisme (1), » 

(i) Pra?p. evang., l ib. VII, c. xvi ; voir aussi S. Th., i p . q. 115, 
art, 5 ad 3 . 
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Ce n'est pas seulement dans les ehoses de la reli
gion et lorsqu'il s'agit du sacrifice, que le Roi de la 
Cité du mal veut être consulté. Il le veut et il l'est 
dans les choses de l'ordre purement social et humain. 
C'est un nouveau trait du parallélisme déjà re
marqué. 

On sait qu'avant de rien commencer d'important, 
l'ancien peuple de Dieu avait ordre de consulter l'ora
cle du Seigneur : os Domini. L'Évangile n'a rien 
changera cette prescription. Ne voyons-nous pas le 
nouveau peuple de Dieu, l'Église catholique, fidèle à 
implorer les lumières du Saint-Esprit , afin de savoir, 
dans les circonstances importantes, ce qu'il convient 
de faire et la manière de le faire? Tant qu'elles furent 
chrétiennes, les nations de l'Orient et de l'Occident 
ne s'adressèrent-elles pas au souverain Pontife, ora
cle vivant du Saint-Espr i t , pour lui demander des 
règles de conduite, en le priant de décider entre le 
vrai et le faux, entre le juste et l'injuste? Qu'est-ce 
que cela? sinon consulter l'oracle du Seigneur : os 
Domini. Dans leur vie privée, les catholiques eux-
mêmes, qui ont conservé la foi aux rapports néces
saires du monde supérieur avec le monde inférieur, se 
montrent religieux observateurs de cette pratique. 
Qu'est-ce enfin que cela? sinon consulter l'oracle du 
Seigneur : os Domini. 

Il est bien évident qu'un usage, si propre à obtenir 
la confiance et les hommages des hommes, Satan a 
dû le contrefaire à son profit : avant d'en avoir les 
preuves, on en a la certitude. Que voyons-nous, en 
effet, chez tous les peuples païens ? des oracles qu'on 
va consulter sur les choses de la guerre et de la paix, 
sur les calamités publiques et sur les chagrins do
mestiques, sur les mariages/sur les en'reprises com-
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merciales et sur les maladies. Ces oracles sont telle
ment respectés, que les plus fiers généraux n'osent se 
mettre en campagne, sans les avoir interrogés. Ils 
sont tellement nombreux, que Plutarque n 'a pas 
craint d'écrire ce mot célèbre : « Il serait plus fa
cile de trouver une ville bâtie en l'air, qu'une ville 
sans oracles (1). » Pour tous les peuples de l 'anti
quité, l'existence des oracles sataniques était donc 
un article de foi et la base de la religion. 

Quant à la manière dont ils se rendaient, si étrange 
qu'elle paraisse, elle n'a rien qui doive étonner, rien 
qui touche à la certitude du phénomène. Gomme le 
corps est sous la puissance de l'âme, qui le fait mou
voir et parler ; ainsi le monde matériel dans toutes 
ses parties est soumis au monde des esprits, et par
ticulièrement des esprits mauvais qui en sont appelés 
les modérateurs et les gouverneurs : redores mundi 
tenebrarum harum. 

Dès lors, pour rendre leurs oracles, tout leur est 
bon : un serpent ou un morceau de bois, comme dans 
l'Écriture ; une table, comme on le voit dans Tertul
lien; un homme ou une femme, comme on le voit dans 
l'Histoire Sainte et dans l'histoire profane;un chêne, 
comme on le voit dans Plutarque; une statue de 
bronze, comme la statue de Memnon; une fontaine, 
comme celle de Colophon ou de Castalie ; une fève, 
un grain de froment, les entrailles d'un animal, 
une chèvre, un corbeau, comme on le voit dans Clé
ment d'Alexandrie et dans vingt auteurs païens (2), 
« Rien, ajoute Porphyre, n'est plus évident, ni plus 

(1) Voir aussi Theatrum magnum vitse humanœ, art. Oracula. 
(2) Fascinationis veluti negotiationis socise habeantur caprae ad 

divinandum informatœ, nec non corvi illi, quos ad responsa red-
denda homines (les médiums) erudiere. Exhort. ad Grsec,y etc,, etc. 
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divin, ni plus dans la nature que ces oracles (1) . » 
Cependant, si abominable qu'il soit, le sacrifice du 

corps, tant de fois commandé par les oracles, ne 
suffit pas au démon. Sa haine en exige un autre plus 
abominable encore : c'est le sacrifice de l'âme. 
Comme il inspire le premier, il inspire le second. 
Dans la Cité du bien, le but final du sacrifice, comme 
de toutes les pratiques religieuses, est de réparer 
ou de perfectionner dans l'âme l'image de Dieu, afin 
que, rendue semblable à son créateur, elle entre au 
moment de la mort en possession des félicités éter
nelles. Dépouiller l'âme de sa beauté native en la dé
pouillant de sa sainteté, c'est-à-dire effacer en elle 
jusqu'aux derniers vestiges de ressemblance avec 
Dieu, afin qu'au sortir de la vie elle devienne la vic
time éternelle de son corrupteur: tel est le but diamé
tralement contraire du Roi de la Cité du mal. 

Avec la même tyrannie qu'il exige l'effusion du 
sang, il exige la profanation des âmes Notre plume 
se refuse à décrire les hécatombes morales, accom
plies par ses ordres sur tous les points du globe, ainsi 
que les circonstances révoltantes dont le prince des 
ténèbres les entoure. Ignominies et infamies : ces 
deux mots résument son culte public ou secret. 

Ignominies. Voyez-vous Satan, maître de ces âmes 
immortelles, vivantes images du Verbe incarné, les 
forçant de se prosterner devant lui, non sous la fi
gure d'un Séraphin, resplendissant de lumière et de 
beauté; mais sous la figure de tout ce qu'il y a de 
plus laid et de plus repoussant dans la nature? Cro
codile, taureau, chien, loup, bouc, serpent, animaux 

(1) His, nihil evidentius, nihil aut cum divinitate, aut cum ipsa-
met natura conjunetius dici queat. Apud Euseb., Praep. evang., 
l ib. V, c. vin. 
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amphibies, animaux de terre et de mer, sous toutes 
ces formes il demande des hommages, et il les 
obtient. Cette longue galerie de monstruosités ne lui 
suffit pas. Afin d'entraîner l'homme dans des igno
minies plus profondes, il en invente une nouvelle. 

Sous son inspiration, l'Orient et l'Occident, 
l'Egypte, la Grèce, Rome, tous les lieux où le genre 
humain respire, ont vu les villes et les campagnes, 
les temples et les habitations particulières, se peupler 
de figures monstrueuses, inconnues dans la nature. 
Etres hideux, moitié femmes, et moitié poissons, 
moitié hommes et moitié chiens, femmes à la cheve
lure de serpents, hommes aux pieds de bouc, femmes 
à la tête de taureau, hommes à la tête de loup, ser
pents à la tête d'homme ou d'épervier, Magots et 
Bouddhas, ayant pour tête un pain de sucre, pour 
bouche un rictus épouvantable courant d'une oreille à 
l'autre, pour ventre un tonneau, tous dans des atti
tudes, ridicules, menaçantes ou cyniques : c'est à ces 
dieux, incarnation multiforme et long ricanement de 
l'Esprit malin, que l'homme tremblant devra offrir son 
encens et demander des faveurs. 

Infamies: A quel prix l'encens sera-t-il reçu? A 
quelles conditions les faveurs accordées? qu'on le de
mande aux mystères de Gérés, à Eleusis; de la bonne 
déesse, à Rome; de Bacchus, en Étrur ie ; de Vénus, 
à Corinthe ; d'Astarté, en Phénicie ; de Mendès en 
Egypte; du temple de Gnide, de Delphes, de Claros, 
de Dodone, et de certains autres que nous nous abste
nons de nommer : en un mot, qu'on le demande à tous 
les sanctuaires ténébreux, où, comme le tigre qui at
tend sa proie, Satan nuit et jour attend l'innocence, la 
pudeur, la vertu, et l'immole sans pitié, avec des raf
finements d'infamie que le chrétien ne soupçonne plus 
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et que le païen lui-même n'aurait jamais inventés (1). 
Ce que Satan faisait chez tous les peuples païens, 

il le fit chez les Gnostiques, leurs héritiers : il le fait 
' encore, quant au fond, parmi les sectaires modernes, 
soumis plus directement à son empire. Écoutons le 
récit de ce qui se passe, depuis longtemps, en Amé
rique, la terre classique des esprits frappeurs et des 
grands médiums. Dans le mois de septembre, lors
qu'on a recueilli les récoltes, les méthodistes ont 
l'habitude de tenir des réunions nocturnes, qui durent 
pendant toute une semaine. Une annonce est faite 
dans les journaux, afin que chaque fidèle soit dûment 
prévenu et puisse profiter des grâces, que Y Esprit-
Saint prodigue dans ces circonstances. On choisit 
un vaste emplacement au milieu des forêts ; le mee
ting a lieu en plein air et dans le silence de la nuit. 
On voit arriver les sectaires par toutes les voies et sur 
tous les véhicules imaginables; hommes, femmes, 
enfanîs, tous accourent au rendez-vous. 

Le lieu du meeting est ordinairement en forme 
d'ovale, A une extrémité on construit l'estrade pour 
les prédicants ; ils sont toujours en nombre. Cette 
espèce ne manque malheureusement pas en Améri
que. De chaque côté, en forme de fer à cheval, on 
dresse des tentes, et l'on place derrière les voitures 
et les chevaux. Tout autour, sur des poteaux, sont des 
lampes ou des torches qui jettent une lueur blafarde. 
Le centre est vide. C'est là que se tient le peuple pen
dant le meeting. Vers neuf ou dix heures du soir, au 
signal donné, les ministres montent sur l'estrade ; le 
peuple accourt, se tient debout ou assis sur l'herbe. 

(1) Clem. Aiexand., Exhortât, ad Gvœc. ; et Euseb.,Prwp. evang., 
lib. IV, c, xvi. — M. de Mirville, Pneumatologie, etc., T. III; 
deuxième Mémoire, p. 346 et suiv. 
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Un ministre commence quelques prières, puis dé
clame un petit speech : c'est le préambule. Plusieurs 
autres se succèdent et cherchent à échauffer l 'enthou
siasme. Bientôt la scène s'anime et prend un étrange 
aspect. Un des ministres entonne d'une voix lente et 
grave un chant populaire (1) ; la foule accompagne sur 
tous les tons : puis, le ministre grossit la voix et va 
toujours crescendo, en accompagnant son chant des 
gestes les plus excentriques. La Sybille n'était pas 
plus tourmentée, sur son trépied. On chante, on dé
clame tour à tour, et l'enthousiasme augmente. 

Cela dure des heures entières ; l'excitation finit par 
arriver à un point dont i^est impossible de donner 
l'idée. Entre autres exclamations qu'on entend r e 
tentir, citons celle-ci : Dans la Nouvelle Jérusalem, 
nous aurons du café sans argent et du vieux vin. 
Alléluia ! 

Bientôt toute cette foule qui remplit l'enceinte se 
mêle, se heurte, le tout au milieu des cris, des danses, 
des gémissements et des éclats de rire. L'esprit vient! 
l'esprit vient ! Oui, il vient en effet; mais ce doit être 
un esprit infernal, avoir ces contorsions, à entendre 
ces hurlements. C'est alors un pêle-mêle, un tohu-
bohu digne de petites-maisons. Les hommes se frap
pent la poitrine, se balancent comme des magots chi
nois, ou exécutent des évolutions-comme des derviches. 
Les femmes se roulent par terre, les cheveux épars. 
Les jeunes filles se sentent soulever dans les airs et 
sont en effet transportées par une force surnaturelle. 

Cependant les ministres, qui semblent livrés à la 
même folie, continuent de chanter et de se démener 
comme des possédés: c'est une confusion complète, 

(1) C'est le carmen, usité dans toutes les évocations. 
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un chaos au loin la pudeur, la morale, tout est pur 
pour ces énergumènes. Dieu pardonne tout. Honte 
et infamie sur les chefs aveugles d'un peuple aveu
gle !... Les étoiles du firmament répandent une douce 
clarté sur cet affreux tableau ; parfois le venl mugit 
dans la forêt, et les torches font apparaître les hommes 
comme des ombres. La nuit se passe de la sorte. Le 
matin, toute cette foule est étendue inerte, épuisée, 
harassée. Le jour est donné au repos, et la nuit sui
vante on recommence (1). Voilà ce qui se fait dans la 
secte puritaine des méthodistes. Qui oserait raconter 
ce qui a lieu chez les Mormons? 

Nous sommes donc en cLfoit de le répéter : Pour
suivre le Verbe incarné dans l'homme son frère et 
son image; le poursuivre en singeant, pour le perdre, 
tous les moyens divinement établis pour le sauver; 
le poursuivre sans relâche et sur tous les points du 
globe; le poursuivre d'une haine qui va jusqu'au 
meurtre du corps et de l'âme : telle est Tunique occu
pation du Roi de la Cité du mal. 

S'il n'atteint pas toujours ce dernier résultat, tou
jours il y tend : quand il ne lui est pas donné de dé
truire l'image du Verbe, il la défigure. A défaut d'une 
victoire complète, il ambitionne un succès partiel. Ce 
lumineux principe de la philosophie chrétienne, nous 
conduit en présence d'un fait très-remarquable, jus 
qu'ici peu remarqué en lui-même, et nullement étudié 
dans sa cause. Nous voulons parler de la tendance 
générale de l'homme à se défigurer. Nous dirions uni
verselle, si un seul peuple, que nous nommerons 
bientôt, ne faisait exception. Avant de nous occuper 
de la cause, constatons le phénomène. 

(1) Histoire d'un meeting de 1863, Extraits des journaux améri
cains. 
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La manie de se défigurer ou de se déformer physi
quement se rencontre partout. Inutile d'ajouter qu'elle 
est particulière à l'homme ; quel qu'il soit, l'animal 
en est exempt. Si nous parcourons les différentes 
parties du globe, nous trouvons à toutes les époques 
et sur une vaste échelle, les déformations suivantes ; 
déformation des pieds, par la compression ; déforma
tion des jambes et des cuisses, par des ligatures ; dé
formation de la taille, par le corsage ; déformation de 
la poitrine et des bras, par le tatouage ; autre déforma
tion de la poitrine, des bras, des jambes et du dos, 
par de hideuses excroissances de chair, provenant 
d'incisions faites au mo^en de coquillages ; déforma
tion des ongles, par la coloration; déformation des 
doigts, par l'amputation de la première phalange. 

Déformation du menton, par l'épilation; déforma
tion de la bouche, par le percement de la lèvre infé
rieure; déformation des joues, p a r l e percement et 
par la coloration ; déformation du nez, par l'aplatisse
ment de l'une ou de l'autre extrémité, par le perce
ment de la cloison, avec suspension d'une large p la
que de métal, ou l'allongement exagéré, provenant 
d'une compression verticale des parois ; déformation 
des oreilles, au moyen dépendants qui les allongent 
jusqu'à l'épaule (1); déformation des yeux, par la co
loration ou par la pression de l'os frontal, qui les fait 

(1) « Aux jours de fête, les femmes du Y Ile de Pâques mettent 
leurs pendants d'oreilles". Elles commencent de bonne heure à se 
percer le lobe de l'oreille avec un morceau de bois pointu; peu à 
peu elles font entrer ce bois plus avant, et le trou s'agrandit. En
suite elles y introduisent un petit rouleau d'écorce, lequel, faisant 
l'office de ressort, se détend et dilate de plus en pins l'ouverture. 
Au bout de quelque temps, le lobe de l'oreille est devenu une mince 
courroie qui retombe sur l'épaule comme un ruban. Les jours de 
fête, on y introduit un énorme rouleau d'écorce : cela est d'une 
grâce parfaite ! » — Aussi parfaite que le chignon moderne. 

Annales de la Prop. de la Foi, i i . 

I 23 



854 TttAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

sortir d$ leur orbite ; déformation du front par des ca
ractères obscènes, gravés en rouge avec le bois de 
sandal; déformation du crâne, sous l'action de com
pressions variées qui lui font prendre tour à tour la 
forme conique, pointue, bombée, ronde, trilobée, 
aplatie, carrée ; déformation générale par le fard, par 
les cosmétiques et par les modes ridicules : voilà le 
phénomène (1). 

Quel esprit suggère à l'homme qu'il n'est pas bien, 
tel que Dieu l'a fait? D'où lui vient cette impérieuse 
manie de déformer, dans sa personne, l'ouvrage du 
Créateur? Donner pour cause la jalousie des uns, la 
coquetterie des autres, ce n'est pas résoudre la dif
ficulté : c'est la reculer. Il s'agit de savoir quel prin
cipe inspire cette jalousie brutale, cette coquetterie 
repoussante; pourquoi l'une et l'autre procèdent par 
la déformation», c'est-à-dire en sens inverse de la 
beauté, et comment elles se trouvent sur tous les 
points du globe . 

Si l'on veut ne pas se payer de mots et avoir le se
cret de l'énigme, il faut se rappeler deux choses éga
lement certaines : la première, que l'homme a été 
fait, dans son corps et dans son âme, à l'image du 
Verbe incarné; la seconde, que le but de tous les ef
forts de Satan, est de faire disparaître de l'homme 
l'image du Verbe incarné, afin de le former à la 
sienne. Ces deux vérités incontestables conduisent 
logiquement à la conclusion suivante : La tendance 
générale de l'homme à se défigurer, est l'effet d'une ma
nœuvre satanique. Plusieurs faits, dont le sens n'est 

(1) Pour les autorités et le nom des peuples, voir l'ouvrage du 
docteur-médecin L. A. Gosse, de Genève, intitulé : Essai sur les 
déformations artificielles du crâne, Paris, 1855; Annales de la Pro
pagation de la Foi, n. 98, p. 75. 
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pas équivoque, viennent confirmer cette conclusion. 
1° Certains peuples reconnaissent positivement 

dans ces déformations l'influence de leurs dieux. 
« Quant aux femmes australiennes, écrit un mission
naire, c'est moins le goût de la parure que l'idée 
d'un sacrifice religieux, qui les porte à se mutiler. 
Lorsqu'elles sont encore en bas âge, on leur lie le 
bout du petit doigt de la main gauche, avec des fils 
de toile d'araignée; la circulation du sang se trouvant 
ainsi interrompue, on arrache au bout de quelques 
jours la première phalange, qu'on dédie au serpent 
boa, aux poissons ou aux kanguroos (1). » 

Il en est de même de la déformation frontale par 
la coloration. Son caractère d'obscénité révoltante 
accuse une autre cause, que la jalousie de l'homme 
ou la coquetterie de la femme. 

2° La partie du corps le pbis universellement et le 
plus profondément déformée, c'est le cerveau. D'où 
vient cette préférence? Au point de vue de l'action 
démoniaque, il est facile d'en comprendre le motif. 
Le cerveau est le principal instrument de l'âme. L'al
térer, c'est altérer tout l'homme. Or, cette déforma
tion a pour résultat d'entraver le développement des 
facultés inte'lectuelles, de favoriser les passions bru
tales et.de dégrader l'homme au niveau de la bête (2). 

3° Parmi tous les peuples, un seul peuple, mêlé à 
tous les peuples, échappe à cette tendance, c'est le 
peuple juif. Investi d'une mission providentielle, dont 
la lettre de créance est son identité, il faut qu'il soit 
éternellement reconnu pour juif, et Satan n'a pas la 
permission de le défigurer. « Comme exempte de la 

(1) Annales, etc., n. 98, p. %. 
(2) Gosse, p. 149, 150. — Sur plusieurs points de la France et de 

l'Europe, la déformation frontale a lieu encore aujourd'hui. îhid. 

http://et.de
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déformation, j e citerai cette petite nation juive, qui a 
joué un rôle si remarquable dans l'humanité, et dont 
le type s'est conservé pur, dès les temps les plus r e 
culés (1). » 

4° Plus les nations se trouvent étrangères à l'in
fluence du christianisme ou du Saint-Esprit, plus la 
tendance à la déformation est générale; au contraire, 
plus elles sont chrétiennes, plus elle diminue. » En 
parlant des habitants de la Colombie, M. Duflot de 
Mofras fait remarquer que là où le catholicisme s'est 
introduit, la déformation a cessé (2). » Elle disparaît 
complètement chez les vrais catholiques, les saints, 
les prêtres, les religieux et les religieuses. 

Déformer l'homme, afin d'effacer en lui l'image de 
Dieu, ce n'est pas assez : nous avons ajouté qu'à tout 
prix, Satan veut le faire à la sienne. Ici encore vient 
s*ajouter un nouveau trait au parallélisme constant, 
que nous avons observé. 

Dans la Cité du bien, l'image de Dieu la plus élo
quente et la plus populaire, c'est le crucifix. Donc le 
crucifix est l'image obligée de l'homme ici-bas. Morti
fication universelle de la chair et des sens, empire ab
solu de l'âme sur le corps, dévouement sans bornes, 
détachement des choses temporelles, résignation, dou
ceur, humilité, aspiration constante vers les réalités 
de la vie future : n'est-ce pas là tout l'homme voya
geur? Et voilà le crucifix. De là , cette définition de 
la vie, donnée par le concile de Trente : La vie chré
tienne est une pénitence continuelle, vita christiana, 
perpétua pœnitentia. 

P a r ses images, le Roi de la Cité du mal définit 
aussi la vie; mais il la définit à sa manière. Pas une 

(1) Gosse, p. 16. 
(2) Gosse, p. 9. 
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des innombrables statues, sous lesquelles il se pré
sente aux hommages des hommes, qui ne soit un ap
pel à certaine passion. Plusieurs fois nous avons visité 
les galeries de Florence, les musées de Rome et de 
Naples,les ruines dé Pompéi et d'Herculanum. Nous 
avons vu les dieux de l'Océanie; d'autres ont vu, pour 
nous, les temples du Thibet, lespagodes de l'Inde et de 
la Chine. Or, les milliers d'images, emblèmes, statues, 
antiques et modernes, qui encombrent ces lieux, si 
différents d'âge et de destination, répètent, chacun à 
sa manière, le mot séduisant qui perdit l'homme au 
paradis terrestre : Jouis ; c'est-à-dire, oublie tes des
tinées, oublie le but de la vie, adore ton corps, mé 
prise ton âme, dégrade-toi, déforme-toi; que l'image 
du crucifix s'efface de ton front, de tes pensées et de 
tes actes, afin que tu sois l'image de celui que tu 
adores, la Bête. 

On pourrait facilement continuer, sous le rapport 
religieux, l'histoire parallèle des deux Cités; mais il 
est temps d'esquisser leur histoire sous le rapport, 
non moins instructif, de l'ordre social. 



C H A P I T R E X X I I . 

HISTOIRE S O Ç U I E O U DEUX CITÉS. 

Parallélisme des deo* Cités dans Tordre social. — Pour constituer la Cité du 
fcian 4 l'état spciaï, le Saint-Esprit lu; donne lui-même ses lois par le mi
nistère de Moïse. — Les fondateurs des peuples païens reçoivent leurs lois 
du ftoi de la Cité du mal. — Témoignage de Porphyre. - - Les peuples du 
haut Orient reçoivent leurs lois du dieu serpenf à la tête d'épervjer. — Ly-
eurgue reçoit celles de Sparte du serpent Python. — Numa celles de Rome, 
de l'antique serpent, sous la figure de la nymphe Égérie, -r? Rome fondée par 
l'inspiration directe du démon : passage de Plutarque. — Les lois de Rome, 
dignes de Satan par leur immoralité : passage de Vavron et de saint Augustin, 

L e parallélisme des deux Cités, dont nous venons 
de présenter une légère esquisse dans Tordre reli
gieux, se retrouve dans Tordre social : il ne peut en 
être autrement. Par la nature même des choses, la 
religion a été, chez tous les peuples, elle sera tou
jours l'âme de la société : elle inspire ses lois, donne 
la forme à ses institutions et règle ses mœurs. Elle 
la domine et lui donne l'impulsion, comme l'âme elle-
même domine le corps, dont elle met en mouvement 
tous les organes. Or, dans la Cité du bien, le Saint-
Esprit, est, sans conteste, le maître de la religion. 
Cette royauté religieuse lui assure donc, au moins 
indirectement, la royauté sociale. Il y a plus : elle lui 
est acquise par des moyens directs. 
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Ouvrons l'histoire. Laissant de côté les temps pr i 
mitifs, nous arrivons à l'époque où, la race fidèle 
étant assez nombreuse pour sortir de l'état domes
tique, Dieu la fait p a s s e r a l'état de nation. Rien de 
plus solennel que la manière dont il consacre cette 
nouvelle existence de l'humanité. Le souverain légis
lateur veut que la Cité du bien sache que sa constitu
tion et ses lois sont descendues du ciel, et quejamais 
elle ne l'oublie. 

Au sommet du Sinaï, où lui-même est présent, en* 
veloppé de redoutables ténèbres, il appelle Moïse, 
Dans un long tête-à-tête, il lui communique ses pen
sées. S'abaissant jusqu'aux derniers détails des règle
ments et des ordonnances, qui doivent donner à la 
nation sa forme politique, civile et domestique, il ne 
laisse rien à l'arbitraire de l'homme. Afin que, dans 
la suite des temps, nul ne soit tenté de substituer, en 
un point quelconque, sa volonté à la volonté divine, 
la charte est gravée par le Saint-Esprit lui-même sur 
des tables de pierre. Conservées avec soin, interro
gées avec respect, ces tables seront l'oracle de la na 
tion et la source de sa vie. Ainsi, dans l'ordre social 
comme dans l'ordre religieux, la Cité du bien sera, 
suivant toute l'étendue du mot, la Cité du Saint-
Esprit. A l'exclusion de tout autre, il en sera le Dieu 
et le roi, le roi régnant et gouvernant. 

En opposition à la Cité du bien, Satan bâtit la Cité 
du mal. Voyons avec quelle fidélité ce singe éternel 
emploie, pour élever son édifice, les moyens que Dieu 
a employés pour construire le sien. C'est au sommet 
du Sinaï, que Moïse reçoit de Dieu lui-même la con
stitution des Hébreux, Comme contrefaçon de oe 
grand événement, Satan veut que les premiers fonda
teurs des empires, dont se compose la Cité du mal, 
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soient en commerce intime avec lui. C'est lui-même 
qui se réserve de dicter leurs constitutions et leurs 
lois. Il veut qu'on le sache, afin qu'on les respecte, 
non comme une élucubration humaine, mais comme 
une inspiration divine. 

Nous voyons, en effet, les premiers législateurs des 
peuples païens affirmer d'une voix unanime, que 
leurs lois sont descendues du ciel et que c'est de la 
bouche même des dieux qu'ils les ont reçues. Qui a 
le droit de leur donner un démenti? Après ce que nous 
savons des inspirations religieuses de Satan, com
ment nier la possibilité de ces inspirations sociales ? 
Qui peut plus peut moins. D'ailleurs, les faits trahis
sent la cause. D'où viennent les crimes légaux qui 
souillent tous les codes païens, sans exception? Quel 
esprit autorisa, commanda même le divorce, la poly
gamie, le meurtre de l'enfant et de l'esclave, les 
cruautés à l'égard du débiteur et du prisonnier de 
guerre? Qui érigea la raison du plus fort en droit des 
gens? Qui inscrivit sur les tables d'airain du Capitole, 
la longue nomenclature d'iniquilés civiles et politi
ques, dont le nom seul fait encore rougir? Si ce n'est 
pas le Saint-Esprit , c'est le mauvais Esprit. En poli
tique, comme en religion, il n'y a pour l'homme que 
ces deux sources d'inspirations. Mais écoutons l 'his
toire. 

Les plus anciennes traditions nous apprennent que, 
dans l'Orient, en Perse, en Phénicie, en Egypte, dans 
tous les lieux voisins du paradis terrestre, le démon 
sous la forme du serpent, se faisait adorer non-seule
ment comme le Dieu suprême, mais comme le Prince 
des législateurs, la source du droit et de la justice. 
» Les Phéniciens et les Égyptiens, dit Porphyre, ont 
divinisé le dragon et le serpent... Les premiers l 'ap-
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pellent Agathodémon, le bon génie, et les seconds le 
nomment Kneph. Ils lui ajoutent une tête d'épervier, 
à cause de l'énergie de cet oiseau. Epéis, le plus sa
vant de leurs hiérophantes, dit mot à mot ce qui suit : 
» La première et la plus éminente divinité est le ser
pent avec la tête d'épervier. Plein de grâce, lorsqu'il 
ouvre les yeux, il remplit de lumière toute l'étendue 
de la terre; s'il vient à les fermer, les ténèbres se 
font (1). » 

Ainsi, dans l'ordre social comme dans Tordre reli
gieux, toute lumière vient du dieu serpent, le plus 
grand des dieux. L'antique législateur des Perses , 
Zoroastre, est encore plus explicite. « Zoroastre le 
mage, continue Sanchoniathon, dans le saint rituel 
des Perses, s'exprime en ces termes : « L e dieu à la 
tête d'épervier est le prince de toutes choses, immor
tel, éternel, sans commencement, indivisible, sans 
pareil, règle de tout bien» incorruptible, l'excellent des 
excellents, le plus sublime penseur des penseurs, le 
père des lois, de Téquité et de la justice, ne devant sa 
science qu'à lui seul, universel, parfait, sage, seul 
inventeur des forces mystérieuses de la nature (2). » 

(1) Taautus quidem draconis serpentiumque naturse divinitatem 
aliquam tribuebat; quam ejus opinionem Phœnices et ^Egyptii 
postea comprobarunt... atque illud animal Phœnices Bonum Dœmo-
nem, ^Ëgyptii vero Gnephum similiter nuncuparunt, eidem caput 
accipitris, ob praecipuam quamdam hujus volucris agendi vim, ad-
diderunt. Quin etiam Epeis ille, qui summus ab iis sacrorum inter-
pres et scriba nominatur... sic ad verbum allegorice rem istam ex-
posuit : Unus omnium maxime divinus erat serpens ille, qui acci
pitris formam prae se ferebat, idemque aspectu jucundissimus : 
quippe enim, ubi oculos aperuisset, continuo primigenise suœ re-
gionis loca omnia luce complebat : sin autem conniveret, illico te-
nebrse succedebant. Porphyr. ex Sanchoniat., Apud Euseb., Prœp. 
evang. y lib. I, c. x, 

( 2 ) At vero Zoroastres magus in sacro Persicorum rituum com-
mentario, hœc totidem verbis habet : Deus autem est accipitris 
capite, Princeps omnium, cxpers interitus, sempiternus, sine ortu, 
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Quittons le haut Orient, berceau de toutes les gran
des traditions, et descendons dans la Grèce. Lorsque 
Lycurgue veut se faire législateur, c'est au même dieu, 
c'est-à-dire au serpent, qu'il va demander les fameu
ses lois de Lacédémone. Il se rend à Delphes, lieu cé
lèbre dans le monde entier par son oracle. A peine 
Lycurgue a touché le seuil du temple, que le serpent 
Python (1) lui dit par l'organe de sa prêtresse. « Tu 
viens, ô Lycurgue, dans mon temple engraissé par 
les victimes, toi, l'ami de Jupiter et de tous les habi
tants de l'Olympe. T'appeilerai-je un dieu ou un 
homme? j 'hési te ; mais j ' espère plutôt que tu es un 
dieu. Tu viens me demander de sages lois pour tes 
concitoyens : j e te les donnerai volontiers (2). » 

Qu'on nous pardonne de profaner les noms : Del
phes est le Sinaï de l'antique serpent, séducteur du 
genre humain (3); Lycurgue est son Moïse. Sparte et 
les autres républiques de la Grèce, Rome elle»même, 
qui empruntèrent à Lacédémone une partie de leurs 

sine partibus, maxime dissimilis, omnis boni moderator, integer-
rimus, bonorum optimus, prudentium prudentissimus. Legum, 
sequitatis ae justitise parens, se tantum prgeceptore doctus, natu-
ralis, perfectus, sapiens, et sacrse vis physicœ unus inventor. Ibid. 

(1) Gomme le serpent oriental, le serpent Python est un être sans 
analogue dans la nature ; il est représenté comme un monstre 
énorme, un prodige effrayant. Ovide l'appelle le grand Python, 
Serpent inconnu, la terreur des peuples. Quoique tué en apparence 
par Apollon, c'était toujours lui qui, sous le nom d'Apollon, rendait 
les oracles. Ovide, Métam., liv. I, v. 438. 

(2) Quoniam ex iis Pythii oraculis, quae Grsecorum omnium voci-
bus maxime celebrantur, unum etiam illud est, quod Lycurgo sese 
consulenti Pythiam edidisse ferunt, his verbis comprehensum : 

Tu modo nostra subis in pinguia templa, Lycurge, 
Omnibus o Superis, Superum o carissime Patri, 
Te divumne, hominèmve vocent oracula nostra; 

Ambigjmus : Divum, ut spes est, dixisse licebit, 
yËqua tuis nos jura rogas; damus illa libenter. 

Porphyr. apud Euseb., lib. V, c. xxvn. 
(3) G'était le foyer religieux du monde païen; delà vient qu'Ovide 

l'appelle umbiculum orbis. 
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lois, forment son peuple. De retour à Sparte, Ly
curgue fait conserver précieusement l'oracle de Del
phes dans les archives sacrées de la ville, comme 
Moïse lui-même les tables de la loi dans l'arche d'al
liance (1). La parodie est complète. Telle est, au rap
port des païens eux-mêmes, l'origine d'une législa
tion, que depuis la Renaissance les chrétiens font 
admirer à leurs enfants ! 

Dans la Vie de Thésée, fondateur d'Athènes, P lu 
tarque a soin de remarquer que ce législateur ne man
qua pas, lui aussi , de prendre les conseils du serpent 
Python. Mais laissons la Grèce, et venons à Rome. 
Voici la ville mystérieuse qui, par l'accroissement 
irrésistible de sa puissance, absorbera la plus grande 
partie du monde, et de tous les empires fondés par 
Satan, ne formera qu'un seul empire, dont elle sera 
la capitale. Quelle fut sur la fondation de Rome l'in
fluence du serpent législateur? Il est facile de prévoir 
qu'elle doit être ici plus marquée que partout » illeurs : 
la prévision n'est pas chimérique. 

Avant même qu'elle existe, Satan commenoe par 
déclarer que cette ville sera la sienne, et il en prend 
possession de la manière la plus solennelle, Pa r ses 
ordres, des prêtres initiés à ses plus secrets mys
tères, sont mandés de Toscane, pour accomplir les 
cérémonies avec lesquelles doit être fondée la future 
capitale de son empire, a Romulus, dit Plutarque, 
d^us le vieux français d'Amypt, ayant enterré son 
frère, se mit à bâtir et à fonder sa ville, envoyant 
quérir des hommes en la Toscane, qui lui nom
mèrent et enseignèrent de point en point toutes les 
cérémonies qu'il pvait à y observer, selon les forpau-

(1) Voir Plutarque, Disc, contre Golotès, c. X V H . 
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laires qu'ils en ont, ni plus ni moins que si c'était 
quelque mystère ou quelque sacrifice. 

« Si firent tout premièrement une fosse ronde, au 
lieu qui, maintenant, s'appelle Comitium, dedans la
quelle ils mirent des prémices de toutes les choses ; 
puis, y jetèrent 'aussi un peu de terre d'où chacun 
d'eux était venu et mêlèrent le tout ensemble : cette 
fosse en leurs cérémonies s'appelle le Monde. A l'en-
tour de cette fosse, ils tracèrent le pourpris de la ville 
qu'ils voulaient bâtir, ni plus ni moins que qui décri
rait un cercle à l'entour d'un centre. 

« Gela fait, le fondateur de la ville prend une char
rue, à laquelle il attache un soc de fer, et y attelle un 
taureau et une vache, et lui-même conduisant la char
rue tout à l'entour du pourpris, fait un profond sillon, 
et ceux qui le suivent ont la charge de renverser au 
dedans de la ville, les mottes de terre que le soc delà 
charrue enlève, et n'en laisser pas une tournée au de
hors. Au lieu où ils ont pensé faire une porte, ils 
ôtent le soc, et portent la charrue, en laissant un 
espace de la terre non labouré. D'où vient que les 
Romains estiment toute l'enceinte des murailles sainte 
et sacrée, excepté les portes. Pour que si elles eussent 
été sacrées et sanctifiées, on eût fait conscience d'ap
porter dedans et d'emporter hors de la ville par icelies, 
aucunes choses nécessaires à la vie de l'homme, qui 
toutefois ne sont pas pures (1). >» 

Telle fut la fondation pleine de superstitions sata-
niques de la°ville de Rome. Et les Romains de la Re 
naissance n'ont pas rougi d'en célébrer l'anniversaire 
par des fêtes reUgieuses! 

Si Romulus est le fondateur de la ville matérielle, 

(1) Vie de Romulus, c. vi . 
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Numa , son successeur , est regardé , avec raison, 
comme le fondateur de la Cité morale. Satan ne pou
vait mieux choisir. Nous disons choisir, car c'est par 
la grâce de Satan lui-même que Numa fut roi de Rome. 
Avant de rapporter à ceux qui l'ignorent ce fait t rès -
significatif, il est bon de faire connaître les antécé
dents de Numa. « Après la mort de sa femme, écrit 
Plutarque, Numa laissant la demeure de la ville, aima 
à se tenir aux champs, et aller tout seul se prome
nant, par les bois et par les prés sacrés aux dieux, et 
à mener une vie solitaire ès lieux écartés de la com
pagnie des hommes. Dont procéda, à mon avis, ce 
qu'on dit de lui et de la déesse, que ce n'était point' 
pour aucun ennui, ni pour aucune mélancolie, que 
Numa se retirait de la conversation des hommes, 
mais parce qu'il avait essayé d'une autre plus sainte 
et plus vénérable compagnie, lui ayant la nymphe et 
déesse Égérie tant fait d'honneur que de le recevoir à 
mari (1). » 

Quoi qu'il en soit de ce mariage et d'autres sembla
bles dont, au rapport du même Plutarque, la haute 
antiquité admettait la réalité (2), il demeure que le 
premier législateur de Rome eut, comme les deux ora
cles de la philosophie païenne, Socrate et Pythagore, 
son démon familier. Nous allons voir qu'à ce com
merce ténébreux, Numa dut sa royauté et Rome ses 
lois. 

Écoutons encore Plutarque. « Numa ayant accepté 
le royaume, après avoir sacrifié aux dieux, se mit en 

(1) Vie de Numa, c m . — Sed ut adanguem redeamus, ne adeo 
mirum sit eum voluptatis et libidinis habere significatum : legi-
mus apud Plutarchum, serpenlem Etolise amasium puellse. P ie -
rius, Hierogly., Lib. XIII, p. 148, edit. in fol., Lyon, 1610. 

(2) Voir dans saint Augustin et dans tous les grands théologiens 
la question de incubis. 
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marche pour aller à Rome. A donc lui furent appor
tées les marques et enseignes de la dignité royale, 
mais lui-même commanda qu'on attendît encore, di
sant qu'il fallait premièrement qu'il fût confirmé roi 
par les dieux. Il prit les devins et les prêtres, avec 
lesquels il monta au Gapitole, et là le principal des 
devins le tourna vers le midi, ayant la face voilée, et 
se tint debout derrière lu i , en lui tenant la main 
droite sur la tête, etfaisant prière aux dieux qu'il leur 
plût v par le vol des oiseaux, et autres indices, décla
rer leur volonté touchant cette élection, jetant sa vue 
de tous côtés, au plus loin qu'elle se pouvait étendre. 

ce II y avait cependant un silence merveilleux sur 
la place, encore que tout le peuple en nombre infini y 
fût assemblé, attendant avec grande dévotion quelle 
serait l'issue de cet!e divination, jusqu'à ce qu'il leur 
apparut à main droite des oiseaux de bon présage, 
qui confirmèrent l'élection. Et alors Numa vêtant la 
robe royale, descendit du Capitole dessus la place, 
où tout le peuple le reçut avec grandes clameurs de 
joie, comme le plus saint et le mieux aimé des dieux 
que l'on eût su élire (1). » 

Roi par la grâce du démon, Numa devint, comme 
Lycurgue, comme Thésée, comme les autres fonda
teurs des empires païens, législateur sous l'inspira
tion du même Esprit . Déjà les rudiments de législa
tion que Romulus avait donnés aux Romains sortaient 
de la même source. Très-habile dans le commerce 
avec les démons, optimus augur, comme l'appelle 
Gicéron, il en avait composé une part ie; le reste, il 
l'avait emprunté des Grecs, qui, nous l'avons vu, en 
étaient redevables au serpent législateur (2). 

(1) Vie de Numa, c. vr. 
(2) Ferras solenmesque conventtts et sfatas a fabôribus vaca* 
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Mais pour Rome, sa ville de prédilection et la fu
ture capitale de son empire, une inspiration indirecte 
ne suffisait pas à Satan. Lui-même en personne vou
lut dicter ses lois : Numa fut son Moïse. Ce person
nage, que nous appellerions aujourd'hui un médium, 
pratiquait ouvertement l'hydromancie. Connu de toute 
antiquité et tant de fois condamné par l 'Église, ce 
genre de magie consiste à faire sur l'eau dormante ou 
courante, des invocations et des cercles concentri
ques, au milieu desquels apparaît le démon sous une 
forme visible, et rendant des oracles (1). 

Apulée rapporte ce fait célèbre d'hydromancie. « Je 
me souviens, dit-il, d'avoir lu dans Varron, philo
sophe d'une grande érudition et historien d'une grande 
exactitude, que les habitants de Trai tes , inquiets du 
succès de la guerre contre Mithridate, eurent recours 
à la magie. Un enfant parut dans l'eau qui, le visage 
tourné vers une image de Mercure, leur annonça en 
cent soixante vers ce qui devait arriver (2). » Tel fut 
le moyen employé par le législateur de Rome. 

« Numa, écrit saint Augustin, qui n'avait pour ins
pirateur ni un prophète de Dieu, ni un bon ange, re
courut à l'hydromancie (3). » Il se rendait au bord 

tiones, ac caetera id genus ex optimis quibusque Grsecorum homi
num ritibus instruit. Dion.. Halye., Antiquit. rom., lib. XI, in 
Romul. 

[{) DelriOy Disquisit. magie, lib. IV, c. xi, sect. 3. 
(2) Apoîog., p. 801-, 
(3) Nam et ipse Numa, ad quem nullus Dei propheta, nuiras sanc

tus angélus mittebatur, hydromantiam facere compulsas est, ut in 
aqua videret imagines deorum, vel potius ludificationes daemonum, 
a quibus audiret quid in sacris constituere atque observaredeberet. 
Quod genus divinationis idem Varro a Persis dicit allatum, quo et 
ipsum Numam, et postea Pythagoram philosophum usum fuisse 
commémorât : ubi adhibito sanguine etiam inferos sciscitari... his 
tamen artibus didicit sacra illa Pompilius, quorum sacrorum facta 
prodidit : quarum causarum proditos libros senatus incendit. Quid 
mthievgo, Vavro, illorum sacrorum alias nescio quas causas velut 
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d'une fontaine solitaire qu'on montre encore et faisait 
les pratiques d 'usage. Alors , sous la figure d'une 
jeune fille, qui prenait le nom d'Égérie, le démon lui 
dictait les différents articles de la constitution reli
gieuse et civile de Rome, et lui en expliquait les mo
tifs. Or, les motifs de ce code, devenu, par les con
quêtes des Romains, comme l'évangile de l'antiquité, 
étaient d'une nature telle, que Numa, tout roi qu'il 
était, n 'osa jamais les faire connaî re. 

A cette crainte humaine se joignait une crainte 
divine, qui jeta le royal médium dans la plus grande 
perplexité. D'une part, en publiant les infamies que le 
Serpent lui avait dictées , il craignait de rendre 
exécrable, aux païens eux-mêmes, la théologie civile 
des Romains ; d'autre part, il n'osait les anéantir, r e 
doutant la vengeance de celui auquel il s'était livré. 
Il prit donc le parti de faire enterrer près de son tom
beau ce monument d'obscénité. Mais un laboureur, 
passant avec sa charrue, le fit sortir de terre. Il le 
porta au préteur, qui le soumit au sénat, et le sénat 
ordonna de le brûler. 

Telle fut la respectable origine de la législation r e 
ligieuse et civile de Rome. Les choses utiles et sen
sées qu'elle renferme sont une ruse de celui qui ne 
dit, quelquefois, la vérité que pour mieux tromper (1). 

physicas interpretatnr ; quales si libri illi habuissent, non utique 
arsissent. De civ. Dei> lib. VII, c. xxxv. 

( i ) De civ. Dei, lib. VII, c. xxxiv et xxxv. 
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( S U I T E D U P R É C É D E N T . ) 

Numa, singe de Moïse. — Nouveau trait de parallélisme : le Saint-Esprit, 
gardien permanent des lois sociales de la Cité du bien. — Satan, sous la 
forme du serpent, gardien permanent des lois sociales de la Cité du mal. — 
Serpent-Dieu, adoré partout : en Orient, à Babylone, en Perse, en Egypte, 
en Grèce; les Bacchantes; à Athènes, en Épire, à Délos, à Delphes : des
cription de Voracle de Delphes. — A Rome, les serpents de Lavinium. — 
Le serpent d'Epidaure, dans l'Ile du Tibre. — Culte du serpent 'dans les 
Gaules et chez les peuples du Nord, — Universalité de ce culte dans l'anti
quité paienne. — Sa cause. — Les serpents du temps d'Auguste — Les 
vestales. — Serpents de Tibère, de Néron, d'Héuogabale. — Des dames 
Romaines. 

En ce qui concerne l'inspiration des lois, rien, dans 
la future capitale de la Cité du mal, ne manque à la 
parodie du Sinaï. Elle va se continuer dans leur p ro 
mulgation, ainsi que dans la présence sensible et per
manente du législateur primitif, au milieu de son peu
ple, soit pour en assurer l'observation, soit pour en 
donner l'interprétation authentique. Chacun sait avec 
quel appareil de cérémonies religieuses, de sacrifices, 
de purifications solennelles, Moïse proclame la loi 
reçue du ciel, dans le mystérieux entretien delà mon
tagne. Il n'agit de la sorte que par l'inspiration di
vine. Son but évident était de rendre la loi respecta-

t 
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ble, de la faire recevoir avec une soumission religieuse 
et pratiquer avec une fidélité constante. 

Inspiré par Satan , Numa recourt aux mêmes 
moyens. Pour se faire acccepter des Rom tins, lui et 
ses lois, nous le voyons, d'après Plutarque, se servir 
de l'aide des dieux, de sacrifices solennels, fêtes, dan
ses et processions fréquentes, « qu'il célébrait lui-
même, lesquelles avec la dévotion y avait du passe-
temps et de la délectation mêlée parmi. Quelquefois il 
leur mettait des frayeurs des dieux devant les yeux, 
leur faisant accroire qu'il avait vu quelques visions 
étranges, ou qu'il avait ouï des voix, par lesquelles 
les dieux les menaçaient de quelques grandes calami
tés, pour toujours abaisser leurs cœurs sous la crainte 
des dieux. 

» Ainsi, la feinte dont Numa s'affubla fut l'amour 
d'une déesse, ou bien d'une nymphe de montagne, et 
les secrètes entrevues et parlemens qu'il feignoit avoir 
avec elle, et aussi la fréquentation des Muses ; car il 
disoit tenir des Muses la plus grande partie de ses 
révélations (1). » 

Que Numa ait fait toutes ces choses, personne ne 
le révoque en doute. Mais que toutes ces choses ne 
soient qu'une jonglerie, comme Plutarque semble l'in
sinuer : c'est une autre question. D'abord, Varron, le 
plus savant des Romains, et saint Augustin, le plus 
savant des Pères de l'Église, affirment positivement 
le contraire. Ensuite, Plutarque ne donne aucune 
preuve de son assertion. Enfin, Plutarque se contre
dit lui-même. N'a-t-i l pas, dans un ouvrage connu, 
proclamé la vérité des oracles? Qu'est-ce, d'ailleurs, 
qu'une jonglerie dont personne ne s'est aperçu? Gom
ment la même jonglerie se retrouve-t-elle chez tous 

(1) Vie de Numa, c. vu. ' 
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les peuples ? Et comment tous les peuples ont-ils pris 
une jonglerie pour une réalité? Résoudre ces ques
tions dans un sens non catholique, c'est nier l'histoire 
et la révélation. Mais nier l'histoire et la révélation, 
c'est nier la lumière et se condamner à l 'abrutisse
ment. 

Passons à un autre trait de parallélisme. Le Se i 
gneur ne se contente pas de donner sa loi. Lui-même 
s'en fait le gardien et l'interprète. Dans cette vue, il 
demeure au milieu de son peuple d'un manière sensi
ble et permanente. Israël sait qu'il est là, gardien 
invisible, mais vigilant, oracle toujours prêt à répon
dre. S'il surgit, en quelque matière que ce soit, une 
difficulté sérieuse, c'est au Seigneur qu'on en de
mande la solution. Faut-il attaquer une ville, entre
prendre une guerre, signer un traité? C'est encore à 
lui qu'on s'adresse. Lui-même indique les moyens 
d'obtenir le succès, les actions de grâces à lui rendre 
et les châtiments à infliger aux violateurs de sa loi. 

Le Serpent législateur imite tout cela dans la Cité 
du mal. Il est le gardien et l'interprète de sa loi, 
comme Jehovah de la sienne. Comme le Dieu du Ta 
bernacle et du Temple rappelle toujours, par sa r e 
doutable majesté, le Dieu du Sinaï, Satan, par la 
forme sensible sous laquelle il se montre» tient à r ap 
peler le vainqueur du Paradis terrestre. Toujours prêt 
à rendre des oracles, il inspire tour à tour la crainte 
et la confiance, décide de la paix et de là guerre, indi
que les moyens de succès et marque les sacrifices 
d'action de grâces ou d'expiation qu'il exige; Son peu
ple le sait; et, dans les circonstances importantes, il 
ne manque pas de recourir à lui pour obtenir lumière 
et protection. La philosophie de l'histoire des peuple^ 
païens est écrite dans ces lignes. A la chaîne jo i -
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gnons la trame, et nous aurons le tissu complet. 
Parmi tous les faits étranges, consignés dans les 

annales du genre humain, nous ne savons s'il en est 
un plus étrange que celui dont nous allons rappeler le 
souvenir. Outre les mille formes différentes sous les
quelles les peuples païens d'autrefois et d'aujour
d'hui ont honoré le démon, tous l'ont adoré sous la 
forme privilégiée du serpent, serpent vivant, serpent 
en chair et en os, serpent rendant des oracles; et cela, 
non pas une fois, mais toujours. 

Déjà, nous l'avons vu : pour les peuples du haut 
Orient, voisins du Paradis terrestre, les Perses, les 
Mèdes, les Babyloniens, les Phéniciens, le grand 
Dieu, le Dieu suprême, le père des lois, l'oracle de la 
sagesse, c'était le serpent à la tête d'épervier. A lui 
les plus beaux temples, les prêtres d'élite, les victimes 
choisies, la solution des questions difficiles. Les 
siècles ne lui avaient rien fait perdre de sa gloire et 
de son autorité. 

Au temps de Daniel, son culte s'était conservé 
dans toute sa splendeur. Le célèbre temple de Bel, 
bâti au milieu de Babylone, servait de sanctuaire 
à un énorme serpent, que les Babyloniens entouraient 
de leurs ado rations (1). Au sommet de ce temple 
de proportions colossales, apparaissait la statue 
de Rhéa. Cette statue d'or, faite au marteau, pe
sait 100 talents, environ 31,000 kilogrammes. Assise 
sur un char d'or, la déesse avait à ses genoux deux 
lions, et à côté d'elle deux énormes serpents d'ar
gent, chacun du poids de 30 talents, environ 330 ki-

(1) Et erat draco magnus in loco illo, et colebant eum Babylonii... 
Tulitque Daniel picem, et adipem, et pilos, et eoxit pariter : fecit-
que massas, et dédit in os draconis, et diruptus est draco. Dan., 
xiw, 22 et seq. 
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logrammes (1). Ces monstrueuses figures annonçaient 
au loin, la présence du serpent vivant et la gigan
tesque idolâtire dont il était l'objet. 

Pour les anciens Perses, le grand Dieu était le ser
pent à la tête d'épervier. Tour à tour adoré comme 
génie du bien et comme génie du mal, sous ce der
nier rapport il était la cause de tous les maux de l'hu
manité. La tradition lui donnait le nom d'Ahriman. 
Ce monstre, après avoir combattu le ciel, à la tête 
d'une tourbe de mauvais génies, saute sur la terre 
sous la forme du serpent, couvre la face du monde 
d'animaux venimeux, et s'insinue dans toute la na
ture. Les traditions chinoises font remonter l'origine 
du mal à l'instigation d'une intelligence supérieure, 
révoltée contre Dieu et revêtue de la forme du ser
pent. Tchi-seou est le nom de ce dragon. Enfin, lors
que le Japon nous peint la scène de la création, il 
emprunte l'image d'un arbre vigoureux autour duquel 
s'enroule un serpent (2). » 

L'Egypte nous offre, trait pour trait, le même Dieu 
et le même culte. « Le symbole de Cnouphis ou Y âme 
du monde, dit M. Champollion, est donné sous la forme 
d'un énorme serpent, monté sur des jambes humaines, 
et ce reptile, emblème du bon Génie, le véritable 
Agathodsemon, est souvent barbu. A côté de ce ser
pent, les monuments égyptiens portent l'inscription : 
Dieu grand, Dieu suprême, seigneur de la région 
supérieure (3). » 

Longtemps avant Champollion, Élien, parlant de la 
religion des Égyptiens, avait dit : « Le serpent véné-

(1) Diodore de Sicile, Hist., liv. XI, c. ix. 
(2) G. des Mousseaux, Les hauts phénomènes de la magie, 

Paris, 1864, in-8, p. 45. 
(3) Panth. égypt., texte 3 et Hv. II, p. 4. 
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rable et sacré a en lui quelque chose de divin, et 
il n'est pas bonde se trouver en sa présence. Ainsi, 
à Météli, en Egypte, un serpent habite une tour où il 
reçoit les honneurs divins. Il a ses prêtres et ses mi
nistres, sa table et sa coupe. Chaque jour ils versent 
dans sa coupe de l'eau de miel, détrempée de farine, 
et ils se retirent. En revenant le lendemain, ils trou
vent la coupe vide. 

« Un jour, le plus âgé de ces prêtres, poussé par 
le désir de voir le Dragon, e n t e seul, met la table du 
dieu et sort du sanctuaire. Aussitôt le Dragon arrive, 
monte sur la table et fait son repas. Tout à coup le 
prêtre ouvre avec fracas les portes que , suivant 
l 'usage, il avait eu soin de fermer. Le serpent en cour
roux se ret ire; mais le prêtre, ayant vu, pour son 
malheur, celui qu'il désirait de voir, devient fou. 
Après avoir avoué son crime, il perd l'usage de la 
parole et tombe mort (1). » 

Le célèbre papyrus Anastasi, récemment découvert 
en Egypte, confirme les affirmations d'Élien , de 
Clément d'Alexandrie et de Champollion. Il dit : Il 
ne faut invoquer le grand nom du serpent que dans 
une absolue nécessité et lorsqu'on n'a rien à se re 
procher. Après quelques formules magiques, IL EN
TRERA UN DIEU A TÊTE DE SERPENT QUI DONNERA LES 

RÉPONSES. » 

Que le démon puisse donner la mort, il suffit, pour 
le prouver , de rappeler , dans l'antiquité sacrée, 
l'exemple des enfants de Job; dans l'antiquité profane, 
le passage où Porphyre avoue que le Dieu Pan, tout 
bon qu'il était, apparaissait souvent aux cultivateurs 
au milieu des champs, et qu'un jour il en avait fait 
périr neuf, tant ils avaient été frappés de terreur par 

(1) ALlian., De natur. animal., lib. XI, c. XVII , édit. tDidot 1858. 
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le son éclatant de sa voix et par la vue de ce corps 
formidable qui s'élançait avec emportement (1). 

Le témoignage que nous avons cité, de l'éyêque de 
Mantchourie, constate que, chezles modernes païen?, 
Satan n'a rien perdu de sa puissance homicide. Quant 
à ce prêtre fou Iroyé pour avoir vu son Dieu, il r ap
pelle d'une manière si frappante la défense de Jéhovah 
et la mort des Bethsamites, qu'il est à peine besoin 
de faire remarquer la parodie. L'usurpateur de la 
Divinité a son arche d'alliance ; il veut y être respecté, 
comme Jéhovah dans la sienne : et, comme Jéhovah, 
il frappe de mort le téméraire qui ose lever les yeux 
sur lui. 

Ge sanctuaire redoutable n'était pas, en Egypte, la 
seule habitation du Serpent. Dans ce pays de primi
tive idolâtrie, on ne voyait que des serpents adorés 
ou familiers. Leurs temples s'élevaient sur tous les 
points du territoire. Là, comme à Babylone, on les 
nourrissait avec soin, on les adorait, on les consultait. 
Les Égyptiens en gardaient dans leurs maisons, les 
regardaient avec plaisir, les traitaient avec déférence 
et les appelaient à partager leurs repas. » Nulle part, 
dit Phylarque, le serpent n'a été a !oré avec tant de 
ferveur. Jamais peuple n'a égalé l'Égyptien dans l'hos
pitalité donnée aux serpents (2). » 

En conséquence le serpent entrait dans l'idée ou la 
représentation de toute autorité divine et humaine. 
* En signe de divinité, dit Diodore de Sicile, les sta~ 
tues des dieux étaient entourées d'un serpent; le scep
tre des rois, en signe de puissance royale; les bonnets 

(1) Apud Euseb., Prœp. evang., lib. I, c vt. 
(2) Phylarchus libro duodeeimo in vulgns edidit, aspides ab 

^Egyptiis vehementer coli, eaedem ex eo cultu prorsus mansues* 
cere. ^gyptii in aspidum nationem hospitalissimi, etc. Apud 
JElian., lib. XVII, c. v. .... ^ . . . 
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des prêtres, en signe de puissance divine (1). * Les 
statues à'IsiSy en particulier, étaient couronnées 
d'une espèce de serpents nommés thermuthisy qu'on 
regardait comme sacrés et auxquels on rendait de 
grands honneurs (2). Suivant les Égyptiens, ces ser
pents étaient immortels, servaient à discerner le bien 
du mal, se montraient amis des gens de bien et ne 
donnaient la mort qu'aux méchants. Pas un coin des 
temples, où il n'y eût un petit sanctuaire souterrain 
destiné à ces reptiles, qu'on nourrissait avec de la 
graisse de bœuf (3). 

De là, les paroles si connues de Clément d'Alexan
drie : « Les temples égyptiens, leurs portiques et leurs 
vestibules sont magnifiquement construits ; les cours 
sont environnées de colonnes ; des marbres précieux 
et brillant de couleurs variées, en décorent les murs, 
de manière que tout est assorti. Les petits sanctuaires 
resplendissent de l'éclat de l'or , de l 'argent, de 
l'électron, des pierres précieuses de l'Inde et de 
l'Ethiopie : tous sont ombragés par des voiles tissus 
d'or. Mais, si vous pénétrez dans le fond du temple, 
et que vous cherchiez la statue du dieu auquel il est 
consacré, unpastophore ou quelque autre employé du 
temple s'avance d'un air grave, en chantant un psean 

( l ) L i b . v . 
(2) ^Egyptii basiliscum ex auro conflatum diis circumponurit. Ho-

rus Apollo, HiérogL i , apud Pierium. « Le serpent était l'emblème 
et le signe de la puissance royale. Aussi les Grecs traduisirent son 
nom par basiliskos, mot dérivé de basileus, qui veut dite roi. » 
Panth. égypt., par M. Champollion, liv. II, p. 4. — Voir, dans cet 
ouvrage, la représentation des dieux égyptiens. 

(3) Aspidis genus Thermutin ^Ëgyptii nommant, quam sacram 
esse aiunt, et summa religione colunt... In sacris igitur sedibus ad 
unumque angulum subterranea sacella exaedificant, ubi Thermuthes 
collocant, et bubulum adipem edendum intervallis quibusdam eis 
objiciunt. JElian., De natur. animal., l ib .X , c. xxxi ; etDiod. SicuL, 
ubi supra. 
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en langue égyptienne, et soulève un peu le voile, 
comme pour vous montrer le dieu. Que voyez-vous 
alors? Un chat, un crocodile, un serpent! Le dieu des 
Egyptiens paraît. . . c'est une affreuse bête se vautrant 
sur un tapis de pourpre (1). » 

Le savant philosophe aurait pu ajouter :un bouc. En 
effet, c'est jusqu'à l'adoration de cet animal immonde, 
sous les noms divers de faune, de satyre, de bouc, de 
poilu, pilosi, comme l'appelle l'Écriture, que Satan 
avait conduit l'humanité. » Le culte du bouc, dit le 
savai t Jablonski, n'était pas particulier à la ville égyp
tienne de Mendès ; toute l'Egypte le pratiquait, et 
tous les adorateurs avaient chez eux le portrait plus 
ou moins fidèle de leur dieu. Son domicile principal 
n'en était pas moins à Mendès, préfecture dont il était 
le dieu tutélaire. Son temple y était aussi grand que 
splendide, et là seulement était un bouc vivant et sa
cré. Il était placé au rang des huit grands dieux anté
rieurs aux douze autres (2), » et honoré par des pra
tiques que nous nous abstiendrons |de décrire. 

Gomme Élien nous l'apprend, chat, bouc ou croco
dile, le dieu principal était toujours accompagné d'un 
cortège de serpents. L'Egypte était donc bien la terre 
du Serpent. Il y régnait, sur la vie publique et sur 
la vie privée, avec une puissance dont le christianisme 
nous a mis dans l'heureuse impossibilité de mesurer 
l'étendue. Serait-il sans fondement d'attribuer les 
prestiges exceptionnels, rapportés dans l'Écriture, à 
ces relations, plus habituelles et plus intimes que 
dans aucun pays, des médiums égyptiens avec le 
terrible père du mensonge ? 

Gomme il est constant que le paganisme occidental 

(1) Champollion, ibid. 
(2) Jablonski, Panthéon égyptien, liv. II, c. vu. 
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est venu du paganisme oriental, nous ne devrons pas 
être surpris de trouver le culte solennel du serpent 
dans la Grèce, en Italie et même chez les peuples du 
Nord. Et quel culte, grand Dieu! Dans les baccha
nales il avait pour but de célébrer l'alliance primitive 
du serpent avec la femme. Écoutons Clément 
d'Alexandrie : » Dans les orgies solennelles en l'hon
neur de Bacchus, les prêtres, qu'on dirait piqués par 
un oestre furieux, déchirent des chairs palpitantes, 
et couronnés de serpents, appellent Eve par de 
vastes hurlements, Eve qui la première ouyrit la 
porte à l 'erreur. Or, l'objet partie (lier des cultes 
bachiques est un serpent consacré par des rites 
secrets. Maintenant, si vous voulez savoir au juste 
la signification du mot Évay vo s trouverez que, pro
noncé avec une aspiration forte, HEVA veut dire ser
pent femelle (1). » 

Sans cesse rappelée, célébrée, figurée, accomplie 
dans l'initiation aux mystères de certains cultes, 
cette alliance était chantée par la poésie et racontée par 
l'histoire, qui n'osait la révoquer en doute, ni en elle-
même ni dans ses conséquences. Comme il n'y a 
rien de nouveau sous le soleil, et que la religion de 
Satan a toujours le même but, on peut affirmer que 
c'est, en la contractant, que les jeunes filles deve
naient, dans l'antiquité païenne, comme aujourd'hui 
en Afrique, prêtresses du serpent (2). 

(1) ..,Et tune cum orgiorum bacchicorum sit quasi quoddam in
signe serpens arcàno ritu consecratus; tum Vero si aecurate vocem 
hebraicam iuterpretari velis, Heva, cum aspiratione graviori ser-
pentem femininam signifîcat. Cohortat. ad Génies, e. ir. 

( 2 ) Ipsa novissima sacra et ritus initiationis ipsius, quilms Seba-
diis nomen est, testimonio esse poterunt veritati, in quibus aureus 
coiuber in sinum dimittitur consecratis, et exîmitur rursus ab in-
ferioribus partibus. Arnob., lib. V. — Jovis facta persequuntur 
(gentiles) ut matrem Rheam ab ejus nuptiis abhorrentem perse-
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Quoi qu'il en soit de ces infamies, indiquées ici 
pour rappeler au monde l'indicible dégradation, à lâ^ 
quelle Satan avait conduit l'humanité païenne, la re
connaissance infinie que nous devons au Verbe r é 
dempteur, et la profonde sagesse de l'Eglise dans ses 
prescriptions antidémoniaques, telle était la vénération 
dont l'odieux reptile jouissait parmi les Grecs , 
qu'Alexandre se faisait gloire de l'avoir eu pour père. 
De là vient que ses médailles le représentent sous la 
forme d'un enfant, sortant de la gueule d'un ser 
pent (1). Nous verrons bientôt qu'Auguste se vantait' 
d'avoir la même origine. 

Aucun animal n'a obtenu en Grèce les honneurs di
vins, à la seule exception du serpent. Dans cette 
terre, prétendu berceau de la civilisation, il avait 
un grand nombre de temples. Les Athéniens con
servaient toujours un serpent vivant et le regardaient 
comme le protecteur de leur ville : parodie de Jéhovah 
gardien de - son peuple dans l'arche d'alliance. Ils lui 
attribuaient la vertu de lire dans l'avenir. G'es f pour 
cela qu'ils en nourrissaient de familiers, afin d'avoir 
toujours à leur portée les prophètes et les prophé
ties (2). 

cutus sit, eaque in dracsenam conversa, ipse m draconem frtutatus, 
nodo eam, ut vocant, herculeo constringens, cum ea coierit, cuju6 
conoubitus imaginem virga Mercurii significat; deinde vero ut cum 
ûlia Proserpina coierit, ex qua filium Dionysium suscepit, cum ei 
quoque in hac draconis forma vim intulisset. Athenag., Légat., 
n.2û. — Voir Bœttiger, Sahina t. I, p. 454; xx , %, 15 16; et num, 
xxv, 2 ; et Lamprid. in Adrian. 

( lj Igitur Alexander magnus gloriari non erubuit Olympiadem 
matrem a dracone sub specie Jovis Ammonis compressant ex illo 
se genitum esse. Unde ejus insignia fuere anguis, infantem vix na-
tum et adhuc madentem sanguine ex ore evomens, sicut in veteri-
bus numismatis ejus sigillum reperitur. Carnet., Médit, hist., p. n 
c. ix, p. 31. — Voir sur ce fait de curieux détails dans Plutarque, 
in Aiexand. 

(2) Pausanias, lib. II, p. 175; et Dict. de la Fable, art. Sétpênts. 
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Afin de continuer magnifiquement ce culte, si glo
rieux pour la sage Athènes, Adrien fit bâtir dans cette 
ville un temple resplendissant d'or et de marbre, dont 
la divinité fut un grand serpent apporté de l'Inde (I). 
Nous avons donc eu raison de le dire et nous ne ces
serons de le répéter : aux beaux jours de la Grèce et 
même au temps d'Adrien, la civilisation d'Athènes, 
la métropole des lumières, dit-on dans les collèges, 
était au-dessous de la civilisation d'Haïti, où l'on 
condamne à mort, comme nous le verrons bientôt, les 
adorateurs du serpent. Selon Plutarque, le culte du 
serpent était pratiqué dans la Thrace jusqu'au délire, 
par les Edoniennes. « La mère d'Alexandre, dit-il, 
Olympias, aimant telles fureurs divines, attirait après 
elle dans leurs danses de grands serpents privés, 
lesquels se glissaient souvent entre les lierres, dont 
les femmes sont couvertes en telles cérémonies, et 
s'entortillaient à l'entour des javelines qu'elles tien
nent en leurs mains, et des chapeaux qu'elles ont sur 
leurs têtes : ce spectacle épouvantait les hommes (2). » 
Leurs cris étaient la répétition continuelle de ces 
mots : Evoe, saboe, dues, altis. 

Chez. les Épirotes, l'affreux reptile jouissait des 
mêmes honneurs et de la même confiance. Son sanc
tuaire était un bois sacré, entouré de murs. Une 
vierge était sa prêtresse. Seule elle avait accès dans 
la redoutable enceinte. Seule elle pouvait porter à 
manger aux dieux et les interroger sur l'avenir. Sui
vant la tradition du pays, ces serpents étaient nés 
du serpent Python, Seigneur de Delphes (3). 

(1) Dion., in Adrian. 
(2) Vie d'Alexandre, Trad. d'Amyot. 
(3) Voir Die. de la Fable, et le savant ouvrage : Dieu elles dieux, 

ch. i, par M. le chevalier Desmousseaux. 



TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 381 

A Délos, Apollon était adoré sous la forme d'un dra
gon qui rendait pendant l'été des oracles sans ambi
guïté. A Epidaure, le dieu Esculape était un serpent. 
On le croyait le père d'une race de serpents sacrés, 
dont les colonies épidauriennes avaient soin d'em
porter avec elles un individu, qu'elles installaient 
dans leur nouveau temple (1). 

Que, dès la plus haute antiquité, il y ait eu à Delphes 
unmonstrueux serpent tenu pour un dieu, c'est ce qu'af
firment les premiers habitants du pays. Que, suivant la 
fable, ce serpent ait été tué par Apollon,-il n'en reste 
pas moins que Delphes était devenu le lieu fatidique le 
plus célèbre de l'ancien monde. Sous une forme ou sous 
une autre, l'antique Serpent y régnait en maître, et 
de là sur toute la Grèce et sur une grande partie de 
l'Occident. Telle était la confiance qu'il inspirait, que 
les villes grecques et même les princes étrangers , 
envoyaient à Delphes leurs trésors les plus précieux 
et les mettaient en dépôt sous la protection du Dieu-
reptile. 

Par une nouvelle insulte à Celle qui devait un 
jour lui écraser la tête, à Delphes comme en Ép i re , 
à Lavinium et partout, Satan voulait une vierge pour 
prêtresse : et comme il la traitait! Jeune dans le pr i -
cipe; elle dut plus tard, à cause de la lubricité des 
adorateurs, être d'un âge mur. Lorsque le Dieu vou
lait parler, les feuilles d'un laurier planté devant le 

(1) Lucus apud eos Deo sacer est et muro septus, intra quem dra-
cones sunt Deo grati. Hue virgo sacerdos accedit sola, et victum 
draconibus porrigit. Eos Epirotœ a Pythone delphico prognatos 
aiunt. Quod si virginem accedentem illi placide adspexerint atque 
alimenta prompte susceperint, annum fertilem et salubrem signifî-
care crednntur ; sin et terribiles circa illam fuerint et porrecta a 
sacerdote eibaria non acceperint, contrarium anni fulurum statum 
alii divinant, alii timent. ÂLlian., lib. XI, c. n. 



382 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

temple s'agitaient; le temple lui-même tremblait j u s 
que dans ses fondements. 

Après avoir bu à la fontaine de Castalie, la Pythie, 
conduite par les prêtres, entrait dans le temple, et 
s'avançait vers l'antre, qui était renfermé dans le re 
doutable sanctuaire. Plusieurs auteurs ont écrit que 
cet antre était toujours habité par un serpent et que 
dans le principe, c'est le serpent lui-même qui par
lait (1). L'orifice supportait le fameux trépied. C'était 
une machine d'airain composée de trois barres, sur 
laquelle la Pythie se plaçait de la manière la plus 
indécente, afin de recevoir le souffle prophétique (2). 

Bientôt quelque chose de mystérieux se répandait 
dans ses entrailles, et l'accès fatidique commençait. 
La malheureuse fille d'Eve n'était plus maîtresse d'elle* 
même et donnait tous les signes de la possession. 
Ses cheveux se hérissaient; sa bouche écumait, ses 
regards devenaient farouches; un tremblement violent 
s'emparait de tout son corps, et on était obligé de la 
maintenir par force sur le trépied. Elle faisait reten*-
tir le temple de ses cris et de ses hurlements. Au mi
lieu de cett& agitation extraordinaire, elle proférait les 
oracles, que des copistes écrivaient sur des tablettes. 
De ces fureurs diaboliques résultait souvent la mort 

(1) Grand diot, de la Fable, art. Serpents. 
(2) Pythia vero (eogor enim aliam quoque eorum turpitudinem, 

traducere, quam bonum quidem esset prsetefmittere, quod indeco-
ruai nobis sit talia proferre; ut autem iïlorum dedecus clarius éva
dât, necessarium est dicere ; ut hinc discatis amentiam, et ridicula 
gesta eorum qui vatibus illis utuntur) : dicitur ergo pythia mulier 
insidere tripodi Apollinis, divaricatis cruribus. Deinde malum in-
ferne emitti spiritum, et per génitales ejus partes subeuntem, furore 
mulierem repïere, et hanc deinceps passis capillis debacchari et 
spumam ex ore emittere; et sic temulentam illam furoris verba pro
ferre. Scio vos pudore affectos erubescere hase audientes : vertfm 
illî aîtum sapiunt ob turpitudinem et insaniam fantam. S. J. Chyrs., 
m Ep. I ad Cor., homil. xxix, n. 1. 
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de la pythie qui, pour cette raison, avait deux com
pagnes. La scène infernale que nous venons de dé
crire avait lieu tous les mois. Elle a duré des siècles. 
Elle a été vue par des millions d'hommes, entre les
quels figure tout ce que l'antiquité connaît de plus 
grave et plus illustre (1). 

D'après ce fait et mille autres du même genre, ac 
complis dans toutes les parties du monde, sur quel 
fondement révoquer en doute le succès fabuleux 
obtenu, sous le règne de Marc-Aurèle, par le magi
cien Alexandre de Paphlagonie? Disciple d'Apollonius 
de Tyanes, ce médium parcourut, comme son maître, 
différentes provinces de l'empire, en montrant un 
serpent apprivoisé et qui faisait mille tours amusants. 
Il le donna pour un dieu, et un dieu rendant des ora
cles. A cette nouvelle, on vit les habitants de l'Ionie, 
de la Galatie, de la Cilicie, le; Romains eux-mêmes 
et jusqu'à Rutulius qui commandait l 'armée, accourir 
en foule à l'oracle vivant, au Python voyageur. Ses 
réponses lui gagnèrent la confiance. Dans ces pro
vinces, comme dans le reste de la terre on se prosterna 
devant le dieu-serpent; on lui offrit des sacrifices et 
des dons précieux ; on lui éleva des statues d'argent. 
L'empereur lui-même voulut voir le dieu. Alexandre 

(1) Tandem conterrita virgo 
Confugit ad tripodas, vatisque adducta oavernis 
Hajsit et insueto ooncepit pectore numen. 

Bacchatur démens aliéna per antrum 
Colla ferens. vitfasque Dei, phœbeaque serta 
Erectis discussa comis, per inania tèmpli 
Ancipiti cervice rotat, spargitque vaganti 
Obstantes tripodas magnoque exsestuat igné. . . 
Spomea tum primum rabies vesana per or a 
Effluit et gemitus et anhelô Clara meatu 
Murmura : tune mœstus vastis ululatus in antris 
Extremaeque sonant domita jam virgine voces. 

Lucan. PharsaL, lib. V; Vinjil,, lib. VI; Grand dict. de là 
Fable, etc., etc.; Strab., lib. VIII. 
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fut mandé à la cour, où il fut reçu avec de grands hon
neurs (1). 

P a s plus que les Grecs, si vantés pour leur philo
sophie, les Romains , maîtres du monde, n'ont 
échappé à la domination de l'odieux reptile. Dès l'ori
gine ils ont adoré le dieu-serpent, et leurs hommages 
ne se sont pas démentis (2). Énée, leur père, fonda 
près de Rome une ville appelée Lavinium, qu'on peut 
appeler l'aïeule de Rome. Non loin de Lavinium était 
un bois sacré, large et obscur, où, dans une caverne 
profonde, habitait un grand serpent (3). Ici encore, 
c'étaient des jeunes filles qui étaient tes prêtresses de 
ce dieu. Quand elles entraient pour lui donner à man
ger, on leur bandait les yeux, mais un esprit divin les 
conduisait droit à la caverne. Si le serpent ne man
geait pas les gâteaux, c'était une preuve que la jeune 
fille qui les avait présentés avait cessé d'être vierge, 
et elle était impitoyablement mise à mort (4). 

Comme si le culte perpétuel du serpent indigène 
n'eût pas suffi, les Romains, dans les circonstances 
difficiles, recouraient à un serpent étranger, regardé 
comme plus puissant. Ainsi, l'an 401, leur ville étant, 
depuis trois ans, désolée par une peste dont rien ne 
pouvait arrêter les ravages, ils consultèrent les vieux 
livres sibyllins, inspeetis sibyllinis libris. On y 
trouva que l'unique moyen de faire cesser le fléau 
était d'aller chercher Esculape, à Épidaure, et de le 

(1) Lueian., in Pseudomate. 
(2) Lanuvium annosi vêtus est tutela draconis, 

Hic ubi Tartarese non périt hora morse. 
Proper., Eîeg. in Cynthia. 

(3) In Lavinia, oppido Latinorum, quse quidem Romœ veluti 
avia nominari posset.. . Prope Lavinium igitur est lueus magnus et 
opacus. In luco autem latibulum est, ubi draco, etc. JElian., lib. XI, 
c. xvi . 

(4) Ibid. 
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conduire dans la ville. En conséquence, une galère est 
équipée et une députation, conduitepar Quintus Ogul-
nius se rend à Épidàure. Quand les députés eurent 
présenté leur requête, un grand serpent sortit du 
temple, se promena dans les endroits les plus fré
quentés de la ville, avec des yeux doux et une démar
che calme, au milieu de l'admiration religieuse de 
tout le peuple. 

« Bientôt, continue l'historien romain, poussé par 
le désir d occuper l'illustre sanctuaire qui lui était r é 
servé, le dieu accéléra sa marche et vint monter sur 
la galère romaine. Il choisit pour sa demeure la cham
bre même d'Ogulnius, se roula en cercles multipliés 
et se livra aux douceurs d'un repos profond. Les Ro
mains, qui l'avaient reçu avec un respect mêlé de 
frayeur, le conduisirent à Rome. La galère ayant 
abordé au-dessous du mont Palatin, le serpent 
s'élança dans le fleuve qu'il traversa à la nage et vint 
se reposer dans le temple qui lui était préparé, sur 
l'île du Tibre. A peine le dieu fut dans son sanctuaire-
que]la peste disparut (1). 

Lactance confirme le récit de Valère Maxime et 
admet la disparition subite de la peste qu'il attribue 
sans hésiter à l'influence d'un démon puissant, sous 
la forme du serpent d'Épidaure (2). 

(1) ... Tune légati perinde atque exoptatae rei compotes, expleta 
gratiarum actione, cultuque anguis a peritis accepta, laeti inde sol-
verunt... Atque in ripam Tiberis egressis legatis, in insulam, ubi 
templum dicatum est, transnatavit, adventuque suo tempestatem, 
cui remedio qusesitus erat, dispulit. Valer. Maxim., De Miracul., 
lib. I, c. v i n , n. 2, edit. Lemaire, Paris, 1832. — Les paroles d'Au-
rélius Victor ne sont pas moins explicites : et pestilentia mira céleri-
tate sedata est. 

(2) Eduntque ssepe Dsemones prodigia quibus obstupefacti ho
mines iidem commodent simulacris divinitatis ac numinis. Inde est 
quod serpens urbem Romam pestilentia liberavit Epidauro quœ-
situs. Nam illuc Sattwvtàpxr,; hac ipse in figura sua sine dissimula-
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Le premier peuple du monde, la grande république 
romaine envoyant une ambassade solennelle au Ser
pent : quelle éloquence dans ce seul fait, et quelle s i
nistre lueur il jet te sur l'antiquité païenne ! Même à 
l'époque de l'histoire romaine, décorée dans les collè
ges du nom de Siècle d'or, le culte de l'odieux reptile 
n'avait rien perdu de sa splendeur ni de sa popularité : 
au contraire. Le Serpent était honoré partout, dans les 
temples du dieu, dans le palais des empereurs, dans le 
boudoir des dames, dans les maisons des simples 
particuliers. 

Attia, mère d'Auguste, étant venue au milieu de la 
nuit, suivant l'usage pratiqué dans les temples à ora
cles par songes, dormir dans le temple d'Apollon, fut 
touchée par le Dieu sous la forme d'un serpent. Son 
corps fut marqué de la figure indélébile de cet animal, 
à tel point qu'elle n'osa plus se montrer dans les 
bains publics. A raison de ce fait, Auguste se pré
tendit fils d'Apollon, et voulut que ses médailles per
pétuassent le souvenir de cette glorieuse descen
dance (1). 

Les vestales n'avaient pas seulement la garde du 
feu sacré ; elles étaient spécialement chargées de soi-

tione perductus est. Siquidem legati ad eam rem missi draconem 
secum mirée magnitudinis attulerunt. De Divin. Instit., lib., II. c. 17. 

(1) Attiam, cum ad solemne Appollinis sacrum média nocte ve-
nisset, posita in templo lectica, dum caeterae matronae dormirent, 
obdormisse draconem repente irrepisse ad eam, pauloque post 
egressum : illamque expergefactam quasi a concubitu mariti puri-
ficasse se : et statim in corpore ejus extitisse maculam velut depicti 
draconis; nec potuisse unquam exigi, adeo ut niox publicis balneis 
perpetuo abstinuerit : Augustum natum mense decimo, et ob hoc 
Àpollinis filium existimatum. Sueton., in Aug., c. xciv. — Au re
vers de ses médailles d'argent, Auguste fit graver Apollon, avec 
cette inscription : Cœsar divi filius. — Nous l'avons vue de nos 
yeux. 
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gner un serpent sacré, vénéré comme le génie tuté-
laire de la ville de Rome. Elles lui apportaient sa nour
riture tous les jours , et lui préparaient un grand festin 
tous les cinq ans. Ces vierges païennes avaient ausâi 
sous leur garde une autre idole que la pudeur né per
met pas de nommer : idole infâme qu'on tirait du 
temple de Vesta, les jours de triomphe, pour la sus 
pendre au char des triomphateurs. En sorte que le 
but de Satan était de conduire la pauvre humanité au 
dernier degré de la cruauté et de l'impudicité. Il l'avait 
atteint : et on nous parle de la belle antiquité (1)! 

Héliogabale ne faisait donc rien de nouveau, rien 
qui fût de nature à surprendre les Romains, moins 
encore à les choquer, lorsqu'il fit apporter à Rome 
des serpents égyptiens, afin de les adorer coiîime de 
bons génies (2). 

Tibère avait son serpent familier qui le suivait 
partout et qu'il nourrissait lui-même de sa propre 
main, manu sua. Pendant sa retraite à Caprée, il lui 
prit un jour fantaisie de revoir Rome. Il n'était plus 
qu'à sept milles de cette capitale, lorsqu'il demande 
son serpent pour lui donner à manger, quum ex con-
suetudine manu sua cibaturus. Or, le serpent avait 
été dévoré par les fourmis ; et l'oracle consulté, ayant 

(1) Paulin, adv. Pagan., v. 143; Dœllinger, Paganisme etjndàisme^ 
Trad. fr. in-8°, t. i, p. 105; — Romœ quidem quee ignis filius inex-
tinguibilis imaginem tractant, auspicia pœnae suœ cum ipso Dra-
cone curantes, de virginitute censentur. Tertull., ad Uxor.f Lib. I, 
c. vt, p. 325, edit. Pamel. in-fol; id. de Monogâm, sub. Gn* — Quto-
quam illos religione tutatur et Fascinus, imperatorura- cpioque, no» 
solum infantium custOs, qui Deus inter sacra Romanâ a vestalibus 
colitur, et currus triumphantiurn sub his pendens, défendit medicus 
invtdise. Plin. Hist. xxvm, c. vu, n. 4. Voir aussi Culte du phal
lus et du serpent, par le doet. Boudin, in-8, Pains, 1864. 

(2) iîSgyptios dracùttculos Romse habuit quos illi agathodaemoaes 
iippclïanf. Lamprid. in Hefioffah., p. 111, editiu-fol. Voir aussi An» 
nates de fihil. chï\, t. iv, p. 59 et suiv., au. 1832. 
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déclaré cet accident de mauvais augure, l'empereur 
prit le parti de retourner immédiatement à Gaprée (1). 

Néron portait comme talisman une peau de ser
pent liée autour du bras (2). Mieux que cela : « Plu
sieurs médailles de Néron, dit Montfaueon, attestent 
que ce prince avait pris le Serpent pour patron (3). » 
Il faut ajouter : et pour protecteur. Ainsi, à Rome, 
sur les murs de la maison d'or de Néron, le vova-
geur lit encore l'inscription qui menace de la colère 
du Serpent, quiconque se permettrait de déposer des 
ordures près de la demeure impériale (4). 

A l'exemple des empereurs, les dames romaines 
avaient aussi des serpents familiers. Tantôt elles se 
les passaient autour du cou en guise de colliers ; 
tantôt elles jouaient avec ces reptiles qui, pendant 
les repas montaient sur elle§ et se glissaient dans 
leur sein. Dans cette familiarité avec le Serpent, les 
hommes comme il faut imitaient les femmes (5). 

Les provinces imitaient la capitale. A Pompeï, on 

(1) Sueton. in Tiber., c. 72. 
(2J Camerar., ubi suprà. 
(3) Antiq. expliquée, lib. I. 
(4) Duodecim deos eHDianam 

Et Jovem optimum maximum 
Habeat iratos 

Quisquis hic minxerit aut cacarit. 
Au-dessus de l'inscription s'allongent deux grands serpents, 

tournés l'un contre l'autre et séparés par un faisceau de verges. 
Pour qui sait lire, cette inscription et cette peinture reviennent à 
dire que ces douze grands dieux et Diane et Jupiter n'étaient en dé
finitive que l'antique Serpent sous des noms divers, et dont la figure 
était là pour inspirer la crainte du châtiment, symbolisé par le fais
ceau de verges. 

(5) Si geïidum collo nectit Flaccilla draconem. 
Martial, vu, 71. 

Àspice repentes inter pocula sinusque innoxio lapsu dracones. Se-
n e c , De ira, xi , c. 31. 

ïstius generis dracones Romanis proceribus et nobilibus feminis 
fuisse in deliciis, prœter huncTranquilli (Suetonis), testantur alii alio
rum auctorum loei. Burm. in Sueton.,c, 72. id. inNeron. , c , v, n.6. ' 
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voit encore les sanctuaires des dieux, tutélaires des 
rues, appelés Lares compitaies. Les fresques repré
sentent les sacrifices offerts à ces divinités. Or, pres
que partout, ces divinités sont deux serpents qui en
gloutissent les mets consacré:. Babylone et Pompeï 
se ressemblent : l'Orient et l'Occident pratiquent le 
même culte. Dans la même ville, sur les murailles des 
Pistrinœ, lieux où l'on manipulait la pâte, est peint le 
sacrifice à la déesse Fornax. La scène est couronnée 
par les deux serpents, qui jouent un si grand rôle 
parmi les divinités dé Pompeï. L'image de la divinité 
favorite se retrouve jusque dans les ornements de toi
lette. C'est par nombre que nous avons compté les 
brasselets d'or en forme de serpents, dont les dames 
de Pompeï s'ornaient le haut du bras et le poignet. 

Dans les Gaules, les Druides portaient des amu
lettes en pierre, représentant U:Î serpent. Le culte de 
l'odieux reptile y était tellement répandu, que les 
premiers missionnaires du Christianisme, eurent à 
combattre, ainsi que nous l'avons vu, des Dragons 
monstrueux, redoutables divinités du pays. Aux faits 
déjà cités ajoutons le suivant : Saint Armentaire ar 
rivant dans le Var, fut obligé de combattre un Dra
gon. Le lieu du combat s'appelle encore le Dragon; 
et le combat même a- donné son nom à la ville de 
Draguignan. 

Suivant les circonstances et le génie des peuples, 
le Père du mensonge, sous la forme préférée du ser
pent, s'est manifesté comme une divinité bienfaisante 
ou comme un dieu malfaisant. L'amour ou la crainte 
ont enchaîné l'homme à ses autels. De là cette judi 
cieuse remarque du savant M. de Mirville : « Le 
Serpent! Toute la terre l'encense ou le lapide (1). » 

(1) Pneumatalog. 11, mém., t. n. p. 431. 
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Les Lithuaniens, les Samogitiens et autres peu
ples du Nord, n'étaient pas moins fidèles adorateurs 
du Serpent. Ils l'appelaient surtout à sanctifier leur 
table. Dans un coin de leurs huttes, comme dans les 
temples de l'Egypte, étaient entretenus des serpents 
sacrés. A certains jours , on les faisait monter sur la 
table, au moyen d'un linge blanc qui descendait j u s 
qu'à leur repaire. Us goûtaient à tous les mets, puis 
rentraient d$ns leur trou. Les viandes étaient sancti
fiées et les Barbares mangeaient sans crainte (1). 

Chez les Lithuaniens, en particulier, le culte du Ser
pent existait encore au quatorzième siècle. En 1387, le 
roi de Pologne, étant venu à Wilna, convoqua une a s 
semblée pour le jour des Cendres. De concert avec les 
évêques qui l'accompagnaient, il s'efforça de per
suader aux Lithuaniens de reconnaître le vrai Dieu. 
Pour leur montrer que ce n'était pas la vérité qu'ils 
abandonnaient, il fit éteindre le feu perpétuel qu'on 
entretenait à Wilna et tuer les serpents, qu'on gardait 
dans les maisons et qu'on adorait comme des dieux. 
Les Barbares voyant qu'il n'arrivait aucun mal à ceux 
qui exécutaient les ordres du prince, ouvrirent les 
yeux à la lumière et demandèrent le baptême (2). 

Nous ne pousserons pas plus loin notre voyage 
d'investigation chez les peuples anciens. Remar
quons seulement que le culte du Serpent était si uni
versel et si éclatant dans la belle antiquité, que les 
temples avaient pris le nom de Draconies : ce qui 
signifie que pour désigner un temple, on disait une 
Demeure de serpents (3). Aussi lê culte du serpent vi-

(1) Stuckins, Antiquit. cenvivial, lib. II, c xxxvi, p. 432, in-fol. 
~ (2) Voir aussi Annal, de phiL chr., décembr. 1857, p. 242 et suiv. 

(8) Quin et serpentibus tantum cultum tribuit gentilitas, ut Dra-
conia templa nominaret, teste Strab., Lib. XIV, quod prima circa 
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vant, du serpent en chair et en os, a été un des plus 
difficiles à déraciner : nous en donnerons bientôt la 
preuve. En effet, suivant la pensée de saint Augustin, 
le démon aime de préférence la forme du serpent, 
parce qu'elle lui rappelle sa première victoire (1). 

Que toutes les nations de l'antiquité, sans excep
tion aucune, aient payé au Serpent le tribut de leurs 
adorations, c'est un fait acquis à l'histoire. Si étrange 
qu'il soit, il n'en est pas moins incontestable. Or, 
quand un culte d'une si évidente identité, s'observe à 
travers un si grand nombre de siècles, dans toutes 
les parties du monde connu, sous tous les climats, 
chez les nations les plus différentes de mœurs et de 
civilisation, comment ne pas reconnaître que les con
ditions de race sont sans influence sur la religion des 
peuples? Gomment ne pas reconnaître que c'est la r e 
ligion des peuples qui engendre leur civilisation et 
leurs mœurs, loin d'être produite par ces dernières, 
comme on ne craint pas de nous le répéter chaque 
jour? En un mot, comment ne pas reconnaître la vé
rité de cet axiome : Dis-moi ce que tu crois, je te 
dirai ce que tu ïais. 

serpentes extiterint idololatrise semina, et quod Diabolus hanc spe-
c iemin deliciis haberet. Gorn. a Lap. in Dan. xrv. 22. 

(1) Gaudent enim daemones hanc sibi potestatem dari, ut ad in-* 
cantationem hominum serpentes moveant, ut quolibet modo falîant 
quos possunt. Hoc autem permittuntur ad primi facti memoriam 
commendandam, quod sit eis quœdam cum hoc génère familiaritaa. 
De Gen. ad Litter., lib. XI, n. 35, edit. Gaume. 
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(AUTRE SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Culte du serpent chez les nations modernes encore idolâtres. — La secte des 
Ophites. — La Chine adore le Grand Dragon.— 11 est le sceau de l'empire. 
— Procession solennelle en l'honneui du Dragon. — L'impératrice actuelle. 
— La Cochinchine. — L'Inde : adoration publique du serpent. — Temple de 
Soubra-Manniak. — Fête de la Pénitence. — Culte privé da serpent. — 
L'Afrique. — Culte du serpent en Ethiopie, au temps de saint Frumence. — 
Culte actuel le plus célèbre de tous. — Passage de Des Brosses et deBosman. 
— Culte du serpent dans le Royaume de Juidah (Widah), il y a un siècle. 
— Culte actuel, le même que dans l'antiquité païenne. — Curieux et tristes 
détails. — Relation des missionnaires et d'un chirurgien de marine. — 
L'Amérique.— Culte du serpent à l'époque delà découverte. — Culte ac
tuel. — Rapport du P. Bonduel. — Culte du serpent dans la Polynésie, 
l'Australie, i'Océanie. — Le Vaudoux. — Culte aux États-Unis. — Paroles 
d'un missionnaire. — Autres témoignages. — En Haïti.—Sacrifice humain. 
— Exécution des coupables, en 1864. 

Si l'axiome qui vient d'être rappelé avait besoin 
d'une nouvelle confirmation, elle se trouverait dans 
l'histoire des nations païennes encore existantes sur 
les différents points du globe. Longtemps après la 
publication de l'Évangile, on voit le culte du Serpent 
vivant se perpétuer chez les Ophites, hérétiques ob
stinés dont parlent Origène et saint Épiphane (1). 
Parmi les Gnostiques parut une secte nombreuse qui, 
à raison de son culte particulier du Serpent, reçut 
le nom à1 Ophites. Les adeptes enseignaient que la 

(1) Gontr. Gels, et hœr., 37. 
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Sagesse s'était manifestée aux hommes sous la figure 
d'un serpent. Aussi, ils adoraient avec dévotion un ser
pent enfermé dans une longue cage. Lorsque le jour 
était venu de célébrer la mémoire du service rendu au 
genre humain par l'arbre de la science, ils ouvraient 
la cage et appelaient le serpent, qui montait syr la 
table et se roulait autour des pa ins : c'était à leurs 
yeux un-sacrifice parfait. Après avoir adoré le serpent, 
ils offraient par lui une hymne de louanges au Père 
céleste. 

Personne n'ignore que le Grand Dragon est la su 
prême divinité de la Chine et de la Cochinchine. « Le 
motif d'ornementation qui revient le plus souvent dans 
le palais de l'empereur à Pékin, c'est le Dragon aux 
serres de vautour, à la gueule béante, aux yeux 
féroces sortant de leurs orbites. C'est l'emblème insé
parable du fils du Ciel, il est sur son sceau, sur ses 
tasses, sa vaisselle, ses meubles, sur les pignons, 
sur les portes, partout (i). » Le Dragon gravé sur le 
cachet impérial ! Ne dirait-on pas l'infernale parodie 
de la Croix, surmontant la couronne des princes 
chrétiens ; ou de l'ancienne inscription des monnaies 
d'or du royaume de France : Christas vincit, régnât, 
imper a t ? 

Ce n'est pas un vain signe. Le Dieu qu'il repré
sente est l'objet d'un culte réel. Ainsi, le jeune empe
reur de la Ghine, ayant été atteint d'une maladie 
grave, en 1865, l'impératrice mère s'est rendue, pen
dant neuf jours, à pied, au lever et au coucher du 
soleil, au grand temple du Dragon, afin de prier pour 
son fils. Naguère, les habitants de la ville chinoise de 
Ting-haé, se plaignaient de la sécheresse. Il fut décidé 
que le Dragon paraîtrait dans les rues et qu'on le 

(1) AnnaL de la Prop. de la Foi, n. 223, p. 298,1867. 
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prierait solennellement d'envoyer la pluie dans les 
campagnes. Au jour fixé nous vîmes se dérouler dans 
la rue principale de Ting-haë les replis du monstre, 
porté par cinquante ou soixante personnes, autour 
desquelles se pressait toute la population de la 
ville (1). 

Aujourd'hui encore, les congrégations chinoises 
de Saigon célèbrent chaque année avec un luxe et 
une pompe inusitées la fête du Dragon. L'inter
minable procession parcourt les principales rues de 
la ville et quelquefois même défile dans le jardin de 
l'hôtel du gouverneur (2). La hideuse figure du Dragon 
se rencontre partout. On l'invoque à chaque instant, 
dans toutes les circonstances importantes de la vie et 
même après la mort. L'Annamite qui a perdu un mem
bre de sa famille ne se permettrait pas de l'enterrer 
avant d'avoir demandé au sorcier ou prêtre du Dragon 
de lui faire connaître le lieu de la sépulture. On suppose 
qu'il y a des dragons souterrains qui passent et re
passent dam certains lieux privilégiés. On place les 
morts sur leur chemin dans la croyance que les dra
gons les comblent eux et leurs parents de richesses 
et de bonheur. Si un malheur vient à frapper la famille, 
on va déterrer le mort, et, sur l'indication d'un nouvel 
oracle, on l'inhume dans un lieu plus rapproché du 
passage du Dragon. 

Le Serpent a joué un rôle considérable chez les 
anciens peuples de l'Inde (3), et son culte s'est maintenu 
jusqu 'à ce jour dans cette vaste partie de l'Asie. 
Leurs livres sacrés sont pleins de récits, où il est fait 
mention du Serpent. Là, comme en Egypte, tous les 

(1) Annal, de phil. chrét., t. xvi, p. 355. 
(2) Courrier de Saigon, 1865. 
(3) Maxim, de Tyr., Dissert, vu, p. 139, edit. Reiske. 
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symboles du culte portent son image. Un grand ser
pent figure au commencement du monde et il est l'ob
jet d'une profonde vénération. « On voit un temple 
très-renommé, consacré au Serpent, à Test du Maïs-
sour, dans un lieu appelé Soubra Manniah. Ce nom 
est celui du grand serpent, si fameux dans les fables 
indiennes. 

« Tous les ans, au mois de décembre, une fête so
lennelle a lieu dans le temple. D'innombrables dévots 
accourent de fort loin, pour offrir aux serpents des 
adorations et des sacrifices dans ce lieu privilégié, 
Une multitude de ces serpents ont établi leur domi
cile dans l'intérieur du temple, où ils sont entretenus 
et bien nourris par les Brahmes qui les desservent. 
La protection spéciale dont ils jouissent leur a per
mis de se multiplier, au point qu'on en voit sortir de 
tous les côtés dans le voisinage. Beaucoup de dévots 
leur apportent de la nourriture. Malheur à qui aurait 
le malheur de tuer une de ces divinités rampantes ! 
Il se ferait une fort méchante affaire (1). » 

Sur un autre point de l'immense péninsule, le Ser
pent reçoit aussi les honneurs divins. « Récemment, 
écrit un de nos missionnaires, j ' a i été, à Calcutta, 
témoin oculaire d'une fête religieuse, célébrée en 
l'honneur de la déesse Kalli. C'est une des plus solen
nelles de l'année : elle se nomme la fête de la Pén i 
tence. Le premier jour de la fête, la multitude des 
curieux était immense, elle co vrait en quelque sorte 
le nombre des pénitents. «Mais le second et le troi
sième jour, je vis en beaucoup d'endroits, principa
lement au coin des rues et dans les carrefours, des 

(1) Mœurs et institutions des peuples de l'Inde, par M. Dubois, 
supérieur des Miss, étrang., crui a séjourné vingt-huit ans aux 
Indes, t. n, c. xu, p. 435. 
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hommes qui avaient le milieu de la langue tran
spercée verticalement d'une longue barre de fer. Ils 
l'agitaient en cadence au son des instruments, et ils 
dansaient eux-mêmes en cet état. D'autres s'étaient 
fait une large ouverture aux reins et aux épaules, et 
dans chacun des trous passait an énorme serpent, 

dont les replis enveloppaient leur corps (1). » 

Outre l'adoration nationale du Serpent , les In
diens , comme les anciens habitants de l'Egypte, 
rendent encore aujourd'hui un culte domestique 
à un serpent fort commun, et dont la morsure donne 
presque subitement la mort : on le nomme ser
pent capeL Leur conduite, que chacun peut vérifier 
de ses yeux, rend croyable tout ce que nous avons lu 
de l'antiquité païenne. Les dévots vont à la recherche 
des trous, où se tiennent ces sortes de serpents. Lors
qu'ils ont eu le bonheur d'en découvrir quelques-uns, 
ils vont religieusement déposer à l'entrée, du lait, des 
bananes et autres aliments, qu'ils savent être du goût 
de ces dieux-reptiles. 

Un d'eux vient-il à s'introduire dans une maison ? 
les habitants se gardent bien de l'en chasser ; il est, 
au contraire, soigneusement nourri et honoré par des 
sacrifices. On voit des Indiens entretenir ainsi chez 
eux, depuis nombre d'années, de gros serpents capels; 
et, dût-il en coûter la vie à toute la famille, personne 
n'oserait porter la main sur eux (2). 

Passons maintenant en Afrique. De toute antiquité, 
le Serpent a été le grand dieu de la terre de Cham. 
Au quatrième siècle, lorsque saint Frumence alla por-

(I) Annal, de la Prop. de la Foi, n. rx, p. 535, avril 1836. 
(â) Mœurs et institutions des peuples de l'Inde, par M. Dubois. — 

Pour d'autres peuples modernes, voir les Annales de phil. chrêt., 
citées plus haut. 
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ter la foi aux Éthiopiens, il trouva le culte du serpent 
dans toute sa splendeur. Pour réussir dans sa mis 
sion, il dut, comme Daniel, commencer par détruire 
le serpent qui avait été jusqu'alors la divinité des 
Axumites (1). Il l'est encore de toute l'Afrique non 
chrétienne. Parmi toutes les nations noires qu'il a 
connues, dit un voyageur allemand, il n'y en a pas une 
qui n'adore le serpent.. . « Les Fidas, outre le grand 
serpent qui est la divinité de toute la nation, ont cha
cun leurs petits serpents, adorés comme des dieux 
pénates, mais qui ne sont pas estimés, à beaucoup 
près, aussi puissants que l'autre, dont ils ne sont que 
les subordonnés. Quand un homme a reconnu que 
son dieu lare, son serpent domestique, est sans force 
pour lui faire obtenir ce qu'il demande, il a recours au 
grand serpent. 

« Les sacrifices qui, chez ces peuples, forment la 
partie la plus importante des cultes, consistent en 
bœufs, vaches, moutons, etc. Quelques nations offrent 
aussi des sacrifices humains. Au nombre des fêtes 
annuelles, il faut compter le pèlerinage de la nation des 
Fidas au temple du grand serpent. Le peuple réuni 
devant la demeure du serpent, prosterné la face con
tre terre, adore cette divinité, sans oser lever les yeux 
sur elle. A l'exception des prêtres, il n'y a que le roi 
qui ait droit à cette faveur et pour une fois seule
ment (2). « 

Un autre voyageur s'exprime en ces termes : « Le 
culte le plus célèbre de l'Afrique, d i t 'Bosman, est 
celui du serpent. Parmi le grand nombre de serpents 
qui y sont honorés par des cérémonies plus ou moins 

(1) Gonzalez apud Ludolf., Étiopic.r p. 479. 
(2) Oldendrop, cité par le docteur Boudin, dans le Culte du Ser

pent, p. 57 et suiv., in-8, 1864. 
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bizarres, il en est un qui est regardé comme le Père, 
et auquel on rend des hommages particuliers. On lui 
a bâti un temple, où des prêtres sont chargés de le 
servir. Les rois lui envoient des présents magnifiques, 
et entreprennent de longs pèlerinages pour venir lui 
présenter leurs offrandes et leurs adorations (1). » 

Traitant le même sujet dans son histoire des Dieux 
Fétiches (2), le président de Brosses parle d'or lors
qu'il dit : « Le meilleur moyen d'éclaircir certains 
points obscurs de l'antiquité et de savoir ce qui se 
passait chez les nations païennes d'autrefois, c'est 
d'examiner ce qui se passe chez les nations païennes 
d'aujourd'hui, et de voir s'il n'arrive pas encore quel
que part, sous nos yeux, quelque chose de pareil. La 
raison en est, comme dit un philosophe grec, que les 
choses se font et se feront comme elles se sont faites. 
U Ecclésiastique dit de même : Quid est quod fuit? 
ipsum quod futurum est. Or, rien ne ressemble plus 
au culte du serpent et des animaux sacrés de l'Égypfe, 
que celui du fétiche ou serpent rayé de Juidâh, (3) 
petit royaume sur la côte de Guinée, qui pourra 
servir d'exemple pour tout ce qui se passe de sem
blable dans l'intérieur de l'Afrique. On voit déjà 
que rien non plus ne doit plus ressembler atl ser
pent de Babylone, que le prophète Daniel refusa 
d'adorer (4). » 

L'histoire nous a dit que les Épirotes croyaient 
que tous leurs serpents sacrés descendaient du grand 
serpent Python : même croyance en Afrique « Le ser
pent, continue l'auteur, est un animal gros comme la 

(1) Voyage de Bosman, dans le Grand diet. de la Fable, art. Ser
pents et Afrique. 

|2) Fétiches vient du Portugais fetissor qui veut dire enchanté. 
(3) On dit aujourd'hui YYhydah. 
(4) Du culte des dieux-fétiches, p. 16 et 25, etc. édit. in-12, 1160. 
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cuisse d'un homme et long d'environ sept pieds, rayé 
de blanc, de bleu, de jaune et de brun, la tête ronde, 
les yeux ouverts, sans venin, d'une douceur et d'une 
familiarité surprenante avec les hommes. Ces reptiles 
entrent volontiers dans les maisons et se laissent 
prendre et manier (1). » 

« Toute l'espèce de leurs serpents sacrés, si l'on en 
croit les noirs de Juidah, descend d'un seul, qui 
habite le grand temple près la ville de Shabi, et qui, 
vivant depuis plusieurs siècles, est devenu d'une gran
deur et d'une grosseur démesurées. Il avait été ci-
devant la divinité des peuples d'Ardra; mais ceux-ci 
s'étant rendus indignes de sa protection, le serpent 
vint de son propre mouvement donner la préférence 
aux peuples de Juidah. Au moment même d'une ba
taille que les deux nations devaient se livrer, on le vit 
publiquement passer de l'un des deux camps dans 
l'autre. Voilà l'ancienne évocation. Le grand prêtre 
alors le prit dans ses bras et le montra à toute l 'ar
mée. A cette vue, tous les nègres tombèrent à genoux 
et remportèrent facilement une victoire complète sur 
l'ennemi (2). » 

ABabylone, en Egypte, en Grèce et chez les autres 
peuples païens de l'antiquité, le serpent avait des 
temples où il était servi par des prêtres et par des 
prêtresses, honoré, consulté et nourri aux frais du 
public. Ses ministres seuls avaient le droit de péné
trer dans son sanctuaire; hors de là, il se rendait fa
milier et daignait se laisser prendre et manier. Voilà 
mot pour mot ce qui se passe en Afrique. Écoutons : 
« On bâtit un temple au nouveau fétiche. On l'y porta 
sur un tapis de soie, en cérémonie, avec tous les té-

(1) Du culte dos dieux-fétiches, pages 29 et sui v. 
(2) Ibid. 
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moiguages possibles de joie et de respect. On lui 
assigna un fonds pour sa subsistance. On lui choisit 
des prêtres pour le servir et des jeunes filles pour 
lui être consacrées. Bientôt cette nouvelle divinité 
prit l 'ascendant sur les anciennes. Elle préside au 
commerce, à l'agriculture, aux troupeaux, à la guerre, 
aux affaires publiques du gouvernement, etc. On lui 
fait des offrandes considérables : ce sont des pièces 
entières d'étoffes de coton ou de marchandises de 
l 'Europe, des tonneaux de liqueurs, des troupeaux 
entiers ; des prêtres se chargent de porter au serpent 
les adorations du peuple et de rapporter les réponses 
de la divinité, n'étant permis à personne autre qu'aux 
prêtres, pas même au roi, d'entrer dans le temple 
et devoir le serpent. La postérité de ce divin rep
tile est devenue fort nombreuse. Quoiqu'elle soit moins 
honorée que le chef, il n'y a pas de nègre qui ne se 
croie fort heureux de rencontrer des serpents de cette 
espèce, et qui ne les loge et les nourrisse avecjoie. > 

Comblé d'honneurs et desservi par des prêtres, le 
grand Serpent voulut, comme autrefois, avoir des 
prêtresses. « Voici de quelle manière on s'y prend 
pour les lui procurer. Pendant un certain temps de • 
l'année, les vieilles prêtresses ou bétas, armées de 
massues, courent le pays depuis le coucher du soleil 
jusqu'à minuit, furieuses comme des bacchantes. 
Toutes les jeunes filles d'environ douze ans qu'elles 
peuvent surprendre leur appartiennent de droit; il 
n'est pas permis de leur résister (1). Elles enferment 
ces jeunes personnes dans des cabanes, les traitent 
assez doucement et les instruisent au chant, à la 
danse et aux rites sacrés. Après les avoir stylées, 

( i )Dans l'ancien Mexique, on trouve la même traite des jeunes 
filles au profit du Serpent. 
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elles leur impriment la marque de leur consécration, 
en leur traçant sur la peau, par des piqûres d'ai
guilles, des figures de serpents. . . 

« On leur dit que le serpent les a marquées; et, 
en général, le secret sur tout ce qui arrive aux femmes 
dans l'intérieur des cloîtres est tellement recom
mandé, sous peine d'être emportées et brûlées vives 
par le serpent, qu'aucune d'elles n'est tentée de le 
violer. Alors les vieilles les ramènent pendant une 
nuit obscure, chacune à la porte de leurs parents , 
qui les reçoivent avec joie et payent fort cher aux prê
tresses la pension du séjour, tenant à honneur la 
grâce que le serpent a faite à leur famille. Les jeunes 
filles commencent alors à être respectées et à jouir 
d une quantité de privilèges. 

« Enfin, lorsqu'elles sont nubiles, elles retournent 
au temple en cérémonie et fort parées pour épouser 
le serpent.. . Le lendemain on reconduit la mariée 
dans sa famille, et dès lors elle a part aux rétribu
tions du sacerdoce. Une partie de ces filles se marie 
ensuite à quelques nègres ; mais le mari doit les res
pecter autant qu'il respecte le serpent dont elles por
tent la marque, ne leur parler qu'à genoux et demeu
rer soumis en toute chose à leur autorité (1). » 

Voilà donc, aujourd'hui comme autrefois, en Afri
que comme partout, l'innocence profanée par le ser
pent et consacrée à son service. « Indépendamment 
de cette espèce de religieuses affiliées, il y a une con
sécration passagère pour les jeunes filles... On s'ima
gine que les jeunes filles ont été touchées par le ser
pent, qui, ayant conçu de l'inclination pour elles, leur 
inspire une sorte de fureur. Quelques-unes se met-

(13 Du culte des dieux-fétiches, p. 49 et suiv. 
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tent tout à coup à faire des cris affreux, et assurent 
que l e fétiche les a touchées. Elles deviennent furieu
ses comme des pythonisses ; elles brisent tout ce qui 
leur tombe sous la main, et font mille choses nuisi
bles (1). » 

Au rapport de Bosman, dans d'autres contrées de 
cette triste partie du monde, on voit, comme dans 
l'antiquité, les plus belles filles du pays, consacrées 
au service des serpents. Il y a ceci de particulier que 
les nègres croient que le grand serpent et ses con
frères ont coutume de guetter, au printemps, les 
jeunes filles sur le soir, et que l'approche ou l'attou-
ehement de ces reptiles leur fait perdre la raison (2). 

Des voyages plus récents confirment ces détails et 
en ajoutent de nouveaux. « Dans tous les villages, 
nous disait, il y a peu de temps, celui de nos mission
naires qui a pénétré le plus loin dans l'intérieur de 
l'Afrique, vous trouvez le fétiche de la localité, sans 
compter les fétiches de chaque case. Le fétiche du 
village est ordinairement un gros serpent, qui se pro
mène en liberté dans toutes les rues. Le premier que 
j ' aperçus m'inspira une véritable frayeur. Je saisis 
mon bâton pour le frapper. Mon guide me retint le 
bras, et bien il fit. Si j ' avais eu le malheur de toucher 
au dieu, j ' aura i s été sur-le-champ mis en pièces. « 

A la date du 28 avril 1861, un autre missionnaire 
écrit du. Dahomey : * Le peuple de ce pays semble 
voué au plus abominable fétichisme. Le culte des ser
pents vivants est en vogue sur beaucoup de points de 
la côte; mais nulle part ils n'ont des temples et des 
sacrifices réguliers, comme à Whydah (3). Dans une 

(1) Ibid., 42. 
(2) Bosman, ubi suprà. 
(3) Ville d'environ 20,000 âmes, sur le bord de la mer. 
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enceinte bien disposée, on nourrit une centaine de 
gros serpents, qui vont, quand bon leur semble, se 
promener en ville. Alors, tous ceux qui les rencon* 
trent se prosternent le front dans la poussière, pen^ 
dant que l'abominable animal avance lourdement sur 
le chemin, jusqu'à ce que quelque fervent adorateur 
le prenne avec respect et le reporte à son sanc
tuaire (1). » 

Ce temple, ou plutôt cet affreux repaire, a été vi
sité, en 1860, par un chirurgien de la marine impé
riale, qui en donne la description suivante : a Ma 
première visite fut pour le temple des serpents féti^ 
ches, situé non loin du fort, dans un m l ieu un peu 
isolé, sous un groupe d'arbres magnifiques. G© eu-
rieux édifice consiste simplement en une sorte de ro
tonde, de dix à douze mètres de diamètre, et de sept 
à huit de hauteur. Ses murs en terre sèche sont per
cés de deux portes opposées, par lesquelles entrent 
et sortent librement les divinités du lieu. La voûte de 
l'édifice, formée de branches d'arbres entrelacées qui 
soutiennent un toit d'herbes sèches, est constamment 
tapissée d'une myriade de serpents, que je pus exami* 
ner à mon aise 

« Leur taille varie d'un à trois mètres. La tête est 
large, aplatie et triangulaire à angles arrondis, sou
tenue par un cou un peu moins gros que le corps. 
Leur couleur varie du jaune clair au jaune verdâtre. 
Le plus grand nombre portent sur le dos deux lignes 
brunes. Les autres sont irrégulièrement tachetés, 

(1) Annales, etc., mars 1861, p. 390. — Les Gallas qui habitent la 
côte opposée de l'Afrique adorent aussi îe serpent. A ce Dieu-rep
tile ils attribuent un redoutable pouvoir sur lanature. Si on éprouve 
une secousse de tremblement de terre, on voit les habitants courir 
les mains pleines d'offrandes à la oaverne. regardée comme l'habi
tation du Dieu qui ébranle la terre. 
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Lors de ma visite, ces animaux pouvaient s'élever à 
plus d'une centaine. Les uns descendaient ou mon
taient enlacés à des troncs d'arbres, disposés à cet 
effet le long des murailles; les autres, suspendus par 
la queue, se balançaient nonchalamment au-dessus 
de ma tête, dardant leur triple langue et me regar
dant avec leurs yeux clignotants; d'autres, enfin, 
roulés ou endormis dans les herbes du toit, digé
raient sans doute les dernières offrandes des fidèles. 
Malgré l'étrangeté fascinante de ce spectacle, j e me 
sentais mal à l'aise au milieu de ces visqueuses di
vinités... 

« Les prêtres qui en prennent soin habitent près 
du temple... Ces affreuses divinités ont aussi leurs 
prêtresses; ce sont les féticheuses ou épouses du 
serpent fétiche. A certaines époques de l'année les 
vieilles prêtresses parcourent les rues du village, en
lèvent les jeunes filles de huit à dix ans qu'elles ren
contrent, et les conduisent dans leur habitation. Ces 
enfants subissent là un noviciat plus ou moins long, 
et, dès qu'elles sont nubiles, sont fiancées au serpent 
fétiche. Plus tard, quelques-unes finissent par se ma
rier à de simples mortels, mais assez difficilement, 
parce que, conservant toujours quelque chose de leur 
caractère sacré, elles exigent de leur mari une com
plète soumission (1). » 

Tous ces dieux reptiles ne sont pas inoffensifs, 
comme ceux de Whydah. « Un autre point de notre 
mission, écrit le père Borghero, offre un spectacle 
bien autrement révoltant. Au grand Popo, non loin 
de Whydah, les serpents n'ont pas de temple, il est 
vrai : mais ils reçoivent un culte qui fait horreur. Il 

(1) Relation de M. Repin dans le Tour du monde, n. 161, p. 71-74. 
— 4 e année 1863. 
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y a là une espèce de reptiles très-féroces, de la race 
de l'aspic, des boas, dit-on. Quand un de ces ser
pents rencontre sur son chemin de petits animaux, il 
les dévore sans pitié. Plus il est vorace, plus il ex
cite la dévotion de ses adorateurs. Mais les plus 
grands honneurs, les plus grandes bénédictions lui 
sont prodiguées, lorsque, trouvant quelque jeune en
fant, il en fait sa pâture. Alors les parents de cette 
pauvre victime se prosternent dans la poussière, et 
rendent grâce à une telle divinité d'avoir chosi le fruit 
de leurs entrailles pour en faire son repas. 

« Et nous, ministres de celui qui a vaincu l'ancien 
Serpent et qui Ta maudit, nous sommes obligés 
d'avoir tous les jours ce spectacle sous nos yeux, 
sans qu'il nous soit donné de venger l'honneur de 
notre maître, si indignement outragé (1). » 

Le culte du serpent s'est retrouvé dans les vastes 
contrées du Nouveau Monde, et ce n'est pas la moin
dre preuve de l'unité de la race humaine. Lors de la 
découverte de l'Amérique, les Espagnols constatèrent 
sur divers points des traces incontestables du culte 
du serpent. On se rappelle qu'à Mexico, HUITZILOPO-

CHTLI, principale divinité de l'empire, était assis sur 
une grande pierre cubique, de chaque angle de la
quelle sortait un serpent monstrueux. La face du dieu 
était recouverte d'un masque, auquel était suspendu 
un autre serpent. 

Le temple dédié à QUETZALCOHUATL, autre divi
nité mexicaine, était de forme ronde, et l'entrée re
présentait une gueule de serpent, béante d'une 
manière horrible, et qui remplissait de terreur 

(1) Annales, etc., mars 1861, p. 390 et suiv. — Gomme sous le 
soleil brûlant de l'Afrique, le culte du serpent existe encore aujour
d'hui dans les neiges de la Mantchourie. Id., 1857, n. 175, p. 428. 
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ceux qui s'en approchaient pour la première fois. 
Dans les annales les plus reculées des Mexicains, 

la première femme, appelée par eux la mère de notre 
ohair, est toujours représentée comme vivant en rap
port avec un grand serpent. Cette femme, figurée dans 
leurs monuments par une sorte d'hiéroglyphes, porte 
le nom de CIKUAGOHUATL, ce qui signifie mot à mot : 
femme au serpent. Entre autres présents , on lui 
offrait des épines teintes du sang des prêtres et des 
nobles, puis des victimes humaines (1). 

C'est ici le lieu de consigner une observation qui 
se reproduit plusieurs fois dans notre étude. Toute 
croyance religieuse se traduit par des actes spéciaux 
qui la caractérisent. Et rien n'est plus vrai que le mot 
cité plus haut : Dis moi ce que tu crois, je te dirai 
ce que tu fais. En ce qui concerne le culte du ser
pent, l'expérience montre que chez presque tous les 
peuples, son infaillible corollaire a été le sacrifice 
humain. N'est-ce pas la preuve évidente que le culte 
du serpent n'est autre chose que le culte du grand 
Homicide? continuons notre marche. 

Pendant les premières années de la conquête, un 
certain nombre d'indigènes embrassèrent le chris
tianisme, plutôt par crainte que par conviction. Les 
adorateurs du serpent ne négligaient rien pour leur 
faire abjurer la foi et les ramener aux pratiques de 
l'ancien culte. Sous le titre spécieux de médecins, ils 
s'introduisaient dans les villages, et ne réussissaient 
que trop souvent dans leur coupable entreprise, Avant 
d'admettre le renégat à l'initiation, ils exigeaient la 
renonciation au christianisme. Ils lui lavaient les par
ties du corps sur lesquelles il avait reçu les onctions 

(1) Hist. des nat. civil, du Mexique, par l'abbé le Brasseur de Be-
rigbourg, t. III, p. 504. 
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du baptême, pour en effacer toute trace. Ils condui
saient ensuite leur disciple dans une sombre forêt, ou 
au fond d'un précipice, et là ils appelaient à eux la 
grande couleuvre bigarrée, qui se présentait accom
pagnée de plusieurs petites couleuvres. 

La grande couleuvre s'élançait d'un bond dans la 
bouche, et sortait par la partie postérieure du corps. 
Les autres tour à tour, en faisaient autant, puis toutes 
rentraient dans la fourmilière ; ces rites se répétaient 
treize jours de suite. C'est alors que les initiateurs 
communiquaient à leurs adeptes, en leur conférant la 
maîtrise, la puissance mystérieuse qu'eux-mêmes 
exerçaient sur les personnes, directement ou indirec
tement adonnées à l'idolâtrie. 

D'un mot, d'un regard, ils pouvaient, en entrant 
dans une maison, subjuguer la volonté des habitants 
et surtout des femmes. Les gens ainsi fascinés se sen
taient saisis d'un tremblement convulsif dans tout le 
corps, au point qu'ils paraissaient comme endiablés. 
Ils se jetaient par terre, souvent la bouche écumante, 
et restaient ainsi aussi longtemps qu'il plaisait au 
maître de les retenir en cet état. L'évêque de Chiapa 
déclare tenir tous ces détails et d'autres encore de plu
sieurs initiés, revenus de leurs erreurs (1). Diminué, 
mais non aboli, le culte du serpent se pratique encore 
de nos jours chez les tribus sauvages de l'Amérique 
du nord Un de nos missionnaires, le P . Bonduel qui 
a séjourné pendant près de vingt ans dans le Wiscon-
sin, nous racontait en 1858, que les sorciers ne s'y 
livrent jamais à leurs pratiques magiques, que dans les 
lieux arides, sur les bords de marais fangeux, et la 

(1) Voir Burgoa, Description geografica de la provincia de Santo 
Domingo deOzaca, capit. 71, Mexico 1674; Torquemada, Monarquia 
indiana,i. I I , I . 6. 
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tête entourée de la peau du grand serpent KETGH-KÉ-

FÉBECK. La formule de leur évocation commence par 
ces redoutables paroles : « O toi, qui es armé de dix 
griffes, descends dans ma cabane. » La prière con
tinue, ajoutait le père, jusqu'à ce que la cabane se 
mette à se balancer au point que le sommet touche le 
sol. 

Quittons un instant l'Amérique pour faire une 
excursion dans les archipels nouvellement découverts. 
Aux îles Viti, dans l'Océan Polynésien, les habitants 
adorent, dans un énorme serpent, leur principale 
divinité, qui porte le nom deNdengeï (1). 

« Chez la femme australienne, écrit un mission
naire, c'est moins le goût de la parure que ïidée 
d'un sacrifice religieux, qui la porte à se mutiler. 
Lorsqu'elle est encore en bas âge, on lui lie le bout du 
petit doigt de la main gauche avec des fils de toile 
d'araignée. Au bout de quelques jours , on arrache la 
première phalange, frappée de la gangrène, et on la 
dédie au dieu serpent (2). » 

En Océanie, la manducation du serpent semble 
marcher de front avec le culte du reptile. Ne serait-ce 
pas là, pour ces malheureuses victimes du démon, 
la parodie sacrilège de l à communion eucharistique? 
Voici ce que rapporte un voyageur moderne : « Les 
Australiens mangent toute espèce de serpents, même 
les plus venimeux. Us ont soin cependant de les 
vider et de leur couper la tête. Quoique les ser
pents soient très-nombreux dans la Nouvelle-Hol
lande, je n'en ai jamais rencontré qu'un seul pen
dant mon séjour à Sydney, et cependant je faisais 

(1) Pritchard, Researches into The physical history ou Menkind, 
London 1846, in-8, t. v, p. 247. 

(2) Annal, de la prop. de la foi, n. 98, p. 275. 
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dans les bois des courses longues et fréquentes. 
« Lorsque ce serpent m'apparut, j e le tuai d'un 

coup de fusil et je m'apprêtais à le mutiler davan
tage ; mais le naturel qui m'accompagnait le prit, et, 
après lui avoir coupé la tête pour plus de sûreté, il 
s'en servit comme d'une cravate, en attendant qu'il 
le mangeât à son souper (1). » 

Rentrons en Amérique et terminons notre voyage 
par les États du Sud et par Haïti. En transportant 
de.la côte d'Afrique des millions de nègres en Amé
rique, la traite y a importé aussi le culte du serpent. 
La secte dont l'odieux reptile est la principale, peut-
être l'unique divinité, s'appelle la secte des Vaudoux. 
Très-répandue parmi les nègres des États-Unis, des 
Antilles et de Saint-Domingue, elle compte parmi ses 
adeptes beaucoup de créoles, de gens de couleur et 
même de blancs des deux sexes. Quelques-uns mêmes 
occupent dans la société de très-hautes positions (2). 

Les Vaudoux, dont l'immoralité égale, si elle ne 
surpasse, celle des Mormons, inspirent une grande 
frayeur. On les croit possesseurs de secrets impor
tants pour fabriquer des. poisons terribles, dont les 
effets sont très-divers. Les uns tuent comme la foudre, 
les autres altèrent la raison ou la détruisent complè
tement. Bien qu'il soit aussi difficile que dangereux 
de se mêler de leurs affaires, des faits récents sont 
venus mettre au jour les honteux et cruels mystères, 
de cette secte abominable. Les Vaudoux s 'assem
blent, toujours pendant la nuit, dans des habitations 
isolées ou dans les montagnes, au milieu d'épaisses 
forêts. Le serpent qui reçoit leurs adorations, com-

(1) E . Delessert, Voyages dans les deux Océans, p. 135 et 136, 
(2) L'empereur Soulouque, en particulier, était un fervent ado

rateur de la couleuvre. 
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mimique §ès volontés par l'organe d'un grand prêtre 
choisi parmi les sectateurs, et plus particulièrement 
encore par celui de la compagne que s'adjoint le 
grand prêtre, en l'élevant à la dignité de grande prê
tresse. 

Ces deux ministres qui se disent inspirés par le 
serpent, inspiration à laquelle les adeptes ont la foi 
la plus robuste, portent les noms pompeux de roi et 
de reine; Leur résister c'est résister au dieu lui-
même, et partant s'exposer aux plus terribles châti
ments : une fois réunis (es initiés se déshabillent com
plètement. Le roi et la reine se placent à l'une des 
extrémités de l'enceinte, près de l'autel, sur lequel 
est une cage qui renferme le serpent. Lorsqu'on s'est 
assuré qu'aucun profane ne s'est introduit dans l 'as
semblée, la cérémonie commence par l'adoration du 
serpent. Elle consiste en protestations de fidélité à son 
culte et de soumission à ses volontés. On renouvelle 
entre les mains du roi et de la reine le serment du 
secret, accompagné de tout ce que le délire a pu ima* 
giner de plus horrible pour le rendre plus imposant. 

Ensuite le roi et la reine, du ton affectueux d'un 
père et d'une mère, adressent à leurs bien-aimés en* 
fants quelques touchantes observations. Puis la reine 
monte sur la cage qui renferme le serpent et ne 
tarde pas à se sentir pénétrée de l'esprit du dieu 
qu'elle a sous ses pieds : elle s'agite, éprouve dans 
tout son corps un tremblement convulsif et l'oracle 
parle par sa bouche. Lorsque l'oracle a répondu à 
toutes les questions, le serpent est adoré de nouveau; 
et chacun lui offre son tribut. 

L'adoration achevée, le roi met le pied sur la cage 
du serpent, et bientôt il reçoit une impression qu'il 

(1) C'est exactement ce que faisait la Pythonisse de Delphes. 
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communique à la reine et que celle-ci communique à 
tous les membres placés en cercle. Ceux-ci ne tardent 
pas à être en proie à la plus violente agitation, ils 
tournent rapidement sur eux-mêmes, en remuant si 
vivement la partie supérieure du corps, que la tête 
et les épaules semblent se disloquer (1). Ils finissent 
les uns par tomber de lassitude, d'autres en pâmoi
son ; d'autres éprouvent un délire furieux. Chez pres
que tous il y a des tremblements nerveux* qu'ils sem
blent ne pouvoir maîtriser. 

On ne peut décrire ce qui se passe alors. Il est aisé 
de comprendre qu'à la suite de l'excessive surexcita
tion des sens qu'ont dû produire ces bacchanales 
éohevelées, l'assouvissement des plaisirs grossiers et 
des passions brutales, dans ce hideux pêle-mêle des 
deux sexes, ne peut manquer de présenter le plus dé
goûtant spectacle. Ennemi implacable de l'âme dé 
l'homme qu'il pousse à tous les genres de dégrada
tion, Satan ne l'est pas moins de son corps. Chez les 
différents peuples anciens et modernes, le sacrifice 
humain est le corollaire infaillible du culte du ser
pent. Les Vaudoux continuent fidèlement la cruelle 
tradition. On ne saurajamais le nombre des victimes, 
qu'ils ont égorgées (2). 

(1) Ceci rappelle le Djedâb des Aïssaoua de l'Afrique que nous 
avons vu à Paris en 1867, et les Gorybantes 4e l'antiquité, dont le 
nom grec signifie agiter violemment la tête. Satan ne vieillit pas. 

(2) Entre beaucoup de faits nous en citerons uti de date très-ré
cente et qui a obtenu une publicité judiciaire Au mois de décem
bre 1863, à Bizoton, aux portes mêmes de la eapitale d'Haïti, le 
nommé Congo Pelle, reçut du Dieu Vaudoux Fordve de lui faire un 
sacrifice humain. A ce prix, \a fortune devait visiter sa pauvre de
meure. De concert avec sa sœur, Jeanne Pelle, il résolut d'immoler 
au serpent sa propre nièce, la petite Glaircine, âgée de huit ans. La 
jeune fille fut conduite le 27 décembre chez un nommé Julien N i 
colas, qui, secondé par d'autres adeptes, Floréal, Guerrier, la femme 
Beyard, lui lia les bras et les jambes. Glaircine fut alors transportée 
dans la maison de Floréal et déposée dans un lieux mystérieux ap-
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Tous ces faits et mille autres du même genre prou
vent une fois de plus à l'Europe incrédule, à l'Europe 
qui tourne le dos au Rédempteur, que le roi de la Cité 
du mal est toujours le même ; toujours prêt à ressaisir 
son empire, toujours jaloux de se faire adorer sous 
la forme victorieuse du serpent, toujours avide du sang 

pelé hum fort, dans le langage des initiés. Elle y resta quatre jours, 
et le mercredi 30 décembre, à dix heures du soir, la victime fut de 
nouveau portée chez Congo Pelle. L'heure du sacrifice avait sonné. 
Jeanne Pelle saisit sa nièce par le cou et l'étrangle, pendant que 
Floréal lui presse les côtes et que Guerrier lui tient les pieds. Le 
cadavre est étendu sur le sol, et Floréal l'écorche avec un couteau, 
après lui avoir coupé la tête. Cette opération à peine terminée, 
Jeanne Pelle, Floréal, Guerrier, Congo, Néréine, femme de Flo
réal, Julien Nicolas et les femmes Roséide et Beyard se précipitent 
sur la victime, dévorent ses chairs palpitantes et boivent son sang 
encore chaud. Après cet horrible festin, les cannibales se rendent 
chez Floréal avec la tête de la pauvre Claircine, la font bouillir 
avec des ignames et en mangent les parties charnues. Le crâne 
ainsi dépouillé est placé sur un autel; Jeanne agite une clochette, 
et les adeptes, exécutant une danse religieuse, tournent autour de 
l'autel en chantant une chanson sacrée, qui probablement n'était 
autre que le fameux hymne vaudoux : 

Eh! eh! bomba! hen! hen! 
Gonga bafio sè ! 

Gonga manne de li, 
Conga de ki la 

Gonga li ! 

La cérémonie terminée, la peau et les entrailles de Claircine 
furent enterrées près de la maison de Floréal. On avait déjà re
cueilli dans des vases, qui devaient être précieusement conservés, 
ce qui restait du sang de la victime. Quant aux os, ils furent pul
vérisés, car la cendre devait en être également conservée. L'œuvre 
sainte était accomplie, et les adorateurs de la couleuvre se séparè
rent, en se donnant rendez-vous pour le 6 janvier, jour des Rois, 
où ils devaient faire un nouveau sacrifice. La victime, cachée chez 
Floréal, n'attendait plus que le couteau sacré. C'était une jeune, 
fille, nommée Losama, que Néréine avait volée sur le chemin de 
Leogane. La justice fut heureusement avertie; et les anthropo
phages, condamnés à mort par le jury, ont été exécutés le 6 fé
vrier 1864. Moniteur h ai tien, 12 mars 1864; voir aussi Culte du Ser
pent, par le docteur Boudin; Journal d'un miss, au Texas, in-8, 
P. 356. La Tribune de Mobile, 2 octobre 1865; Y Orléanais, journal 
de la Nouv.-Orléans, 6 juillet 1859, etc. 
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de l'homme devenu son esclave. Ils établissent encore 
que le culte du serpent, comme le sacrifice humain, 
a fait le tour du monde. L 'un et l'autre existent en
core aujourd'hui, le premier surtout, sur une large 
échelle, chez un grand nombre de peuples de l'Afri
que, de l'Asie et de l'Amérique. Ainsi, dans la Cité 
du mal deux perpétuités : perpétuité du sacrifice 
humain; perpétuité de l'adoration du serpent, sous 
sa forme naturelle. Ces deux perpétuités en impli
quent une troisième : la perpétuité des oracles dans 
le monde païen. Sans cela, comment expliquer que, 
sous tous les climats, à toutes les époques, à tous les 
degrés, de civilisation, l'homme non chrétien, ait pris 
pour son Dieu, pour son grand Dieu, le plus abhorré 
de tous les êtres et lui ait sacrifié ce qu'il a de plus 
cher (1)? 

Pourtant il en est ainsi. Le fait est universel et 
permanent ; il a donc une cause universelle et perma
nente. Cette cause n'existe ni dans les lumières de la 
raison, ni dans les inclinations de la nature, ni dans la 
volonté de Dieu. A moins de demeurer devant ce fait 
impitoyable, les yeux écarquillés et la bouche béante, 
il reste donc à l'expliquer par le rôle souverain du 
serpent dans la chute de l'humanité. Avec la raison 
éclairée par la foi, il faut reconnaître, qu'un pareil 
culte ne venant ni de Dieu ni de l'homme, est forcé
ment révélé par une puissance intermédiaire. N 'ou
blions pas qu'ici le mot révélation n'implique pas la 
divinité du révélant; mais l'universalité et l'identité 
de la révélation impliquent l'universalité et l'identité 
du révélant. Nous en parlerons ailleurs." 

Traiter tout ceci de superstition, de figurisme et 

(1) Voir sur le serpent un beau passage de Chateaubriand, Génie 
du Christ., T. I, liv. m, c. 2. 
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d'allégorie, c'est mentir à sa propre conscience et se 
moquer du sens commun. Parler de superstition, 
d'ignorance, de démence, dans une croyance fonda
mentale : c'est ne rien dire ou c'est faire le procès au 
genre humain. Mais si depuis six mille ans, le genre 
humain, étranger au christianisme, a été, s'il est en
core un fanatique, un aliéné, un ignorant, c'est avouer 
que le christianisme est la vérité, la lumière, la raison. 
Laissons, pour essayer de sortir de là, l'incrédule 
balbutier des sophismes, et continuons. 



C H A P I T R E X X V 

(NOUVELLE SUITE nu PRÉCÉDENT.) 

Le Saint-Esprit, oracle et directeur de l'ordre social dans la Cité du bien. — 
Satan, oracle et directeur de l'ordre social dans la Cité du mal. — Existence 
universelle des oracles satanjques ; témoignages de Plutarque et de Tertul
lien. — Croyance universelle aux oracles : passages de Cicéron, de Baïtus. 
— C'étaient les démons eux-mêmes qui rendaient les oracles : paro i s de 
Tertullien, de Saint-Cyprien, de Minutius Félix. — Les oracles n'étaient pas 
une jonglerie : preuves. 

Nous avons ajouté que Jéhovah, présent dans le ta 
bernacle et dans le temple, n'était pas seulement le 
Dieu de son peuple et le gardien de la religion ; mais 
encore l'oracle et le directeur de la société civile et 
politique : c'est-à-dire que du fond de son sanctuaire 
il dirigeait toutes les entreprises de sa Cité, dont les 
membres avaient soin de ne rien faire sans le con
sulter (1). Ses volontés se manifestaient tour à tour 
par des songes, par des voix et par des oracles. 

Tous les traits de ce parallélisme se retrouvent 
dans la Cité du mal. Croire que la présence du Dieu-
serpent, au milieu du monde, n'avait qu'un motif, un 
but purement religieux, serait une erreur. Elle avait 
un motif, un but social au premier chef. C'est dire en 
d'autres termes que, du fond de ses sanctuaires, 

(1) Voir la Concordance au mot considère. 
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Satan dirigeait non-seulement la religion, mais la so
ciété païenne, par ses oracles et par ses prestiges. 
De ce nouveau phénomène les preuves sont presque 
aussi nombreuses que les pages de l'histoire. 

Le monde païen était couvert d'oracles ; et le 
monde païen, c'était la terre entière, à l'exception de 
la Judée. Sur ce point, l'histoire chrétienne et l'histoire 
profane sont unanimes. Au nom de l'une et de l'autre 
écoutons Plutarque et Tertullien : le premier, prêtre 
des idoles ; le second, prêtre du vrai Dieu. Plutarque 
s'exprime ainfti : « Le premier article de l'établisse
ment des lois et de la police, c'est la créance et per
suasion des dieux, par le moyen de laquelle Lycurgue 
sanctifia jadis les Lacédémoniens, Numa les Romains, 
Ion les Athéniens, et Deucalion tous les Grecs uni
versellement, en les rendant dévots et affectionnés 
envers les dieux, en prières, serments, oracles et 
prophéties ; de sorte que, allant par le monde, vous 
trouverez des villes sans murs, sans académies, sans 
rois, sans argent, sans monnaie, sans théâtres, sans 
gymnases ; mais vous n'en trouverez jamais qui soient 
sans Dieu, sans prière, sans sacrifices pour obtenir 
des biens et détourner des maux. Jamais homme n'en 
vit ni n'en verra jamais : il serait plus facile de bâtir 
une ville dans les airs, que d'en bâtir ou d'en conser
ver une sans religion (1). » 

Formulant, d'un seul mot, la pensée de Plutarque : 
« Le monde, dit Tertullien, est encombré d'oracles, 
oraculis stipatus est orbis (2). » 

Pour citer seulement quelques-uns des plus connus : 
vous avez Béelzébub, chez les Philistins ; Moloch, 
chez les Moabites ; Bélus, à Babylone ; Jupiter Am-

(1) Contre Colotès, ch. xvin, trad. d'Amyot, 
(2) De Anima, ch. X L V I . 
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mon, en Egypte. Dans la Grèce, Délos, Claros, P a -
phos, Delphes, Dodone. En Italie, vous trouvez les 
oracles célèbres de Géryon, à Padoue ; de Diane, à 
Préneste ; d'Hercule, à Tivoli ; d'Apollon, à Aquilée 
e t à B a ï a ; d e la sybille, à C u m e s ; à Rome et dans 
les environs, ceux de Mars, d'Esculape, du Vatican, 
de Glitumnus , de Janus, de Jupiter Pistor ; ceux 
d'Antium, celui de Podalirius en Calabre, et plus de 
cent autres (1). 

La Judée elle-même en était environnée. Les con
sulter était une des tentations les plus fortes du peuple 
de Dieu. C'est au point que la peine de mort, portée 
dans la loi, ne l'en défendait pas toujours. Après le 
schisme des dix tribus, les oracles furent en perma
nence au milieu d'Israël (2). Saùl lui-même consulte 
la pythonisse d'Endor, c'est-à-dire une femme pos
sédée par un esprit appelé Python, dont il est si sou
vent parlé dans l'Écriture (3). 

Et puis, qu'étaient les réponses des augures et des 
aruspices, sinon des oracles ou l'interprétation des 
oracles? Or, les augures et les aruspices, se rencon
traient sur tous les points \lu globe, dans les villes et 
dans les campagnes, et leur science était l'objet d'une 
étude universelle. « C'est un fait constant, dit Cicéron, 
que, chez les anciens, les chefs des peuples étaient 
rois et augures en même temps. Gouverner et connaî
tre les secrets divins, étaient à leurs yeux deux fonc
tions également royales. C'est de quoi Rome, dont 

(1) Voir Baltus, Hist. des oracî., etc., 
(2) Voir, entre autres, iv, Reg. 1-2; et l e s endroits où il ejst parié 

des prêtres de Baal. 
(3) Dixitque Saul servis suis : Quaerite mihi mulierem habentem 

Pythonem, et vadam ad eam, et sciscitabor per illam. I, Reg., xxvin, 
7. — Remarquons avec Baltus que Python semble venir d'un mot 
hébreu qui signifie serpent, « nom convenable à celui qui inspirait 
tous ces faux prophètes. • lbid.f Suite de la réponse, lre part., 142. 

i 27 
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les rois furent aussi augures, in qua et reges, au
gures, nous fournit de grands exemples. Après eux, 
les particuliers qui ont été revêtus du même sacerdoce 
ont gouverné la république par l'autorité de la reli
gion. 

« Cette sorte de divination n'a pas été négligée 
même chez les barbares. Il y a des druides dans les 
Gaules, parmi lesquels j ' a i connu Dividiacus d'Autun, 
qui disent connaître l'avenir, partie par science augu-
rale, partie par conjecture. Parmi les Perses , les 
mages sont augures et devins... et nul ne peut être 
roi de Perse , qu'il n'ait été instruit auparavant dans 
la science des mages. Il y a même des familles et des 
nations entières qui sont particulièrement adonnées à 
la divination. Toute la ville de Telmesse, da^s la Carie, 
excelle dans la science des aruspices. DansÉlide, ville 
du Péloponèse, il y a deux familles, l'une des Jamides, 
l'autre des Clytides, qui sont célèbres dans la même 
science. 

« L'Étrurie a surtout la réputation de posséder une 
grande connaissance des fulgurations, et de savoir 
expliquer ce qiîe chaque prodige peut présager. C'est 
pourquoi nos ancêtres, lorsque l'empire florissait, 
ordonnèrent très-sagement que six enfants des prin
cipaux sénateurs, seraient envoyés chez chaque peuple 
d'Étrurie, pour y être instruits dans la science des 
Etruriens; de peur que, par la corruption des 
hommes, il n'arrivât dans la suite qu'une si grande 
autorité dans la religion ne vînt à être exercée pour 
le gain par des âmes mercenaires. Quant aux Phry-

(1) Us savaient qu'au moyen de certaines formules magiques, on 
pouvait appeler ou détourner la foudre. Extat annalium memoria, 
sacris quibusdam ac precationibus vel cogi fulmina vel impetrari. 
Ausaldi, Hist. lib. II, c. 54. 
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giens, aux Pisidiens, aux Ciliciens et aux Arabes, 
ils se règlent ordinairement par les signes qu'ils 
tirent des oiseaux : ce qui se fait pareillement dans 
rOmbrie (1). » 
' Le vrai Dieu, avons-nous dit, manifestait ses vo

lontés par des oracles proprement dits : et on voit 
sans cesse les conducteurs d'Israël consulter le Sei 
gneur dans le tabernacle ou dans le temple ; par des 
voix mystérieuses qu'on entendait sans voir, ou 
en voyant l'être de qui elles sortaient : témoin Agar, 
Gédéon, Samuel à Silo, Saùl sur le chemin de Damas; 
par des songes : témoin Jacob, Judas Machabée et 
vingt autres» 

Satan a contrefait tous ces genres de révélation. 
Quant aux oracles proprement dits, nous venons de 
voir qu'ils étaient innombrables dans la Cité du mal. 
S'agit-il des voix mystérieuses ? Nous en citerons 
plus loin un des plus remarquables exemples. En 
attendant, voici ce que dit Cicéron : « Souvent les 
faunes on fait entendre leurs voix ; souvent les dieux 
ont apparu sous des formes tellement sensibles, qu'ils 
ont forcé quiconque n'est pas stupide ou impie à r e 
connaître leur présence (2). » 

Et ailleurs : « Souvent même, au rapport de la t ra
dition, on a entendu des faunes au milieu des ba
tailles; souvent des voix véritables se sont fait 
entendre dans les temps de trouble, sans qu'on pût 
savoir d'où elles venaient. Entre beaucoup d'exemples 
de ce genre, deux surtout méritent de fixer l'attention. 
Peu avant la prise de Rome, on entendit une voix qui 
venait du bois consacrée Vesta... et cette voix aver-

(1) De Divinat., lib. I, ch. XLI , édit. in-8. Paris, 1818. 
{%) S s e p e faunorum voces exauditse ; ssepe visae formœ deorum, 

quemvis non hebetem aut impium, Deos présentes esse confiteri 
coegerunt. De Natur. Deor.y lib. II, cap. m. 
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tissait qu'on eût à reconstruire les murailles, parce 
que , autrement, la ville serait prise dans peu... 
L'oracle ne fut reconnu que trop vrai (1). » 

On connaît les chênes dodoniques, dont l'espèce 
n'est pas éteinte. « A Joal, écrit un de nos mission
naires d'Afrique, il y a des arbres fatidiques, et des 
rites mystérieux pour l'évocation des génies (2). » 

Quant aux songes, Cicéron consacre neuf chapitres 
du premier livre de la Divination, à rapporter quel
ques-uns des plus célèbres parmi les Grecs et les Ro
mains (3). Les temples dans lesquels on allait en de
mander se trouvaient partout. « Le monde, dit 
Tertullien, en était couvert. Pour n'en citer que quel
ques-uns : qui ne connaît ceux d'Amphiaraùs, à 
Orope; d'Amphiloque, à Mallus; de Sarpédon, dans 
la Troade; de Trophonius, en Béotie; de Mopsus, en 
Cilicie; d'Hermione, en Macédoine; de Pasiphaé, en 
Laconie? C'est une chose certaine, que très-souvent 
les démons envoient des songes quelquefois vrais, 
gracieux et séduisants , et nous savons pourquoi ; 

(1) Sœpe etiam et in prseliis fauni auditi; et in rébus turbidis ve -
ridicse voces ex occulto missse esse dicuntur; cujus generis duo 
sunt ex multis exempla, sed maxima, etc. De Divinat., lib. I, 
cap. X L V . 

(2) Annales de la Prop. de la Foi, n. 209, p. 270, an. 1863. — On 
trouve encore % les usages antiques transformés, il est vrai, mais 
reconnaissables dans les habitudes de la Grèce moderne. « La divina
tion par l'examen des os, dit madame Dora d'Istria, et particuliè-
ment par l'omoplate rôti, est une transformation évidente de l'in
spection des entrailles des victimes dont il est si souvent question 
dans Homère. » A Dodone et à Delphes, le laurier vénéré révélait 
l'avenir par le bruissement de ses feuilles sacrées. De nos jours, 
les jeunes filles grecques interrogent le bruit des feuilles de rose. 
Les chênes fatidiques de la Dodone d'Epire, où les Pélasges avaient 
un oracle aussi célèbre que le mantéion de Delphes, reçoivent encore 
sous leur ombre des dormeurs qui demandent l'avenir à leurs 
songes . Voir Excursion en Roumélie et en Morée, par Mme-Dora 
d'Istria, Paris 1863. 

(3) Depuis le ch. xx jusqu'au ch. xxrx. 
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mais le plus ordinairement troublés, trompeurs, hon
teux, immondes (1). » Comme Cicéron, le grand apo
logiste en donne une longe nomenclature. 

La croyance aux oracles, c'est-à-dire aux dieux 
parlants, n'était pas moins universelle que l'existence 
même des oracles. Écoutons eacore la double voix de 
l'antiquité. « L'Orient et l'Occident, continue Tertul
lien, les Romains et les Grecs, toute la littérature du 
monde croit aux oracles, les commente et les af
firme (2). * 

« Notre république, dit Cicéron, ainsi que tous les1 

royaumes, tous les peuples, toutes les nations, sont 
pleins d'exemples de la véracité incroyable des ora
cles. Jamais ceux de Polyides, de Mélampodis, de 
Mopsus, d'Amphiaraùs, de Calchas, d'Hélénus, n'au
raient été si fameux; jamais tant de nations, telles que 
l'Arabie, la Phrygie, la Lycaonie, la Cilicie, et surtout 
la Pisidie, n'auraient conservé les leurs jusqu'à nos 
jours, si toute l'antiquité n'en avait attesté la véra
cité. Jamais notre Romulus n'aurait consulté les ora
cles pour fonder Rome ; et la mémoire d'Attius Navius 
n'aurait pas été si longtemps florissante, si tous 
n'avaient pas dit des choses admirables de vérité (3). 

(1) Nam et oraculis hoc genus stipatus est orbis : ut Amphiarai, 
apud Oropum; Amphilochi, apud Mallum; Sarpedonis, in Troade; 
Trophonii, in Beotia; Mopsi, in Ciïicia; Hermionis, in Macedonia; 
Pasiphase, in Laconia. Definimus enim a dœmoniis, plurimum incuti 
somma, etc. De Anima, cap. XLVI, XLVII . 

(2) Quanti autem commentatores et adfirmatores in hanc rem.. . 
tota sseculi litteratura. De Anima, ibid. 

(3) Jam vero permultorum exemplorum et nostra plena est re s -
publica, et omnia régna, omnesque populi, cunctseque gentes, au-
gurum praedictis multa incredibiliter vera cecidisse. Neque enim 
Polyidi, neque Mélampodis, neque Mopsi, neque Amphiarai, neque 
Galchantis, neque Heleni tantum nomen fuisset, neque tôt nationes 
id ad hoc tempus retinuissent, Arabum, Phrygum, Lycaonum, Cili-
cum, maximeque Pisidorum, nisi vetustas ea certa esse tlocuisset. 
Nec vero Romulus noster auspicato urbem condidisset, neque Attii 
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Cette foi du genre humain, Cicéron la fait reposer 
sur le raisonnement suivant : « Il est certain qu'il y 
a des dieux ; donc'ils nous font connaître l'avenir. Que 
s'ils nous le font connaître par des signes, il fautqu'ils 
nous donnent en même temps le moyen d'entendre 
ces signes ; ce moyen ne peut être que la divination : 
donc il est une divination... Si donc la raison et les 
faits sont pour moi; si les nations, si les barbares, 
si nos ancêtres mêmes conviennent de tout ce que je 
viens d'avancer : quel sujet y a-t-il de le révoquer 
çn doute? Que si, outre cela, c'est une chose qui ait 
toujours été reconnue par les plus grands philoso
phes, par les plus célèbres poètes et par les hommes 
d'une éminente sagesse qui ont fondé les républiques 
et bâti les villes, attendrons-nous que les bêtes par
lent, et l'accord unanime du genre humain ne pourra-
t-il nous suffire?... La vérité des oracles est une 
chose dont on n'a jamais douté dans le monde avant 
la philosophie, qu'on a développée depuis peu (1); et 
même, depuis les progrès de cette philosophie, aucun 
philosophe n'a jamais eu d'autre sentiment. Epicure 

vseul est d'une opinion contraire. Mais doit-on compter 
pour quelque chose le sentiment d'un homme, qui 
soutient qu'il n'y a point de vertu gratuite dans le 
monde (2) ? » 

Parlant de l'oracle de Delphes en particulier : « Je 
soutiens, ajoute le même témoin, que jamais cet ora
cle n'aurait été si célèbre ni si fameux, jamais il n'au
rait été enrichi des présents de tous les peuples et de 

Navii nomen memoria fioreret tamdiu, nisi hi omnes multa ad ve-
ritatem admirabilia dixissent. De Legih., lib. II, cap. xm, édit, 
Paris, 1818. 

(1) C'était le rationalisme qui dévorait ce qui restait d'antiques 
traditions chez les païens. 

(62) De Divinat., lib. I, cap. xxxix. 
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tous les rois, si toutes les générations n'avaient re
connu la vérité de ses réponses (1). « 'Plus loin, il 
assure de nouveau que ce n'est pas seulement le peu
ple qui croit aux oracles, mais tout ce qu'il y a de plus 
éclairé dans le monde. « A l'exception, dit-il encore, 
d'Épicure, qui ne sait que balbutier en parlant de la 
nature des dieux, tous les philosophes ont cru aux 
oracles (2). » 

Rien n'est plus vrai. Les écoles de philosophie les 
plus .célèbres de l'antiquité, telles que les pythagori
ciens, les platoniciens, les stoïciens défendaient les 
oracles de toutes leurs forces, et traitaient d'impies et 
d'athées le petit nombre d'épicuriens et de cyniques 
qui n'y ajoutaient pas foi. Cette croyance n'a pas 
même cessé avec le paganisme. 

« Depuis la naissance du Sauveur du monde, dit 
Baltus, tous les philosophes en ont été plus entêtés 
que jamais. Us ont soutenu les oracles avec ardeur, 
pour soutenir la cause de leur religion, qui tombait en 
décadence. Les épicuriens mêmes et les cyniques, ou
bliant dans cette occasion les principes et les intérêts 
de leur secte, les faisaient valoir-autant qu'ils pou
vaient ; comme on le voit par l'ouvrage de Celse, où 
cet épicurien oppose aux prophètes de l'Ancien-Testa
ment (3) les oracles de la Grèce, qu'il exalte beau-
coup au-dessus de ceux des prophètes, et dont il parle 
en homme persuadé de leur excellence et des grands 
avantages qu'on en avait retirés. Il en est de même 

(1) Defendo unum, nunquam illud oraculum Delphis tam célèbre 
et tam clarum fuisset, neque tantis donis refertum omnium popu-
lorum atque regum, nisi omnis aetas oraculorum illorum veritatem 
esset experta. Ibid. De Divinat. lib. I, cap. xxix. 

(2) Reliqui vero omnes philosophi, praeter Epicurum balbutien-
tem de natura deorum, divinationem probaverunt. Ibid. 

(S) Apud. Origen., l ib . VII. 
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de Maxime de Tyr, cynique de profession et maître de 
Julien l'Apostat (1). » 

Avec autant de certitude qu'on croyait aux oracles, 
on croyait à la présence des dieux qui les ren
daient (2). De là, le nom d'un dieu donné à chaque 
oracle : Apollon à Delphes; Esculape à Épidaure; 
Jupiter au sanctuaire de Memnon; ainsi des autres. 
Or, ceux que les païens appelaient dieux n'étaient que 
démons. Cent fois les Pères de l'Église, témoins des 
oracles et des prestiges, l'ont prouvé et par les paro
les et par les faits. 

« Jusqu'ici, dit Tertullien, j ' a i apporté des raisons; 
mais Yoici des faits évidents qui prouvent que vos 
dieux ne sont que des démons. Que Ton amène de
vant vos tribunaux un vrai possédé du démon; si 
quelque chrétien lui commande de parler, cet esprit 
avouera alors aussi véritablement qu'il n'est qu'un 
démon, qu'il dit ailleurs faussement qu'il est Dieu. 
Appelez de même ceux qui sont inspirés par une de 
vos divinités : ou la Vierge qui promet la pluie, ou 
Esculape qui guérit les malades. Si ces dieux, 
n'osant mentir au chrétien qui les interroge n'avouent 
pas qu'ils sont des démons, faites mourir sur-le-champ 
ce chrétien téméraire. Qu'y a-t-il de plus évident que 
ce fait, de plus sûr que cette preuve (3)? » 

Saint Gyprien parle comme Tertullien. « Ce sont, 
dit-il, les mauvais esprits, cachés dans les statues e t , 

(1) Jd.y Réponse, III part. p. 344 et suite, etc., p. 276. 
(2) Oracula, dit Cicéron, ex eo ipso appellata sunt, quod inest 

his deorum oratio. Topic; et ailleurs : Deus, inclusus corpore hu-
mano, jam non Gassandra, loquitur. De Divinat. lib. I, cap. xxxi. 

(3) ... Nisi se dsemones confessi fuerint, christiano mentiri non 
audentes, ibidem illius christiani procacissimi sanguinem fundite. 
Quid isto opère manifestais? quid hac probatione fidelius? ApoL 
cap. XXIII . — On la trouve sans cesse répétée dans les actes des 
martyrs en Orient et en Occident. 
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dans les images consacrées, qui inspirent leurs pro
phètes ; qui remuent les fibres des entrailles des vic
times; qui gouvernent le vol des oiseaux; qui dispo
sent des sorts et qui rendent les oracles, en y mêlant 
toujours le faux avec le vrai (1). » Puis, en preuve 
de ce qu'il avance, l'illustre docteur ajoute : « Ce
pendant ces esprits, conjurés au nom du vrai Dieu, 
nous obéissent sur-le-champ, ils se soumettent à nous, 
ils nous avouent tout, et sont contraints de sortir des 
corps qu'ils obsèdent. On voit que nos prières redou
blent leurs peines, qu'elles les agitent, qu'elles les 
tourmentent horriblement. On les entend hurler, gé
mir, supplier et déclarer, en présence même de ceux 
qui les adorent, d'où ils viennent et quand ils se re 
tireront (2). » 

Minutius Félix, Lactance, saint Athanase,' tous les 
Pères latins et grecs affirment le même fait; ils l'af
firment en face des païens eux-mêmes. Ou tous ces 
grands hommes étaient hallucinés, ou bien il faut r e 
connaître qu'ils étaient bien sûrs de ce qu'ils disaient, 
pour fonder sur une pareille preuve l'apologie du 
christianisme et la vérité de la religion qu'ils défen
daient (3). 

Il fallait aussi qu'il fût halluciné, ou que la vérité 
des oracles lui fût bien démontrée, pour qu'un des 
plus grands hommes des temps modernes, le grave, 

(1) Hi ergo spiritus sub statuis et imaginibus consecratis deli-
tescunt. Hi afflatu suo vatum pectora inspirant, extorum fibras 
animant, avium volatus gubernant, sortes regunt, oracula efficiunt, 
falsa veris semper involvunt. De idolor. vanitat. 

(2) Hic tamen adjurati per Deum verum nobis statim cedunt et 
fatentur, et de obsessis corporibus exire coguntur. Videas illos 
nostra voce et oratione occulte fia gel Us caedi, igne torqueri, incre-
mento pœnse propagantis extendi, ejulare, gemere, deprecari; unde 
veniant et quando discedant, ipsis etiam qui se colunt audientibus 
confiteri. Ibid. 

(v3) Voir Baltus, I part., p. 90 à 109. 
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Tilluslre Kepler, n'ait pas craint d'écrire en face de 
la science et de la demi-science : « On ne peut nier 
qu'autrefois les démons n'aient parlé aux hommes par 
les idoles, p a r l e s chênes, par les bois, par les ca
vernes, par les animaux, par les plus muettes par
ties du corps, en sorte que l'art de la divination n'est 
nullement une jonglerie pourtromper les simples (1). » 

Au reste, entre les chrétiens et les païens le point 
en litige n'était pas la présence des esprits dans les 
oracles, mais la nature de ces esprils. Les païens 
soutenaient que ces esprits étaient des dieux, et ils 
les adoraient. Les chrétiens, au contraire, prouvaient 
que c'étaient des démons, et ils avaient horreur de 
leur culte. Mais, nous le répétons, tous étaient d'ac
cord sur la présence d'agents surnaturels dans les 
oracles. Âous avons dit que les chrétiens prouvaient 
que tous ces dieux inspirateurs d'oracles n'étaient 
que des esprits malfaisants, et leurs arguments étaient 
sans réplique. 

D'une part, ils forçaient ces prétendus dieux à 
confesser eux-mêmes qu'ils n'étaient que des dé
mons. « Vous savez bien, disait Minutius Félix à 
ses anciens coreligionnaires, que vos dieux, Sa
turne lui-même, Sérapis, Jupiter, et tous les autres 
que vous adorez, avouent qu'ils ne sont que des dé
mons. Or, il n'est pas croyable qu'ils mentent eux* 
mêmes pour se déshonorer, surtout en votre pré-

(1) Negari non potest ab hujusmodi spiritibus olim hominibus 
responsa data ex idolis, quercubus, lucis, antris, animalibus, ab-
surdisque corporis partibus; neque mera simplicium deceptio fuit 
auspicina. Erant enim ista daemonia, in avibus per aerern dirigen-
dis operosa, quibus, Deo permittente, multa hominibus praesignifi-
cabantur. Equidem et hodie interdum exempta audiuntur ominosa-
rum avium, etc. De Stella nova. — Cometarum physiologica, p. 107, 
in-4°, Pragœ, 1606. 
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sence. Croyez-les donc et reconnaissez qu'ils sont 
des démons, puisqu'eux-mêmes en rendent témoi
gnage (1)/ i 

D'autre part, résumant, d'après les auteurs païens 
eux-mêmes, les oracles des dieux et les actes qui en 
avaient été la suite, ils montraient avec l'évidence de 
la lumière, qu'ils avaient constamment commandé les 
sacrifices humains et des impudicités qui font rougir; 
enseigné la magie, provoqué des guerres et des meur
tres ; loué des impies et des scélérats et anéanti la 
liberté humaine, en soutenant partout le dogme de la 
fatalité où du destin (2). 

« Et vous regardez comme des dieux, leur disait 
Lactance, ceux qui outragent de la sorte l'humanité 
et la vérité! Oui, dieux, mais dieux malfaisants et 
pervers,- c'est-à-dire, esprits rebelles qui veulent 
usurper le nom de Dieu et le culte qui lui est dû. Non 
qu'ils désirent des honneurs, il n'en est point pour 
ceux qui sont perdus sans ressources ; non qu'ils 
aient la prétention de nuire à Dieu, nul ne le peut : 
mais aux hommes.-A tout prix ils veulent les dé
tourner de la connaissance et du culte de la majesté 
suprême, afin de les priver de l'immortalité bienheu^ 
reuse, qu'eux-mêmes ont perdue par leur malice. Us 
obscurcissent la vérité par des ténèbres et des nuages, 
afin que le genre humain ne connaisse ni son créa
teur ni son père. Pour mieux y réussir, ils se cachent 
dans les temples, ils se mêlent aux sacrifices, ils font 

(1) Hsec omnia sciunt plerique vestrûm ipsos deemones de semet-
ipsis confiteri, quoties a nobis tormentis verborum et orationis in-
cendiis de eorporibus exiguntur. Ipse Saturnus, et Sérapis, et 
Jupiter, et quidquid daemonum colitis, victi dolore, quod sunt elo-
quuntur. Nec utique in turpitudinem suî, nonfiullis prsesertim ves 
trûm assistentibus, mentiuntur. Ipsis testibus eos esse daemones de 
se verum confitentibus crédite, etc. In Oetav. 
(2) Voir les preuves dans Baltus, I r e part,, p. 118 à 130. 
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des prestiges qui étonnent et qui font rendre les hon
neurs divins à des simulacres de dieux (1). » 

De ce qui précède résultent deux faits : le premier, 
que le monde païen était plein d'oracles : ils l'entou
raient comme une ligne de circonvallation entoure une 
ville assiégée : oraculis stipatus. Telle est, entre 
mille, la déclaration de Plutarque et de Tertullien, 
deux témoins oculaires, placés aux antipodes l'un de 
l'autre, et par là étrangers à toute connivence. Le se
cond, que ces oracles étaient rendus par des esprits. 
Sur ce point nouvelle unanimité de la part des té 
moins oculaires. L'incrédulité moderne n'ose nier le 
fait ; mais elle se moque de l'explication. Suivant elle, 
les oracles étaient une pure jonglerie, bonne pour 
amuser la multitude ignorante, mais sans in
fluence sur les hommes éclairés, qui n'y croyaient 
pas. 

Une jonglerie ! cela est bientôt dit : mais vos ra i 
sons? Affirmer n'est pas prouver. Qu'est-ce qu'une 
jonglerie qui a régné sur toute l'étendue du globe, 
pendant vingt siècles, qui a constamment jeté le genre 
humain dans l'hallucination, au point de lui persua
der qu'il voyait ce qu'il ne voyait pas, qu'il entendait 
ce qu'il n'entendait pas? Une jonglerie qui règne en
core dans la plus grande partie de la terre, où elle 
continue de produire le même renversement des sens 
et de la raison ? Une jonglerie qui n'a cessé, chez les 
nations policées, qu'à l'arrivée du christianisme ; qui 
continue avec le même succès chez tous les peuples 
que le christianisme n'a pas éclairés, et qui revient 
où sa lumière disparaît? 

(i) . . . Effundunt itaque tenebras et veritatemcaligineobducunt,ne 
Dominum et Patrem suum norint, et ut illiciant facile, in templis 
se occulunt, et sacrifions omnibus praesto adsunt, eduntque ssepe 
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Singulière jonglerie ! dont le secret se perd cpjand 
le inonde devient chrétien, et qui se retrouve quand il 
cesse de l'être. Dites le nom, le pays, la naissance 
de l'habile jongleur qui l'a inventée, et qui renoncé à 
son métier, suivant le degré de latitude, où il se 
trouve par rapport au christianisme? Admettre une 
jonglerie universelle, et universellement crue, c'est 
admettre la folie universelle ; mais, si le genre humain 
est fou, prouvez que vous êtes sage. 

Et puis, de quelle nature était cette jonglerie ? Elle 
était bonne, dites-vous, pour amuser la multitude 
ignorante. Singulier amusement pour la multi tude, 
même ignorante! que le sacrifice de ce qu'elle avait 
de plus cher. Tous les oracle^,ont exigé des victimes 
humaines. On a vu mille fois, sur mille points du 
globe, des milliers de parents apporter, aux autels de 
divinités monstrueuses, leurs propres enfants : et 
vous croyez qu'ils obéissaient aune simple jonglerie ! 

On a vu des peuplades entières, telles que les P é 
lasges de la Grande-Grèce, abandonner leurs biens 
et leur patrie, pour se soustraire aux ordres de ces 
oracles sanguinaires : et jamais la pensée ne leur est 
venue de se défier des jongleries sacerdotales! Vous 
admettez, sans froncer le sourcil, que des hommes 
ont pu se jouer ainsi de leurs semblables, pendant 
des siècles entiers, 'sans que jamais personne ait pu 
découvrir leur fourberie ! Si vous êtes incrédules en 
matière de religion, convenez que ce n'est pas la cré
dulité qui'vous manque. 

Du moins, soyez d 'accod avec vous-mêmes. Pour 
vous l'antiquité païenne est l'époque de la vraie lu
mière : et vous en faites l'époque la plus facile à 

prodigia quibus obstupefacti homines fidem commodent simulacris 
divinitatis et numinis. Lact*y lib. II, c xvu. 
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tromper! Serait-il vrai que vos convictions changent 
avec les besoins de la polémique? 

Vous répondez : il ne s'agit que de la multitude 
ignorante; et on la trouve aux époques mêmes les 
plus civilisées. — Multitude, en effet, singulièrement 
ignorante, qui, suivant Tertullien, comprend tous 
les lettrés du monde, omnis sœculi litteratura ; et 
qui, au témoignage de Cicéron lui-même, se compose 
de tout ce que les peuples païens de l'Orient et de 
l'Occident ont connu, pendant deux mille ans, de plus 
célèbre par le génie et par la science. Rois, législa
teurs, capitaines, orateurs, philosophes de tous les 
noms, pythagoriciens, platoniciens, stoïciens, tous 
les hommes, enfin, moins trois ou quatre brutes épi
curiennes, Epicuri de greffe porci : voilà de quoi 
se compose la multitude ignorante qui a cru aux ora
cles. Et vous n'y croyez pas ! Prenez garde : la néga
tion est périlleuse. Elle pourrait vous faire appliquer 
le proverbe : Qui se ressemble s'assemble. 

Avant de poursuivre l'examen de l'objection, arrê
tons-nous un instant. Pour se séparer ainsi de la foi 
commune, il faut plus que des prétextes : il faut des 
motifs. Jusqu'ici nous n'avons vu que les premiers, 
voyons quels peuvent être les seconds. Il y en a 
deux : l'ignorance et l'intérêt. Un grave philosophe 
va nous les expliquer. 

et L'ignorance de nous-mêmes, dit-il, nous fait 
oublier que les hommes sont naturellement incré
dules : Nous ne voyons pas aisément;ce qui est 
au delà de ce que nous voyons. Tout ue qui est 
merveilleux et extraordinaire leur paraît suspect. Ils 
y soupçonnent toujours de la fraude et de l'imposture, 
et, pour peu qu'il y en ait, il n'est pas possible 
qu'elle leur échappe. Il n'arrive même que trop sou-
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vent, par cet éloignement naturel à croire tout ce qui 
paraît extraordinaire, qu'ils supposent delà fourberie, 
où ils n'ont pas la moindre raison d'en soupçonner. 
Que si la vérité, et souvent une vérité toute divine, a 
tant de peine à% se faire reconnaître , comment une 
fourberie purement humaine pourrait-elle se soutenir 
longtemps? Comment pourrait-elle subsister des 

"siècles entiers, et tromper, non pas quelques igno
rants, mais les plus savants hommes et les nations 
entières les plus éclairées et les plus habiles? 

« Tels ont été, à la lettre, ces fameux oracles du 
paganisme. Ils ont subsisté plus de deux mille ans 
ils ont été, durant tout ce temps, consultés, admirés 
et respectés de tout le paganisme, des peuples et des 
nations les plus éclairées. Les Grecs et les Romains 
les ont considérés comme ce qu'il y avait de plus au
guste et de plus divin dans leur religion. Tous les 
philosophes en ont été convaincus comme les autres. 
A peine s'en trouve-t-il un seul parmi ceux qui, sem
blables aux bêtes, ne reconnaissaient ni divinité, ni 
providence, ni immortalité de l'âme, pour oser balbu
tier que tous ces oracles n'ont été que des fourberies 
des prêtres des idoles (1). » 

On voit par là d'où vient l'opposition. Ce n'est ni 
l'autorité ni la science qui la motivent, mais l'intérêt 
du coeur. Le surnaturel importune l'homme animal, 
et il le nie. Mais sa négation le conduit à l 'absurde. 
• Les épicuriens anciens et modernes, continue Bal
tus, sont forcés d'admettre le fait des oracles; mais à 
la manière dont ils l'expliquent, les oracles étaient 
des fourberies si grossières, qu'elles devraient être 
incapables de tromper, pendant six semaines, les 
gens de la campagne les plus stupides et les plus 

(1) Baltus, ii part., 231 et suiv. 
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ignorants. Suivant eux, on parlait aux adorateurs 
dans des statues creuses ; on leur criait aux oreilles 
avec des trompettes; on les endormait avec je ne sais 
quelles drogues; on faisait jouer à leurs yeux des ma
rionnettes. 

« Et pendant plus de deux mille ans tous les peu
ples ont cru que tout cela était divin, surnaturel, mi
raculeux, en un mot, l'ouvrage des dieux et l'effet de 
leur puissance 1 Parmi les philosophes les plus 
habiles, au sein des nations les plus éclairées, il ne 
s'est trouvé personne pour découvrir la fraude ! Est-ce 
que les homines d'alors étaient incapables de soup
çonner qu'on pût ou qu'on voulût les tromper? Si les 
prêtres des idoles avaient intérêt à les amuser et à les 
séduire, eux n'en avaient-ils pas beaucoup plus à évi
ter de l'être (1)? » 

Afin de donner à leur explication naturelle des ora
cles un vernis de science, d'autres épicuriens les ont 
attribués à des vertus cachées, à des propriétés incon
nues de la nature, à des fluides, ou à certaines exha 
laisons de la terre (2). 

Mais, si ces vertus sont cachées, ces propriétés-
inconnues, comment savent-ils qu'elles peuvent ren
dre des oracles? Quels rapports ont-ils constatés 
entre certaines exhalaisons de la terre, et la faculté 
d'annoncer l'avenir ou de voir à distance? Ils ne 
s'aperçoivent pas qu'ils se rendent ridicules aux yeux 
du sens commun, en mettant des mots à la place des 
choses ; et aux yeux de leurs confrères, en cherchant 
sérieusement la cause d'un effet, qui n'est qu'une chi
mère ou une fourberie grossière de quelques impos
teurs. Et ils se disent fièrement incrédules! 

(1) Ibîd. 
(2) Ainsi parle Pline l'épicurien, lib. II, Natar. hist.^ c. xcin. 
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* 

« La vérité est que, pour proireque tant de grands 
homines, tant de nations différentes ont été dans un 
aveuglement si prodigieux, durant une si longue suite 
de sièclesjii faut avoir une foi bien robuste. Il est plus 
aisé de croire ce qu'il, y a de plus incroyable et de 
plus prodigieux dans les fables. Vous croyez néan
moins ce prodige, quelque ennemis que vous soyez 
du merveilleux. D'où vient cela? G est que bien des 
gens n'aiment pas à entendre parler des démons, 
ni de tout ce qui y a quelque rapport. Gela r é 
veille certaines idées de l'autre vie qui ne plaisent 
pas . Ils croient assez les vérités de la religion sur des 
raisonnements de spéculation ; mais des preuves trop 
sensibles de ces mêmes vérités les incommodent(l). » 

(1) Baltus, ubi supra. 
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Nouvelles preuves que les oracles n'étaient pas une jonglerie. — Exemple des 
Romains pendant toute la durée de leur empire. — Faits curieux contem
porains de Cicéron. —Peine de mort contre les contempteurs des oracles 
— Exemples des Grecs. — Processions incessantes aux temples à oracles : 
témoignages de Cicéron, de Sirabon, de Marc-Aurèle. — Oracles par les 
songes : nouveau irait de parallélisme : témoignages d'Arrien, de Cicéron. 
et Tertullien. — Autre trait de parallélisme : le temple de Jérusalem et le 
temple de Delphes. — Célébrité et richesses de ce dernier. — Existence ac
tuelle des oracles chez tous les peuples encore païens : Madagascar, Chine, 
Cochinchine. — Résumé du parallélisme entre les deux Cités. — Belles 
paroles d'un Père du Concile de Trente. 

L'objection épicurienne ajoute que les oracles 
étaient sans influence sur les hommes éclairés, 
qui n'y croyaient pas. 

Que les hommes éclairés de l'antiquité païenne 
n'aient pas cru aux oracles, on vient de lire la preuve 
du contraire: nous ne la répéterons pas. Rappelons 
seulement qu'au nom de toutes les générations, 
omnis se tas, Cicéron a donné aux modernes païens 
un solennel démenti. Qu'ils s'arrangent avec le plus 
grand nom des lettres anciennes, comme ils l 'ap
pellent, c'est leur affaire (1). Lanôt re est d'examiner, 
si, conformément à l'objection, les oracles n'avaient . 

(1) Comme dans Platon, il y a deux hommes dans Cicéron : 
l'homme de la tradition, et l'homme du rationalisme. Le premier 
parle dans le premier livre de la Divination, et constate la foi uni-
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aucune influence sur la conduite des hommes et des 
peuples éclairés de l'ancien monde. 

Or, la vérité est que les oracles exerçaient une telle 
influence sur la conduite publique et privée des païens 
les plus éclairés, sans distinction de pays et de civili
sation, qu'ils obtenaient d'eux les sacrifices les plus 
coûteux à la nature : l'immolation de leurs enfants et 
le dépouillement de leurs biens. La vérité est encore 
que les hommes et les peuples les plus célèbres n 'en
treprenaient rien d'important sans les consulter. Bor
nons-nous à quelques faits. 

S'agit-il de l'ordre purement religieux? Infidèles 
à Jéhovah, combien de fois n 'a- t-on pas vu les Juifs, 
sans distinction de position sociale, tomber dans Mo-
loch, et sur sa demande immoler leurs fils et leurs 
filles à cette divinité cruelle? En Phénicie, en Syrie, 
en Perse, en Arabie, en Afrique, en Crète, à Car
tilage, les plus illustres citoyens se résignent au 
même sacrifice, par Tordre des oracles. C'est sur la 
même injonction que, dans la Grèce, le roi Érecthée 
immole sa fille chérie; Agamemnon, la sienne; Ido-
ménée, son fils ; les Athéniens, leurs fils et leurs filles 
choisis; les Messéniens, une vierge pure ; les Thé-
bains, le fils de leur roi ; les Achéens, la plus belle 
jeune fille et le plus beau jeune homme de leur capi
tale. Des sacrifices du même genre , c'est-à-dire 
solennels, et demandés par l'autorité publique, 
s'accomplissent chez tous les peuples célèbres de 
l'antiquité (1) ! 

verselle aux oracles. Dans le second livre, le rationaliste ramasse 
les pauvres négations, que la raison individuelle oppose aux affir
mations de la raison générale. C'est le sophiste contre le phi lo
sophe, le pygmée contre le géant. 

(1) Voir, entre autres, les Annales de phiL chrét,, avril, juin, 
juillet, décembre 1861. 
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Quant au dépouillement de leurs biens, on connaît 
les immenses richesses entassées dans les temples à 
oracles : nous en parlerons bientôt. 

S'agit-il de l'influence des oracles sur la société et 
sur la famille, sur les affaires publiques et privées? 
Elle n'était ni moins puissante ni moins universelle, 
que dans l'ordre religieux. Ici encore nous nous bor
nerons à quelques exemples, pris chez les hommes et 
chez les peuples modèles. 

Romulus veut bâtir Rome ; mais, avant de mettre la 
main à l 'œuvre, il consulte l'oracle. » C'est une t ra
dition constante, dit Cicéron, que Rumulus, le père et 
le fondateur de Rome, non-seulement ne jeta les fon
dements de cette ville qu'après avoir pris les auspices, 
mais qu'il était lui-même un excellent augure, opti-
mus Augur. Les autres rois, ses successeurs, em
ployèrent les augures , et quand les rois eurent été 
chassés, on ne fit rien à Rome, dans la suite, par au
torité publique, ni en paix ni en guerre, sans l'inter
vention des auspices (1). » 

Et ailleurs : « L'augurât de Romulus n'était point 
une chose qu'il eût inventée, après la fondation de 
Rome, pour tromper le vulgaire ignorant; c'était au 
contraire une cérémonie religieuse fondée sur une 
science certaine, et qu'il a laissée à la postérité. Lui et 
son frère étaient augures avant la fondation delà ville, 
comme nous le voyons dans Ennius (2). » 

Numa veut donner des lois à Rome; mais il consulte 
l'oracle. Il est proclamé roi par le peuple ; mais, avant 

(1) Principio, hujus urbis parens, Romulus, non solum auspicato 
urbem condidisse, sed ipse etiam optimus augur fuisse traditur. 
Deinde auguribus et reliqui reges usi : et exactis regibus, nihil 
publiée sine auspiciis nec domi, nec militise gerebatur. De Divinat. 
lib. I, ch. ii. 

(S) Ibid., lib. I, ch. XLVIII. 
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d'accepter la royauté, il consulte l'oracle. Cette der
nière consultation devint une loi, constamment obser
vée par les successeurs de Numa, pendant toute la 
durée de l'empire (1). Voyez-vous tous ces rois de la 
Cité du mal sacrés par Satan ! Quelle nouvelle paro
die du vrai Dieu et de la Cité du bien ! 

Les premiers Romains consultèrent l'oracle de Del
phes sur la royauté. Junius Brutus comprit la r é 
ponse. Il partit de là pour chasser les rois et établir 
la république, dont il fut le premier consul (2). P lus 
tard, le sénat envoie des ambassadeurs consulter le 
même oracle, sur le succès de la guerre contre 
les Veïens : on fait ce qu'il ordonne, et les Romains 
sont vainqueurs (3). En se civilisant, les Romains ne 
perdent pas l'habitude de recourir aux oracles. Leurs 
généraux, avant de partir pour la guerre, avant de 
livrer bataille ; leurs magis t ra ts , avant d'entrer en 
charge; leurs hommes les plus célèbres, avant d'en
treprendre une affaire importante, ne manquent pas 
de les consulter (4). 

Sans parler des autres, le grand Cicéron consulte 
l'oracle de Delphes sur le genre de vie qu'il devait 
embrasser pour devenir illustre, et la réponse du 
Dieu détermine sa vocation ( 5 ) . Octavius Rufus, père 
d'Auguste, consulte Bacchus de Thrace, sur les desti
nées de son fils, et en reçoit les plus favorables au
gures ( 6 ) . Avant la bataille de Pharsale, Cassius con-

(1) Antiquit. Rom., art. Romulus et Lituus. 
(u2) Delphos ad maxime inclytum in terris oraculum mittere sta-

tuit, etc. Tit. Liv., lib. I, decad. i. 
(S) Id., lib. V, decad. i. 
(4) Omitto nostros, qui nihil in bello sine extis agunt, nihil sine 

auspiciis domi habent. Cicer., De Divinat., lib. I, ch. x u n . 
(5) Pluiarch., in Cicer. 
(6) Suéion., in Oct. Âug., c. xciv. 
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suite l'oracle de Delphes. Plus tard, Tibère consulte 
celui de Géryon; Néron, celui de Delphes; Germani-
cus, celui de Glaros ; Galigula, celui d'Antium ; Ves-
pasien.celui du Dieu Garmel ; Tite, celui de V é n u s r à 
Paphos ; Trajan, celui d'Héliopolis ; Adrien, celui de 
Jupiter Nicéphore; Sévère, celui de Jupiter Bélus. 
Garacalla consulte avec une avidité incroyable tous 
ceux qu'il peut trouver. Ainsi de ces autres maîtres 
du monde, jusqu 'à Julien l'Apostat inclusivement (1). 

Que dire de cette longue procession de magistrats, 
de généraux, d'empereurs romains qui consultent le 
démon? Encore une fois, n'est-ce pas l'éclatante pa
rodie de ce qui se passait en Israël, et un nouveau 
trait de parallélisme entre la Cité du mal et la Cité du 
bien? 

Ce n'est pas tout ; l'oracle divin dirigea constam
ment les chefs de la nation sainte. De même, sur les 
réponses qu'ils obtinrent, ces princes du paganisme, 
dont on admire les lumières, firent une longue suite 
d'actions éclatantes, quelquefois louables, le plus sou
vent criminelles, bâtirent des villes, donnèrent des 
lois, modifièrent les institutions, entreprirent des 
guerres, livrèrent des batailles, signèrent des traités, 
réglèrent les affaires de l'État et gouvernèrent l 'em
pire romain, c'est-à-dire la plus grande partie du 
monde connu. Et on ose avancer que les oracles 
étaient sans influence sur la conduite des hommes 
éclairés, qui n'y croyaient pas ! 

Mais sur la soumission religietjse dont ils hono
raient les oracles, il faut entendre Cicéron lui-même, 
Cicéron parlant au milieu des lumières du grand 

(1) Baltus, etc., p . 365 et suiv., et suite, p. 30, et dans Bullet, 
Hist. de rétablis, du christ., p. 318 et suiv., où se lisent tous les 
textes des auteurs païens. 
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siècle (TAuguste, Cicéron, augure, ou, comme nous 
dirions aujourd'hui, médium et médium officiel. Rap
portant les lois religieuses de Rome, ces lois reçues 
pour ainsi dire de la main même des dieux, a diis 
quasi traditam religionem, il cite les prescriptions 
suivantes : « Qu'il y ait deux classes de prêtres : les 
uns qui président aux cérémonies et aux sacrifices ; 
les autres dont la fonction soit d'interpréter, sur la 
demande du sénat et du peuple, les paroles obscures 
des devins et des oracles. Que les interprètes de J u 
piter très-bon et très-grand, augures publics, consul
tent, suivant les rites, les présages et les auspices. 
Que les prêtres prennent les augures pour veiller à la 
conservation des vignes, des vergers et de la santé 
du peuple. Que ceux qui seront chargés de la guerre 
et des intérêts publics, prennent les auspices et se 
règlent sur leurs indications. Qu'ils s 'assurent si les 
dieux ne sont pas irrités, et qu'ils indiquent soigneu
sement les parties du ciel, d'où éclatera la foudre (1). » 

La légèreté moderne ne manquera pas de rire de 
ces fonctions augurales, de ces consultations et de 
ces réponses : malgré le mot du vieux Caton, la 
gravité romaine n'en riait pas . Continuons d'écouter 
Cicéron : « Tout ce que l'augure aura déclaré injuste, 
néfaste, vicieux, mauvais, sera réputé nul et non-

(1) Eorum autem (sacerdotum) duo gênera sunto : unum quod 
prsesit cœrirhoniis sacris : alterum quod interpretetur fatidicorum 
et vatum effata incognita, cum senatus popuîusque adsciverit. In
terprètes autem Jovis optimi, maximi, publici augures, signis et 
auspiciis postea vidento, disciplinam tenento. Sacerdotes vineta 
virgetaque et salutem populi auguranto. Quique agent rem duelli, 
quique popularem, aùspicium prsemonento, oliique obtempérante 
Divorum iras providento, cœlique fulgura regionibus ratis tempe-
ranto. De Legib., lib. II, ch. vin. r 

Us croyaient donc, comme l'Église elle-même, que les démons 
n'étaient pas étrangers aux orages. 
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avenu. Quiconque refusera de de se soumettre à cette 
déclaration, sera puni de mort (1). » Ainsi, la mort, 
ni plus ni moins, telle était, quel qu'il fût, la peine 
réservée au contempteur des oracles : et on a vu des 
généraux mis à mort pour avoir remporté une victoire 
contre la volonté des Dieux. Ici encore, signalons 
un nouveau trait de parallélisme. Les peines les plus 
sévères, et des calamités publiques, sont, dans la loi 
de Moïse, le châtiment de ceux qui ne consultent pas 
l'oracle du Seigneur, ou qui méprisent ses réponses. 
Dans la terrible sanction donnée par Satan à ces ora
cles, comment ne pas voir une nouvelle parodie? 

Mais peut-être que ce respect religieux des ora
cles, bon pour Romulus et ses bandits ignorants, 
disparut aux lumières de l à civilisation romaine? Le 
grand siècle d'Auguste, par exemple, dut s'en mo
quer impunément, et rire d'un rire inextinguible de 
la foi simple et naïve des ancêtres? Laissons encore 
la parole à Cicéron, et écoutons ce témoin irrécusa
ble, célébrer la puissance des augures, telle qu'elle 
existait de son temps. « Un des plus grands et des 
plus importants emplois de la république, soit pour 
le droit, soit pour l'autorité qu'il donne, est sans con
tredit celui d'augure (2). Je ne dis pas cela, parce que 

-je suis moi-même revêtu de cette dignité ; c'est qu'en 
effet la chose est ainsi. 

« Quant au droit, quoi de plus important que le 
pouvoir dont il jouit, de dissoudre les comices et les 
assemblées, dès le commencement de leur tenue, 
quelque magistrat qui les ait convoqués, ou d'en an-

(1) Quaeque augur injusta, nefasta, vitiosa, dira defixerit, irrita 
infectaque sunto. Quique non paruerit, capitale esto. Ibid. 

(2) Le collège des augures se composait de quinze membres : il 
se renouvelait par lui-même. 
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nuler les actes, de quelque autorité qu'ils soient 
émanés ? Quoi de plus important que de suspendre 
les entreprises de la dernière conséquence par ce seul 
mot : À un autre jour, alio die? Quoi de plus magni
fique que de pouvoir ordonner aux consuls d'abdiquer 
leur magistrature : Quid magnificentius, quam posse 
decernere, ut magistratu se abdicant consules? 
Quoi de plus respectable que la faculté d'accorder ou 
de refuser la permission de traiter avec le peuple ; 
que de casser les lois qui n'ont pas été juridiquement 
proposées ; de sor t 1 qu'il n'y ait rien de valablement 
fait de la part des magistrats, au dedans ou au de
hors, s'il n'est approuvé par le collège des augures : 
Nihil domi, nihil foris per magistratus gestum, 
sine eorum auctoritateposse cuiquam probari(l)^ » 

Voyons maintenant cette magnifique puissance en 
exercice. Sous Pompée, César et leur dignes collè
gues, Fanarchie la plus complète règne dans Rome. 
Une seule autorité est reconnue, celle des augures. 
Caton veut être préteur; Pompée ne le veut pas , et 
dissout l'assemblée par ce seul mot : Je prends les 
auspices ; c'est-à-dire j ' a i observé le ciel, et j ' a i vu 
des présages dangereux (w2). A la même époque 
(53 av. J . -C.) , Cicéron écrit à Atticus : « Le tribun 
Scévola a empêché les comices, pour la nomination 
des consuls, en annonçant tous les jours qu'il obser
vait le ciel, jusqu 'à aujourd'hui 30 septembre, où 
j 'écris ceci (3). » Dans une autre lettre, adressée à 

(1) De Legib., lib. II, c. xu. — Le fait est, nous apprend la Sainte 
Écriture elle-même, que les païens ne faisaient rien, absolument 
rien sans consulter l'oracle. Sap., XIII, 17-19. La preuve en est 
aussi dans les Annales de phil. chrét., an. 1862, et en deçà. 

(2) Plutarch., in Pomp. 
(3) Ad Attic iv, 16; t. XVII, p. 440. 
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son frère, le 21 octobre, il montre encore mieux la 
puissance redoutée des augures. « Tous les jours, 
dit-il, les comices sont supprimés par les énoncia-
ciations des observances du ciel, à la grande satisfac
tion des gens de bien, tant les consuls sont dé
testés (1). » 

Ainsi, l'observance du ciel tenait tout l'empire ro
main en suspens. En cette année même elle empêcha 
la nomination des consuls, de telle sorte que l'année 
suivante (52 av. J.-G.) fut sans consuls, pendant huit 
mois. C'est ce qu'on appelle Yinterrègne de Pompée* 
La ville tombe dans la confusion; les meurtres, les 
violences se succèdent. « Tout est changé, tout est 
ruiné et presque détruit, écrit encore Cicéron : Sunt 
omnia debilitate jam prope et extincta (2). 

Voilà cependant ce qu'étaient, en plein siècle d'Au
guste, ces fiers Romains, ces matadors de la liberté ; 
des esclaves muets et tremblants sous le joug de fer 
du démon. En célébrant la puissance absolue des au
gures, que fait Cicéron, sinon la proclamation solen
nelle de la servitude, la plus honteuse et la plus dure 
qui fut jamais, de ce peuple prétendu libre, de ce 
peuple souverain, comme on dit dans les collèges? 
N'était-ce pas la démonocratie pure, ladémonocratie 
à sa plus haute puissance? Et, nous le répétons, 
on nous donne les Romains comme le peuple le 
plus libre qui ait jamais existé. O éducation men
teuse ! 

Avaient-ils tort de trembler ainsi devant les dé
fenses de Satan et des augures, ses interprètes? Nul-

(1) Gomitiorum quotidie singuli dies tolluntur obnuntiationibus, 
magna voluntate bonorum omnium : tanta invidia sunt consules. 
Ad Quintum, in, t. XX, p. 524. 

(2) Ad Ciirion. famil., lib. II, epist. v. 
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(1) Poëme sur son*consulat. — De divinat. lib. I, ch. xi. 

lement; à la moindre résistance, des présages ef
frayants, des calamités affreuses, annonçaient le 
courroux du maître. Cicéron frémit encore, lorsqu'il 
raconte les présages qui éclatèrent le jour où, en sa 
qualité de consul, il célébra les Fêtes latines sur le 
mont Albin. « Au moment où je faisais des libations 
de lait à Jupiter Latius, une comète brillante annonça 
un grand carnage. La lumière de la lune disparut 
tout à coup au milieu d'un ciel étoile, celle du soleil 
s'éclipsa. Un homme fut frappé de la foudre par un 
temps serein; la terre trembla; des spectres terr i
bles apparurent pendant la nuit. Les devins en fu
reur n'annoncèrent partout que des malheurs. De tous 
côtés, on lisait les écrits et les monuments terrifiants 
des Étrusques (1). » 

"Quant aux téméraires qui osaient mépriser les pré
sages funestes, à part deux ou trois exceptions qui 
confirment la loi, 'Satan avait coutume de les frapper 
avec une impitoyable rigueur. Sur la certitude même 
du châtiment, était fondée la crainte universelle qu'il 
inspirait. L'année 5 2 e avant Jésus-Christ en offre un 
mémorable exemple. Malgré les dieux, Crassus s 'ob
stine à faire la guerre auxPar thes . L'augure Atéius 
l'attend à la porte de Rome* Dès que Crassus est 
arrivé, il met à terre un réchaud plein de feu, y verse 
des libations et des parfums. En même temps il p ro
nonce contre l'audacieux général des imprécations 
terribles, par lesquelles il le dévoue à certains dieux 
étranges et formidables, qu'il invoque par leurs noms. 
« Les Romains, dit Plutarque, assurent que ces im
précations mystérieuses et dont l'origine se perd dans 
la nuit des temps, ont une telle force, que jamais au-
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cun de ceux contre qui elles ont été faites n'a pu en 
en éviter l'effet (1). » 

Appien ajoute : « Crassus, les ayant mépri
sées, périt dans la Parthie avec son fils et toute 
son armée, composée de onze légions. Sur cent 
mille soldats, à peine il en revint dix mille en Sy
rie (2). » 

Sinon plus, du moins autant que les Romains, 
nous trouvons les Grecs, avides d'oracles, respec
tueux pour leurs sanctuaires et dociles à leur voix. 
Le sol de FHellénie en est littéralement couvert : la 
plupart jouissent d'une célébrité universelle. Thèbes, 
Délos, Glaros, Dodone et cent autres lieux fatidiques 
voient arriver, non-seulement des différentes parties 
de la Grèce, mais de l'Orient et de l'Occident, des 
processions continuelles de pèlerins, de toute condi
tion, qui viennent interroger les dieux, invoquer leurs 
secours, ou les remercier de leurs bienfaits. Une 
même foi confond tous les rangs, unit tous les cœurs, 
et la même prière exprime tous les besoins. Les 
princes et les chefs des républiques y vont pour leurs 
entreprises, les citoyens pour leurs affaires. Dans la col-
lection des oracles, on en trouve un grand nombre ren
dus à des particuliers, sur leurs mariages, sur leurs en
fants, sur leurs voyages, sur leurs maladies, sur leur 
négoce et sur les mille détails la vie domestique (3). 

« Quel peuple, s'écrie Cicéron, quelle cité qui 
ne se conduise, ou par l'inspection des entrail
les des victimes, ou par l'interprétation des pro
diges ou des foudres, par les auspices, par les 
sorts, par les prédictions des observateurs des 

(1)7/2 Crass., c. xvi. 
(2) De belL civil., lib. II, c. xvm. 
(3) Euseb.j Preep. evang., lib. V, c. xx -xxm. 
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astres, par les songes et par les oracles (1)? » 
A la vue de-ce concours immense, incessant; à la 

vue des riches offrandes apportées et des faveurs 
obtenues : « Voyez nos temples innombrables, s'écriait 
un grand païen ! Ils sont plus augustes par les dieux 
qui les habitent, que par le culte qui s'y exerce, ou 
par les richesses dont ils regorgent. Là, en effet, des 
prêtres, pleins de Dieu, identifiés à Dieu, déroulent 
l'avenir; précautionnent contre les dangers ; donnent 
aux malades le remède ; aux affligés, l'espérance ; 
aux malheureux, le secours ; consolent dans les cala
mités; soutiennent dans le travail. Là , aussi, pendant 
te sommeil, nous voyons les dieux, nous les enten
dons, nous contemplons leurs traits (2). » 

C'est ainsi que Gécilius présente les oracles comme 
une preuve palpable de sa religion. A cette objection 
souvent répétée, comment répondaient les Pères de 
l'Église? En niant les faits? Jamais. Ils prouvaient, 
et ils le faisaient sans peine, que les choses merveil
leuses, accomplies dans les temples à oracles, devaient 
être attribuées, non au vrai Dieu, mais aux dé
mons (3). 

Si les étrangers accouraient en foule dans la terre 
classique des oracles, on peut juger de ce que fai
saient les Grecs eux-mêmes. Consulter les dieux sur 
toutes leurs affaires publiques et privées, était une 
tradition inviolable. Le fait est si connu, que Cicéron 
demande : « Quelle colonie la Grèce a-t-elle jamais 

(1) De Divinat. lib. I, ch. v i . 
(2) Intende templisac delubris deorum... Et; am per quietem deos 

videmus, audimus, cognoscimus. Minut. FeL, in Oetav. — Voir 
sur les apparitions des dieux sous des formes sensibles, les témoi
gnages des auteurs païens dans Bullet, Hist. de l'établ. du chrigt., 
p. 311 et suiv., edit in-8, 1825. 

(3) Voir Athenag., Légat. 
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envoyée dans TÉtolie, dans l'Ionie, dans l'Asie, dans 
la Sicile, dans l'Italie, sans avoir consulté l'oracle de 
Delphes, de Dodone ou d'Ammon? Quelle guerre a-t-
elle jamais entreprise sans le conseil des dieux (1)?» 
Afin d'être plus voisins de l'oracle et plus à portée de 
recevoir ses conseils, c'est à Delphes que lesAmphyc-
tions venaient tenir leurs séances, lorsqu'il s'agissait 
de délibérer sur les affaires générales de la Grèce (2). 

Or, toutes ces questions de paix et de guerre, d'en
treprises importantes et d'administration publique, 
dont la solution était demandée aux oracles, est-ce 
la multitude ignorante qui les traitait? Est-ce elle 
qui, sur la même autorité, envoya,pendant une longue 
suite de siècles, les colonies dont tant de pays, en 
Asie et en Europe, reçurent leurs premiers habitants? 
Dans la Grèce, comme dans le reste du monde, la foi 
aux oracles était donc, pour les grands comme pour 
le peuple, le premier article de la religion. 

Quant aux oracles par les songes dont parle le païen 
Cécilius, ils étaient très-communs et fort estimés, 
même des personnages de première qualité. Nous 
avons entendu Cicéron et Tertullien en nommer un 
grand nombre, et ajouter qu'on les rencontrait à cha
que pas. Strabon rapporte, comme un fait connu de 
tout le monde, qu'une foule de personnes s'en allaient 
dormir dans le temple de Sérapis, à Canope, pour 
connaître les remèdes à leurs maladies ou à celles de 
leurs amis (3). On lit dans Arrien que les principaux 

(1) Quam vero Graecia coloniam misit in^tol iam-, ïoniam, Asiam, 
SicUiam, Italiam, sine pylhio, aut dodonœo, aut ammonio oraculo? 
Aut quod bellum susceptum ab ea sine consilio deorum est? De di 
vin., lib. I, ch. i. 

(2) Hic quoque Amphyctionum constitution erat concilium et de 
rébus pnblicis consulturum. Strab., lib. IX. 

(3) Sirab.y lib. XVII. — Cette divination par le sommeil ne 
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officiers de l'armée d'Alexandre allèrent aussi passer 
la nuit dans le temple du même dieu, à Alexandrie, 
afin de savoir s'ils devaient y transporter leur maître, 
pour être guéri de la maladie dont il mourut (1). 

Au témoignage de Cicéron, les éphores et les autres 
magistrats de Lacédémone avaient coutume d'aller 
chercher dans le temple de Pasiphaé, voisin de leur 
ville, des songes prophétiques, qu'ils regardaient 
comme certains, touchant les affaires de la républi
que (2). Aux mêmes fins, la mère d'Auguste venait, 
avec les dames romaines, dormir dans le temple 
d'Apollon (3). Enfin, l'empereur philosophe, Marc-
Aurèle, la plus haute personnification de la sagesse, 
aux yeux des modernes païens, écrit lui-même : « Une 
autre grande marque du soin des dieux pour moi, 
c'est que dans mes songes ils m'ont enseigné des re
mèdes pour mes maladies, particulièrement pour mon^ 
crachement de sang et pour mes vert iges, comme 
cela m'est arrivé à Gaëte (4). » 

La consultation par songes se faisait tantôt en 
dormant sur des lits destinés à cet usage, dans les 
temples à oracles nocturnes, et pendant le sommeil 
les démons donnaient leurs conseils ; tantôt en tenant 
dans la main un billet cacheté, où étaient écrites les 
demandes, et sur lequel, le matin, au moment du 

paraît-elle pas avoir quelque parenté avec les consultations par le 
somnambulisme ? 

{{) De expedit. Alexand., lib. VIL 
(2) Atque etiam qui prœerant Lacedemoniis non contenti v ig i -

lantibus curis, in Pasiphaae fario, quod est in agro propter urbem. 
somniandi causa excubabant, quia vera quietis oracula ducebant. 
De divinat., lib. I. ch. XLIII. 

( 3 ) Suet., in Aug.y ch. xciv. 
(4) Diis acceptum fero..., quod per insomnia remédia mihi fuerint 

"ndicata, cum alia, tum adversus sanguinis excreationem et capitis 
ertiginem, quod et Cajetse aliquando factum est. Marc. AureL An

ton., De rébus suis, lib. I, n. 17, ad fînem. 
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réveil, on lisait la réponse. D'autres fois, on envoyait 
à l'oracle une consultation cachetée, et il y répondait 
sans ouvrir la lettre. 

C'est ce que fit un jour l'empereur Trajan Comme 
il se proposait de faire la guerre aux Parthes, ses 
officiers lui parlèrent avec éloge de l'oracle d'Hélio-
polis et le pressèrent vivement de le consulter. Tra
jan qui n'y avait pas beaucoup de foi, et qui craignait 
quelque fourberie, envoya à l'oracle une lettre ca
chetée, à laquelle il demandait une réponse. Or, cette 
lettre n'était que du papier blanc. Sans l'ouvrir, les 
prêtres la présentent au dieu. Celui-ci, pour rendre 
à Trajan la monnaie de sa pièce, ordonne de ren
voyer à l 'empereur un papier tout blanc, bien plié et 
bien cacheté. Une pareille injonction effraya les prê
tres, parce qu'ils ignoraient le stratagème de Trajan. 
Pour lui, il en fut frappé d'admiration et donna sa 
confiance à l'oracle. 

Il lui envoya donc, une seconde fois un billet ca
cheté, par lequel il demandait au Dieu s'il retourne
rait à Rome, après avoir terminé la guerre qu'il en
treprenait. Le Dieu ordonna qu'on prît une vigne, qui 
était une des offrandes de son temple, qu'on la mît 
en morceaux et qu'on la portât à Trajan. L'événe
ment, ajoute Macrobe, fut parfaitement conforme à 
cet oracle; car Trajan mourut à cette guerre et on 
rapporta à Rome ses os, qui avaient été représentés 
par la vigne rompue (1). 

La même chose arriva au gouverneur de Cilicie 

(i) Exitus rei obitu Trajani appariât, ossibus Romam relatis. 
Nam fragmentis species reliquiarum, vitis argumente- casus futuri 
temporis ostensum est. Macrob., SaturnaL, lib. I, c. XXIII. Au qua
trième siècle la même pratique avait encore lieu à Abydos, dans 
l'extrême Thebaide. Amm. Marcell, lib. IX, c. xi. 



TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 449 

dont parle Plutarque. C'était un épicurien qui , en 
cette qualité, faisait profession de ne pas croire aux 
oracles. Pour se moquer, il envoie à l'oracle de Mop-
sus un de ses domestiques avec une lettre cachetée, 
à laquelle il demande une réponse qui devait se ren
dre dans un songe. Le domestique par t , ignorant le 
contenu du billet. Il dort dans le temple, et revient 
auprès de son maître, à qui il rapporte ce qu'il a vu 
en songe et ce qu'on lui a dit. Stupéfait de recevoir 
sa lettre cachetée, comme il l'avait envoyée, et de voir 
que les paroles de son domestique étaient la r é 
ponse exacte à ce qu'il avait demandé, il en parla 
aux épicuriens ses amis, qui ne surent que répli
quer (1). 

Indépendamment des témoignages irrécusables 
qu'on vient de lire, deux faits suffisen' pour démon
trer l'existence, l'antiquité et l'universalité des oracles 
par les songes. Le premier, c'est la défense faite aux 
Juifs d'y recourir et la condamnation des téméraires 
qui osent se livrer à cette pratique démoniaque. 
« Que nul parmi vous, dit le Seigneur, n'observe les 

songes Tout le jour j ' a i tendu les bras à une race 
incrédule et provocante, qui s'en va dormir dans les 
temples des idoles, pour avoir des songes (U2). » 

Expliquant ce passage, saint Jérôme ajoute : « Là, 
ils couchaient sur les peaux des victimes, afin d'avoir 
des songes révélateurs de l'avenir. Ce qui se fait en
core parmi les gentils, esclaves de l'esprit d'erreur, 
dans le temple d'Esculape et dans beaucoup d'au-

( 1 ) Plutarch., De defectu oracuîor,; voir aussi Tacite, Annal., 
lib. II ; Strabo, lib. XVII, etc., etc. 

(2) Nec inveniatur in le. . . qui observet somnia. Dealer., xvm, 10. 
— Qui immolant in hortis... et in delubris idolorum dormiunt. Is.f 

L X V , 3 ; et, suivant la version des Septante : Qui... dormiunt prop
ter somuia. 

29 
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très (1). « Le second témoignage, non moins authen
tique, c'est l 'usage où était le Seigneur lui-même 
d'employer les songes pour révéler ses volontés à ses 
serviteurs : nouveau trait de parallélisme, que le roi 
de la Cité du mal ne pouvait manquer d'ajouter à tant 
d'autres et de contrefaire à son profit. 

Il en est un, non moins frappant, et pris dans le 
même ordre de faits. Jérusalem était le séjour de 
Jéhovah. C'est de Siou que partaient les voix direc
trices de la Cité du bien. De toutes les parties de la 
Judée et du monde y accouraient les serviteurs du 
vrai Dieu (2). Delphes est l'insolente parodie de 
Jérusalem. Son oracle est le plus célèbre de l'univers. 
C'est de là, de l'antre du serpent Python', que sortent 
les voix directrices de la Cité du mal. Pour les enten
dre, on voit accourir en foules innombrables, de 
toutes les parties de la terre, les adorateurs de Satan. 

Elle serait longue la liste des législateurs, décrois , 
des empereurs, des magistrats, des chefs de républi
ques, des généraux d'armée, des philosophes, des 
hommes célèbres à différents titres, de l'Europe et de 
l'Asie, de l'Orient et de l'Occident, qui, pendant des 
milliers d'années, ont consulté en personne ou par 
leurs envoyés, le dieu Python, sur leurs entreprises, 
ou invoqué son assistance (3). Telle était la vénération 
dont il jouissait, que les villes de la Grèce et même 
les princes étrangers envoyaient à Delphes de riches 
présents, ou y mettaient leurs trésors en dépôt, sous 
la protection du dieu. Nouvelle parodie satanique du 

(1) Ubi stratis pellîbus hostiarum incubare soliti erant, utsomniis 
futura cognoscerent. Quod in fano ^Esculapii usque hodie error cé
lébrât Ethnicorum, multorumquc aliorum. Apud Corn, à Lapid., [n 
hune loc. ; — et Tertull., De anima, c. LIV. 

(2) De Sion exibit lex, et Verbum Domini de Jérusalem. / s . , x i , 3. 
3̂) Voir Baltus, t. II, ch. xiv. xv xvi. 
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temple de Jérusalem, dans lequel les particuliers dé
posaient leurs richesses, comme nous l'apprend l'his
toire d'Héliodore. 

« Le temple de Delphes, disent les auteurs païens, 
était d'une richesse infinie. On y voyait une quantité 
prodigieuse de vases, de trépieds, de statues d'or et 
d'argent, de bronze et de marbre, que les rois, les 
princes et les nations entières y envoyaient de toutes 
parts (1). » 

Qu'on juge des trésors qu'il renfermait, par un fait 
demeuré célèbre. Les Phocéens ayant pillé ce temple, 
Philippe de Macédoine fit estimer par des commis
saires le butin qu'ils avaient enlevé. L'affaire fut 
jugée par le conseil des Amphictyons, qui condam
nèrent les coupables à restituer six mille talents, ou 
dix-huit millions de notre monnaie, représentant la 
valeur de ce qu'ils avaient soustrait : et ils n'avaient 
pas tout pris (2). 

Croire que ces témoignages éclatants de respect et 
de confiance ne furent que passagers , serait une 
erreur. La foi de l'univers au Serpent delphique se 
conserva vive et générale, même après la prédication 
de l'Évangile. « De nos jours , dit Plutarque, le temple 
de Delphes est plus magnifique que jamais . On y a 
relevé d'anciens bâtiments que le temps commençait 
à ruiner, et on y en a ajouté de tout modernes. La 
petite ville qui tire sa nourriture de l'oracle, comme 
un petit arbre auprès d'un grand, est aujourd'hui 
plus considérable qu'elle n'avait été depuis mille 
ans (3). » 

(1) Pausanias, in Phocœis, emploie une grande partie du livre x 
à énumérer les richesses de ce temple. 

(2) DieL des antiq., etc., art. Temple. 
(3) De Pythiœ oracul., sub fine. 
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Nous le demandons de nouveau, les immenses r i 
chesses dont était rempli le temple de Delphes, ainsi 
que tous les temples à oracles, ne venaient-elles que 
des ignorants et des pauvres, dupes faciles de lajon-
glerie sacerdotale? S'il est manifeste que la plus 
grande partie fut l'hommage des riches, des princes, 
des gouvernements : à qui ferez-vous admettre une 
complicité universelle, ou une hallucination de vingt 
siècles, de là part de tout ce que vous nous donnez 
vous-mêmes pour la fleur de l'humanité, par le génie, 
l'indépendance et la vertu? Si Pascal a dit avec rai
son : Je crois volontiers des témoins qui se laissent 
égorger ; de quel droit refuserez-vous à l'histoire celui 
de répéter : Je crois volontiers des millions de témoins 
qui, pour attester la vérité des oracles, ont sacrifié 
pendant deux mille ans ce qu'ils ont eu de plus cher, 
leurs enfants et leurs richesses? 

U faut ajouter : et qui les sacrifient encore. La 
croyance aux oracles sataniques n'a pas cessé. Sur 
toute la face de la terre, non dirigée par l'oracle divin, 
elle règne d'ans la plénitude de son ancienne force. 
Comme autrefois , elle commande les sacrifices 
humains, ou d'autres actes contraires aux plus vifs 
sentiments de l à nature; et, comme autrefois encore, 
elle demeure commune aux particuliers et aux rois, 
aux savants et aux ignorants. Le monde est couvert 
d'oracles, oraculis stipatus orhis. Vrai, il y a dix-
huit siècles, en Egypte , en Grèce, en Italie, à Câr-
thage, dans les Gaules et la Germanie, le mot de 
Tertullien continue de l'être, en Chine, au Thi-
bet, aux Indes, en Afrique, en Amérique et dans 
l'Océanie. 

Entre les milliers de témoignages consignés dans 
les relations des voyageurs, ou dans les lettres des 



TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 453 

missionnaires (1), et qui établissent la permanence 
de ce fait, que vous êtes libre d'appeler é t range, 
absurde, incroyable, mais qui n'est pas moins un fait, 
nous en citerons deux seulement, pris chez des peu
ples de mœurs différentes et séparés par de grandes 
distances. 

En 1861, des voyageurs anglais écrivent de Mada
gascar : « Ici, et particulièrement à la cour, c'est la 
coutume de consulter l'oracle Sikidy en toute occa
sion, grande ou petite. Cela se fait de la manière sui
vante : Un certain nombre de fèves et de petites 
pierres sont mêlées ensemble, et selon la figure 
qu'elles forment, les gens habiles dans l'art de la di
vination prédisent un résultat favorable ou défavora
ble. Il y a plus de douze oracles interprètes attachés 
à la cour, et, dans les plus futiles circonstances, la 
reine prend la peine de les consulter. Elle a une telle 
foi en Sikidy, que sa volonté fléchit toujours devant 
celle de l'oracle, et que la souveraine despotique est 
la première esclave de son empire. Veut-elle faire 
un voyage ? La reine consulte Sikidy, afin de savoir 
quel jour et à quelle heure elle doit partir. Elle le con
sulte au sujet de sa toilette et de sa table, et même il 
décide à quelle source doit être puisée l'eau dont elle 
se rafraîchit. 

« Il y a quelques années, c'était un usage généra
lement répandu de consulter Sikidy à la naissance des 
enfants et de savoir si l'heure à laquelle ils avaient vu 
le jour était une heure faste. Si l'heure était néfaste, 
le pauvre enfant était déposé sur une de ces routes par 
lesquelles passent dé grands troupeaux de bœufs. Si 
les animaux passaient sur l'enfant sans lui'faire de 

(1) Voir les Annales de la Prop. de la Foi, n. 55, p. 176; n. 95, 
p. 309; n. 197, p. 275-279, etc., etc. 
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mal, le malheureux sort semblait conjuré, et l'enfant 
était triomphalement rapporté à la maison de son 
père. Très-peu sortaient sains et saufs de cette p é 
rilleuse épreuve, la plupart des enfants succombaient. 
La reine a défendu cette manière d'interroger le sort, 
et c'est peut-être la seule loi d'humanité qu'elle ait 
promulgué pendant tout son règne (1). » 
. Cette reine, la célèbre Ranavalo, possède une su

perbe résidence royale à quelques lieues de sa capi
tale; elle vient de temps en temps y passer quelques 
semaines, selon que les oracles veulent bien le lui 
permettre. . . Lorsque les étrangers arrivent à la ca
pitale, il est d'usage qu'ils s'arrêtent quelques jours 
au bas de la ville, jusqu'à ce qu'on ail consulté les 
oracles et qu'on leur ait envoyé l'autorisation de 
monter (2). 

Comme chez tous les peuples païens d'autrefois, 
Babyloniens, Égyptiens, Grecs, Romains, Gaulois, 
Scandinaves, les actes de la vie publique et privée 
des nations idolâtres d'aujourd'hui, sont réglés sur 
les oracles. A chaque page de son récent Voyage 
aux sources duNil, le capitaine anglais Speake té
moigne de ce fait. Dans toutes les tribus de la côte 
orientale d'Afrique vous trouvez des médiums ou de
vins, assidûment consultés et religieusement obéis, 
aussi bien par les princes que par le peuple. Mêuie 
habitude dans l'intérieur de l'Afrique et partout 
ailleurs. 

(1) Tvavels in Aladagasear, 1861. 
(2) Annales de la Prop. de la Foi, n. 197, p, 275 et 279. — Un 

de nos missionnaires était aux Indes, lorsque le phénomène- des 
tables tournantes faisait si grand bruit en Europe. De retour à 
Paris, il nous disait : « La nouvelle en vint aux Indes et jeta les 
Européens dans le plus grand étonnement. Quant aux indigènes, 
une seule chose les étonnait, c'est l'étonnement des Européens. » 
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C'est dans les maladies que le recours aux oracles 
est le plus fréquent. Nous tenons de la bouche de 
deux vénérables évêques missionnaires, les faits sui
vants qui datent d'hier. « Quand un Galla est malade, 
il appelle au plutôt le sorcier ou la sorcière ; cent fois 
j ' a i été témoin de ce que je vais dire. Arrivée près 
du malade la sorcière commence à s'agiter : l'agitation 
devient bientôt convulsive ; la convulsion, contorsions 
effroyables. J'ai vu une de ces femmes battre le tam
bour sur ses reins avec son occiput. A ce signe on 
reconnaît la présence de l'Esprit. C'est alors que la 
pythonisse décrit la maladie et indique les re
mèdes (1). » 

* En Cochinchine on ne se montre pas moins 
empressé à faire venir les interprètes de l 'Esprit. Ils 
sont ordinairement deux. L'un est muni d'un tambou
rin, dont il se sert pour appeler l'Esprit. C'est le 
charme ou le carmen antique. L'autre écoute. Peu à 
peu il entre en crise. Le paroxysme ne tarde pas à se 
manifester par des contorsions et des mouvements 
désordonnés, qui transforment cet être humain en 
une sorte de demi-démon, tant il devient affreux à 
voir. Pour s 'assurer qu'il est en pleine possession de 
l'Esprit, on lui apporte une poule. Il la saisit et la 
dévore toutentière avec les plumes,les pattes, la tête : 
il n'en reste rien. C'est après l'opération qu'il donne 
les réponses demandées (2). » 

Ces peuples ne sont déjà pas si crédules. Pour croire 
ils veulent des signes. Ces signes sont des choses 
humainement impossibles. Ce n'est qu'après en avoir 
été témoins qu'ils croient aux oracles et font ce qu'ils 
prescrivent. Ajoutons qu'en 1864 tous les devins du 

(1) Récit de monseigneur Màssaïa. 
(2) Récit de monseigneur Soyher. • _ 



456 TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 

royaume furent appelés au couronnement du roi du 
Cambodge , et qu'en Cochinchine, à l'heure qu'il est, 
jamais une barque royale ne prend la mer, avant qu'on 
ait consulté l'oracle. 

Tandis qu'à Madagascar la reine elle-même, sui
vant l'exemple des empereurs romains et des grands 
personnages de l'antiquité, règle sa conduite sur la 
réponse des oracles ; dans le céleste empire, le simple 
Chinois les consulte sur ses affaires domestiques, 
comme autrefois le peuple de Rome et d'Athènes. Car 
le Chinois, dont la, philosophie voltairienne faisait le 
type de la civilisation, est fervent discipledes oracles. 

« Nous recrutons, écrit un missionnaire, une grande 
partie de nos néophytes dans une certaine classe de 
femmes, que Dieu semble prendre plus en pitié, parce 
qu'elles ont encouru l'anathème que les Chinois appel
lent le sort du malheur. En voici l'histoire. A l'épo
que des fiançailles, il est d'usage parmi les infidèles 
d'appeler un devin, pour tirer l'horoscope de la jeune 
fille et prédire ses futures destinées. Le médium se 
rend à l'invitation des parents. Arrivé dans la maison, 
il fait des évocations et accomplit les autres prati
ques démoniaques. Ensuite, il présente à l'enfant une 
urne dans laquelle sont renfermés les sorts, partie 
heureux , partie funestes, avec cette différence que 
les bons sont incomparablement les plus nombreux. 

« La pauvre fille plonge en tremblant la main dans 
l'urne fatale, ignorant si c'est un riant avenir ou un 
héritage de malheur qu'elle en va retirer. Est-elle fa
vorisée? Tout le monde la félicite, et les fiançailles se 
concluent sans retard. Mais si la chance la trahit, 
son arrêt est prononcé, sa jeunesse flétrie, sa vie en
tière maudite. Elle doit courber à jamais la tête sous 
le poids du mépris universel. Pour elle, plus d'alliance, 
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pas même- la pitié de sa mère. Elle grandira solitaire 
et abhorrée, sous le toit paternel dont elle est l 'op
probre; car les païens ont tant de foi à ces augures, 
que le plus pauvre d'entre eux ne voudrait pas épou^-
ser la plus riche héritière qui aurait eu le mauvais 
sort, convaincu que cette alliance attire d'inévitables 
calamités (1). » 

Ce fait dont on aurait tort de se moquer, puisqu'il 
a des conséquences si graves, est la contrefaçon sa-
tanique de la prophétie par les sorts, que nous voyons 
employée dans l'Ecriture (2). Le roi de la Cité du mal 
veut montrer à ses sujets qu'il dispose, pour leur ré
véler l'avenir, des voix, des songes, des sorts et, de 
tous les moyens employés par le roi de la Cité du 
bien. Ici, comme ailleurs, ses réponses sont un mé
lange de faux et devra i , au moyen duquel, tout en 
restant le père du mensonge, il réussit à séduire les 
hommes. 

Cette tactique est invariable. Telle nous la voyons 
aujourd'hui, dans le Spiritisme, telle nos pères l'ont 
connue. « Les démons, dit Minutius Félix, rendent 
des oracles mêlés de beaucoup de mensonges ; car 
ils sont trompés ét trompeurs. Ils ne connaissent pas 
la vérité pure, et celle qu'ils connaissent pour leur per
dition, ils ne la manifestent pas dans sa pureté (3). » 

Même langage dans la bouche de saint Augustin. 
' « Les démons sont le plus souvent trompés et trom
peurs. Ils sont trompés, parce qu'au moment où ils 
annoncent leurs prévisions, il arrive inopinément 
d'en haut quelque chose qui renverse tous leurs con-

(1) Annales de la Prop. de la Foi, n. 95, p. 809. 
(2) Sortes mittuntur in sinum, sed a Domino temperantur. Prov*, 

xvi, 33. 
(3) In Octav. ' 
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seils.i l sont trompeurs, par le désir même de tromper 
et par le plaisir d'entraîner l'homme dans l'erreur. 
Cependant, afin de ne pas perdre leur crédit auprès 
de leurs adorateu s, ils agissent de manière que la 
faute soit imputée à leurs interprètes, tandis qu'eux-
mêmes sont trompés ou trompeurs (1). » 

A moins de nier l'histoire sacrée et profane, les faits 
qui précèdent anéantissent l'objection des épicuriens 
anciens et des modernes, contre l'existence univer
selle des oracles, contre la foi également universelle 
aux oracles, et contre l'influence souveraine des ora
cles dans le gouvernement religieux et social du 
monde païen. Ainsi, est donnée la preuve péremp-
toire des vérités fondamentales que nous voulions 
établir. La première, la présence permanente et per
pétuellement active de Satan au milieu de sa Cité ; la 
seconde, le parallélisme constant des deux Cités dans 
l'ordre religieux et dans Tordre social. Afin de les 
rendre plus saillants, résumons en quelques mots ces 
points essentiels (2) dans l'histoire de l'Esprit du 
mal et de l'Esprit du bien. 

Comme l'homme lui-même, le genre humain est un 
être enseigné. Tout ce qu'il sait lui vient du dehors. 
Or, il sait le bien et le mal, il le sait à partir de sa 
chute. Depuis six mille ans, deux voix opposées, et 
deux seulement, ont donc retenti à son oreille ; voix 
surnaturelles qu'il a toujours suivies, qu'il suit en^ 

[\)De diviunt. dsem., c. v. 
(2) Nous disons essentiels, parce qu'ils sont la lumière de l'his

toire; parce que notre époque, plus qu'aucune autre, se débat 
contre le surnaturel; parce que, depuis plusieurs siècles, à l'égard 
du démon et de son action sur le monde, l'éducafion même des ca-
tholiques est voltairienne. La plupart ignorent les faits démonia
ques ou les traitent de contes de bonnes femmes. Pour eux, Satan 
est un souverain détrôné qu'il serait puéril de craindre, et dont le 
mieux est de ne pas s'occuper. 

http://seils.il
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core, qu'il suivra toujours, alors même que, dans 
l'orgueil de sa faiblesse, il se proclame le plus fière
ment indépendant. Donc LE MONDE A TOUJOURS ÉTÉ 

DIRIGÉ PAR DES ORACLES. 

Voix de la vérité et voix du mensonge, oracles di
vins ou oracles sataniques, qui vous nie ne se com
prend pas lui-même. Sur les pages effacées de l 'his
toire, écrire un certificat de folie universelle, ou re
connaître qu'à toutes les heures de son existence, 
sous tous les climats, dans tous les états de civilisa
tion, Thumanité a été dirigée par des oracles, et que 
les principes inspirateurs des oracles sont inévitable
ment l'Esprit du bien ou l'Esprit du mal, le Saint-
Esprit ou Satan : cette alternative impitoyable est un 
des axiomes de la géométrie morale. 

Quant au parallélisme des deux Cités, les rappro
chements suivants qui en dessinent les grandes lignes, 
sont désormais hors de contestation. 

La Cité du bien a sa religion, dans laquelle rien 
n'est laissé à l'arbitraire de l'homme. Elle a ses lois 
sociales, venues du Ciel et dont Dieu lui-même, rendu 
sensible au milieu de son peupb, demeure l'inter
prète et le gardien. Tantôt il parle par ses anges, tan
tôt par ses prophètes ; d'autres fois par les sorts et 
par les songes. Toujours il autorise sa parole par 
des miracles, dont il frappe les contempteurs de châ
timents exemplaires. Il en résulte que dans l'ordre 
social, non moins que dans l'ordre religieux, le Saint-
Esprit est vraiment le prince et le Dieu de la Cité du 
bien. 

La Cité du mal a sa religion, où tout est réglé par 
une.autorité supérieure à l'homme. Elle a ses lois so
ciales, dont le démon lui-même, rendu sensible sous 
la forme préférée du serpent, est l'inspirateur, Tinter-
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prête et le gardien. Ses anges et ses devins, les -son
ges et les sorts sont tour à tour les organes de sa 
volonté. Toujours il autorise sa parole par des pres
tiges et la fait respecter par des punitions. Il en ré 
sulte que, dans l'ordre social, non moins que dans 
l'ordre religieux, Satan est vraiment, selon le mot de 
l'Évangile, le prince et le roi de la Cité du mal. 

La Cité du bien a son grand-prêtre chargé de di
riger les ministres sacrés, de régler les cérémonies 
du culte, de prononcer en dernier ressort sur une 
foule de questions religieuses et civiles. Ce grand 
prêtre s'appelle tour à tour Aaron, Samuel, Osias. 

La Cité du mal a aussi son grand prêtre, investi 
du pouvoir d'initier les prêtres inférieurs, de présider 
leurs assemblées, de recevoir les vestales et de les 
juger, de valider les adoptions et de connaître de cer
taines eau -es relatives aux mariages. 'Dans Rome, ca
pitale du vaste empire de Satan, ce souverain ponti^ 
ficat de la Cité du mal fut exercé tour à tour par le 
grand prêtre Jules César, par le grand prêtre Tibère, 
par le grand prêtre Caligula, par le grand prêtre Né
ron, par le grand prêtre Héliogabale : cette dignité 
était à vie. 

La Cité du bien a son incarnation divine, ses sacri
fices, ses jeûnes, ses pénitents, ses prières du jour et 
de nuit. 

La Cité du mal a tout cela, sur tous les points du 
globe. On connaît en particulier les incarnations anti
ques et les incarnations indiennes, les austérités des 
bonzes et des fakirs, les prières des lamas. « A la 
découverte du Mexique, on fut étonné des supplices 
douloureux que s'infligeaient les prêtres du soleil. 
Quatre d'entre eux étaient désignés tous les quatre 
ans, pour faire pénitence durant cette période avec 
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des austérités dont la rigueur fait frémir. Ils s'habil
laient comme les plus pauvres. Leurs aliments de 
chaque jour se réduisaient à une galette de maïs, p e 
sant deux onces, et leur boisson à une petite coupe de 
bouillie faite du même grain. Deux d'entre eux veil
laient chaque nuit, chantant les louanges des dieux, 
encensant les idoles quatre fois, suivant les heures 
des ténèbres , et arrosant de leur sang les brasiers du 
temple (1). » Outre cette expiation perpétuelle, il y 
avait une pénitence particulière appelée la grande 
veille, à laquelle tout le monde se soumettait : elle 
durait un mois. 

Nous sommes heureux de le d i re , cette doctrine 
avec laquelle on rend compte de tout, et sans laquelle 
on ne peut rendre compte de rien, n'est pas de nous. 
En l'exposant, nous ne faisons que résumer l'histoire 
du genre humain et traduire un des plus savants Pères 
du Concile de Trente. Au sein de l'auguste assem
blée, le révérend Père, maître Christophe Sanctotius, 
s'exprimait ainsi : « Satan vit que Dieu avait donné 
sa loi, et il donna 1$ sienne, il vit que Dieu voulait 
être apaisé par des sacrifices, et il en obtint pour lui-
même, accompagnés d'affreuses cérémonies, il vit que 
Dieu parlait aux hommes par ses anges et par ses 
prophètes, lui-même paria par la bouche des idoles. 
Dieu eut son temple, où accourait le peuple fidèle. 
Satan s'en fît ériger de magnifiques sur les différentes 
parties de la terre, où des milliers d'hommes vinrent 
lui rendre leurs hommages. Dieu eut ses prophètes, 
que le peuple environna de respect ; Satan eut ses 
oracles el ses devins, objets de la vénération univer
selle. C'est à ces médiateurs entre lui et les hommes, 

(1) Aeosta , Hist. nat., etc., t. II, c. x x x . 
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qu'il confia le soin de propager sa religion (1). » 
Quand de tous ces traits épars l'esprit forme un 

seul tableau, on se demande ce qu'il manque d'essen
tiel à la parodie satanique de Jéhovah, Dieu, législa
teur, oracle et gardien de la religion et de la société 
en Israël ? 

Il nous reste à montrer que la même parodie se 
trouve dans l'ordre politique. 

(1) Vidit (Satanas) Deum leges imposuisse, et ipse tulit; sacri-
ficiis .coli et placari solere, ipse sibi cultures invenit, qui teterri-
mas etiam cseremonias edere non dubitarunt. Agnovit item Satanas 
Deum per Angelos et Prophetas gentes ssepe allocutum : ipse si-
militer per idola responsa dédit. In multis orbis partibus cele-
berrima deorum templa erexit, quo fere omnes certatim ut ad 
preestantissimum nnmen confugiebant. Golebantur et in magna 
veneratione habebantur vales et divinatores, quibus hsec arcana 
communicari credebant. Erat apud gentes célèbre quoddam homi
num genus ob hanc ipsam cum diis immortalibus consuetudinem, 
hujusmodi Prophetas; illis demandavit, qui suam Ecclesiam pro-
pagarent. Orat. R. P . M. Christoph. Sanciotii. — Burg. ad Pair., 
Conc. Trid., apud Labhe Collect., t. XIV, 1601. 
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HISTOIRE POLITIQUE DES DEUX CITÉS. 

Deux religions, deux sociétés, par conséquent deux politiques. — But de l'une 
et de l'antre. — Nécessité de le connaître pour comprendre l'histoire. — 
En vertu d'un Conseil divin, Jérusalem est la capitale de la Cité du bien. 
— En vertu d'un Concile satanique, lîabylone et Rome sont tour à tour la 
capitale de la Cité du mal. — Lumineuse doctrine du célèbre cardinal 
Polus, au concile de Trente. — Pourquoi les royaumes du monde sont 
montrés à Daniel sous des figures de Bêtes. — Borne en particulier, fondée 
par la Bète, porte les caractères de la Bête et fait les œuvres de la Bêle : 
témoignages de l'histoire et de Minutius Félix. — Pendant toute l'antiquité 
Satan eut pour unique but de sa politique d'élever Rome, d'en faire sa 
capitale et une forteresse imprenable au christianisme. — Tableau de sa 
politique et de la politique divine : passage de saint Augustin. — En quel 
sens Satan a pu dira que tous les royaumes du monde lui appartenaient. 
— Doctrine de saint Augustin. — Remarques. 

Le parallélisme religieux et social dont nous ve
nons d'esquisser les principaux traits, se manifeste 
dans Tordre politique : il ne pouvait en être aut re
ment. La politique est la science du gouvernement. 
Gouverner, c'est conduire les peuples à une fin dé
terminée. Cette fin ne peut être connue que par la r e 
ligion, attendu que la religion seule peut dire à 
l'homme pourquoi il est sur la terre. Deux religions 
opposées separtagentle monde : la religion du Verbe 
incarné, et la religion de Satan, son implacable en
nemi. Il y a donc nécessairement deux politiques 
opposées dans leur point de départ et dans leur point 
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d'arrivée : et il n'y en a que deux. Jésus-Christ, roi ; 
ou Satan, roi. Jésus-Christ , roi des rois et des peu
p l e s ; ou Satan, roi des rois et des peuples. Jésus-
Christ , roi dans Tordre temporel , aussi bien que 
dans Tordre spirituel ; ou Satan , roi dans Tordre 
temporel, aussi bien que dans Tordre spirituel. La 
Christocratie ou la Démonoeratie : voilà le but 
suprême des deux politiques qui gouvernent le monde, 
et qui le conduisent à une double éternité (1). 

Il en résulte que la vie du genre humain n'est 
qu'une oscillation perpétuelle entre ces deux pôles 
opposés. Ce fait ne domine pas seulement l'histoire, 
il est l'histoire même, toute l'histoire, dans le passé, 
dans le présent et dans^ l'avenir. Tel est le point de 
vue auquel il faut se placer, pour juger les événe
ments accomplis ou préparés, balancer les craintes et 
les espérances, caractériser les révolutions et se ren
dre compte de la chute ou de l'élévation des empires. 
Sans cela, nul ne peut, moins aujourd'hui que ja 
mais, au milieu du choc des idées et du pêle-mêle des 
événements, orienter sa pensée et éviter Técueil du 
sceptisme ou l'abîme du désespoir. Si on veut que le 
grand fait dont nous parlons devienne un phare assez 
lumineux, pour nous éclairer au milieu des ténèbres 
de plus en plus épaisses, ou s'enfonce l'Europe ac
tuelle, il est nécessaire de le montrer dans son en
semble : nous allons l'entreprendre. 

(1) La Christocratie ou la Démonoeratie sont les seuls gouver
nements du monde. Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant sur les 
empires par le Pape, son vicaire; un empereur, diacre du Pape, et 
les rois, sous-diacres de l'empereur : telle est la véritable idée du 
pouvoir. A la fin des temps, le monde coupable de lèse-Christo-
cratie sera soumis à la Démonoeratie. Satan aura son empereur, 
qui sera l'Antéchrist; et l'Antéchrist aura ses diacres, qui seront 
les rois. Le mal arrivé à sa dernière formule appellera le châtiment 
final. 
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Avant l'homme et avant le temps, un Conseil divin 
décrète la fondation de la Cité du bien. L'esprit 
d'amour en sera le roi, l'âme et la vie. Famille 
d'abord, longtemps elle vivra de la vie restreinte des 
Patriarches, sous la tente mobile du désert. Pa r le 
ministère des anges et de Moïse, le Saint-Esprit la 
constitue à l'état de nation. A tout empire il faut une 
capitale, celle de la Cité du bien s'appellera Jérusalem 
ou Vision de paix. Là, en effet, et là seulement 
régnera la paix, parce que là, et là seulement sera le 
temple du vrai Dieu. 

Mais Jérusalem appartient à la Cité du mal : il faut 
la conquérir. Sion, sa citadelle, tombe enfin au pou
voir de David; l'empire est fondé. Dès ce moment, 
Jérusalem devient la ville sainte, objet des prédilec
tions du Saint-Esprit. C'est d'elle que part la vie, que 
rayonne la l u m i r e (1). C'est vers elle que tous les 
enfants de Dieu , répandus aux quatre coins du 
monde, élèvent leurs mains et leurs cœurs. Jéru
salem est à la Cité du bien ce que le cœur est au corps, 
le foyer aux rayons, la source au fleuve. 

Satan regarde ce que fait Dieu et tient conseil. 
Réunissant tous ses sujets en Concile œcuméni
que, il décrète la fondation matérielle de son em
pire et de sa capitale. Voici dans quel magnifique 
langage un Père d'un autre concile œcuménique, 
décrit celui de Satan : « Une parole est en
tendue dans les plaines de Sennaar; elle convoque 
tous les enfants des hommes en assemblée gé
nérale. Le frère la répète à son frère, le voisin à 
son voisin. Cette parole disait : Venez, faisons-
nous une Cité et une tour dont le sommet touche 

(1) De Sion exibit lex, et Verbum Domini de Jérusalem, / s . , xi, 3 . 

i 30 
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au ciel, ayant de nous disperser sur la terre. 
« Tel fut le décret du grand Concile satanique. Dieu, 

il est vrai, en arrêta l'exécution, en confondant le 
langage et en poussant les enfants des hommes aux 
quatre vents ; mais l'ouvrage fut plutôt arrêté-, que le 
concile ne fut dissous (1). En effet, jusqu'à l'effusion 
du Saint-Esprit , le décret de ce concile ne fut jamais 
abrogé dans la pensée des hommes. Ce que, le jour 
de la convocation, chacun disait à son prochain : Ve
nez, bâtissons-nous une ville, et rendons-nous 
illustres, quiconque n'est pas devenu fils du Saint-
Esprit continue do se le dire à lui-même et aux au
tres. Voilà le sujet de toutes leurs assemblées pu
bliques ou occultes; et, si l'occasion ,se présente 
d'exécuter le grand décret, jamais ils ne la manquent. 

« C'est en vertu de ce décret du concile œcuméni
que de Satan, que tous les royaumes du monde ont 
été formés : ex quo nata sunt omnia mundi 
régna. C'est pour combattre victorieusement cette 
immense Cité du mal, qu'a été fondée, par le Verbe 
éternel, la Cité du bien. C'est en opposition au con
cile général de Satan, qu'ont été.établis les conciles 
généraux de l'Église. Et de même que l'Esprit du mal 
inspirait le premier, les seconds tirent toute leur force 
de la convocation, de la présidence, de l'inspiration et 
des lumières de l 'Esprit du bien. De même encore que 
le premier eut pour but d'organiser la haine, le but 
des seconds est d'organiser l'amour (2). » 

(1) Dieu lui-même savait que son intervention n'empêcherait ni 
Satan ni ses sujets de bâtir la Cité du mal. En venant confondre Je 
langage des hommes, il prononce cette profonde parole : Cœpe-
runtque hoc faeere, nec désistent a cogitationibus suis, donec eas 
opère compïeant. Gen. xi, 6. 

(2) An unquam convenit universum hominum genus, in unum 
iocum ad concilium vocatum?... Responsio : sic prorsus. Gonvene-
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Tous les royaumes de la gentilité sont nés du con
cile satanique, tenu au pied de la tour de.Babel ex 
quo nata sunt omnia mundi régna. Tous sont fon
dés en opposition au royaume du Christ, quibus re-
gnum Christi se opposuit eaque delevit. Cette pa
role illumine toute l'histoire. Écho fidèle d'une 
révélation prophétique, elle est indiscutable. 

Le convocateur et le président du concile de Babel 
fut celui que l'Écriture appel lera Bête, la bête par 
excellence. Mille ans plus tard, Daniel est ravi en 
esprit. Dans les quatre grandes monarchies des A s 
syriens, des Perses, des Grecs et des Romains, Dieu 
lui montre tous les royaumes du monde. Sous quelles 
figures?D'hommes? Non. D'Anges? Non. Sous des 
figures de bêtes. Et quelles bêtes?De bêtes immondes 
et malfaisantes. Pourquoi ces figures et non pas d'au
tres? Parce que tous ces empires sont l'ouvrage de 
la Bête ; ils en ont les caractères, ils en font les 
œuvres. Voyez le dernier en qui se personnifient tous 
les autres : * La quatrième bête, dit le Prophète, est 
le quatrième royaume qui sera sur la terre; il sera 
plus grand que tous les royaumes ; il dévorera toute 

runt enim in campum in terra Sennaar, e t c . . hoc enim fuit decre-
tum illius concilii, quod Deus una cum ipso concilio dissipavit. . .; 
quanquam Deus quidem tum opus eorum magis dissipavit, quam 
concilium. Licet enim propter confusionem linguarum ab opère 
destiterint. illius tamen concilii decretum in animis hominum ante 
effusionem Spiritus sancti nunquam est abrogatum. Quod enim 
(une dicebat unusquisque proximo suo : Venite, celebremns nomen 
nostrum, etc.,hoc unusquisque adhuc ex Spiritu sancto non renatus, 
et sibi ipse et aliis dicit in omnibus conciliis, nactusque hujus de-
cre(i observandi facultatem nunquam id quidem non exequitur. 

Est enim decretum universi generis humani, ex quo nata sunt 
omnia mundi régna, quibus regnum Christi se opposuit eaque ever-
tit ; atque ob hanc causam instituta sunt concilia generalia Eccle-
sia; Christi, ut heec ipsa gentium concilia disturbarentur, etc. Card. 
Poli, De Concilio, qutest. x; Oral, ad Patres Trid., apud Labbe, 
t. XIV, p. 1676. 
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la terre, il la broiera, il la réduira en poussière (1). » 
Nous levons vu, Rome fut fondée par Satan lui-

même, Rome païenne n'a cessé de faire l'œuvre de 
Satan. C'est à la lettre qu'elle a dévoré, foulé, brisé 
toute la terre ; elle a ravi aux hommes tous les biens 
de cité, de famille, de propriété, de religion; non, 
comme tant de conquérants, par hasard et dans un 
moment de fureur, mais de dessein prémédité, par 
une suite ininterrompue de pillages et de conquêtes, 
pendant douze cents ans. Ses institutions portaient 
la marque de son origine, et son droit n'était que la 
législation de ses crimes. Depuis la renaissance, 
Rome païenne n'a été aperçue qu'à travers les fic
tions des poètes, des historiens et des légistes du 
paganisme. Quand la grande bête était encore vivante 
et que la civilisation dont elle fut l'âme était en acte 
et non en souvenir, l'une et l'autre ont été jugées par 
des juges , témoins incorruptibles de la vérité. 

Écoutons ce jugement, qui date du troisième siècle : 
« Les Romains, dites-vous, se sont acquis moins de 
gloire encore par leur valeur, que par leur religion et 
leur piété. Ah! certes, ils nous ont laissé de grandes 
marques de leurreligion et de leur piété, depuis.le 
commencement de leur empire. N'est-ce pas le crime 
qui les a assemblés, qui les a rendus terribles aux 
peuples circonvoisins, qui leur a servi de rempart 
pour établir leur domination? Car c'était d'abord un 
asile de voleurs, de traîtres, d'assassins et de sacri
lèges, et, afin que celui qui était le plus grand fût 
aussi le plus criminel, il tua son frère : voilà les pre
miers auspices de cette ville sainte. 

(1) Quarta bestia quartum regnum erit in terra, quod majus erit 
omnibus regnis, et devorabit universam terram, et conculcabit et 
comminuet eam. Dan., vu, 23. 
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( 1 ) Minât. Félix, Oetav., c. xxiv. 

* Aussitôt, contre le droit des gens, ils ravissent 
des filles déjà promises, des fiancées, quelques-unes 
même déjà mariées ; ils les déshonorent ; ensuite ils 
font la guerre à leurs pères, à ceux dont ils avaient 
épousé les filles, et répandent le sang de leurs alliés. 
Quelle impiété ! quelle audace ! Enfin, chasser ses voi
sins, piller leurs temples et leurs autels, détruire 
leurs villes, les emmener captifs, s'agrandir par les 
rapines et par la ruine des hommes, c'est la doctrine 
de Romulus et de ses successeurs; si bien que tout 
ce qu'ils tiennent, tout ce qu'ils possèdent n'est que 
brigandage. 

« Leurs temples ne sont bâtis que des dépouilles 
des peuples, du sac des villes, des débris des autels, 
du pillage des dieux, du meurtre des prêtres. Quelle 
impiété et quelle profanation, de s'agenouiller devant 
des dieux qu'ils traînent captifs en triomphe ! Adorer 
ce qu'on a pris, n'est-ce pas consacrer son larcin? Au
tant de victoires, autant de crimes ; autant de trophées, 
autant de sacrilèges ! E tce n'est pas pa r l eu r religion, 
mais par leur impiété qu'ils sont montés à ce haut faîte 
de grandeur; ce n'est pas pour avoir été pieux, mais 
pour avoir été méchants impunément (1). » 

Voici donc le dernier mot de l'histoire politique du 
inonde, et la révélation éclatante de l'antagonisme re
doutable, que Bossuet n'a pas suffisamment entrevu. 
Les hommes,miraculeusement sauvés des eaux du dé
luge, reviennent à leurs penchants déréglés. Dieu se 
choisit un peuple pour garder sa vérité, et laisse le 
démon se choisir un autre peuple, qui sera l'ennemi 
de la vérité, l'exterminateur des saints, le-propaga
teur du panthéisme et de l'idolâtrie. C'est le peuple 



470 TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 

(1) De civ. Dei, lib. XVIII, c. u et seq., quoad sensum. 

romain, rassemblé dans l'asile de Romulus, et qui fut, 
pourle moins, aussi fidèle à sa mission que le peuple 
juif à la sienne. 

Élever Rome fut, pendant toute l'antiquité, la pensée 
de Satan et le but invariable de sa politique. Toute
fois, Rome et Jérusalem ne devinrent que lentement, 
et après bien des combats, les capitales des deux cités 
opposées. Ces combats résument l'histoire. Elle nous 
montre les royaumes de l'Orient tombant les uns 
après les autres, sous l'empire du démon. Pour 'es 
réunir en un seul corps, est fondée la grande, la vo
luptueuse, la terrible Babylone. Par ses lois, par son 
luxe, par ses richesses, par sa cruauté, par sa mons
trueuse idolâtrie, la Jérusalem de Satan devient la 
rivale implacable et la sanglante parodie de la Jéru
salem du vrai Dieu. Le monde marché sur deux 
lignes parallèles. 

« Aux fondateurs de la Cité de Dieu, dit saint Au
gustin, Abraham, Isaac, Jacob, Joseph, Moïse, Sam-
son, David, Salomon, correspondent Ninus, Sémi-
ramis, Pharaon, Cécrops, Romulus, Nabuchodonosor 
et les autres princes des Assyriens, des Perses, des 
Grecs et des Romains. Les fondateurs de la Cité du 
bien notifient les lois de Jéhovah, les cérémonies qu'il 
prescrit, les sacrifices qu'il exige, la défense de l'ido
lâtrie. Conserver et étendre la Cité du bien, tel est 
l'usage qu'ils font de leur puissance. Parallèlement, 
les fondateurs de la Cité du mal publient les oracles 
de Satan, ordonnent ses sacrifices, popularisent ses 
fables, parodient les vérités divines,et font ainsi servir 
leur puissance au développement de la Cité du mal (1). » 

Avec les siècles, elle étend ses limites jusqu'aux 
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confins les plus reculés de l'Occident. Get immense 
empire demande une nouvelle capitale : Rome succède 
à Babylone. Rome, maîtresse du monde, devient la 
métropole de l'idolâtrie et la citadelle de Satan. « Ainsi, 
continue saint Augustin, deux royaumes ont absorbé 
tous les royaumes, celui des Assyriens et celui des 
Romains. Tous les autres n'ont été que des provinces 
ou des annexes de ces gigantesques empires. Quand 
l'un finit, l'autre commence. Babylone fut la Rome de 
l'Orient, et Rome devint la Babylone de l'Occident et 
du monde (1). » 

Jérusalem, Babylone et Rome, ces trois noms ré
sument toute l'histoire des deux Cités dans le monde 
ancien u préambule obligé de leur histoire dans le 
monde moderne. 

Victorieuse de toutes les nations, Rome arrive à 
l'apogée de la puissance. Satan élève son orgueil j u s 
qu'aux nues. C'est alors qu'il rencontre, sans le con
naître, le Verbe incarné, descendu du ciel pour ren
verser son empire. Par un de ces prestiges dont le 
secret lui est familier, il le transporte au sommet d'une 
montagne. De là, il lui montre tous les royaumes de 
la terre, et lui fait l'étrange proposition rapportée dans 
l'Évangile ; « Je vous donne, lui dit-il, cette souve
raineté universelle et la gloire de tous ces empires ; 
car tout cela m'a été livré, et j e le donne à qui je veux. 
Si donc vous vous prosternez devant moi, tout cela 
est à vous (2). » 

(1) Duo régna cernimus longe ceeteris provenisse clariora, Assy-
riorum primum, deinde Romanorum... quo modo illud prius, hoc 
posterius ; eo modo illud in Oriente, hoc in Occidente surrexit : 
denique in illius fine, hujus iniiium fuit. Régna caetera, cseterosque 
reges velut appendices istorum dixerim... ut appareat Babylonia 
quasi prima Roma. Ibid., n. 1 et 2. 

(2) Ostendit illi omnia régna orbis terrœ in momento temporis, 
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Pour croire aune pareille puissance,si nous n'avions 
que l'affirmation du Prince du mensonge, le doute à 
coup sûr, serait permis et plus que permis. Il cesse 
de l'être, du moins complètement, quand on voit 
l'Évangile même appeler Satan le Dieu et le Prince 
de ce monde (1 ) . De son côté, l'histoire, étudiée au
trement qu'à la surface, nous a montré, dans l'or
gueilleuse parole du tentateur, un fond de vérité bien 
autrement considérable qu'on ne pense. Sous ses deux 
grands aspects, l'aspect religieux et l'aspect social, 
l 'humanité s'est présentée à notre étude. 

Nous avons vu que, dans l'antiquité païenne, Satan 
était vraiment le Dieu du monde : Omnes DU gen-
tium dœmonia. Tous les cultes, un seul «excepté, 
venaient de lui et retournaient à lui. Sa royauté 
n'était pas moins réelle que sa divinité. Inspirateur 
permanent des oracles, par eux il dominait les actes 
de la vie sociale. Tous les royaumes de l'ancien 
inonde avec leur puissance colossale et leurs riches
ses fabuleuses, ces républiques de la Grèce et de 
l'Italie, qu'une éducation menteuse fait admirer aux 
jeunes chrétiens, un Père du concile de Trente vient 
de nous le dire, c'est Satan lui-même qui en avait 
dJcrété la fondation : Decretum ex quo nata sunt 
omnia mundi régna ; et leur existence fut une oppo
sition armée contre la Cité du bien, quibus regnum 
Christi se opposuit eaque delevit. 

Mais quoi ! Dieu avait-il donc abdiqué ? N'est-ce pas 
lui, et lui seul, qui est le fondateur des empires comme 

et ait illi : Tibi do potestatem hanc uiiiversam et gloriam illorum; 
quia mihi tradita sunt, et oui volo do illa. Tu ergo si adoravens 
coram me, erunt tua omnia. Lue., iv, 5, 6, 7. 

(1) Deus hujus seculi. H Cov., îv, 4. — Princeps hujus mundi. 
Joan., xvi, 11. 
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il est le créateur de l'homme et du monde? Saint Au
gustin répond : « Assurément, c'est au vrai Dieu, et 
à lui seul, qu'appartient le pouvoir de donner les 
royaumes et les empires. C'est donc le seul vrai Dieu 
qui a donné quand il a voulu, et autant qu'il a voulu, 
l'empire aux Romains, comme il l'avait donné aux 
Assyriens et aux Perses (1). » 

Pour le prouver, il ajoute : « Afin qu'on sache que 
tous les biens temporels, dont les hommes se mon
trent si avides, sont un bienfait du vrai Dieu, et non 
l'ouvrage des démons, il suffit de considérer le peuple 
hébreu. Sans invoquer la déesse Lucina, les femmes 
juives mettaient heureusement au monde de nom
breux enfants. Ceux-ci prenaient le sein, sans la 
déesse Rumina ; ils dormaient dans leur berceau, sans 
la déesse Cunina; ils buvaient et mangeaient, sans 
les déesses Éduca et Patina; ils croissaient, sans 
adorer aucun des dieux des enfants. Les ménages 
étaient féconds sans le culte de Priape. Sans invo
quer Neptune, la mer s'ouvrit devant eux et engloutit 
leurs ennemis. Quand la manne leur tomba du ciel, 
ils ne consacrèrent point de statue à la déesse Mannia ; 
et, quai\d le rocher les désaltéra, ils n'adorèrent ni 
les nymphes ni les lymphes. 

« Sans les cruels sacrifices de Mars et de Bellone, 
ils firent la guerre. A coup sûr, il ne vainquirent pas 
sans la victoire ; mais ils ne regardèrent pas la vic
toire comme une déesse, mais comme un bienfait de 
Dieu. Sans Ségéta, ils eurent des moissons; sans 
Bubona, des bœufs ; sans Melloiia, du miel ; sans Po-

(I) Quae cum ita sint, non tribuamus dandi regni atque imperii 
potestatem, nisi Deo vero.. . Ille igitur unus verus Deus.. . quando 
voluit, et quantum voluit, Romanis regnum dédit : qui dédit Assy -
riis vel etiam Persis. De ciw Dei, lib. V, c. xxi. 
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mena, des fruits. Ainsi de toutes les choses que les 
païens attribuaient à leurs divinités, les Juifs les re
çurent plus heureusement du vrai I)ieu. Si, entraînés 
par une curiosité coupable, ils ne l'avaient pas offensé 
en se livrant au culte des idoles et en faisant mourir 
le Christ, ils seraient demeurés dans le royaume de 
leurs pères, moins étendu sans doute, mais plus heu
reux que les autres (1 ) . » 

Toutefois l'illustre Docteur appelle Caïn, le premier 
fondateur de la Cité du mal ; et Romulus, le premier 
fondateur de Rome sa future capitale (2). Quel est ce 
mystère? Et comment concilier, avec les faits de l'his
toire, les paroles , opposées en apparence, des doc
teurs de l 'Église, du démon et de l'Évangile? Le 
voici. Dieu a créé tous les fondateurs de la Cité sata-
nique : mais il ne les a pas créés pour cette fin; il a 
donné à Nabuchodonosor l'Assyrie ; à Romulus, 
l'empire romain ; et à l'empire romain, la domination 
de la terre ; mais il ne leur a pas donné de rendre ces 
empires mauvais. 

Qu'est-il donc arrivé? Comme le père du genre 
humain, ces hommes se sont laissé dominer par 
Satan, qui en a fait les fondateurs de son empire et 
de ses capitales. Le sachant ou sans le savoir, tous 
ont-travaillé pour lui. C'est en ce sens que le tenta
teur a pu dire : Tous les royaumes de la terre m'ont 
été livrés, et j ' a i le droit d'en disposer, comme l'ou
vrier de son ouvrage, le maître de ses esclaves. Voilà 
ce qu'il y a de vrai dans les paroles de Satan et dans 

(1) De Giv. Dei. lib. IV, o. xxxiv. 
(?) Primus itaque fuit terreuse civitatis conditor fratricida... Unde 

mirandum non est, quod tanto post in ea çivitate condenda, quse 
fuerat hujus terrense civitatis caput futura... huic primo exemplo 
et qusedam sui generis imago respondit... Id.t lib. XV, c. v. 
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le nom de Dieu et de Prince de ce monde, que 
l'Évangile n'hésite pas à lui donner. 

Pour autant, Dieu n'avait pas abdiqué. Malgré elle, 
la Cité du mal avec ses grandes monarchies des 
Assyriens, des Perses , des Grecs et des Romains, 
devint l'instrument de la Providence, pour l 'accom
plissement de ses salutaires desseins. C'est ainsi que 
le Roi de la Cité du bien se servit des Assyriens, pour 
maintenir son peuple dans le% devoir ; des P e r s e s , 
pour le ramener en Judée et conserver la nécessaire 
distinction des tribus ; des Grecs, pour préparer les 
voies à l'Évangile; des Romains, pour accomplir avec 
éclat les prophéties relatives à la naissance du Ré
dempteur. Mais tout cela se faisait contre l'intention 
du fondateur, prseter intentionem fundatgris, et 
par l'effet de la sagesse toute-puissante qui change 
l'obstacle en moyen , sans changer la nature des 
choses. 

Il n'en reste pas moins que Satan, grâce à la com
plicité de l'homme, sa dupe et son esclave, avait 
atteint le but de sa politique. Depuis le concile où sa 
fondation fut décrétée, nous voyons la Cité du mal 
aller en se développant. A la venue du Messie elle 
est à son apogée • tous les empires sont ses tribu
taires. Nous voyons encore que le dernier mot de 
Satan était de faire de Rome sa capitale. L'absorption 
successive des royaumes de l'Orient et de l'Occident 
les uns par les autres, et l'absorption finale de tous 
ces royaumes par Rome elle-même, témoignent de 
ce dessein et constatent ce suprême triomphe. 

Ce n'est donc pas, comme on l'a dit, po i r mêler 
les peuples et les préparer à la diffusion de l 'Évan
gile, que Satan les agglomère sous la main de Rome. 
En formant son gigantesque empire, il voulait domi-
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ner seul sur le monde, anéantir la Cité du bien, ou 
du moins opposer à son développement un obstacle 
invincible. Dieu lui a laissé faire l'empire romain, 
pour rendre humainement impossible l'établissement 
de l'Église. Afin de conquérir la foi du genre humain, 
il fallait que la jeune Cité, aux prises, dès son ber
ceau, avec toutes les forces de l'enfer, élevées a leur 
plus haute puissance, grandit contre toute vraisem
blance et devînt, aux yeux de l'univers entier, le mi
racle vivant d'une sagesse, qui se jouait du Fort 
armé et qui triomphait par ce qui devait amener sa 
ruine, la mort et les supplices (4). 

(I) Un instant de réflexion suffit pour comprendre cette vérité. 
Si, à l'époque de la prédication de l'Évangile le monde avait été 
divisé en rJlusieurs royaumes indépendants, les persécutions géné
rales, c'est-à-dire ces massacres en masse qui étaient de nature à 
tuer l'Église dans son berceau, eussent été impossibles. Poursuivis 
dans un lieu, les apôtres auraient pu, suivant le conseil du divin 
Maître, passer dans un autre, et avec eux sauver une partie du 
troupeau. Au contraire, réunissez le monde sous un seul chef et il 
suffit du mauvais vouloir d'un Néron ou d'un Dioclétien, pour or
ganiser le carnage sur toute la face de la terre, et mettre l'Eglise 
dans l'impossibilité de s'y soustraire. 
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(SUITE DU PRÉCÉDENT.) 

Satan s'incarne dans sa politique. — Il est l'Esprit de ténèbres, d'impureté, 
d'orgueil, de mensonge, le grand Homicide. — Le triomphe de sa politique 
fut tout cela. — Lutte du Saint-Esprit contre le règne de Satan. — Saint 
Pierre assiège Rome. — Il la prend. — Rome devient la capitale de la Cité 
du bien. — Reconnaissance universelle pour le Saint-Esprit. — Bienfaits 
de sa politique. — Quatre grands faits : constitution de la vraie religion. 
— Constitution de l'Église. — Constitution de la société. — Constitution de 
la famille. — Tableau. 

Cependant, du haut du Capitole, où il avait son 
temple privilégié, Satan, sous le nom redouté de 
Jupiter capitolin, régnait sur le monde et comme 
Dieu et comme Roi. En témoignage de cette puis
sance souveraine, c'est à lui que les maîtres de la 
terre, les commandants des armées romaines, ve
naient demander le succès de leurs armes, rendre 
grâces de la victoire, immoler les rois vaincus et con
sacrer les dépouilles des ennemis. Or, le règne de 
Satan était son incarnation vivante. Toutes les qua
lités qui le caractérisent se reproduisaient dans les 
lots de sa vaste Cité, dans la vie publique et privée 
de ses innombrables sujets. 

Il est l'esprit de ténèbres, potestas tenehrarum, 
et son règne fut celui des ténèbres les plus épaisses, 



478 TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 

qui aient obscurci l'intelligence de l'humanité. Se 
figure-t-on ces millions d'hommes, immenses trou
peaux d'aveugles, marchant à tâtons, ne sachant ni 
d'où ils viennent, ni ce qu'ils sont, ni où ils vont? 
Sous le nom de Rationalisme, ou d'émancipation 
de la raison, toutes les vérités étaient combattues, 
ébranlées, niées, jetées au vent de la dérision. Pour 
les sages, toute la philosophie consistait en tâtonne
ments éternels, en contradictions sans fin ; pour le 
vulgaire, dans une indifférence stupide. 

Il est l 'Esprit immonde, spiritus immundus, et 
son règne fut celui de toutes les infamies. Sous le 
nom de Sensualisme, ou d'émancipation de la chair, 
toutes les convoitises dévorent l'humanité. Les r i 
chesses, les esclaves, la puissance, le luxe sous tous 
les noms et sous toutes les formes, les repas, les 
thermes, les théâtres, les temples eux-mêmes ser
vent aux débauches du jour, aux orgies de la nuit et 
font de la vie une luxure éternelle. 

Il est l 'Esprit d'orgueil, spiritus superbiœ, et son 
règne fut celui du despotisme le plus monstrueux, que 
le monde ait jamais subi. Sous le nom de Césa-
risme, tous les pouvoirs sont concentrés dans la 
main d'un monstre à face humaine, appelé tour à 
tour Néron, Galigula, Tibère, Héliogabale, empereur 
et pontife. César est Dieu, sa volonté est la règle du 
jus te : Quidquid placuit régi, vim habet legis. 
Maître absolu des corps et des âmes, tout lui appar
tient, tout vit par lui et pour lui. Son règne est la 
négation de la conscience et de la liberté humaine. Il 
demande à l'homme sa fortune, et il la donne ;^sa 
femme, et il la donne ; sa tête, et il la donne. Il lui dit 
d'adorer une pierre, un chien, un bouc, un taureau, 
un crocodile, un serpent, et il les adore. Les peuples 
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même les plus éloignés sentent le poids de sa puis
sance. Pas de résistance possible : une gigantesque 
capitale, des armées permanentes, la rapidité des 
communications, une centralisation universelle, ont 
organisé le monde pour le despotisme. 

Il est l'Esprit de mensonge, spiritus mendaoii, et 
son règne fut une longue tromperie, La littérature, 
la poésie, les arts, la civilisation de Gette époque, ci
vilisation vide de vérités et de vertus, ne Sont qu'un 
linceul de pourpre jeté sur un cadavre. La politique 
est l'hypocrisie au profit de l'égoïsme. Le bien-être 
prétendu, un'odieux mensonge qui cache l'exploita
tion barbare des trois quarts du genre humain, au 
profit de quelques sybarites. Le bruit incessant des 
batailles, les chants de victoire, les pompes triom
phales, les jeux du cirque, les combats de l 'amphi
théâtre; le tourment perpétuel de l'or, de l 'argent, du 
bronze, du marbre, de tous les métaux et de toutes 
les productions de la terre, qu'on asservit à tous les 
caprices du luxe et des passions ; cette agitation fié
vreuse, cette vie factice n 'est qu'un leurre pour trom
per l'homme, le corrompre, le détourner de sa fin et 
l'entraîner aux abimes. 

Il est Homicide, homicida', et son règne fut le 
meurtre organisé. Meurtre de l'enfant, tué légale
ment avant de naître et après sa naissance ; immolé 
aux dieux ou élevé pour l'amphithéâtre; meurtre de 
l'esclave, qu'on tue impunément par ennui , par ca
price, par plaisir ; meurtre des prisonniers de guerre, 
qu'on égorge, ou qu'on force à s 'égorger sur la tombe 
des vainqueurs; meurtre des pauvres, des jeunes 
gens et des jeunes filles , qu'on offre en hécatombes 
à des divinités sanguinaires ; meurtre de l'homme par 
le suicide qui, pour la première fois, apparaît sur une 
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large échelle dans les annales de la triste humanité; 
meurtre, ou plutôt boucheries étemelles de millions 
d'hommes, de femmes et d'enfants par des guerres 
d'extermination, par les combats de gladiateurs, par 
les luttes de bestiaires. Et, comme si tant de fleuves 
de sang n'avaient pas suffi pour étancher la soif du 
grand Homicide, on l'entendit un jour s'écrier par la 
bouche de son lieutenant : Je voudrais que le genre 
humain n'eût qu'une tête, afin de l'abattre d'un seul 
coup ! 

Tel fut, et plus horrible encore, le règne de Satan 
aux jours de sa puissance. 

Désormais le genre humain savait ce qu'il en coûte 
de déserter la Cité du bien, pour vivre dans la Cité du 
mal : Dieu le prit en pitié. Le jour éternellement mé
morable de la Pentecôte brilla sur le monde. Gomme 
un monarque puissant qui entre en campagne, le 
Saint-Esprit , personnifié dans les apôtres, sort du 
Cénacle et marche à l'expulsion de l'usurpateur. Rome 
devient l'enjeu du combat : la prendre ou la garder 
est le dernier mot de la lutte. Il fout que Rome de
vienne la capitale de la Cité du bien. Il le faut, parce 
que, infidèle à sa mission, Jérusalem a cessé de l'être. 
Il le faut, parce qu'une cité universelle ne peut avoir 
pour capitale que la Reine du monde. Il le faut, parce 
que Rome, longtemps Babylone, doit expier ses mons
trueuses prostitutions en devenant la ville sainte. Il le 
faut, parce que le Verbe incarné doit manifester sa 
toute-puissance, en chassant le tyran de son impre
nable forteresse, et, de la capitale de la Cité du mal, 
faisant la capitale de la Cité du bien. 

Conduit par le Saint-Esprit lui-même, Pierre arrive 
aux portes de Rome, pour en faire le siège. Satan l'a 
compris. C'est alors qu'il déploie, dans tout son luxe, 
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la haine implacable qui le dévore contre le Verbe in
carné. Après trois cents ans d'une lutte sans exemple 
dans l'histoire, soit pour l'acharnement et l'étendue 
de la mêlée, soit pour h nature des armes, soit pour 
le caractère et le nombre des combattants, l 'Esprit du 
mal est vaincu, vaincu chez lui, vaincu au cœur même 
de sa citadelle. Ses oracles se taisent, ses temples 
s'écroulent, ses adorateurs l'abandonnent, sa civilisa
tion corrompue et corruptrice disparaît sous les ruines 
de son empire. 

Rome a changé de maître. Devenue la capitale de 
la Cité du bien, elle fait sentir au monde entier sa 
puissante et salutaire influence. Le règne du Saint-
Esprit commence dans l'ordre religieux et dans l'ordre 
social. De l'Orient à l'Occident, son nom béni devient 
populaire. Dans l'antiquité païenne tout parlait de 
l'Esprit des ténèbres, tout parle maintenant de l 'Es 
prit de lumière. Depuis saint Paul jusqu'à saint Anto-
nin, les Pères de l'Église grecque et de l'Église latine, 
les grands théologiens du moyen âge, les ascétiques, 
les prédicateurs n'ont qu'une voix, pour le faire con
naître en lui-même et dans ses œuvres. A l'ardent 
amour des particuliers pour l'Esprit régénérateur se 
joint,pendant de longs siècles, la docilité filiale des na
tions à ses inspirations salutaires. Quoi qu'en puisse 
dire une haine aveugle, ces siècles furent l'époque du 
vrai progrès, de la vraie liberté. Entre mille, le fait 
suivant, pris dans les annales de l 'Europe, sera un 
cadenas éternel aux lèvres des contradicteurs. 

De ces blocs de granit qu'on appelle les Barbares^ 
et qui furent nos aïeux, le monde a vu sortir des en
fants d'Abraham. Le nom de l'époque, témoin d'un 
pareil miracle, est aujourd'hui une injure : nous ne 
l'ignorons pas. Aussi bien que personne, nous savons 

I 31 
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ce qu'on est en droit de reprocher au moyen âge. Il 
n'en demeure pas moins que l'esprit dont il fut animé, 
réalisa les quatre progrès, seuls dignes de ce nom, 
que l'humanité ait jamais accomplis. 

Il constitua la religion. Il fut un jour, où l'Europe, 
jadis prosternée aux pieds de mi île idoles monstrueu
ses et divisée en mille croyances contradictoires, adora 
le même Dieu, chanta le même symbole. De l'orient 
au couchant, du sud au septentrion, pas une voix 
discordante ne troublait ce vaste concert. Unité de 
foi : magnifique triomphe de la vérité sur l 'erreur. 

Il constitua l'Église. Il fut un jour, où, sur les ruines 
du despotisme intellectuel de l'ancien monde, s'éleva 
la société gardienne infaillible de. la foi. Devenue la 
puissance la plus aimée, cette société enfonça profon
dément ses racines dans le sol de l'Europe : le clergé 
devint le premier corps de l'État. Autorité de l 'Église; 
magnifique triomphe de l'intelligence sur la force. 

Il constitua la société. Ilfut un jour, où les codes de 
l'Europe, si longtemps souillés d'iniquités légales, ne 
continrent plus une seule loi antichrétienne, par con
séquent antisociale. Pour assurer les droits de tous 
et de chacun, en maintenant l'harmonie sur la terre, 
comme le soleil la maintient dans le firmament, le 
Roi des rois, représenté par son Vicaire, planait au-
dessus de tous les rois. La décision d'un père, oracle 
incorruptible de la loi éternelle de justice, était la der
nière raison du droit et le terme des conflits. La pa
role à la place du sabre ; les canons du Vatican à la 
place du canon des barricades ou du poignard des 
assass ins : magnifique triomphe de la liberté sur le 
despotisme et l 'anarchie. 

Il constitua la famille. Il fut un jour, où, dans l'Eu
rope régénérée, la famille reposa sur les quatre bases 
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qui font sa force, son bonheur et sa gloire : l'unité, 
l'indissolubilité, la sainteté, la perpétuité par le r e s 
pect de l'autorité paternelle, pendant la vie et après 
la mort. L'esprit à la place de la chai r : magnifique 
triomphe de l'homme nouveau sur le vieil homme ; 
guérison radicale de la polygamie, du divorce et de 
l'égoïsme, plaies invétérées de la famille païenne. 

Assise sur ces larges bases, la Cité du bien déve
loppait tranquillement ses majestueuses proportions, 
et, de jour en jour, s'élevait, resplendissante de beau
tés nouvelles, à la perfection qu'il lui est donné 
d'atteindre ici-bas. La grande politique chrétienne, 
inaugurée par Gharlemagne, constituait la puissante 
unité contre laquelle vint échouer la barbarie musul
mane. Tandis que au dehors les ordres militaires 
veillaient sur le bercail, quels nobles travaux s'accom
plissaient au dedans ! La reine des sciences, la théo
logie révélait avec une incomparable lucidité, les ma
gnifiques réalités du monde surnaturel. Élevé à ces 
hautes spéculations, l'esprit général dédaignait la ma
tière et ses grossières jouissances. La société s'ache
minait sûrement vers le terme suprême de la vie de 
l'homme et des peuples. 

Humble servante de la théologie, la philosophie tra
vaillait pour le compte de sa mère. Des vérités qu'elle 
avait reçues, elle montrait l'enchaînement, la raison, 
l'universelle harmonie, et illuminait d'une douce et 
vive lumière tout le système de la création. Sérieuse 
comme la vérité, chaste comme la vertu, la littérature 
creusait les Écritures. Au lieu de se nourrir de fables 
ou de puérilités, elle cherchait, dans le Livre des li^ 
vres, les règles île la pensée, le type du beau et la 
forme du langage. Avec une splendeur de forme e t 
une hardiesse de conception qu'il n'avait jamais 
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atteintes, l'art réalisait aux yeux les inspirations de la 
foi. Gomme d'un manteau de gloire il couvrait l 'Eu
rope de monuments inimitables, moins encore par 
l'immensité des proportions et le fini des détails, que ' 
pa r le symbolisme éloquent, qui faisait prier la pierre, 
le bois, les métaux et toutes les créatures inanimées.. 

Sous les voûtes étoiléesde ces temples splendides, 
une poésie, seule digne de ce nom, chantait, par la 
voix des multitudes, les croyances, les espérances, 
les amours, les joies, les douleurs, les combats, les 
victoires de la Cité du bien. Grâce à l'esprit de cha
rité qui animait tout le corps, les œuvres de dévoue
ment égalaient les misères humaines. Depuis le ber
ceau jusqu 'à la tombe et au delà, pas un besoin 
intellectuel, moral ou physique, sur lequel on ne 
trouve veillant, comme une sentinelle à son poste, un 
ordre religieux ou une confrérie. 

Tandis que dans l'antiquité les pauvres et les petits, 
isolés les uns des autres, ne formaient qu'une multi
tude d'atomes, sans force de résistance contre un 
pouvoir brutal, dans la Cité du bien la liberté, fille de 
de la charité, s'épanouissait sous toutes les formes. 
Chartes , associations, privilèges de tous les états, 
même les plus humbles, mille fraternités, formaient 
autant de corps respectés, dont l'oppression consti
tuait un crime condamné par l'opinion, avant d'être 
frappé par la double puissance de l'Eglise et de l'État. 
Les libertés publiques n'étaient pas moins assurées. 
En supprimant les grandes capitales, les armées per
manentes, la centralisatisn, le christianisme avait 
brisé les trois instruments nécessaires du despotisme. 

Ainsi avait cessé le long divorce de l'homme et d e 
Dieu, de la terre et du ciel. Rétablie par le Saint-: 
Esprit , la primitive alliance devenait de jour en jour 
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plus féconde. A la grande unité matérielle de la Cité 
du mal se substituait, dans le monde régénéré, une 
grande unité morale, source de gloire et de bonheur. 
Tous ces éléments bénis, germes puissants d'une 
civilisation qui devait faire de la terre le vestibule du 
ciel, et du genre humain le vrai frère du Verbe in
carné, l 'Europe en était redevable à la grande victoire 
de l'Esprit du bien sur l 'Esprit du mal. Plût à Dieu 
qu'elle ne l'eût jamais oublié ! 



C H A P I T R E X X V I I I . 

HISTOIRE CONTEMPORAINE DES DEUX CITÉS 

Satan chassé de Rome a toujours voulu y rentrer. — Ses efforts incessants 
pour se reformer une Cité. — Il débauche les citoyens de la Cité du bien : 
hérésies, scandales, attaques de la barbarie musulmane. — L'Europe de
meure inébranlable. — Satan la séduit comme il séduisit la première femme : 
il se transforme en dieu du beau. — La Renaissance. — Cinq phénomènes 
qui l'ont suivie : réprobation du moyen âge. — Acclamation de l'antiquité 
païenne. — Changement radical dans la vie de l'Europe. — L'oubli du 
Saint-Esprit. — Changement des quatre bases de la Cité du bien. — Ré
tablissement du règne de Satan. — Ses grands caractères anciens et nou
veaux : le Rationalisme, le Sensualisme, le Césarisme, la Haine du chris
tianisme. — Mouvement actuel d'unification et de dissolution. 

Chassé de Rome, le Roi de la Cité du mal ne perdit 
jamais l'espoir d'y rentrer. Aussi, on le voit depuis sa 
défaite rôder nuit et jour autour des remparts de la 
Ville éternelle, afin de la surprendre et d'en refaire sa 
capitale. Il sait que là est son ennemi : le Verbe-Dieu, 
le Verbe-Roi, le Verbe incarné dans la personne de 
son Vicaire. Tant qu'il ne l'aura pas évincé, son triom
phe est incomplet. Mais comment y parvenir? Rome 
est au loin entourée de l'amour, de la vénération, de 
la puissance de la grande Cité du bien, triple rempart 
qui en rend l'approche même impossible. Ne pouvant 
travailler au centre, Satan travaille aux frontières. Ce 
n'est qu'après de longs siècles de combats lointains, 
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qu'il était parvenu une première fois à faire de Rome 
la capitale de son immense Cité. Il s'en souvient ; et, 
dans sa haine infatigable, il recommence les luttes 
qui lui avaient trop bien réussi. 

Par les hérésies, par les schismes, par les scan
dales, par les attaques formidables de la barbarie 
musulmane, il s'efforce d'entamer la Cité du bien, de 
débaucher une partie de ses habitants et de les enrôler 
sous sa bannière. Ses manœuvres sans cesse renou
velées n'étaient pas demeurées sans résultat, et les 
succès partiels préparaient un succès plus général. 
Toutefois, la Cité du bien, fidèle à ses glorieuses tra
ditions, demeurait debout sur ses fondements. 

Comme Adam et Eve, aux jours de leur bonheur, 
avaient vécu dans l'ignorance du mal, l 'Europe, con
tente de la science du bien qu'elle devait au Saint-
Esprit, vivait étrangère à la science du paganisme, 
c'est-à-dire à la science du mal organisé. Si elle 
prenait quelque connaissance de l'antiquité, ce n'était 
ni pour l'admirer ni pour la louer, moins encore pour 
l'imiter et la faire revivre. La preuve en est qu'entre 
le jour et la nuit la différence est moins grande, 
qu'entre la langue, les arts et les institutions du 
moyen âge, et la langue, les arts et les institutions du 
paganisme. Devant ce fait péremptoire viennent 
échouer tous les efforts de ceux qui prétendent que la 
Renaissance n'a rien ou presque rien changé, au 
système d'enseignement de la vieille Europe. 

Cependant le Serpent séducteur n'oublie pas qu'Eve 
fut séduite par la perfide beauté du fruit défendu, ei 
aspectu delectabile. Tout à coup il se transforme en 
ange de lumière et se donne pour le Dieu du beau. 
Aux yeux de l 'Europe, il fait miroiter les trompeuses 
beautés de son règne. Il se dit calomnié des rois et 
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des prêtres, et invite l 'Europe à l'écouter, si elle veut 
sortir de l'esclavage et de la barbarie. A ces mots, le 
virus originel, qui ne fut jamais éteint, fermente avec 
une activité inconnue dans les veines de l'imprudente 
Europe. A la même heure, des Grecs, chassés de 
l'Orient, en punition de leur révolte obstinée contre 
l'Église, débarquent en Italie. Ces fugitifs se donnent 
pour mission de ressusciter les prétendues gloires de 
l'antiquité païenne. A leur école se presse la jeunesse 
de l 'Europe. Pour insulter au chris ianisme, le 
jour de la grande séduction est marqué dans l 'his
toire par le nom de Renaissance (1). Ce jour, en effet, 
divise l'existence de l'Europe en deux : les siècles 
qui le précèdent, s'appellent le moyen âge; ceux qui 
le suivent, les temps modernes. A partir de là, 
se manifestent des phénomènes, jusqu'alors incon
nus. 

Premier phénomène. Un cri général de réproba
tion contre le moyen âge, part de l'Italie et retentit 
dans toute l 'Europe. L'injure, le sarcasme, la ca
lomnie, tout ce que la haine et le mépris peuvent in
venter de plus outrageant, tombe à Ilots sur l'époque 
où, comme nous l'avons vu, le Saint-Esprit régna 
avec le plus d'empire. Théologie, philosophie, arts, 
poésie, l i t térature, institutions sociales, langage 
même, sont grossièreté, ignorance, superstition, 
esclavage, barbarie. Les fils ont rougi de leurs pères 
et répudié leur héritage. « Et pourtant, les croyances 
anciennes, les créations anciennes, les aristocraties 
anciennes, les institutions anciennes, malgré ce qui a 
pu leur manquer, comme à tout ce qui est humain, 
qu'était-ce donc après tout? C'était le travail de nos 

(1) Voir l'histoire détaillée de la Renaissance dans notre ouvrage 
La Révolution, t. IX. 
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ancêtres; c'était l'intelligence, c'était le génie, c'était 
la gloire, c'était l'âme, c'était la vie, c'était le cœur de 
nos pères (1). » Il faut ajouter : c'était le christianisme 
dans la vie de nos pères, et le règne du Saint-Espri t 
sur le monde. 

Second phénomène. Au cri frénétique de réproba
tion contre le moyen âge, succède l'acclamation non 
moins frénétique et non moins générale de l'antiquité 
païenne. L'époque où Satan fut tout à la fois Dieu et 
Roi du monde, devient l'âge le plus brillant de l 'hu
manité. Dans les seules républiques de la Grèce et de 
l'Italie, honteusement prosternées aux pieds de J u 
piter et de César, a brillé de tout son éclat le soleil de 
la civilisation. Philosophie, arts, poésie, éloquence, 
vertus publiques et privées, caractères, institutions 
sociales, lumières, libertés : chez elles, tout est grand, 
héroïque, inimitable. Retourner à leur école et rece
voir leurs leçons comme des oracles, est pour les nar 
tions baptisées le seul moyen de sortir de la barbarie 
et d'entrer dans la voie du progrès. 

Troisième phénomène. Un changement radical ne 
tarde pas à se manifester dans la vie de l 'Europe. 
Remis en honneur, l'esprit de l'antiquité redevient 
l'âme du monde qu'il fait à son image. Alors com
mence un impur déluge de philosophies païennes, de 
peintures et de sculptures païennes, de livres païens, 
de théâtres païens, de théories politiques païennes, de 
dénominations païennes, de panégyriques sans eesse 
renouvelés du paganisme, de ses hommes et de ses 
œuvres. Ce vaste enseignement s'incarne dans les 
faits. On voit les nations chrétiennes briser tout à 
coup les grandes lignes de leur civilisation indigène, 

(4) Le P . Félix, x i e conf. à Notre-Dame de Paris, 1860. 
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pour organiser leur vie sur un plan nouveau; et, 
jetant, comme un haillon d'ignominie, le manteau 
royal dont l'Église leur mère les avait revêtues, 
s'affubler des oripeaux souillés du paganisme gréco-
romain. 

De là est sortie ce qu'on appelle la civilisation mo
derne : civilisation factice, qui n'est le produit spon
tané ni de notre religion, ni de notre histoire, ni de 
notre caractère national; civilisation à rebrousse-poil, 
qui, au lieu d'appliquer de plus en plus le christia
nisme aux arts,à la littérature, aux sciences, aux lois, 
aux institutions, à la société, les informe de l'esprit 
païen et nous fait rétrograder de vingt siècles ; civili
sation corrompue et corruptrice, qui, se faisant tout 
au profit du bien-être matériel, c'est-à-dire de la chair 
et de toutes ses convoitises, ramène l'Europe, à tra
vers les ruines de l'ordre moral, au culte de l'or et 
aux habitudes indescriptibles de ces jours néfastes, où 
la vie du monde, esclave de l 'Esprit infernal, se résu
mait en deux mots : manger et jouir , panem et eir-
censes. 

Quatrième phénomène. La première conséquence 
des faits que nous venons de rappeler devait être l'ou
bli de plus en plus profond du Saint-Esprit : il en fut 
ainsi. La nuit et le jour sont incompatibles dans le 
même lieu : quand l'une entre, l'autre sort. Plus Satan 
avance, plus le Saint-Esprit recule. Du cénacle'au 
concile de Florence, l'enseignement du Saint-Esprit 
coule à pleins bords sur l'Europe qu'il vivifie. Avec la 
Renaissance, on voit les eaux du fleuve se retirer, et 
le grand enseignement du Saint-Esprit rentrer dans 
des limites de plus en plus étroites. Interrogeons l'his-
toires; interrogeons nos yeux. 

La Renaissance arrive; et la guerre contre le chris-



TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 494 

tianisme, qui, depuis plusieurs siècles, se réduisait 
à des combats partiels, recommence, avec vigueur, 
sur toute la ligne. Vingt ans avant Luther, les bases 
même de la religion sont battues en brèche par les 
béliers gréco-romains. Mille fois la lutte donne lieu à 
des traités spéciaux, destinés à défendre, les uns après 
les autres, tous les dogmes chrétiens : démonstrations, 
conférences, sermons, dissertations, apologies sous 
toutes les formes, se succèdent d'années en années, 
presque de mois en mois. L'existence de Dieu ; la d i 
vinité de Notre-Seigneur; l 'authenticité, l'intégrité, 
l'inspiration, la vérité historique des Écritures ; l 'in
faillibilité de l 'Église; l'immortalité, la liberté, la spi
ritualité de l'âme ; chaque sacrement , chaque in
stitution, chaque pratique religieuse : en un mot, 
chaque vérité chrétienne a été montrée vingt fois dans 
l'éclat de ses preuves, et dans la magnificence de ses 
rapports avec la nature de l'homme et les besoins de 
la société. 

Rien de semblable pour Je Saint-Esprit . Et pour
tant, c'est lui qu'on niait, en niant les différentes mani
festations du grand mystère de la grâce dont il est le 
principe; lui qu'on attaquait, en attaquant chaque 
partie de la Cité du bien, dont il est le fondateur et le 
Roi. Qui pourrait nommer un grand ouvrage, com
posé depuis la Renaissance, par un grand auteur, 
dans le but de faire connaître et de rappeler aux ado
rations du monde la troisième personne de la sainte 
Trinité? Pour nous; il nous a été impossible d'en dé
couvrir un seul en Italie, en Allemagne, en Angleterre, 
en Belgique, en France. Il faut le reconnaître et en 
gémir : à l'égard du Sa in t -Espr i t , l 'enseignement 
public s'est visiblement appauvri. 

Le monde actuel en est la preuve. Quelquefois au 
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moins on parle de ce qu'on connaît, de ce qui, à un 
degré quelconque, occupe la pensée. On nomme vo
lontiers ce qu'on aime. Souvent on invoque celui 
dont on croit avoir besoin. Quelle place occupe dans 
le langage moderne le nom du Saint-Esprit? Au mi
lieu du naufrage des croyances, quelques noms chré
tiens ont surnagé. Dieu, le Christ, la Providence, 
viennent de temps en temps sur les lèvres de l'ora
teur ou tombent de la plume de l'écrivain. En est-il 
de même du Saint-Espri t? Quand avez-vous entendu 
prononcer son nom? Qui l'invoque sérieusement? 
Vous souvient-il de l'avoir lu dans les livres d'his
toire, de science, de littérature, de législation, on dans 
les discours officiels, depuis cent ans et au delà? Or, 
quand le mot s'en va, l'idée s'efface. 

Il n'est que trop vrai ; dans le monde actuel, le 
Saint-Esprit ne compte presque plus. Les palais, les 
salons, les académies, la politique, l'industrie la phi
losophie, l'enseignement, sont vides de lui : c'est un 
élément social inconnu ou suranné. Parmi les catho
liques eux-mêmes, est-il souvent autre chose que l'objet 
d'une croyance métaphysique? Où est le culte spécial, 
ardent, soutenu qui s'adresse à lui? La troisième per
sonne de la sainteTrinité dans l'ordre nominal, n 'est-
elle pas la dernière dans notre souvenir et dans nos 
hommages ? 

Deux fois seulement l'humanité a vu cette igno
rance profonde, cette indifférence générale. La pre
mière, dans le monde païen, avant la prédication de 
l'Évangile ; la seconde, à notre époque, dix-huit siècles 
après l'établissement du christianisme. Pour les païens 
d'autrefois le Saint-Esprit était comme n'étant pas. 
Son nom même ne se trouve dans aucune de leurs 
langues. La raison en est simple : dans le monde 
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antique le Saint-Esprit n'était rien, parce que le mau
vais Esprit était tout. Que prouve l'ignorance du 
monde actuel et son indifférence à l'égard du Saint-
Esprit, sinon que Satan regagne le terrain qu'il a 
perdu et qu'il reforme sa Cité? Voilà LE VRAI MYS

TÈRE DES TEMPS MODERNES. Qui ne le voit pas ne voit 
rien, qui ne le comprend pas, ne comprend rien à la 
situation. 

Cinquième phénomène. Rentré dans la Cité du bien, 
Satan commence par en ébranler la base. L'unité de 
foi, la puissance sociale de l'Église, le droit chrétien, 
la constitution chrétienne de la famille, étaient, nous 
l'avons vu, les quatre grandes assises de l'édifice reli
gieux et social de nos ancêtres : que sont-elles de
venues ? 

Où est aujourd'hui l'unité de foi ? Le symbole catho
lique est brisé en morceaux comme un verre. La moitié 
de l 'Europe n'est plus catholique; l'autre moitié est à 
peine catholique à demi. 

Où est la puissance sociale de l'Église? où est sa 
propriété? Son sceptre est un roseau, et la mère des 
peuples n'a plus où reposer sa tête. 

Où est le droit chrétien? Honni, foulé aux pieds, il 
est remplacé par le droit nouveau, disons mieux, par 
le droit de César, le droit de la force, du caprice et de 
la convenance. 

Où est la constitution chrétienne de la famille? Le 
divorce est rentré dans les codes de la moitié de l 'Eu
rope. Ailleurs, sous le nom de mariage civil, vous 
avez le concubinage légal. Partout l'autorité paternelle 
désarmée ; et la famille, sans perpétuité, devenue une 
institution viagère. 

Quel est l'artisan de ces grandes ruines qui en sup
posent et qui en ont déterminé tant d'autres? Si ce 
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n'est pas l'Esprit du bien, c'est l'Esprit du mal : il n'y 
pas à sortir de là. 

Cependant, fasciner et détruire n'est que la première 
partie de l'œuvre satanique. Sur les ruines qu'il a 
faites, l 'usurpateur s 'empresse d'élever son trône Qui 
ne serait épouvanté envoyant, au dix-neuvième siècle 
de l'ère chrétienne, le règne du démon s e manifester 
au cœur même de la Cité du bien, avec tous les carac
tères qu'il eut dans l'antiquité païenne? Ces carac
tères, on ne l'a pas oublié, furent le RATIONALISME, le 
SENSUALISME, le CÉSARisME,la HAINE DU CHRISTIANISME. 

De ces différents caractères quel est celui qui nous 
manque? Le Rationalisme, ou l'émancipation de la 
raison de toute autorité divine en matière de croyan
ces, peut-il être beaucoup plus complet? L'autorité 
divine enseigne par Forgane de l'Église : quel est 
aujourd'hui le gouvernement qui l'écoute? Sous le 
nom de liberté de conscience, toutes les religions ne 
sont-elles pas, politiquement et aux yeux d'un grand 
nombre, également vraies, également bonnes, et di
gnes d'une égale protection? Qu'est-ce que cela, si
non l'Esprit de mensonge donnant, dans la Rome an
tique, le droit de bourgeoisie à tous les cultes et admet
tant tous les dieux au même Panthéon? 

Sont-ils relativement nombreux les particuliers qui 
règlent leur foi sur la parole de l'Église?.Les hommes,! 
les livres, les brochures, les journaux antichrétiens, 
ne sont-ils pas les oraclesdela multitude? D'ailleurs^ 
la foi se connaît aux œuvres, comme l'arbre aux fruits, i 
Interrogez les membres du -sacerdoce ; consultez les:, 
statistiques de la just ice; regardez autour de vous. SL 
cela ne vous suffît pas pour mesurer la puissance dei 
la foi sur le monde actuel et fixer les limites de son 
empire, prenez une mappemonde et jugez! 
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Le Sensualisme, ou l'émancipation de la chair de 
toute autorité divine en matière de mœurs, ne mar-
che-t-il pas dé pair avec le Rationalisme? Sous ce 
rapport, le monde actuel court à toutes jambes aux 
antipodes du christianisme. Le concile de Trente dé
finit la vie chrétienne une pénitence continuelle, per
pétua pœnitentia; et notre époque, une jouissance 
continuelle, la plus large possible et par tous les 
moyens possibles. L'homme devient chair. Inutile 
d'insister sur ce caractère du règne satanique, dont le 
développement rapide alarme tous les esprits sérieux. 

Le Césarisme, ou l'émancipation de la société de 
l'autorité divine en matière de gouvernement, par la 
concentration de tous les pouvoirs spirituels et tem
porels dans la main d'un homme, empereur et pontife, 
ne relevant que de lui-même. Qu'en est-il de ce nou
veau caractère ? Regardez: la moitié des rois de l 'Eu
rope se sont faits papes ; l'autre moitié aspire à le 
devenir. Fouler aux pieds les immunités de l 'Église, 
empiéter sur les droits de l 'Église, souffleter l'Église, 
dépouiller l 'Église, enchaîner l'Église ; n'est-ce. pas 
là ce qu'ont fait ou laissé faire tous les gouverne
ments de l 'Europe, depuis la Renaissance?N'est-ce 
pas ce qu'ils font encore? Si ce n'est pas là du Gésa-
risme païen,nousne comprenons plus le sens des mots. 

La Haine du christianisme. Le paganisme ancien 
haïssait le christianisme d'une haine implacable, uni
verselle, à qui tous les moyens étaient bons pour in
sulter, pour écraser son ennemi. Il le haïssait dans 
son Dieu, dans ses ministres, dans ses disciples, 
dans ses dogmes, dans sa morale, dans ses mani
festations publiques. Son nom était devenu celui de 
tous les crimes. Il était responsable de toutes les ca
lamités publiques. La prison, l'exil, la mort au milieu 
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des tortures, étaient justement dus à une secte, dit 
Tacite, coupable de la haine du genre humain. 

Satan est toujours Satan. Sa haine du christia
nisme est aussi jeune, aussi universelle, aussiimpla-
cable aujourd'hui qu'autrefois. Il hait le Dieu des 
chrétiens. Depuis un siècle surtout, quels blasphèmes 
restent à proférer contre la personne adorable du 
Verbe incarné? Citez un seul de ses mystères qui 
n'ait été mille fois attaqué, un seul de ses droits qui 
n'ait été nié et qui ne soit foulé aux pieds? 

Il le hait dans ses ministres. Dans le paroxysme de 
sa fureur, n'a-t-il pas dit qu'il voudrait tenir le der
nier boyau du dernier des rois, pour étrangler le 
dernier des prêtres? Autant qu'il a pu, n'a-t-il pas 
réalisé son vœu sanguinaire? Est-il un seul pays, en 
Europe, où, depuis la Renaissance, les évoques, les 
prêtres, les religieux n'aient pas été dépouillés, chas
s é s , poursuivis comme des bêtes fauves, insultés et 
massacrés? Le Vicaire même du Fils de Dieu, le Père 
du monde chrétien, Pierre, du moins, aura été res
pecté. Voyez plutôt comme ils l'ont traité dans la per
sonne de Pie VI et de Pie VII ; comme ils le traitent 
encore dans la personne de Pie IX. Qu'est-ce que 
l'Europe actuelle, sinon une famille en révolte contre 
son père? Chaque jour, depuis neuf ans, des millions 
de voix ne font-elles pas retentir le cri déicide : Nous 
ne voulons plus qu'il règne sur nous? Assiégée par 
cent mille excommuniés, la papauté n'est-elle pas un 
Calvaire? Judas le vendeur ; Caïphe l'acheteur ; 
Hérode le moqueur ; Pilate le lâche ; le soldat spolia
teur et bourreau, ne reparaissent-ils pas sur la scène? 

Il le hait dans ses disciples. Les vrais catholiques 
subissent le sort de leurs prêtres. Toutes les injures 
adressées à leurs pères par les païens d'autrefois, leur 
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sont adressées par les païens d'aujourd'hui (1). On les 
tient pour inhabiles ou pour suspects. Autant qu'on 
le peut, on les exclut des charges publiques, on les 
traite d'arriérés, d'ennemis du progrès, delà liberté, 
des institutions modernes, demeurants d'un autre 
âge qui voudraient ramener le inonde à l'esclavage et 
à la barbarie. On les opprime dans leur liberté, en 
annulant les dons qu'ils ont faits à l 'Église, leur mère, 
ou aux pauvres, leurs frères; en supprimant leurs 
associations de charité, qu'on ne rougit pas de met
tre au-dessous des sociétés excommuniées. On les 
opprime dans leur droit de propriété, on prend leurs 
couvents pour en faire des casernes; leurs églises, 
pour en faire des écuries ; leurs cloches, pour en faire 
des canons ; leurs vases sacrés, pour en faire de la 
monnaie ou des objets de luxe, à l'usage de leurs 
ennemis. 

On les opprime dans leur conscience, en leur im
posant un travail défendu, en insultant, chaque jour , 
sous leurs yeux, tout ce qu'ils aiment, tout ce qu'ils 
respectent, tout ce qu'ils adorent. Pour que rien ne 
manque ni à leur martyre ni à la haine qui les pour
suit, dans toute l'Europe, depuis la Renaissance, on 
les a pendus, brûlés, guillotinés. Encore aujourd'hui, 
en Italie, on les fusille ; en Pologne, on les pend ; en 
Irlande, on les tue par la faim. Si Dieu ne se lève, on 
en fera des boucheries, et des milliers de voix crie
ront : C'est justice ! Reas est mortis! 

Il le hait dans ses dogmes. Depuis quatre siècles, 
au sein de l'Europe baptisée, il s'est dépensé, pour 

(2) On peut en voir la nomenclature dans Mamachi, Antiquitates 
et origines ehristianœ, etc. Mieux que tous les raisonnements, ce 
fait seul manifeste l'identité de l'Esprit dominateur des deux épo
ques. 

T. 32 
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détruire l'édifice de la vérité chrétienne, plus d'encre, 
plus de papier, plus ds temps, plus d'argent, plus 
d'efforts, qu'il n'en faudrait pour convertir le monde : 
cette guerre impie n'a pas cessé. Sans parler des li
vres, des théâtres, des discours antichrétiens : que 
font ces myriades de feuilles empoisonnées qui, cha
que soir, partent de toutes les capitales de l'Europe, 
pour tomber le lendemain, comme des nuées de sau
terelles venimeuses, dans les villes et les campagnes, 
et semer partout le mépris et la haine de la religion, 
le doute et l'incrédulité? 

Il le hait dans sa morale. Revenu ce qu'il était aux 
jours de la souveraineté satanique, le monde actuel 
semble organisé pour la corruption des mœurs : 
Totus in maligno positus. Si les tristesses et les 
alarmes de tout ce qui porte encore un cœur chrétien 
ne vous le disent pas assez haut, regardez vous-
mêmes. 

La fièvre des affaires ; la soif de l'or et du plaisir; 
l'industrie qui constitue des millions d'âmes dans 
l'impossibilité morale de remplir les devoirs essentiels 
du christianisme ; le luxe babylonien dont les coupa
bles folies vont toujours croissant; les modes impu
diques ; les danses obscènes; cinq cent mille cafés ou 
cabarets (1), gouffres béants où se perdent l'amour du 
travail, la pudeur, la santé, l'esprit de famille, le 
respect de soi-même et de toute autorité; dans 
toutes les classes de la société des habitudes de 
mollesse qui énervent les âmes; des scandales re
tentissants qui familiarisent avec le mal et tuent la 
conscience ; le mépris des lois qui ont pour but l 'as
servissement de la chair ; la profanation du dimanche; 

(1) En France seulement. 
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la sanctification du lundi ; l'abandon de la prière et 
des sacrements : qu'est-ce que cela sinon la haine de 
la morale chrétienne, haine infernale dont le dernier 
mot est & étouffer le christianisme dans la boue? 

Il le hait dans ses manifestations publiques et pr i 
vées. Là, il interdit le son des cloches et condamne 
le prêtre qui, en public, porterait son costume; 
ailleurs, il abat les croix. Ici, il défend au Fils de Dieu 
de sortir de ses temples pour recevoir les hommages 
de ses enfants, et, sous peine d'être insulté, il doit se 
cacher avec soin lorsqu'il va les visiter sur leur lit de 
douleur. Tout cela se passe dans des sociétés qui se 
disent chrétiennes ! 

Il s'y passe bien autre chose. En signe de 
victoire, Satan a replacé ses statues dans les jar
dins , dans les promenades, sur les places des 
grandes villes, dans l'Europe entière. Pénétrant j u s 
que dans l'intérieur du foyer domestique, il en a 
banni les images du Verbe incarné et mis les s iennes 
à leur place. 

« Il n'y a plus de Christ au foyer, s'écriait na 
guère un éloquent prédicateur; il n'y a plus de 
Christ suspendu à la muraille ; il n'y a plus de Christ 
se révélant dans les mœurs. Quoi! vous avez sous 
vos yeux les portraits de vos grands hommes ; vos 
maisons se décorent de statues et de tableaux pro
fanes ! Que dis-je? vous gardez, exposés aux regards 
de vos enfants et aux admirations de la famille, les 
Amours du paganisme, les Vénus du paganisme, les 

. Appollons du paganisme ; oui toutes les hontes du 
paganisme trouvent un asile au foyer des chrétiens ; 
et, sous ce toit qui abrite tant de héros humains et 
de divinités païennes, il n'y a plus de place pour 
l'image du Christ, que Tibère lui-même ne refu-
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sait pas d'admettre avec ses divinités au Panthéon 
de Rome (1). » 

Oui, il est vrai, vrai non-seulement en France où 
enseigne l'Université, mais vrai en Europe où ensei
gnent les ordres religieux, vrai longtemps avant l'Uni
versité et la révolution française : chez les chrétiens 
lettrés des temps modernes/ le Christ n'est plus au 
foyer. Mais il y était chez nos aïeux ignorants du 
moyen âge. Comment en a-t-il été banni? comment 
a-t-il été remplacé par les dieux du paganisme, c'est-
à-dire par Satan lui-même sous ses formes multiples, 
omnes dii gentium dœmonia? A quelle époque re
monte cette substitution sacrilège? qui a formé les 
générations qui s'en rendent coupables? ('ans quels 
lieux et dans quels livres ont-elles appris à se pas 
sionner pour les choses, les hommes, les idées et les 
arts du paganisme? quel Esprit a dicté l'enseigne
ment qui aboutit à un pareil résultat? Est-ce l'es
prit du Cénacle ou l'esprit de l'Olympe? C'est l'un ou 
l'autre. 

Enfin, il est nn dernier phénomène qui, chaque 
jour, se manifeste avec plus d'éclat: c'est le double 
mouvement auquel le monde actuel obéit : mouvement 
à!unification matérielle, et mouvement de dissolu
tion morale. U Esprit du dix-neuvième siècle pousse 
de toutes ses forces à l'unification matérielle des 
peuples : navires à vapeur, chemins de fer, télégra
phes électriques, unions douanières, traités de com
merce , libre échange, multiplication des postes, 
abaissement de la taxe des imprimés et des lettres ; ;] 
pas de moyen de communication qu'il n'accélère ou 
qu'il n'invente. En même temps, il absorbe les petites 

(1) Le P. Félix, uhi suprù. 
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nationalités, supprime la famille, la commune, la p ro 
vince, la corporation, toute espèce de franchise et 
d'autonomie; il ressuscite les armées permanentes 
de l'ancien monde, rebâtit ses grandes capitales, et, au. 
cou des peuples affranchis par le Christianisme, rive 
les chaînes de la centralisation césarienne. 

A ce mouvement d'unification matérielle, cor res
pond, en dehors du Catholicisme, un mouvement non 
moins rapide de dissolution morale. En fait de doc
trines religieuses, sociales, politiques, que reste-t-il 
debout? le grand dissolvant de toute espèce de foi, le 
Rationalisme , n'est-il pas le dieu de la foule ? Où 
trouve-t-on des convictions assez profondes, des 
affirmations assez nettes pour résister aux séductions 
de l'intérêt, pour braver les menaces ou même l'oubli 
du pouvoir, pour se maintenir inébranlables au milieu 
des sophismes de l'impiété et des entraînements du 
mauvais exemple ? Quelle peut être l'unité morale d'un 
monde qui a brisé en morceaux le symbole catholi
que, qui entend, qui supporte, qui accueille toutes les 
négations, même celle de Dieu? 

Pareil spectacle n'a été vu qu'une fois ; c'est à 
l'époque où le monde romain penchait vers sa ruine. 
Formée par l'absorption continue du faible par le fort, 
du peuple par le peuple, l'unité matérielle arriva j u s 
qu'au despotisme d'un seul homme. Satan avait atteint 
son but. Rome était le monde, et César était Rome ; 
et César était Empereur et grand Prêtre de Satan. 
Alors le genre humain, sans force de résistance, 
parce qu'il était sans foi, et sans autre ambition que 
les jouissances matérielles, panem vt circenses, 
n'était plus qu'un bétail bâtonné, vendu, égorgé, sui
vant le caprice du maître. 

Armées permanentes, grandes capitales, rapidité 
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des communications, centralisation universelle, uni
fication matérielle des peuples, poussée avec une ar 
deur fiévreuse ; dissolution morale, arrivée au mor
cellement indéfini de tout symbole et de toute foi : 
qui oserait soutenir que ce double phénomène n'est 
pas le précurseur delà plus colossale tyrannie? Peut-
être la pierre d'attente du règne antichrétien, annoncé 
pour les derniers temps? 

A nos yeux, c'est César à cheval avec Lucifer en 
croupe. 



C H A P I T R E X X X 

(SUITK DU PRÉCKDKNT.) 

Action palpable du démon sur le monde ancien et sur le monde moderne. — 
Pratiques démoniaques renouvelées du paganisme. — Bulle de Sixte V. — 
Le mal continue. — Manifestations éclatantes. — Affaiblissement général 
de la foi au démon. — Cinq degrés dans l'envahissement satanique : le dé
mon se rend familier. — Il se fait nier. — Réhabiliter. — Appeler comme 
Roi. —Invoquer comme Dieu. — Familiarité de notre époque avec le dé
mon. — Il ne lui inspire plus ni crainte ni horreur. — Elle le nomme à 
tout propos par son vrai nom. — Nomenclature significative. — Elle croit 
peu au démon et encore moins à son influence sur l'homme et sur les créa
tures. — Conséquences. 

Se faire adorer à la place du Verbe incarné : tel a 
toujours été le but de Fange rebelle, tel il sera toujours. 
Il n'en connaît pas d'autre. L'histoire dit ses succès 
chez les peuples païens d'autrefois et chez les nations 
idolâtres d'aujourd'hui. Après avoir, par le rationa
lisme, le sensualisme, le césarisme et l 'antichristia-
nisme, opéré le divorce,aussi complet que possible,de 
l'homme avec Dieu, il se présente pour rétablir le 
lien que lui-même a brisé. Fondé sur la nature des 
choses, son succès, à moins d'un miracle, est infailli
ble. Quoi qu'il fasse, le monde inférieur ne peut se 
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soustraire à l'influence du monde supérieur. S'il 
rompt avec le Roi de la Cité du bien, il tombe forcé
ment sous l'empire du Roi de la Cité du mal. Dieu 
ou le Diable : pas de milieu. 

Entre l'homme, sa dupe et son esclave, et lui, son 
séducteur et son tyran, le démon établit une foule de 
communications directes et palpables, contrefaçon 
permanente des communications du Verbe avec 
l'homme. Pa r mille moyens, que lui-même indique, 
il se fait adorer comme un Dieu, respecter comme un 
maître, chérir comme un bienfaiteur, consulter comme 
un protecteur, appeler comme un médecin, recevoir 
comme un ami, traiter comme un être inoffensif. Sur 
cet ensemble de fait permanents, universels, repose 
l'idolâtrie ancienne et moderne ;• ou plutôt c'est l'ido
lâtrie elle-même. 

Or, nous le répétons, Satan ne change ni ne vieil
lit. Ce qu'il était hier, il l'est aujourd'hui, il le sera 
demain. Singe éternel de Dieu, ennemi implacable du 
Verbe incarné, toujours il voudra le détrôner, afin de 
régner à sa place. Si donc c'est bien lui que la Renais
sance a ramené triomphant au sein de l 'Europe chré
tienne ; si c'est bien le rationalisme, le sensualisme, 
le césarisme , l 'antichristianisme qui forment les 
grands caractères de l'époque moderne, nous devons 
nous attendre à retrouver le démon s'efforçant de se 
substituer matériellement au vrai Dieu ; et, au surna
turel divin, d'opposer le surnaturel satanique, jusqu'à 
ce que le second supplante le premier. Pour inspirer 
à l'homme d'aujourd'hui les mêmes sentiments dont 
il avait pénétré l'homme d'autrefois, il doit nous appa
raître environné de tout le cortège de consultations, 
d'oracles, de prestiges, de pratiques mystérieuses 
qui composaient son culte et assuraient son empire 
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dans l'antiquité païenne : voyous si l'histoire confirme 
cette induction. 

Jusqu'à la Renaissance et à la Réforme, sa fille 
aînée, la double autorité des lois canoniques et des 
lois civiles continuait de tenir enchaîné le père du 
mensonge, le vaincu du Calvaire. C'est par exception 
seulement et sur une échelle restreinte qu'on le sur 
prend exerçant son art ténébreux, chez les peuples 
chrétiens du moyen âge. Rappelé par la Renaissance 
sous la forme de Dieu du beau, et par la Réforme 
sous le nom de Dieu de la liberté, il reprend bien
tôt l'ancienne indépendance de ses allures. 

En Italie, en Allemagne, en France, un grand nom
bre de renaissants, imitateurs des lettrés de Rome et 
de la Grèce, se livrent avec passion à l'étude et à la 
pratique des sciences occultes (1). Les principaux 
chefs du protestantisme se vantent de leurs colloques 
avec Satan (2). Sous des formes à peine modifiées, 
reparaissent toutes les superstitions de l'ancien paga
nisme : consultations, évocations , manifestations , 
oracles, prestiges, adorations vont se multipliant avec 
les négations de l'Évangile. Telle est la rapidité avec 
laquelle le culte de Satan envahit l 'Europe, que 
l'Église s'en émeut. Par l'organe de Sixte V, grand 
esprit assurément, elle signale au monde épouvanté 
cette épidémie de l'idolâtrie renaissante et la frappe 
d'une condamnation solennelle. 

Dans la fameuse bulle Cœli et terrse Creator, 
sont énumérées, comme reparaissant au grand soleil 
du christianisme, la plupart des pratiques démonia
ques usitées dans l'antiquité païenne, et dont Por -

(1) Voir Des rapports de Phomme avec le démon, par M. Bizouard, 
t. III, liv. XI-XIV. 

(2) Voir notre ouvrage La Révolution, etc., t. VI, IX, X. 
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phyre nous a laissé la longue nomenclature (1). 
L'immortel pontife nomme : l'astrologie, la géo

mancie, la chiromancie,la nécromancie, les sortilèges, 
les augures, les auspices, la divination par les clés, les 
grains de froment et les fèves ; les pactes avec les dé
mons, dans le but de connaître l'avenir ou de satisfaire 
les passions ; les charmes ; les oracles ou évocations 
des esprits, interrogés et répondant ; l'offrande d'en
c e n s é e sacrifices, de prières; les génuflexions, les 
prosternements, les cérémonies du culte; l'anneau et 
le miroir magique, les vases destinés à fixer les es 
prits et à en obtenir des réponses; les femmes sympa
thiques (nous disons somnambules'et magnétisées), 
qui, mises en rapport avec le démon, obtiennent de lui 
la connaissance des choses cachées, passées ou fu
tures ; rhydromancie, au moyen de vases pleins d'eau 
dans lesquels des hommes et plus souvent des 
femmes, font apparaître des figures qui rendent des 
oracles. Il faut ajouter la pyromancie, la pédomancie, 
l'ornitomancie, l'oniromancie ou l'oracle par les son
ges, et d'autres pratiques, « restes impurs, dit le pape, 
de l'ancienne idolâtrie vaincue par la croix (2). » 

Remarquons en passant que le Yiçaire de Jésus-
Christ signale la femme comme l'instrument préféré 
du démon. Inutile de rappeler que cette préférence se 
retrouve partout dans l'ancien paganisme, aussi bien 
que dans la moderne idolâtrie , en Afrique, dans 
l'Océanie et ailleurs. Aux raisons que nous en avons 
données, saint Thomas ajoute celle-ci : « Les démons, 

(1) Dans Euseb. , Prœpar Evang., lib. II, III, IV, V, VI. 
(2) Quas pristinae et antiquatse, ac per crucis victoriam prostratse 

idololatrige reliquias retinentes, quibusdam auguriis, auspiciis, si-
milibus signis et vanis observationibus ad futurorurn divinationem 
intendunt. Constit. Cœli et terra?, etc., an. 1586. 
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dit-il, répondent pins facilement à l'appel des vierges, 
afin de mieux tromper, en affectant de paraître aimer 
la pureté (1). » 

Quoi qu'il en soit, les personnes du sexe sont aver
ties qu'un danger particulier les menace. Elles com
prendront dès lors la nécessité de s'environner de vi
gilance, et surtout d'éviter toute participation à au
cune pratique suspecte, qui pourrait donner prise sur 
elles à leur implacable ennemi. 

De la bulle de Sixte V ressortent deux faits. D'une 
part, la multiplicité des pratiques démoniaques : on 
dirait une ébullition générale de l 'Europe, fille de la 
Renaissance, au souffle de l'esprit satanique; d'autre 
part, la persistance de ces honteux phénomènes. 
« Malgré tous les efforts de l 'Église, ajoute le Pontife, 
on n'a pu parvenir à extirper ces superstitions, ces 
crimes, ces abus. De jour en jour on découvre que 
tout en est plein, omnia plena esse (V2). » C'est donc 
un fait acquis à l'histoire : un siècle après la Renais
sance, les communications de Satan avec l'homme 
étaient redevenues, comme dans l'ancien paganisme, 
générales, permanentes, indestructibles, et la puis
sance du démon s'étendait dans la Cité du bien, j u s 
qu'à des limites inconnues, omnia plena esse in 
dies detegantur. 

Le mal ne fut point arrêté par les défenses pontifi
cales. Le Béarn, Loudun, Louviers, les pays du 
Nord, les Cévennes, le cimetière de Saint-Médard à 

(1) Veniunt etiam facilius (deemones), cum a virginibus advocan-
tur, ut ex hoc in suas divinitatis opinionem homines inducant, 
quasi munditiam ainent, ut dicit S. Thomas. Viguier, xu, 92. 

(û) Non tamen errorum praedictorum extirpationi usque adeo pro-
visum est, quin etiam... apud plurimos curiosius vigeant, cum 
valde fréquenter, detectis diaboli insidiis.. . variarum superstitio-
num omnia plena esse in dies detegantur. Ibid. 
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Paris , et d'autres lieux, devenus successivement le 
théâtre de manifestations éclatantes, montrèrent que 
Satan demeurait maître d'une bonne partie de la place. 
Pour les esprits frivoles, ces phénomènes furent des 
jongleries, et leur histoire des contes à dormir de
bout. Affirmé par quelques-uns, leur caractère démo
niaque fut nié opiniâtrement par toute la secte incré
dule. Au siècle de Voltaire, la négation s'étendit à 
tous les faits du même genre. Divinations, évocations, 
pactes, magie, possessions, sorcelleries, maléfices, il 
passa en principe que tout cela n'était qu'un tissu de 
rêveries. Cette négation audacieuse de l'histoire uni
verselle, produisit l'affaiblissement général de la foi 
au démon, à ses pratiques et à son influence. 

Afin de ne pas se mettre en opposition avec l'Évan
gile et avec l'enseignement de l'Église, les plus ca
tholiques disaient que, à la vérité, ces choses avaient 
eu lieu dans les anciens âges, mais qu'on n'en voyait 
plus d'exemples dans les temps modernes. « En effet, 
ajoutait la philosophie voltairienne, le démon, grâce 
au progrès des lumières, n'est plus qu'un être inactif 
et désarmé. Il est même reconnu que la plupart des 
faits que l'Église lui impute, sont le résultat des lois 
naturelles. Calomnié à plaisir par le moyen âge igno
rant et crédule, il est bon désormais pour épouvanter 
les grand'mères et les petits enfants. » 

Ainsi le démon faisait son œuvre et s'approchait 
du premier but de ses efforts. Quel est-il? bannir sa 
crainte du cœur de l 'homme; la bannir afin de se ren
dre familier; se rendre familier, afin défaire mépriser 
les enseignements de l'Église et jeter les armes anti
démoniaques dont elle avait pourvu ses enfants. A-t-il 
réussi? interrogeons l'histoire contemporaine. 

Se rendre familier. Il se passe sous nos yeux un 
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fait inconnu des peuples chrétiens. Ce fait est peu 
remarqué, et pourtant il nous semble mériter de l'être 
beaucoup ; car il forme un des caractères les plus si
gnificatifs des temps actuels. Les siècles passés 
avaient horreur du démon. Son vrai nom, le nom de 
Diable, n'était prononcé que rarement, avec une sorte 
d'hésitation et même de scrupule. Encore aujourd'hui, 
certaines populations, heureusement préservées de 
Y esprit moderne, ne l'articulent jamais. Quand elles 
ont à parler de Satan, elles disent : la vilaine bête. 
A part cette exception qui tend de jour en jour à dis
paraître, le nom du Diable est sur les lèvres de tous. 
On le prononce comme celui de la chose la plus indif
férente. Il assaisonne les plaisanteries; il accentue les 
jurons ; il sert de titre aux livres à la mode et de r é 
clame aux pièces de théâtre. Les marchands eux-
mêmes trouvent piquant de le prendre pour enseigne 
de leurs boutiques. On dirait que le moyen d'appeler 
les lecteurs ou d'attirer les clients, est d'employer un 
mot qui faisait horreur à nos pères. 

Gomme thermomètre de cet étrange progrès, qu'on 
nous permette de citer quelques exemples dont les 
plus anciens ne remontent guère au delà d'un quart 
de siècle. 

Robert le Diable, — Programme de Robert le Dia
ble, — Chanson de Robert le Diable, — Légende de 
Robert le Diable, — Au plus malin de tous les Dia
bles, — Au Bon Diable, — A u Diable galant, — Au 
Diable à quatre, — Aux Diablotins, — A u Diable vert, 
— Dieu et Diable, — Anges et Diables, — Un Ange 
et un Diable, — Allez au Diable, — Le Diable du 
monde, — Harry le Diable, — Monsieur Béelzébuth, 
— Monsieur Satanas, — Le Diable et les Élections, 
— Le Diable à l'école, — Le Diable dans un bénitier,* 
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— Le Diable d'argent, — Le Diable de l'époque, — 
Au Diable la franchise, — Diable ou Femme. 

Le Tictac du Moulin du Diable, — L'homme au 
Diable, — L e Diable en voyage, — Le Diable à Paris , 
— Le Diable à Lyon, — Le Diable en province, — 
Le Diable aux champs , — Le Diable au moulin, — 
Le Diable dans les boudoirs, — Le Diable fourré par
tout, — Satan, — Satanas, — Le Diable, — Les 
cinq cents Diables, — Le Diable vert, — Le Diable 
rouge, — Les Pauvres Diables, - Les Diables roses, 
— Le Diable jaune, — Les Diables noirs, — Le Bon 
Petit Diable, — Le Diable boiteux, — Le Diable à 
cheval, — Le Diable médecin, — Le Diable amou
reux, — Le Diable trompé, — Les Diables de Paris , 
— Le Diable des Pyrénées, — Les Diables Bon
bons. 

Frère Diable, — Jean Diable, — Confession de 
Frère Diable, —Almanach du Diable, — Les Amours 
du Diable, — Mémoires du Diable, — Mémoires d'une 
Diablesse ; — La Science du Diable, — Les Secrets 
du Diable, — Les Aventures d'un Diablotin, — Le 
Secret du Diable, — Les Fourberies du Diable, — 
La Malice du Diable , '— La Mare au Diable, — Le 
Morne au Diable, — La Par t du Diable, — Les Pilu
les du Diable, — La Maison du Diable, — La peau 
du Diable, — Le Château du Diable, — Les sept 
Châteaux du Diable, — La Taverne du Diable, — Le 
Puits du Diable, — Les noms du Diable, — Les 
Amours du Diable, — Le Ménage du Diable, •—Le 
Moulin du Diable, — Le Saut du Diable. 

Le Cheval du Diable ,— Le Chien du Diable,— 
La Cornemuse du Diable, — Le Valet du Diable, — 
La Chanteuse du Diable, — L'Argent du Diable, — 
Les Sous du Diable, — Le Tiroir du Diable, — Le 
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Soufflet du Diable, — L e s Bibelots du Diable, — Le 
Fils du Diable, — La Fille du Diable, — L'Héritier 
du Diable, —L'Éto i le du Diable, — Le Voyage du 
Diable, — La Chasse du Diable, — La Roude du 
Diable, — Les Trois Péchés du Diable, — Les Trois 
Baisers du Diable, — Le Souper du Diable, — Une 
Larme du Diable, — L'Oreille du Diable, — La Main 
du Diable, — La Queue du Diable, — Portrait du 
Diable, — Physiologie du Diable. 

Voilà, avec beaucoup d'autres, les titres d'ouvrages 
dont le dix-neuvième siècle émaille, depuis vingt ans, 
les colonnes du Journal de la librairie française. 
Voilà les enseignes, avec portrait, que le grand et le 
petit commerce placarde sur les murailles de nos 
villes : espèce de patronage à la mode sous lequel se 
placent les somptueux magasins de luxe, comme la 
misérable échoppe du marchand d'allumettes. 

Qu'on ne s'y trompe pas, ce fait nouveau a sa s i 
gnification. « La révolution des choses, dit un vieil 
auteur, n'est pas plus grande que celle des mots. » 
La popularité d'un mot est le signe de la popularité 
de l'idée. La facilité, la légèreté, l'indifférence avec 
laquelle on emploiede nos jours un nom jusqu'alors 
abhorré, dénote donc l'imprudente familiarité du 
monde actuel avec son plus dangereux ennemi, comme 
elle mesure la distance qui sépare nos idées des idées 
de nos pères. 

Toutefois se rendre familier n 'est que le premier 
sucoès ambitionné de Satan : se faire nier, en lui-
même et dans ses opérations multiples, est le second. 
Se faire réhabiliter est le troisième. Se fairerappe-
1er comme prince est le quatrième. Se faire adorer 
comme Dieu, est le cinquième. Nous allons le suivre 
dans ces différentes étapes de la route, dont le terme 
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final est le rétablissement, sous une forme ou sous 
une autre, de l'ancien paganisme. 

Se faire nier. Autrefois on croyait au démon, tel 
que la révélation le fait connaître, et on avait peur de 
lui. Pour nos aïeux, Satan n'était pas un être imagi
naire, une allégorie, un mythe ; mais bien un être réel 
et personnel comme notre âme. Ce n'était pas un 
être inoffensif, impuissant ; mais bien un être essentiel
lement malfaisant, cause de notre ruine, jour et nuit 
nous tendant des pièges et doué d'une puissance re
doutable sur l'homme et sur les créatures. Aussi, la 
première frayeur de l'enfant, comme la dernière 
crainte du vieillard, c'était le démon. De là, l'usage 
universel, et religieusement observé, des préservatifs 
enseignés par l'Église contre ses attaques. De là 
encore, dans tous les codes de l 'Europe, la peine de 
mort portée contre quiconque était convaincu d'avoir 
eu commerce avec cet ennemi-né du genre humain. 

Aujourd'hui se manifestent des dispositions diamé
tralement contraires. On est effrayé de rencontrer, au 
sein des nations chrétiennes, une foule de personnes 
dont la foi sur le démon n'est plus catholique. Les unes 
le regardent comme un mythe, et son apparition au • 
paradis terrestre sous la forme matérielle du serpent, > 
comme une allégorie ; d'autres, tout en admettant son \ 
existence personnelle, refusent de croire à son action 
sur l'homme et sur le monde. Il en est qui restreignent.} 
cette action dans certaines limites, tracées par leur j 
raison, et n'admettent rien au delà. Beaucoup même"? 
ne l'acceptent que sous bénéfice d'inventaire, et , -
malgré des milliers de témoins, nient intrépidement-
ce qu'ils n'ont pas vu de leurs yeux. 

Excepté quelques catholiques de vieille roche, per
sonne ne recourt avec fidélité aux armes fournies par 
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l'Église pour éloigner le prince des ténèbres. On ne 
parle plus de lui à l'enfance,ou bien on lui en parle légè
rement, pour mémoire et comme d'un être à peu près 
suranné. L'homme fait et le vieillard, n'ayant aucune 
peur de lui, sourient si vous leur manifestez la vôtre. 
Aux yeux de la loi, le commerce avec le démon ou n'a 
jamais existé, ou il n'existe plus, ou il n'est pas un 
délit. De là, ce que nous voyons aujourd'hui, l ' inter
prétation rationaliste de tous les faits démoniaques 
de l'Ancien et du Nouveau Testament, la négation de 
l'histoire universelle et le mépris des enseignements 
de l'Église sur l'ange déchu. 

Pour avancer cette œuvre qui est la sienne, le dé
mon se déguise sous tous les masques, joue tous les 
rôles, emprunte tous les noms. Dans les manifesta
tions même qui révèlent avec le plus d'évidence son 
odieuse personnalité, il parvient à faire prendre le 
change. Tantôt, sous le nom de fluide nerveux, de 
fluide magnétique, de fluide spectral, il se donne 
pour un agent purement naturel. Tantôt il s'appelle 
seconde vue, et n'est qu'une simple faculté de l'âme. 
Ici, il se fait passer pour un bon ange et donne de 
pieux conseils. Ailleurs, c'est un esprit badin, qui 
plaisante, qui ricane, qui veut être traité comme un 
jouet ou comme un vain épouvantail. D'autres fois, 
il devient l'âme d'un mort admiré ou chéri , et 
il usurpe la confiance. Beaucoup plus dangereuse que 
les autres, cette dernière transformation est aussi la 
plus commune : on sait qu'elle est la base même du 
Spiritisme. 

Quel est, pour le Père du mensonge, le bénéfice de 
tous ces déguisements ? Accomplir son œuvre sans en 
porter la responsabilité; en d'autres termes, se faire 
nier. Rien de plus habile que son calcul. Quiconque 

l 33 
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nie Satan, nie le christianisme. Quiconque dénature 
Satan, dénature le christianisme. Quiconque plaisante 
de Satan, plaisante de l'Église, dont les prescriptions 
antidémoniaques ne sont plus que des superstitions de 
bonne femme. Quiconque nie Faction malfaisante de 
Satan sur l'homme et sur les créatures, accuse le 
genre humain d'une aliénation mentale, soixante fois 
séculaire, et, déchirant les unes après les autres toutes 
les pages de l'histoire, arrive au doute universel. 

Par tous les faits que nous venons de rappeler, 
Satan dit au monde actuel : N'aie pas peur de moi. 
Nous allons voir que le monde actuel répond : Je n'ai 
pas peur de toi. 



C H A P I T R E X X X I 

(FIN D U PRÉCÉDENT.) 

Le démon se fait réhabiliter. — La philosophie. — Les arts. — Le roman. — 
Le théâtre. — La Beauté du Diable. — Analyse de cette pièce. — Sa si
gnification. — Le démon se fait appeler comme Roi. 

Se faire réhabiliter. La familiarité de l'époque ac
tuelle avec le démon, et, comme conséquence, l'affai
blissement général de la crainte qu'il doit nous 
inspirer, est un fait ; mais ce fait n'est que le premier 
degré de l'envahissement satanique. Il en est un s e 
cond plus incompréhensible et non moins réel, c'est 
la réhabilitation de l'angle* déchu. 

Le vrai, dit un poëte, peut quelquefois n'être pas 
vraisemblable. Aujourd'hui ou jamais, le cas se p ré 
sente de rappeler cette maxime. Après dix-huit siècles 
de christianisme, au sein du royaume très-chrétien, 
rencontrer des hommes baptisés qui entreprennent sé^ 
rieusement, opiniâtrement de réhabiliter Satan, le 
grand dragon, le grand homicide, l'auteur impénitent 
de tout mal, justement foudroyé par la justice divine : 
n'est-ce pas la chose la plus incroyable? Pourtant il 
faut la croire, car elle est vraie. 
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Depuis l'Évangile, le démon avait inspiré à tous 
les peuples chrétiens une horreur et une répulsion 
universelle. Ce double sentiment était énergiquement 
rendu par les formes, par les attitudes, par la place 
même que l'art réservait, dans ses compositions, à 
l'implacable ennemi de Dieu et de l'homme. Aujour
d'hui, loin d'attacher Satan, comme il le mérite, au 
gibet du ridicule et de l'ignominie, l'art le supprime, 
ou le reproduit sous les traits les moins repoussants. 
Essaye-t-i l de le rendre presque beau? ses efforts 
sont vivement applaudis. On les donne pour un pro
grès social. Ce qu'on appelle la grande critique for
mule, dans ce sens, des arrêts régulateurs de l'opi
nion. 

Elle écrit : « Beau comme toutes les créatures no
b les , plus malheureux" que méchant, le Satan de 
M. Scheffer (1), signale le dernier effort de l'art, pour 
rompre avec le dualisme et attribuer le mal à la même 
source que le bien, au cœur de l'homme... Il a perdu 
ses cornes et ses griffes : il n'a gardé que ses ailes, 
appendice qui seul le rattache encore au monde sur
naturel. . . Permis au moyen âge qui vivait continuel
lement en présence du mal, fort, armé, crénelé, de 
lui porter cette haine implacable qui se traduisait dans 
l'art par une sombre énergie. 

« Nous sommes obligés aujourd'hui à moins de 
rigueur. On nous blâme de n'être pas plus sévères 
pour le mal. Mais en réalité c'est là une délicatesse 
de conscience : c'est par amour du bien et du beau 
que nous sommes parfois si timides, parfois si faibles 
dans nos jugements moraux.. . Nous hésitons à pro
noncer des arrêts exclusifs, de peur d'envelopper dans 

(1) Peintre protestant, mort récemment, et dont tout Paris est 
allé admirer la peinture protestante. 
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notre condamnation quelque atome de beauté (1). » 
Quelle est cette obligation nouvelle imposée à ceux 

qui parlent du démon, de le traiter avec ménagement ? 
D'où vient-elle et quelle en est la signification, car 
elle en a une? ces cajoleries sacrilèges sont le ther
momètre du progrès. 

Écrasons l'infâme, fut le mot d'ordre de l'esprit 
infernal dans le siècle passé. Il en était à sa période 
de destruction. 

Adorons Satan, est le mot d'ordre du même esprit 
dans le temps actuel. Il en est à sa période de recon
struction. 

La même ligue qui combattit pour détruire, combat 
pour édifier. Sur les ruines du christianisme, qui pour 
elle a fait son temps, elle veut rétablir le règne, à ses 
yeux trop longtemps calomnié, de l'ange déchu. Dans 
ce but, ils entreprennent de reviser le procès de S a 
tan, de le relever de sa déchéance et de le réhabiliter 
à là face du monde. 

Écho très-affaibli des rationalistes d'Allemagne, 
Renan ose donc écrire : « De tous les êtres autrefois 
maudits, que la tolérance de notre siècle a relevés de 
leur anathème, Satan est sans contredit celui qui a le 
plus gagné au progrès des lumières et de l 'univer
selle civilisation. Il s'est adouci peu à peu dans son 
long voyage, depuis la Perse jusqu'à nous; il a dé 
pouillé toute sa méchanceté d'Ahrimane. Le moyen 
âge, qui n'entendait rien à la tolérance, le fit à plaisir 
laid, méchant, torturé, et, pour comble de disgrâce, 
ridicule. 

(1) Voilà ce qu'écrit un membre de l'Institut de France. Quand 
on s'appelle Renan, et qu'on s'est fait l'apologiste de Satan, il est 
logique de devenir l'insulteur des Livres saints et le sycophante 
du Verbe incarné. 
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(c Milton comprit enfin ce pauvre calomnié, il com
mença la métamorphose que la haute impartialité de 
notre temps devait achever. Un siècle aussi fécond 
que le nôtre en réhabilitations de toutes sortes, ne 
pouvait manquer de raisons pour excuser un révolu
tionnaire malheureux, que le besoin d'action jeta 
dans des entreprises hasardées. On pourrait faire va
loir, pour atténuer sa faute, une foule d'autres motifs 
contre lesquels nous n'aurions pas le droit d'être sé
vères » 

Un des maîtres de Renan, Schelling, va plus loin. 
De Satan il fait un Dieu, parce que le Christ-Dieu 
devait avoir un antagoniste digne de lui (1). 

Dans son Cours de philosophie de l'histoire, Mi-
chelet prédit le retour du règne satanique, et dans la 
Sorcière il s'en fait l'historien, en racontant avec 
amour les triomphes de Satan sur le Christ (2). 

Quinet, qui veut étouffer le Christianisme dans 
la boue, trouve dans Satan le Principe qui doit 
réunir tous les cœurs (3). 

Prou^dhon désire substituer Satan, le bien-aimé 
de son âme, à f inconséquent réformateur qui se 
ht crucifier (4). 

Les journaux en renom prennent sa défense et de
mandent sa complète réhabilitation. « Nous croyons, 
dit Y Opinion nationale, (5 ) , que ce Satan si violem
ment attaqué par les ultramontains, ce Satan dont 
nous portons au front le signe, vaut mieux que la 
réputation qu'on voudrait lui faire. C'est bien à tort 

(1) Moëller, De l'état de la philosophie en Allemagne, p. 211. 
(2) Introd. a l'hist. univers., p. 10 et 40. 
(3) Deschamps, Le Christ et les Antechrists, t. II, p. 47. 
(4) La dévolution au x ix e siècle, p. 290, 291. 
(5) 6 décembre 1864. 
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qu'on donne pour fondateur et pour protecteur d u c é -
sarisme, ce Satan très-mécohhu. Satan se chargera, 
en complétant son œuvre, de prouver à messieurs les 
évêques qu'il n'est pas besoin de pouvoir religieux 
pour corriger le césarisme. » 

Et le Temps exprime le déplaisir que lui cause le 
rôle monotone de.Satan au théâtre. « C'est toujours, 
dit-il, le même mystificateur mystifié. On lui donne 
toujours les premières manches, pour lui reprendre 
cruellement les dernières, et l'inévitable gouffre, avec 
sa solfatare, depuis longtemps exploité par l'industrie, 
reçoit toujours au dénoûiient ce monarque cornu, 
au manteau rouge, dont lamissioa, paraît-il, est de 
s'acharner, sans réussir , à la damnation de quelques 
pauvres petites âmes de paysans et de paysannes. 

« Qu'un homme d'esprit veuille bien nous donner 
une pièce, une féerie dans laquelle le diable, complè
tement réhabilité, assistera, dans la sérénité de sa 
gloire, aux vaines entreprises tentées pour le faire 
descendre. Ce sera lui qui, au dénoûment, congé
diera les anges et leur retirera la direction des âmes 
pour leur confier celle des ballons. Affranchi des 
malédictions séculaires, il ne maudira personne ; il 
réconciliera même le Dieu nègre avec le Dieu blanc, 
et proclamera, comme couronnement de la pyra
mide lumineuse, la liberté. » (1) 

Si ces écrivains, et beaucoup d'autres, non moins 
impies, avaient excité une réprobation générale, il 
faudrait en conclure l'existence d'une folie et d'une 
impiété individuelles. Mais l'acCueil qui a été fait à 
ces blasphèmes inouïs ; mais le nombre des lecteurs 
et des prôneurs des livres qui les contiennent, ne 

(1) L. Ulbach. 1864. 
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sont-ils pas de nature à faire réfléchir ? Peut-on ne 
pas y voir un des signes caractéristiques des temps 
actuels ? 

Pour avoir publié les monstrueuses impiétés qu'on 
vient de lire, Renan, Proudhon et leurs pareils n'ont, 
aux yeux de l'opinion dominante, rien perdu de leur 
gloire. Devant eux ne s'est fermée ni la porte d'un 
salon, ni l'entrée d'une académie. Ils ont des rela
tions sociales étendues ; on mange avec eux, on de
vise avec eux, on les trouve aimables. Les trom
pettes de la renommée proclament leur talent ; et, 
comparés aux livres chrétiens, leurs ouvrages, tra
duits dans les principales langues, comptent cent lec
teurs pour un (1). 

Tels sont les blasphèmes, inconnus dans l'histoire, 
qui s'impriment aujourd'hui, non-seulement en France 
mais en Allemagne, et qui se lisent dans l'ancien et 
dans le nouveau monde. Toutefois, jusqu'à ces der
nières années la réhabilitation de Satan, l'apologie de 
Satan était demeurée circonscrite dans des ouvrages 
ignorés de la foule. Pour avancer l'œuvre infernale, 
restait à atteindre le demi-monde, le monde des oisifs 
et des femmes. Or, à la suite des philosophes et des 
littérateurs académiciens, sont venus les romanciers 
et les comédiens, qui se sont chargés de la rendre 
populaire. C'est dans le même ordre que Satan pro
céda, il y a seize siècles, pour conserver son règne 
et empêcher celui du Saint-Esprit : après Celse le 
sophiste, parut Genès l'histrion. 

L'année 1861 a vu paraître un roman fort connu, 

(1) On sait qu'en Autriche il existe une association secrète qui 
s'est proposé dô propager à tout prix le livre impie et menteur de 
Renan. On Ta traduit dans presque tous les idiomes de cet empire, 
et on le fait colporter et vendre à vil prix dans les campagnes. 
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dans lequel Satan, transformé en Dandy, fait le 
charme des salons. Sa tenue est irréprochable, ses 
manières distinguées. Il parle avec élégance, il sourit 
avec grâce, il est spirituel. Il fume, il joue, il valse, il 
polke : onn'est pasplus aimable. Sous cette métamor
phose sacrilège, l'homme s'habitue à regarder en face 
son éternel ennemi et à luidonnerlamain. Les craintes 
qu'il inspirait naguère passent pour de vaines ter
reurs ; la méchanceté dont on l'accuse, pour une ca
lomnie née de l'ignorance et de la superstition. 

Comme moyen de propagation, le roman tient le 
milieu entre le livre savant et le théâtre. Des cabinets 
de lecture ou de la balle du colporteur, le roman pénè
tre dans le salon, dans le boudoir,dans la chaumière. 
Il atteint un nombre plus ou moins considérable d'intel
ligences ; mais le roman ne parle pas aux yeux et ne 
corrompt qu'individuellement : autre est le théâtre. 

Par le prestige des décors, par la réalité des per
sonnages, par le jeu des acteurs, il s'empare de tous 
les sens et y grave profondément ce qu'il enseigne. 
De plus il s 'adresse à la foule. La pièce obtient-elle 
un succès de vogue? Tenez pour certain qu'après 
vingt représentations, les jeux de mots, les lazzis, les 
maximes, les blâmes, les éloges qu'elle contient, de 
viendront les aphorismes d'une multitude de person
nes de toute éducation et de tout rang. Il en résulte 
que le vrai moyen de livrer à la dérision l'homme le 
plus respectable ou la chose la plus sacrée, c'est de 
les faire jouer sur les théâtres. Mieux que personne, 
le démon l'a compris. Afin de populariser sa réhabi
litation, en jetant au mépris de la foule les dogmes 
chrétiens qui le concernent, il s'est emparé d'un 
théâtre important de la capitale des lumières : là il 
fait jouer ce que nous allons dire. 
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Un des derniers jours du mois d'août 1861, les 
murs de Par is offrirent aux regards une grande affi
che bleue, sur laquelle on lisait, en gros caractères : 
LA BEAUTÉ DU DIABLE, pièces fantastique en trois 
actes. 

En voici la rapide analyse. Une vaste pièce riche
ment décorée s'ouvre devant vous. C'est un compar
timent de l'enfer : c'est la chambre à coucher de mon
sieur Satan. A travers les rideaux blancs d'un lit 
voluptueux, paraît la tête d'un jeune élégant qui de
mande qu'on l'habille. Les tables et les toilettes se 
chargent de cosmétiques, de flacons et de fers à friser, 
apportés par de petits diables, valets de chambre de 
Satan. Celui-ci sort du lit; on lui fait sa toilette; il 
s'admire et se fait admirer. Enivré de sa beauté, il 
se promet des conquêtes et annonce un bal pour le soir. 
Six danseuses de l'Opéra viennent, à point, de 
tomber en enfer. Au bruit des violons, on valse, 
on polke. Satan s'empare des nouvelles venues, et, 
pendant la danse, se permet à leur égard des paroles 
et des gestes qui n'ont pas tout le succès qu'il 
désire. 

Furieux, il demande à tous les démons s'il n'est 
pas toujours le roi de la beauté. Quelque hésitation 
se manifeste dans les réponses. Satan redouble de 
fureur et veut savoir ce qu'est devenue sa beauté. Un 
damné, magnétiseur de profession, offre de lui révéler 
le mystère. On fait venir madame Satan. On l'endort 
et on lui demande ce qu'est devenue la beauté de son 
mari. Madame Satan ne répond pas, mais s'agite for
tement sur son fauteuil. On multiplie les passes, on la 
charge de fluide; elle s'endort profondément. Inter
rogée de nouveau, elle dit : C'est moi ai ôté la beauté 
à mon mari. — Pourquoi? — Parce qu'il en abu-
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(\) Ici des détails que nous nous abstenons de reproduire. 

sait (1). — Qu'en as-tu fait? — Je l'ai donnée à une 
jeune fille de Normandie. :— De quel village? (Elle le 
nomme). — Quand l 'as-tudonnée? — Le jour même 
où je l'ai ôtée à mon mari : c'est ce jour-là que la 
jeune fille est née. 

Satan n'en demande pas davantage. Il appelle son 
cocher, fait atteler sa voiture à la Daumont, et, 
trausjormé en inspecteur des écoles primaires, il part, 
avec le damné magnétiseur, pour aller à la recherche 
de sa beauté. Arrivé au village, il entre à l'école, 
examine les jeunes filles et demande l'âge de chacune. 
Huit sont nées le même jour. Laquelle possède la 
beauté de Satan? impossible de le savoir. Une chose 
demeure certaine, c'est que la beauté de Satan lui r e 
viendra, lorsque la jeune fille l'aura perdue. Sur l'avis 
du magnétiseur, il est décidé qu'on enlèvera les huit 
jeunes filles, et qu'on les conduira à Par is . Fascinées, 
affolées, elles partent pour la capitale en compagnie 
de Satan et de son acolyte. Leur vertu ne tarde pas à 
faire naufrage, dans la vie de Bohême, dont les détails 
dégoûtants remplissent une bonne partie de la pièce. 
Lorsque la dernière est flétrie, la beauté estrendueà Sa
tan qui s'admire et qui revient se faire admirer aux 
enfers, après avoir promis fidélité à sa femme. 

Telle est cette farce ignoble dont l'art, le goût, le 
français même sont absents ; mais où marchent d'un 
pas égal, la luxure et l'impiété. Satan transformé en 
fashionahle; l'enfer devenu un hôtel garni, où l'on 
arrive avec sa malle et son sac de voyage ; une mai
son de tolérance, où l'on boit, où l'on joue, où l'on 
danse, où l'on s'amuse et d'où l'on sort en calèche 
pour courir des aventures. Qu'est-ce qu'une pareille 
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pièce? sinon une longue moquerie des dogmes du 
christianisme, une profanation cynique des plus for
midables mystères de l'éternité. Après avoir entendu, 
applaudi, absorbé ce ricanement sacrilège, qui con
servera la moindre horreur du démon, la moindre 
crainte de l'enfer? N'hésitons pas à le dire : jamais 
pareil scandale n'avait été donné au monde chrétien. 

Toutefois, il est un scandale plus grand que la 
pièce elle-même, c'est le succès qu'elle a obtenu. 
Groirait-on que cette monstruosité a eu soixante-
trois représentations consécutives? Et cela, sur un 
des théâtres les plus connus de Par is , le théâtre du 
Palais-Royal ! Faut-il s'étonner si, cette année même, 
en présence d'une grande assemblée, on a pu porter 
et faire accueillir avec frénésie : un toast à la mort 
du Pape, et à la santé du Diable! 

Voilà où nous en sommes, au dix-neuvième siècle 
de l'ère chrétienne. 

Comme symptôme, nous ne connaissons rien de 
plus significatif que cette pièce. Tel est aussi l'avis 
d'un éminent écrivain que nous aimons à citer. < Le 
démon, dit-il, avait jusqu'ici une forme incontestée, 
espèce de forme classique, que les maîtres de la lit
térature, jusqu'à M. Scribe lui-même, utilisaient en 
ne l'altérant que le moins possible. Le démon avait 
toujours eu un but odieux et loyalement accusé. Au
jourd'hui l'idéal du démon est couleur de rose. Sa 
personnalité toute charmante semble un décalque de 
la chanson de Béranger : « Elle apparaît , Esprit, 
Fée ou déesse , mais jeune et belle , elle sourit 
d'abord. » 

« Pa r exemple, dans la Beauté du Diable, mon
sieur le Diable ne peut que conquérir de vives sympa
thies à la personnalité infernale. Ses malices sont 
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bienfaisantes, ses tours sont ceux d'un bon génie de 
la Bohême parisienne. Donc à l'idéal catholique du 
démon, idéal saisissant de vérité, qui résume ou in
carne le sensualisme parvenu à sa plus forte expres
sion, ïhomme-bête, voici que Ton oppose un idéal 
tout contraire. 

« C'est étrange! nier les vérités du catholicisme, 
cela se comprend de la part de ceux que la force des 
choses a retenus en dehors de leurs lumières ; mais 
franchir l'abîme de la négation en ce qui touche la 
personnalité infernale, et la reconnaître pour la glo
rifier, pour la réhabiliter, pour la faire aimer ! c ' e t un 
fait Incompréhensible, incompréhensible et très-
grave, puisqu'il porte la main sur une vérité à la fois 
religieuse et rationnelle, pour la détruire sans colère 
et sans profit. Il n'y a pas seulement la manifesta
tion de l'amour du merveilleux, il y a l'influence 
occulte de F Esprit du mal. ••' 

Se faire appeler comme roi. Quand le rationaliste 
du dix-neuvième siècle ne fait pas du Satan biblique 
un être imaginaire, il en fait un être digne de com
passion. C'est tout simplement un révolutionnaire 
malheureux : et qui ne Test pas, plus ou moins, au
jourd'hui! En lui, la personnification vivante du mal 
et de la laideur morale, l'artiste trouve un type qui 
ne manque ni de noblesse ni de beauté. Le romancier 
le transforme en dandy du Jockey-Club, aux ma
nières élégantes. Le comédien le présente comme le 
joyeux maître-d'hôtel de l'enfer, et l'enfer comme une 
villa confortable, où se trouvent réunis tous les genres 
de plaisirs. 

Cependant protéger Satan, l 'innocenter, l'embellir, 
demander au nom du progrès qu'on lui donne droit de 
bourgeoisie dans les sociétés chrétiennes, ne suffit 
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pas : comme autrefois, on veut qu'il devienne le 
prince et le Dieu du monde. Lui-même aspire, comme 
à son but final, à cette double souveraineté, qu'il pré
tend bien reconquérir. En effet, la révolution est au
jourd'hui la puissance la plus formidable, et, à moins 
de miracles inouïs, la future reine du monde. 

Qu'est-ce que la révolution? sinon Dieu en bas, et 
Satan en haut. Or , par la bouche d'un de ses fils, 
parlant à ses frères répandus aux quatre vents, la ré
volution disait naguère : « Lucifer est le chef de la 
pyramide sociale. C'est lui qui est le premier ouvrier, 
le premier martyr, le premier révolté, le premier ré
volutionnaire. Nous révolutionnaires, démocrates , 

. socialistes, nous devons par respect et par gratitude 
porter sur notre drapeau, Y image chérie de F héroï
que insurgé, qui le premier osa se révolter contre la 
tyrannie de Dieu ( 1 ) . » 

Après avoir légitimé la haine de Dieu, en écrivant : 
Dieu c'est le mal, un autre blasphémateur, trop 
connu, donne son cœur à Satan et l'appelle de tous 
ses vœux. Il lui dédie sa plume, lui consacre sa vie 
et invite l'Europe entière à suivre son exemple. 
« Viens, dit-il, viens, Satan, le calomnié des prêtres 
et des rois ; qiieje t 'embrasse, que je te serre sur ma 
poitrine ! Il y a longtemps que je te connais, et tu me 
conniais aussi. Tes œuvres, ô le béni de mon âme! 
ne sont pas toujours belles ni bonnes; mais elles 
seules donnent un sens à l'univers et l'empêchent 
d'être absurde. Que serait sans toi la justice? un 
instinct. La raison? une routine. L'homme? une bête. 
Toi seul animes et fécondes le travail. Tu ennoblis la 
richesse; tu sers d'excuse à l 'autorité; tu mets le 

(1) Discours d'un réfugié de Londres, prononcé à la taverne des 
Francs-Maçons, 1862. 
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sceau à la vertu. Espère encore, proscrit... » Et le 
reste, que notre main refuse de transcrire. 

Proudhon n'est qu'un conséquentiaire. Du joui 1 

où retentit aux oreilles des jeunes générations de 
l'Occident, cette parole devenue l'axiome de l 'ensei
gnement public : « Le christianisme est vrai, mais il 
n'est pas beau. Il n'est beau, ni en littérature, ni en 
poésie, ni en éloquence, ni en philosophie, ni en pein
ture, ni en sculpture ; pour avoir le beau, il faut aller 
le chercher dans le paganisme. C'est là aussi, et là 
seulement, qu'on trouve les grandes-civilisations, les 
grands caractères, les fortes institutions, les vraies 
lumières et la vraie liberté : » de ce jour, Satan se 
mit en marche pour rentrer dans le monde chrétien et 
y reformer son empire. L'imprudente Europe lui fai
sait un pont d'or : voyons s'il en a profité. 

Quel est le roi de l'Europe moderne, envisagée 
dans ses caractères généraux? Le roi de l 'Europe mo
derne est celui qui la gouverne dans l'ordre des idées 
et dans l'ordre des faits. Or, sept grands faits intel
lectuels et matériels, religieux et sociaux constituent 
l'Europe moderne. La Renaissance, le Rationalisme, 
le Protestantisme, le Césarisme, le Voltairianisme, la 
Révolution française, et la Révolution proprement dite, 
lui donnent son cachet, lui impriment ses tendances. 
Celui qui les a produits, qui les perpétue, qui s'ef
force de les réaliser jusque dans leurs dernières con
séquences, celui-là est le vrai roi de l 'Europe mo^ 
derne. Est-ce le Saint-Esprit? 

Si l'on descend aux détails, qui forme l'opinion 
publique? Les blasphèmes inouïs que nous avons ci
tés eussent été impossibles au moyen âge : l'idée 
même n'en serait tombée dans aucune tête. S'ils 
s'étaient produits, l 'Europe de Charlemagne et de 
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saint Louis se fût bouché les oreilles pour ne pas les 
entendre, et les auteurs auraient expié par le sup
plice leur sacrilège audace. Quel Esprit régit la so
ciété à laquelle on peut impunément les faire entendre, 
qui s'y montre indifférente, qui en rit, qui les accueille? 
Est-ce le Saint-Espri t? 

Quel Esprit règne sur la presse, en général, sur 
les arts, aux théâtres, dans les académies, sur les 
romans, dans les journaux, sur les écrivains en vogue, 
de tout nom et de toute nuance : gent innombrable 
répandue sur tous les points de l'Europe et qui sème 
à pleines mains le mensonge et la corruption, comme 
le laboureur sème le grain dans son champ? Est-ce le 
Saint-Esprit? 

Quel législateur a fait écrire dans les codes de l'Eu
rope moderne le divorce, destructeur de la famille 
chrétienne; le mariage civil, concubinage légal; la 
liberté des cultes,, patente officielle délivrée à tous les 
faux monnoyeurs de la vérité, négation authentique 
de toute religion positive ; ironie sacrilège, en vertu 
de laquelle les sueurs des peuples servent à entre
tenir le catholicisme qui affirme, le protestantisme qui 
nie, le judaïsme qui se moque de l'un et de l'autre ? 
Est-ce le Saint-Esprit ? 

Sous nos yeux on autorise dans la capitale du 
royaume très-chrétien, le culte public de Mahomet. 
De toutes les villes chrétiennes, Paris , l'âme des 
croisades, la ville de saint Louis, devait, ce semble, 
être la dernière où l'on bâtît une mosquée : Paris est 
la première. Est -ce le même Esprit qui règne sur le 
Paris du moyen âge et sur le Paris du dix-neuvième 
siècle? 

Cet événement, qui a dû faire tressaillir nos aïeux 
jusqu'au fond de leurs tombeaux, ne donne pas encore 
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la mesure de la souveraineté que nous caractérisons. 
Elle est dans les chants de triomphe que la mosquée 
parisienne inspire aux organes de Fopinion publique. 
« Des musulmans, disent-ils, vont vivre à Paris , dans 
la ville de Glovis et de saint Louis, mêlés à nos trou
pes et sur le même pied qu'elles. Il suffit de ce mot 
pour marquer laportée d'un fait, qui ne serait modeste 
que par suite de la transformation prodigieuse, qu'onï 
subie nos idées et nos sentiments depuis un siècle. 
Oui, c'est ici un des événements caractéristiques de 
l'histoire de la civilisation européenne... Le philoso
phe médite et admire. Songeons bien à tout ce que 
ce simple incident accuse de luttes, livrées contre les 
préjugés de race, et de victoires remportées sur le fa
natisme (1), » 

Ainsi, pour être la plus religieuse des cinq parties 
du monde, il ne manque à l 'Europe moderne que 
d'avoir des temples de Mormons, des temples de 
Bouddha, des pagodes de Confucius, des sanctuaires 
de tous les dieux de l'Afrique et de l'Océanie. Alors 
la victoire sur le fanatisme sera complète. N'est-ce 
pas appeler au trône le père du mensonge et rêver 
les beaux jours de son antique règne (2)? 

Enfin, à quel inspirateur faut-il attribuer la politi
que d'un monde qui se dit chrétien, et qui pousse avec 
une fureur babylonienne à toutes les jouissances ma
térielles, comme si Ton régénérait l'homme en l 'en
graissant ; qui sous le nom de droit nouveau, inau-

(1) Journal des Débats, 8 mai 1863. — Aux jours de l eurs fêtes, 
les soldats mahométans sont dispensés du service, et le dimanche, 
on n'en dispense pas les soldats chrétiens. Voir le récit de la fête 
de Laid-es~Ghir, célébrée à Paris le 9 mars 1864. 

(2) Haec autem civitas (Roma)... omnium gentium serviebat erro-
ribus, et magnam sibi videbatur assumpsisse religionem, quia nul -
lam respuebat falsitatem. S. Léo, Ser. in Natal, app. Petr. et Paul. 

34 
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gure le droit de la force : c'est-à-dire qui réhabilite le 
droit antique, aboli avec le règne de Satan; droit 
prétendu qui , sous les grands mots de progrès et 
de liberté, cache la sécularisation des sociétés et 
leur émancipation de plus en plus complète de l'au
torité du christianisme ; qui fait, qui encourage ou qui 
laisse faire la guerre au pape ; qui l'insulte, qui le ca
lomnie , qui demande à grands cris la spoliation du 
dernier coin de terre indépendant, où il puisse r e -
pose r sa tête? Est-ce à l'Esprit qui a fondé l'Église? 

Endormeurs et endormis, vous niez l'existence du 
démon et son action sur l'homme : dites-nous donc 
quel Esprit gouverne Je inonde actuel, considéré dans 
son ensemble. 



C H A P I T R E X X X I I 

L E SPIRITISME 

Se faire adorer, tut suprême de fa* an. — Le S|iriuVme. — Son apparition 
— Sa pratique. — Sa doctrine. — Ses prétentions. — Il forme une religion 
nouvelle. — Son symbole. — Ses règlements. — Ses finances. — Ses 
moyens de propagation. — Nombre croissant de ses adeptes. 

Se faire adorer. Le Verbe incarné est Roi, il est 
Dieu. A ce double titre lui appartiennent les homma
ges et les adorations du genre humain. Ennemi im
placable du Verbe, Satan veut à tout prix se substituer 
à lui, et comme Roi et comme Dieu. Tel est le but 
final qu'il a toujours ambitionné, qu'il a obtenu dans 
l'ancien monde, et qu'il obtient encore chez toutes les 
nations étrangères au christianisme. L'histoire dépose 
de ce fait, aussi ancien que la race humaine. 

Pour le réaliser dans l'antiquité, il avait répandu 
trois grandes erreurs qui enveloppaient la terre en
tière : c'était le panthéisme, le matérialisme et le ra 
tionalisme. Ancrées dans les têtes, ces trois erreurs 
supplantaient radicalement le Verbe rédempteur, dont 
l'incarnation devenait, par le fait, impossible ou in
croyable. Le terrain ainsi préparé, Satan montait de 
plain-pied sur les trônes et sur les autels. La raison 
en est simple : L'homme ne peut se passer ni d'un 
maître ni d'un dieu. Créé pour obéir et pour adorer, 
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il faut, quoi qu ï l fasse, qu'il obéisse et qu'il adore. 
Jésus-Christ Dieu et Roi, ou Satan Dieu et Roi : 
l'alternative est impitoyable. 

Or, si l'on soumet à l'analyse les erreurs domi
nantes dans l 'Europe moderne, on découvre sans 
peine qu'elles se réduisent aux trois systèmes anciens : 
le panthéisme, le matérialisme et le rationalisme. Au
jourd'hui, comme dans l'antiquité, leur dernier mot 
est l 'anéantissement du dogme de l'incarnation. Si 
tout est Dieu, point d'incarnation ; si tout est matière, 
point d'incarnation ; si toute vérité est renfermée dans 
les limites de la raison, point de mystères, partant 
point d'incarnation. 

Est-il besoin de dire que la négation directe de ce 
dogme fondamental refleurit parmi nous, avec un luxe 
d'audacieuse ignorance inconnu depuis l'Evangile? 
Faut-il ajouter qu'elle est accueillie avec une ardeur, 
dont le spectacle fait monter la rougeur au front et 
remplit l'âme d'épouvante? C'est un signe des temps. 
Sans l'élément catholique, qui lutte encore pour 
maintenir sur son piédestal divin la personne du 
Verbe incarné, le monde actuel retomberait dans les 
conditions du monde ancien. Plus cet élément s'af
faiblit, plus s'aplanit la voie au retour du démon sur 
ses antiques autels. La raison le dit et l'histoire le 
confirme : à l'homme d'aujourd'hui aussi bien qu'à 
l'homme d'autrefois, il faut un Dieu : détrôner le 
Verbe, c'est introniser Satan. 

A la vue de l'Europe tournant le dos au christia
nisme, une pareille chute était facile à prévoir. Elle a 
été prévue, annoncée, démontrée, il y a plus de vingt 
ans ; mais les voyants furent traités de rêveurs. Au 
dix-neuvième siècle, le monde retourner au paga
nisme ! Insensé qui le dit, stupide qui le croit. Cepen-
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dant, le paganisme, dans ses éléments constitutifs, 
continuait d'envahir la société : c'était déjà le paga
nisme même. Pour paganiser les âmes, il n'est pas 
besoin d'idoles matérielles. Le monde était païen 
avant que la main de l'homme offrît à ses adorations 
des dieux de marbre ou de bronze. Le paganisme, 
c'est la négation du Verbe incarné et du surnaturel 
divin ; et, comme conséquence inévitable, l'adoration 
de ce qui n'est pas le vrai Dieu, de ce qui n'est pas le 
vrai surnaturel. Or, adorer ce qui n'est pas le vrai 
Dieu, c'est adorer un dieu faux, c'est adorer Satan, 
c'est être païen. « Que l'objet de l'idolâtrie, dit Ter
tullien, revête, ou non, une forme plastique, ce n'est 
pas moins l'idolâtrie (1). » 

Comme l'âme appelle le corps, le culte intérieur ap
pelle le culte extérieur. Dans l'antiquité, Satanjouissait 
de l'un et de l'autre : il en jouit encore chez les nations 
idolâtres. Or, Satan ne change ni ne vieillit. Ce qu'il 
fut, il veut l'être ; ce qu'il eut, il veut l'avoir. Il le veut 
d'autant plus que les oracles, les évocations, les appa
ritions, les guérisons, les prestiges étaient son prin
cipal instrument de règne et une partie intégrante de 
sa religion. Il était donc infaillible que, tôt ou tard, il 
reviendrait avec tout ce cortège de pratiques victo
rieuses, habilement modifiées suivant les temps et les 
personnes. Ainsi parlait la logique, qui attendait avec 
confiance, disons mieux, avec terreur, la confirmation 
de ses raisonnements. Le monde en était là, lorsque, 
chez le peuple le plus rationaliste du globe, se mani
festent mille phénomènes étranges, attribués à des 
agents surnaturels, et dont l'ensemble a.pris le nom de 

(1) Idolum aliquandiu rétro non erat... Tamen idololatria ageba-
tur, non in isto nominc, sed in isto opère. Nam et hodie extra tem-
plum et sine idolo agi potest. De Idoîol., c. ni. -
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Spiritisme on Religion .des esprits. En voici l 'his

torique. 
« Vers 1850, dit un de ses grands prêtres, l'atten

tion fut appelée, aux États-Unis d'Amérique, sur di
vers phénomènes étranges , consistant en bruits , 
coups frappés et mouvements d'objets, sans cause 
connue. Ces phénomènes avaient souvent lieu sponta
nément, avec une intensité et une persistance singu
lières ; mais on remarqua aussi qu'ils se produisaient 
plus particulièrement sous l'influence de certaines 
personnes, que l'on désigna sous le nom de Médiums 
et qui pouvaient en quelque sorte les provoquer à vo
lonté, ce qui permit de répéter les expériences. 

« On se servit surtout pour cela de tables, non 
que cet objet soit plus favorable qu'un autre (1) ; 
mais uniquement parce qu'il est mobile, plus com
mode.. . on obtint des rotations de la table, puis des 
mouvements en tous sens, des soubresauts, des ren
versements, des soulèvements, des coups frappés avec 
violence, etc. C'est le phénomène qui fut désigné, 
dans le principe, sous le nom de Tables tournantes. 

« On ne tarda pas à reconnaître, dans ces phéno
mènes, des effets intelligents. Ainsi le mouvement 
obéissait à la volonté; la table se dirigeait à droite ou 
à gauche vers une personne désignée, se dressait au 

(1) Gela n'est pas sûr ; le démon ne fait rien sans motif. De toute 
antiquité, les tables ont été les objets privilégiés dont il s'est servi 
pour rendre ses oracles. On connaît le fameux texte de Tertullien : 
per quos (deemones) niensa? divînare consueverunt. Généralement, 
les tables sont de bois , et l'on sait que la divination par le bois est 
déjà frappée d'anathème dans l'Ancien Testament ; Maudit celui qui 
dit au bois : Éveille-toi et lève-toi. Pourquoi cette préférence? Ne 
serait-ce pas que Satan aurait voulu faire servir à l'affermissement 
de son empire,le bois par lequel il avait vaincu, et par lequel, à 
son tour, il devait être vaincu : ut qui in ligno vincebat, in ligno 
quoque vinceretur. 
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commandement sur un ou deux pieds, frappait le nom
bre de coups demandé, battait la mesure, etc. Il de
meura dès lors évident que la cause n'était pas pu
rement physique ; et, d'après cet axiome que : Si tout 
effet a une cause , tout effet intelligent doit 
avoir une cause intelligente, on conclut que la cause 
de ce phénomène devait être une intelligence (1). » 

Le raisonnement est sans réplique, comme le fait 
lui-même est incontestable : mais quelle était la na 
ture de cette intelligence? Là était la question. « La 
première pensée fut que ce pouvait être un reflet de 
l'intelligence du médium ou des assistants ; mais 
l'expérience en démontra bientôt l'impossibilité, parce 
qu'on obtint des choses complètement en dehors de 
la pensée et des connaissances des personnes pré
sentes, et même en contradiction avec leurs idées, 
leur volonté et leur désir ; elle ne pouvait donc ap
partenir qu'à un être invisible. 

« Le moyen de s'en assurer était fort simple. Il s'a
gissait d'entrer en conversation avec cet être, ce que 
l'on fit au moyen d'un nombre de coups de convention 
signifiant oui ou non, en désignant les lettres de l'al
phabet, et l'on eut de cette manière des réponses aux 
diverses questions qu'on lui adressait. C'est le phéno
mène qui fut désigné sous le nom de Tables par-
lantes.-

« Tous les êtres cfhi se communiquèrent de cette 
façon, interrogés sur leur nature, déclarèrent être 
Esprits et appartenir au monde invisible. Les mêmes 
effets s'étant produits dans un grand nombre 

. (1) Allan Kardec, le Spiritisme à sa plus simple expression, p. 3 
et 4. — Allan Kardec est un pseudonyme donné par les Esprits à 
M. Reivail, qui dans une précédente existence, fut soldat breton, du 
nom d*Allan Kardec. 
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de localités, par l'entremise de personnes différen
tes, et étant d'ailleurs observés par des hommes 
très-sérieux et très-éclairés, il n'était pas possible 
qu'on fût le jouet d'une illusion. De l'Amérique ce phé
nomène passa en France et dans le reste de l'Europe 
où, pendant quelques années, les tables tournantes et 
parlantes furent à la mode, et devinrent l'amusement 
des salons ; puis, quand on en eut assez, on les laissa 
de côté pour passer à une autre distraction... 

« Les communications par coups frappés étaient 
lentes et incomplètes. On reconnut qu'en adaptant un 
crayon à un objet mobile : corbeille, planchette ou 
autre, sur lequel on posait les doigts, cet objet se met
tait en mouvement et traçait des caractères. Plus tard 
on reconnut que ces objets n'étaient que des acces
soires dont on pouvait se passer. L'expérience dé
montra que l 'Esprit, agissant sur un corps inerte pour 
le diriger à volonté, pouvait agir de même sur le bras 
ou la main pour conduire le crayon. 

« On eut alors des Médiums écrivains, c'est-à-
dire des personnes écrivant d'une manière involon
taire sous l'impulsion des Esprits, dont elles se trou
vaient être ainsi les instruments et les interprètes. 
Dès ce moment les communications n'eurent plus de 
limites (1)... » 

Aux médiums écrivains, se joignent aujourd'hui les 
Médium évocateurs et les Médiums guérisseurs. 
Très-nombreux depuis huit ans, les premiers obtien
nent des esprits les phénomènes les plus surprenants : 
apparitions de spectres, ou de flammes phospho
rescentes, sons articulés, écritures spontanées (2), 

(1) Allan Kardec, le Spiritisme a sa plus simple expression, 
p. 4 e t 7 . 

(2) On met sur une table, quelquefois sur une tombe, une feuille 



TRAITÉ DU SAINT-ESPRIT. 537 

rigidité et insensibilité de tous les membres du corps, 
immobilité instantanée de toutes les pendules d'un 
appartement, etc. 

« Quant aux seconds, ils tendent à se multiplier, 
ainsi que les esprits l'ont annoncé, et cela en vue de 
propager le Spiritisme, par l'impression que ce nou
vel ordre de phénomènes ne peut manquer de produire 
sur les masses,car il n'est personne qui ne tienne à sa 
santé, même les plus incrédules... Entre le magnétiseur 
et le médium guérisseur, il y a cette différence ca
pitale que le premier magnétise avec son propre 
fluide, et le second avec le fluide épuré des esprits. 
Les médiums guérisseurs sont un des mille moyens 
providentiels, pour hâter le triomphe du Spiri
tisme (1). » 

Tels sont, jusqu'à ce jour, les principaux phéno
mènes spirites et les modes ordinaires de communi
cation avec les esprits. Mais enfin que faut-il penser 
de ces phénomènes, et quels sont ces esprits ? 

Dire comme quelques-uns : « Je nie tous ces phé
nomènes parce que je n'en ai vu aucun; » c'est dire : Je 
nie Pékin, parce que je n'y suisjamais allé. C'est dire 
aux témoins de ces phénomènes : Vous êtes trompés 

de papier, où sont écrites différentes questions. L'esprit est prié 
d'y répondre. Au bout de quelques instants vous reprenez le papier, 
et vous y trouvez la réponse clairement écrite. C'est ce qu'on ap
pelle, écritures directes. L'antiquité païenne les connaissait sous 
le nom d'oracles par les songes, et dont nous avons cité des 
exemples. 

(1) Revue Spirite, janvier 1864, p. 10 et 11. — Que les démons 
puissent opérer des guérisons plus ou moins réelles, la chose ne 
paraît pas contestable, Tertullien en donne le secret; et les nom
breux ex voto appendus aux murs des temples païens d'autrefois, 
attestent la croyance des peuples. Quoi qu'ils en disent, les spirites 
n'en sont pas encore là. Leur grand médium guérisseur, le zouave 
Jacob, dont la renommée occupait tout Paris l'année dernière, 1867, 
a fini par un ûaseo complet. 
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ou trompeurs. Or, ce compliment s 'adresse, non pas 
à quelques individus, faciles à séduire, ou complices 
intéressés d'un grossier mensonge ; mais à des mil
liers d'hommes, sérieux et honorables, de tous les 
pays, qui ne se connaissant pas, qui ne s'étant jamais 
vus, se trouveraient hallucinés le même jour, à la 
même heure, ou s'entendraient, pour affirmer comme 
vrai un fait matériellement faux. C'est dire enfin : Je 
nie, parce que j e nie. Or, niais venant de nier, la né
gation sans preuve est une niaiserie. Laissons-la pour 
le compte de celui qui se la permet et passons. 

Dire comme plusieurs : « Ces phénomènes existent, 
mais ils n'ont rien de surnaturel. Tours de physique, 
jongleries, tout au plus résultats de certaines influen
ces fluidiques : ils ne sont pas autre chose. » 

Tours de physique! Et la preuve? « La preuve! 
c'est qu'on en voit de semblables chez notre grand 
prestidigitateur, Robert-Houdin. » Vous avec donc 
vu chez Robert-Houdin, ce que des milliers de té
moins affirment avoir vu chez les Spirites, des tables 
qui tournaient, qui se soulevaient, qui battaient la 
mesure au contact du petit doigt d'un enfant ! Vous 
avez donc vu des tables intelligentes, qui répondaient 
à vos questions et qui écrivaient elles-mêmes leurs 
réponses ! Vous avez donc vu Robert-Houdin vous 
dire ce qui se passait à cent lieues de vous ; vous 
découvrir des choses connues de vous seul. Atteint 
d'une maladie interne, rebelle aux efforts de l'art, vous 
l'avez entendu vous décrire avec exactitude, au sim
ple contact de vos cheveux, la nature de votre mal ; 
et lui, qui n'est ni médecin ni chimiste, vous nommer 
avec précision, et par leur nom scientifique, les mé
dicaments nécessaires à votre guérison ! Non, rien de 
pareil ne se fait chez RSbert-Houdin. 
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Jongleries ! Et la preuve ? « La preuve ! c'est 
qu'aujourd'hui les charlatans sont si nombreux et si 
habiles, qu'on ne sait plus à qui se fier. » Qu'au
jourd'hui les charlatans soient habiles et nombreux, 
rien n'est plus vrai ; que vous vous teniez sur vos 
gardes, rien n'est plus sage. Mais la question n'est 
pas là. Elle est de savoir quelles raisons vous avez 
de croire que les Spirites sont des charlatans, et les 
témoins de leurs phénomènes, des compères ou des 
dupes? Comme on ne peut discuter l'inconnu, nous 
attendons vos motifs. 

« Mes motifs, répondez-vous, je les ai dits : j e ne 
puis admettre l'intervention des esprits dans cet or
dre de phénomènes. » Dire que vous ne pouvez pas , 
c'est dire que vous ne pouvez pas. Ce n'est pas j u s 
tifier votre négation , c'est affirmer votre impuis
sance, rien de plus, rien de moins. Or, votre impuis
sance est écrasée sous la puissance du témoignage, 
mille fois répété, de milliers de témoins oculaires, 
sains de corps et d'esprit, et doués comme vous de 
raison, de science, d'expérience, de sang-froid et de 
méfiance. Elle est écrasée, plus encore, p a r l e témoi
gnage du monde entier, depuis des milliers d'années ; 
car il y a des milliers d'années que le monde voit des 
Spirites. Or 3 de ces deux témoignages sort une voix 
qui domine toutes les autres et qui dit : Non, les phé
nomènes spirites ne sont pas des jongleries (1 ) . 

Influences fluidiques ! Et la preuve? « La preuve ! 
c'est que les fluides sont des agents mystérieux, ca
pables de produire des effets surprenants et qui nous 

(1) Voir les savants ouvrages de Delrio, Disquisitiones magicœ . 
de Pignatelli, Novissimœ ConsuîtaUones; de MM. Desmousseaux i , 
de Mirville, Bizouard, Des rapports ds l'hunns avec le djmon 
6 vol. in-8, etc. 



540 TRAITÉ DU S A I N T - E S P R I T . 

paraissent surnaturels, bien qu'ils n'aient rien que de 
trés-haturel. » Admettons les fluides ; mais avant 
tout, veuillez me dire au juste ce que c'est qu'un 
fluide. L'avez-vous vu? L'avez-vous touché? L'avez-
vous analysé? Quelle est sa couleur? Quels sont ses 
éléments? Est-ce quelque chose de matériel ou de 
spirituel? Si c'est quelque chose de matériel, expli
quez-moi comment un agent matériel peut produire 
des effets qui ne sont pas matériels : me faire lire les 
yeux fermés, voira distance, connaître ce qui se passe 
dans des pays éloignés, que je n'ai jamais vus, où je 
ne connais personne. Si le fluide est quelque chose 
d'une nature spirituelle, nous sommes d'accord. Ce 
que vous appelez fluide, nous l'appelons esprit. 

Mais donner une définition exacte du fluide vous 
embarrasse; car vous dites vous-même que c'est un 
agent mystérieux. S'il est mystérieux, vous ne le con
naissez donc pas, ou vous le connaissez trop imparfai
tement , pour lui attribuer avec certitude tels ou tels 
effets. Cette manière de raisonner n'est ni neuve ni 
nouvelle. Toute la secte matérialiste d'Épicure en fai
sait usage contre les oracles et les prestiges, c'est-à-
dire contre le Spiritisme de l'antiquité. Suivant eux, 
tous ces phénomènes étaient dus à des exhalaisons 
souterraines dont la nature n'était pas connue. C'est 
ainsi que la peur du surnaturel les conduisait au con
tradictoire et à l 'absurde : gardons-nous d'y tomber. 
Or, nous y tomberions en nous payant de mots mal 
définis, pour les mettre à la place des choses. 

En résumé, à moins de donner dans le pyrrhonisme 
universel, on est contraint d'admettre, dans leur en
semble, la réalité des phénomènes spirites et la spi
ritualité des agents qui les produisent. 

Mais quels sont ces esprits? Ils ne peuvent être 
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que des anges bons ou mauvais, des âmes saintes ou 
des âmes réprouvées. Or, ils ne sont ni de bons anges, 
ni des âmes saintes. D'une part, les bons anges et 
les saints ne sont pas aux ordres de l'homme, en ce 
sens qu'ils viennent d'une manière sensible à l'appel 
du premier venu, pour satisfaire sa curiosité et lui 
servir de passe-temps : pareille chose ne s'est jamais 
vue, jamais dite, jamais crue. D'autre part , Dieu dé
fend, sous les peines les plus sévères, d'interroger 
les morts (1). Les prétendus morts qui répondent 
désobéissent donc à Dieu; ils ne sont donc pas des 
saints. 

Que sont-ils donc? des damnés ou des démons. 
Mais, pas plus que les saints, les damnés ne sont 
aux ordres des évocateurs. Quels Esprits répondent 
donc à leur appel ? Les démons qui habitent au
tour de nous, qui sont toujours prêts à nous t rom
per et qui ont mille moyens d'y réussir. C'est le rai
sonnement péremptoire de Monseigneur l'évêque de 
Poitiers (2). 

« S'il,n'est pas permis, dit le savant prélat, d'in
terroger les morts, et par conséquent si Dieu refuse 
aux morts la faculté de répondre aux questions, que les 
vivants ne peuvent leur adresser licitement, de quelle 
source peuvent émaner ces réponses, que l'on se flatte 
d'obtenir et que l'on obtient quelquefois? Manifeste
ment nul autre que l'Esprit de ténèbres ne peut obéir 
à ces interpellations coupables. La communication 

(1) Nec inveniatur in te. . . qui quaerat a mortuis veritatem. Den
ier., x v m ? 11; Exod.j XXII , 8. — C'est un usage criminel pratiqué 
parmi les Gentils : Numquid non populus a deo suo requirit, pro 
vivis a mortuis? Zs., 19. —• Omnia hsec abominatur Dominus. 
Deuter, ibid. 

(2) Id. de saint Aug., Lib. De cura pro mort, gerend. c. x m ; id. 
de saint Th., i. p., q. 89, art. 8. 
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avec les Espri ts est donc, ni plus ni moins, le com
merce avec les démons. C'est, par conséquent, le 
retour à ces monstrueux désordres et à ces supersti
tions damnables, qui ont placé pendant tant de siècles 
et qui placent encore les nations païennes, sous la 
honteuse servitude des puissances infernales (1). » 

A l'autorité de l'illustre évêque, joignons celle d'un 
théologien romain, dont le récent ouvrage est honoré 
d'une lettre du souverain pontife, Pie IX. « Le ma
gnétisme animal, dit le père Perrone, le somnambu
lisme et le spiritisme, dans leur ensemble, ne sont 
autre chose que la restauration de la superstition 
païenne et de l'empire du démon (2). » 

Les spirites, niant la personnalité des démons, pro
testent contre ce raisonnement ; mais, par une incon
séquence qui les confond, ainsi que nous le verrons 
bientôt, ils soutiennent que les communications avec 
les Esprits sont un fait connu de toute antiquité. * La 
réalité des phénomènes spirites, écrivent-ils, rencon
tra de nombreux contradicteurs. Les uns n'y virent 
qu'une jonglerie.. . Les matérialistes rejetèrent l'exis
tence des Esprits au rang des fables absurdes.. . D'au
tres, ne pouvant nier les faits, et sous l'empire d'un 
certain ordre d'idées (3), attribuèrent ces phénomè
nes à l'influence exclusive du Diable, et cherchèrent 
par ce moyen à effrayer les timides. Mais aujourd'hui 
la peur du Diable a singulièrement perdu de son 
prestige. On en a tant parlé, on Fa peint de tant 

(1) Instr. past., t. III, p. 43 et 45. 
(2) Magnetismus animalis, somnambulismus et spiritismus, in 

suo complexu, nil aliud sunt quampaganoe superstitionis atque im-
perii dsemonis instauratio. De Virt.Relig., in-8., p . 351, n. 825. 
Romas 1866. 

(3) Lisez : le clergé et les catholiques, fidèles aux enseignements 
de la révélation. 
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de façons, qu'on s'est familiarisé avec cette idée; 
et que beaucoup se sont dit qu'il fallait profiter de l'oc
casion, pour voir ce qu'il est réellement. Il en est r é 
sulté, qu'à part un petit nombre de femmes timorées, 
l'annonce de l'arrivée du vrai diable avait quelque 
chose de piquant, pour ceux qui ne l'avaient vu qu'en 
peinture ou au théâtre ; elle a été pour beaucoup de 
gens un puissant stimulant (1). » 

Après avoir fait, sans s'en douter, le portrait fidèle 
des dispositions générales du monde moderne à l'égard 
du démon, l'oracle du Spiritisme dit ailleurs : « Bien 
que les phénomènes spirites se soient produits dans 
ces derniers temps d'une manière plus générale, tout 
jrouve qu'ils ont eu lieu dès les temps les plus r e 
culés. Ce dont nous sommes témoins aujourd'hui n'est 
donc point une découverte moderne : C'EST LE RÉVEIL DE 

L'ANTIQUITÉmais de l'antiquité dégagée de l'entourage 
mystique qui a engendré les superstitions, de l 'anti
quité éclairée par la civilisation et le progrès dans les 
choses positives (2)... » 

« Le fait des communications avec le monde invi
sible se trouve en termes non équivoques dans les 
récits bibliques, dans saint Augustin, saint Jérôme, 
saint Chrysostôme, saint Grégoire de Nazianze. Les 
plus savants philosophes de l'antiquité l'ont admis : 
Platon, Zoroastre, Confucius, Pythagore. . . Nous le 
trouvons dans les mystères et les oracles... dans les 
devins et les sorciers du Moyen Age.. . dans toute la 

(1) Allan Kardec, le Spiritualisme à sa plus simple expression, 
p. 56. 

(2) Cela veut dire de l'antiquité telle qu'elle était avant le chris
tianisme, telle qu'elle revient à mesure que le christianisme perd 
du terrain: M. Allan Kardec parle d'or. NousTaurions payé pour 
soutenir notre grande thèse du paganisme moderne, qu'il n'aurait 
pas mieux dit. 
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phalange des nymphes, des génies bons et mauvais, 
des sylphes, des gnomes, des fées, des lutins, etc. (1). » 

Telle est donc l'honorable généalogie du Spiritisme. 
De l'aveu de leur organe le plus accrédité, les spirites 
modernes ont pour ancêtres et pour collègues, toutes 
les pythonisses, toutes les sorcières, tous les Esprits 
des temps anciens. Cette antiquité leur plaît, et ils 
s'en font gloire. Ainsi les protestants se flattent 
d'avoir pour ancêtres les Hussites, les Vaudois, les 
Albigeois, et par eux de remonter aux premiers 
siècles de l'Église. 

Dans le prospectus d'une magnétiseuse, établie 
dans un des' beaux quartiers de Paris , nous lisons 
(mars 1864) : « La science dont nous allons entre
tenir nos lecteurs est certainement une des plus ancien
nes et des plus intéressantes pour l'espèce humaine. 
Avantle seizième siècle, cette science était connue sous 
le nom d'Esprit de sortilège et de magie. Deux 
siècles après, le docteur Mesmer reconnut, dans cette 
science non définie, un agent puissant qui s'insinue 
par influence céleste, près des nerfs, dont il déve
loppe l'activité, etc. » 

Le généalogiste a raison ; les phénomènes spirites 
d'aujourd'hui sont bien les mêmes que ceux de l'anti
quité païenne et du monde actuel soumis à l'idolâtrie. 
Quelle différence, en effet, sinon peut-être dans la 
forme, trouvez-vous entre les évocations, les oracles, 
les consultations, les prestiges que nous voyons, après 
dix-huit siècles de christianisme, reparaître en Europe, 
et ce qui se faisait, il y a deux mille ans, à Claros, à 
Dodone, à Préneste, dans toutes les villes des Grecs 
et des Barbares, comme dit Plutarque, et qui s e p r a -

(i) Revue spirite, 8 janvier 1858. 
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tique encore en Afrique, aux Indes, au Thibet, en 
Ghine, partout, enfin,où l'Évangile n'a pas été prêché? 

Si l'auteur n'avait pas été aveuglé par le parti pr is , 
il aurait conclu en disant : l'identité des effets démon
tre l'identité de la cause. Or, toute l'antiquité attribue 
aux démons, et non aux âmes des morts, les phéno
mènes spirites. La cause n'est donc pas plus contes
table que le fait lui-même (1). 

Que toute l'antiquité attribue aux démons les phé
nomènes dont il s'agit, c'est un fait que nul ne peut 
nier sans tomber dans le scepticisme. Puisque nous 
l'avons déjà prouvé, contentons-nous de citer ici Ter
tullien. Il y a dix-sept siècles, que, arrachant le mas 
que aux prétendus morts d'Allan Kardec et des spirites 
modernes: « La magie, disait-il, promet d'évoquer les 
âmes des morts. Qu'est-ce donc que la magie? Une 
tromperie. Mais l'auteur de la tromperie n'est connu 
que de nous seuls chrétiens, initiés aux mystères des 
mauvais esprits. Les démons sont les auteurs de la 
magie, au moyen de laquelle ils se donnent pour des 

' morts. On invoque donc les morts jeunes , les morts 
de mort violente ; mais ce sont les démons qui opè
rent sous le masque des âmes (2). » 

Saint Augustin ajoute : « Ces esprits, trompeurs, 

( 1) Les catholiques se souviendront qu'il serait aussi dangereux 
qu'il est absurde, de nier, dans leur ensemble, l'authenticité des 
manifestations démoniaques actuelles. La négation du surnaturel 
satanique conduit à la négation du surnaturel divin. Le surnaturel 
satanique n'est tel que par rapporta nous; par rapport aux démons 
il est naturel. C'est le sens que nous donnons à ce mot dans le cours 
de notre ouvrage. 

(2) Magia... quse animas... evocaturam se ab inferûm incolatu 
pollicetur. Quid ergo dicemus magiam? quod omnes pene, falla-
ciam. Sed ratio fallaciœ solos non fugit christianos, qui spiritualia 
nequiliae novimus... In qua se dsemones perinde mortuos fingunt... 
itaque invocantur quidem Ahori et Biothanati, sed dsemones ope-
rantur sub obtentu earum (animarum). De Anim., c. L V H . 

l 35 
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non par nature, mais par malice, se donnent pour des 
dieux ou pour des âmes des morts, et non pour des 
démons, ce qu'ils sont réellement (1). » 

Au témoignage delà tradition, les Pères ajoutaient 
l'autorité des faits. Preuves en main, ils mettaient à 
découvert la nature de ces prétendus morts, en rap
pelant les erreurs et l'immoralité de leur doctrine : 
rien n'est changé. Malgré tous ses artifices, nulle 
par t ie démon ne se trahit avec plus d'évidence que 
dans les enseignements qu'il donne aux spirites con
temporains, avec mission de s'en faire les organes. 
Aujourd'hui, comme autrefois, mélange de vrai et de 
faux, ses enseignements fin ssent par des erreurs ra
dicales. En effet, le catholicisme est la vérité, toute la 
vérité, rien que la vérité. Toute affirmation opposée 
est erreur, et vient évidemment du Père du mensonge. 

Or, les Esprits enseignent six erreurs, c'est-à-dire 
six négations qui vont à la ruine complète du catho
licisme. Us nient : 1° l'existence des démons ; 2° l'éter
nité des pe ines ; 3° la résurrection des corps; 4° le ^ 
péché originel ; 5° la révélation chrétienne ; 6° par 
conséquent, la divinité même de Notre-Seigneur. 

Venons aux preuves. Pa r l'organe de tous leurs mé
diums et surtout par la bouche de leur grand-prêtre, 
Allan-Kardec, les esprits disent : « Le spiritisme 
combat l'éternité des peines, le feu matériel de l'enfer, 
la personnalité du diable. D'après la doctrine des 
Esprits sur les démons, le diable est la personnifica
tion du mal ; c'est un être allégorique, résumant en 
lui toutes les mauvaises passions des esprits impar
faits. Les Espri ts ne sont autres que les âmes. 

•» 
(1) Hi spiritus, non natura, sed vitio fallaces, simulant se deos 

et animas defunctorum, deemones autem non simulant, sed plane 
sunt. De civit. Dei, lib. X , c. xi, 2. 
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« Les Esprits revêtent temporairement un corps 
matériel. Ceux qui suivent la route du bien avancent 
plus vite, sont moins longs à parvenir au but et y arri
vent dans des conditions moins pénibles... Le perfec
tionnement de l'Esprit est le fruit de son propre t ra
vail. Ne pouvant, dans une seule existence corpo
relle, acquérir toutes les qualités morales et intellec
tuelles qui doivent le conduire au but, il y arrive par 
une succession d'existences, à chacune desquelles il 
fait quelques pas ea avant dans la voie du progrès. . . 
Lorsqu'une existence a été mal employée, elle est 
sans profit pour l'Esprit, qui doit la recommencer 
dans des conditions plus ou moins pénibles, en raison 
de sa négligence et de son mauvais vouloir... 

« Les Esprits , en s'incarnant, apportent avec eux 
ce qu'ils ont acquis dans leurs existences précédentes. 
Les mauvais penchants naturels sont les restes des 
imperfections de l'Esprit, dont il ne s'est pas entière
ment dépouillé ; ce sont les indices des fautes qu'il a 
commises et le véritable péché originel... En disant 
que l'âme apporte en renaissant le germe de son 
imperfection, de ses existences antérieures, on donne 
du péché originel une explication logique que chacun 
peut comprendre et admettre... 

« Dans ses incarnations successives, l 'Esprit 
s'étant peu à peu dépouillé de ses impuretés et per
fectionné par le travail, arrive au terme de ses exis
tences corporelles , appartient alors à l'ordre des 
Esprits purs ou des anges9 et jouit à la fois de la 
vue complète de Dieu et d'un bonheur sans mélange 
pour l'éternité (1). 

(1) Sur la prétendue réincarnation des âmes, les spirites ne sont 
pas d'accord. Allan Kardec et son école la soutiennent; Piérart et 
son école la nient radicalement. Mais spirites et spiritualistes, Kar-
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« Le Spiritisme est indépendant de tout culte par
ticulier... Il n 'en prescrit aucun, il ne s'occupe pas 
des dogmes particuliers... On peut donc être catholi
que grec ou romain, protestant, juif ou musulman... 
et être spirite ; la preuve est que le Spiritisme a des 
adhérents dans toutes les sectes.. . Hommes de toutes 
castes, de toutes sectes et de toutes couleurs, vous 
êtes tous frères ; car Dieu vous appelle tous à lui. 
Tendez-vous donc la main, quelle que soit votre ma
nière de l'adorer, et ne vous lancez pas l'anathème; 
car l'anathème est la violation de la loi de charité, 
proclamée p a r l e Christ (1). » 

Croirait-on que, pour les faire plus facilement accep
ter, le Spiritisme a l'audace de mettre ses erreurs 
monstrueuses, dans les bouches même les plus catho
liques? Lazare, saint Jean l'Évangéliste, saint Paul, 
saint Augustin, saint Louis, saint Vincent de Paul, 
nos prédicateurs célèbres et jusqu'au vénérable curé 
d'Ars reviennent de l'autre monde, pour dire aux vi
vants que nos dogmes les plus sacrés sont des fables, 
et eux, par conséquent, des dupes ou des imposteurs. 
N'est-ce pas la négation du catholicisme la plus ra
dicale et sans contredit la plus perfide, qu'on ait vye 
chez les nations baptisées (2) ? 

dec et Piérart sont d'accord pour attaquer le christianisme et y 
substituer la religion des Esprits. 

(1) Le Spiritisme à sa plus simple expression, p. 15, 16, 18, 19, 
21, 22, 28, 5 e édit. 1863; et Instructions pratiques sur les manifes
tations spirites, passim. Paris, 1858. — Vous ne savez ce que vous 
dites : le Christ dont vous invoquez l'autorité, n'a-t-il pas lancé 
l'anathème contre celui qui ne croit pas? « Celui qui ne croira pas 
sera condamné; il est déjà jugé. Celui qui n'écoute pas l'Église 
doit être tenu pour un païen et un publicain. » Votre charité sans la 
foi est une chimère. L'union des coeurs suppose l'union des intel
ligences. — Les mêmes erreurs sont enseignées dans tous les 
livres et journaux spirites. 

(2) Nous savons bien que dès le premier siècle de l'Eglise les 
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En faut-il davantage pour faire connaître la nature 
des Esprits qui répondent à l'appel des spirites? 

Toutefois, détruire la religion du Verbe incarné 
n'est que le côté négatif de l'œuvre, lui substituer la 
religion des Esprits, c'est-à-dire des démons,en est le 
côté positif. « Les Esprits annoncent, dit Allan-
Kardec, que les temps marqués par la Providence 
pour une manifestation universelle sont arrivés, et 
qu'étant les ministres de Dieu et les agents de sa vo
lonté, leur mission est d'instruire et d'éclairer les 
hommes, en ouvrant une nouvelle ère pour la régéné
ration de l'humanité (1)... 

« Plusieurs écrivains de bonne foi, qui ont com
battu à outrance le Spiritisme, renoncent à une lutte 
reconnue inutile. C'est que la nécessité d'une t rans
formation morale se fait de plus en plus sentir. La 
ruine du vieux monde est imminente, parce que les 
idées qu'il préconise ne sont plus à la hauteur, où est 
arrivée l'humanité intelligente. On sent qu'il faut quel
que chose de mieux que ce qui existe, et on le cher
che inutilement dans le inonde actuel. Quelque chose 
circule dans l'air comme un courant électrique précur
seur, et chacun est dans l'attente ; mais chacun se dit 
aussi que ce n'est pas l'humanité qui doit reculer (2). » 

Où va-t-elle ? D'une voix unanime, les spirites 

disciples de Simon le magicien se flattaient d'évoquer les âmes des 
saints et des prophètes; mais on ne voit pas qu'ils en faisaient les 
apôtres de leurs erreurs. Les spintes actuels sont plus audacieux 
que leurs maîtres. Ecce hodie ejusdem Simonis hsereticos tanta 
prsesumptio artis (magicse) extollit, ut etiam prophetarum animas 
ab inferis movere se spondeant. Absit ut animam alicujus sancti, 
nedum prophetœ, a dsemonio credamus extractam, edocti quod ipse 
Satanas transfiguratur in angelum lucis, nedum in hominem lucis, * 
etiam Deum se adseveraturus in fine. Tertull., De anima, c. LVH„ 

(1) Le Livre des esprits, Prolégomènes, 
(2) Revue spirite, janv. 1864, p. 4 et 5. 
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déclarent qu'elle va au spiritisme. « Le spiritisme, 
disent-ils, est la Religion de l'avenir. Le spiri
tisme est la religion léguée aux hommes par le Christ, 
épurée de toutes les erreurs que leur orgueil ou leur 
ignorance y ont introduites... Le spiritisme est loin 
d'être une religion nouvelle, mais l'essence même des 
principes sublimes que le Christ a légués aux hommes, 
pressentis par Socrate et Platon ; car il n'est rien 
venu détruire, mais épurer la loi mosaïque, comme 
aujourd'hui le spiritisme celle du christianisme (1). » 

Ailleurs : « Le spiritisme éclaire tout ; il est la syn
thèse de toutes les sciences, de toutes les révélations, 
de toutes les religions. Comme le christianisme, 
dont il est le complément et la consécration, 
le spiritisme aura ses Judas ; et comme cette doctrine 
sacrée, il lui faudra renverser les milliers d'obstacles, 
que le vieux monde et les vieilles croyances coalisées 
dressent et dresseront de toutes parts contre lui (W2). » 

Un de leur médiums, parlant sous l'influence de 
l'Esprit, est plus explicite encore : « Oui, le spiritisme 
est une religion, car elle procède de la toute-puis
sance du Très-haut, mais non comme dans votre 
monde on entend ce mot, c'est-à-dire avec entourage de 
culte extérieur, de simulacres, de chants, cortège 
obligé de toutes les institutions qui, jusqu'à ce jour, 
ont pris ce titre. Le spiritisme est la religion du 
cœur, l'esprit des pensées émises par le Christ... Au
jourd'hui la religion chrétienne ne vit plus, terrassée à 
son tour par un catholicisme païen... c'est cette reli
gion, faussée par les traditions, par les disputes théo-

(1) La Vérité, journal spirite de Lyon ; F Avenir, Moniteur du 
spiritisme, 24 novembre 4864. Ce dernier journal avait pour rédac
teur en chef, Alis d'Ambel, lieutenant d'Allan Kardec, qui, suivant 
l'usage trop commun parmi les spirites, vient de se suicider. 

(2) Avenir, id., 8 septembre 186L 
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logiques, par les conciles, que le spiritisme actuel a 
pour mission de régénérer (1). » 

Mêmes doctrines, ou plutôt mêmes blasphèmes, sur 
les lèvres d'un autre Esprit, parlant à Par is par l'or
gane du médium P . S". Leymarie. » Les tendances 
de l'homme ont changé; l'époque actuelle, comme la 
chrysalide, semble se transformer pour prendre des 
ailes; la science des Esprits , impossible il y a cin
quante ans, s'identifie avec le bon sens général. Vous 
écoulez ces voix amies qui viennent détruire vos in
certitudes. Leur programme est un travail de propa
gande spirituelle. Ce qu'ils veulent est la rénovation 
des idées religieuses, comme base et condition de la 
société européenne, réorganisée sur de nouveaux 
principes... C'est un travail religieux tel, qu'il 
sera C œuvre capitale de ce siècle, et l'un des plus 
grands mouvements de l'intelligence humaine de
puis Jésus-Christ (2). * 

Et ailleurs : « Oui, le spiritisme est bien le levier 
puissant qui doit rendre à la morale chrétienne son 
mouvement normal et effectif entravé depuis tant de 
siècles. Oui, son but unique et son effet immédiat 
est bien la régénération de l'humanité (3). » 

Plus loin : « Si quelqu'un vous demande ce que le 
spiritisme a enseigné, dites : Il a d'abord enseigné ce 
que la plupart des hommes ont besoin de savoir, ce 
qu'est l'âme ; ce qu'elle devient après la mort ; qu'il y a 
des purgations ou états intermédiaires ; que le progrès 
s'y accomplit ; . . . que Dieu en ce moment prépare la 
race humaine à une restauration universelle; qu'aucun 
christianisme ne vaut un fétu, sauf le christianisme 

(1) L'avenir, Moniteur du spiritisme, 17 novembre 1861. 
(2) Ibid. 
'3) Ibid., l i août 1861. 
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(I) Spiritual Magazine, avril 1865. 

primitif, et que le vieux cadavre des Églises aujour
d'hui existantes doit d'abord recevoir un nouveau 
souffle de vie, si elles veulent revivre (1). »'"'•'" 

Nous pourrions citer cent autres passages sembla
bles, où les Esprits déclarent que le catholicisme est 
une institution usée ; Notre-Seigneur Jésus-Christ 
un simple mortel, l'Église une maîtresse d'erreurs, 
toutes les religions des sectes inintelligentes, et le spi
ritisme la seule vraie religion, la religion de l'avenir. 

Non contents de prêcher dans leurs livres, dans 
leurs journaux, dans leurs assemblées, dans leurs 
conversations particulières, la religion des Esprits, les 
adeptes laprat iquent l la pratiquent publiquement 
et la propagent avec succès. 

Ils la pratiquent. Quel nom donner à ce que nous 
voyons? L'évocation des esprits, la consultation orale, 
l'hydromancie, la nécromancie, l'ornithomancie, la di
vination, le magnétisme, le somnambulisme artificiel, 
et autres pratiques spirites, exercés, sans scrupule et 
sans frayeur, par une multitude de personnes, dans 
l'ancien et dans le nouveau monde, sont-ils autre 
chose qu'un acheminement au culte des démons, ou 
plutôt ne sont-ils pas ce culte même? 

Ainsi le comprennent les spirites. Ils nous l'ont dit : 
pour eux le spiritisme n'est pas une simple école de 
philosophie, c'est une religion ; et ils le prouvent par 
leur conduite. 

Toute religion se propose de mettre l'homme en 
rapport direct avec le monde surnaturel , par des 
moyens surnaturels, en vue d'obtenir des effets sur
naturels. Le but avoué des Spirites est de se mettre 
en communication immédiate avec les Esprits . Le 
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moyen qu'ils emploient, c'est la prière. La prière est 
l'acte fondamental de toute religion, dont il détermine 
le caractère. Le catholicisme est la vraie religion, parce 
que sa prière s'adresse au vrai Dieu. Le paganisme 
est une fausse religion, parce que sa prière s'adresse 
au démon. Le Spiritisme, qui adresse sa prière aux 
démons, cachés sous le masque des morts, est donc 
une religion, et une religion Lusse (1). Cela est d'au
tant plus vrai, qu'ils ont pour but d'obtenir le don de 
guérir les malades et le pouvoir de chasser les démons. 

« Nos médiums guérisseurs, disent-ils eux-mêmes, 
commencent par élever leur âme à Dieu... Dieu, dans 
sa sollicitude, leur envoie de puissants secours.. . Ce 
sont les bons Esprits qui viennent pénétrer le médium 
de leur fluide bienfaisant, que celui-ci transmet au 
malade Aussi, est-ce pour cela que le magnétisme, 
employé par les médiums guérisseurs, est si puissant 
et produit ces guérisons, gratifiées de miraculeuses, 
et qui sont dues simplement à la nature du fluide dé
versé sur le médium. Puisque ces fluides bienfaisants 
sont le propre des Esprits supérieurs, c'est donc le 
concours de ces derniers qu'il faut obtenir : c'est 
pour cela que la prière et Vinvocation sont néces
saires (2). 

Ils ajoutent que la prière est surtout indispensable 
dans le cas d'obsession, parce qu'il faut avoir le droit 
d'imposer son autorité à l'Esprit (3). Ils annoncent que 
sous peu les possessions démoniaques deviendront 
très-fréquentes, et qu'elles seront le triomphe du Spi
ritisme. « Ces cas de possession, selon ce qui est 

(1) Jusque dans leur langage les Spirites affectent leur prétention 
religieuse. En se parlant ou en s'écrivant, ils s'appellent : Chers 
frères en spiritisme. 

(2) Revue spirite, janvier 1864, p. 8-10. 
(S) Ibid., p. 12. 
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annoncé, doivent se multiplier avec une grande éner
gie, d'ici à quelque temps, afin que l'impuissance des 
moyens employés jusqu'ici pour les combattre, soit 
bien démontrée. Une circonstance même, dont nous 
ne pouvons encore parler, mais qui a une certaine 
analogie avec ce qui s'est passé au temps du Christ, 
contribuera à développer cette sorte d'épidémie démo
niaque. Il n'est donc pas douteux qu'il surgira des 
médiums spéciaux, ayant le pouvoir de chasser les 
mauvais Esprits, comme les apôtres avaient celui 
de chasser les démons... pour donneraux incrédules 
une nouvelle preuve de l'existence des Esprits (1). » 

En attendant l'invasion de l'épidémie démoniaque, 
les Spirites se trouvent déjà en présence de quelques 
obsessions particulières et de maladies réputées incu
rables. Les adeptes guérisseurs écrivent à leurs chefs : 
« Nous donnons en ce moment nos soins à un second 
épileptique. Cette fois la maladie sera peut-être plus 
rebelle, parce qu'elle est héréditaire. Le père a laissé 
à ses quatre enfants le germe de cette affection. Enfin, 
avec l'aide de Dieu et des bons Espri ts , nous espé
rons la réduire chez tous les quatre. Cher maître, 
nous réclamons le secours de vos prières et celles de 
nos frères de Par is . Ce secours sera pour nous un 
encouragement et un stimulant à nos efforts. Puis , 
vos bons Espri ts peuvent venir à notre ai'le. 

« M. G de L. . . doit nous amener son beau-frère, 
qu'un Esprit malfaisant subjugue depuis deux ans. 
Notre guide spirituel Lamennais nous charge du trai
tement de cette obsession rebelle. Dieu nous donne
rait-il aussi le pouvoir de chasser les démons? S'il en 

(1) Bévue spirite, p. 12. Puisque les Spirites n'admettent pas de 
mauvais anges, ce qu'ils appellent démon ne peut être qu'une âme 
impuriûée : Idée et langage, tout est nouveau. 
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était ainsi, nous n'aurions qu'à nous humilier devant 
une si grande faveur (1). » 

Afin de l'obtenir, les maîtres répondent, conformé
ment aux oracles d'outre-tombe : « Pour agir sur l 'Es
prit obsesseur, il faut l'action non moins énergique d'un 
bon Esprit désincarné... Ceci vous démontre ce que 
vous aurez à faire désormais, dans le cas de posses
sion manifeste. Il est nécessaire d'appeler à votre aide 
la personne d'un esprit élevé, jouissant en même temps 
d'une puissance morale et fluidique, comme par exem
ple l'excellent curé d'Ars, et vous savez que vous 
pouvez compter sur l'assistance de ce digne et saint 
Vianney... Quand on magnétisera Julie, il faudra 
d'abord procéder par la fervente évocation du curé 
d'Ars et des autres bons Esprits , qui se communiquent 
habituellement parmi vous, en les priant d'agir contre 
les mauvais Esprits qui surexcitent cette jeune Jille, et 
qui fuiront devant leurs phalanges humaines (2). * 

Excepté le ricanement sans exemple et sans nom, 
par lequel Satan prétend avoir pour complices de ses 
prestiges les apôtres et les saints de Dieu, n 'est-ce 
pas à la lettre ce que faisaient les païens d'autrefois 
et ce que font encore les idolâtres d'aujourd'nui? Ne 
les voit-on pas à chaque instant évoquer les bons gé
nies, contre les mauvais? 

Jusqu'ici les bons Esprits des Spirites se sont con
tentés, publiquement du moins, de demander des 
prières. Mais si, pour prix de leurs faveurs, ils exi
geaient autre chose : une génuflexion, un grain d'en-

(1) Lettre d'un officier de chasseurs qui dit : « Nous profitons de 
nos longues heures d'hiver pour nous livrer avec ardeur au déve
loppement de nos facultés médianimiques. La triade du 4 e chas
seurs, toujours unie, toujours vivante, s'inspire de ses devoirs, » 
Ibid., p. 6 et 7. 

(2) Revue spirite, p. 16-17. 
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(1) Règlement de là Société parisienne des études spirites, p. I, 

cens, un "vœu, une offrande quelconque, est-il bien 
sûr qu'un pareil hommage leur serait refusé? Est-il 
bien sûr qu'ils ne l'exigeront point, qu'ils n'exigeront 
même pas beaucoup plus ? En ce genre, il ne faut jurer 
de rien. 

Quand on sait ce que le démon a exigé et ce qu'il a 
obtenu des anciens païens, ce qu'il exige et ce qu'il 
obtient encore des modernes idolâtres; quand on 
songe que sous l'influence de Yesprit de 93, qui 
n'était pas le Saint-Esprit , la France officielle a adoré 
une courtisane et que Paris a bâti un temple à Cybèle, 
rien n'est impossible. Pour nous, il nous reste la 
triste conviction que si le Spiritisme parvenait à do
miner la société et qu'il prît fantaisie aux Esprits de 
demander, comme autrefois, des combats de gladia
teurs, ces combats leur seraient accordés, et il y au
rait foule au spectacle. 

Ils la pratiquent publiquement. Le spiritisme a 
pris un corps. Il s'est authentiquement constitué sous 
le nom de Société parisienne des études spirites, 
à laquelle viennent se rattacher les groupes spirites 
de la France et de l'étranger. D'après l'avis du 
ministre de l'Intérieur et de la Sûreté générale, le 
gouvernement français, qui a déclaré la franc-ma
çonnerie société d'utilité publique, a reconnu et au
torisé le spiritisme, par arrêté du préfet de police, 
en date du 13 avril 1858 (1). En parfaite harmonie 
avec Yesprit moderne et le principe athée de l'é
galité des cultes, cette société forme comme elle-
même le dit, le noyau d'une religion nouvelle, qui 
admet dans son sein des hommes de toute caste, de 
toute secte, de toute couleur, à la seule condition 
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de croire aux Esprits et d'accepter leurs doctrines. 
Afin de pourvoir aux frais du culte, la religion 

spirite a ses finances. 
L'article 15 du règlement porte : « Pour subvenir 

aux dépenses de la Société, il est payé une cotisation 
annuelle de 24 francs, pour les titulaires, et de 20 francs 
pour les associés libres. Les membres titulaires, lors 
de leur réception, acquittent en outre un droit d'entrée 
de 10 francs une fois payé. * Ces cotisations, quimet-
tent des sommes considérables à la disposition des 
chefs de la Société, deviennent entre leurs mains un 
puissant moyen de propagation. 

Elle a ses réunions périodiques. Art. 17 : « Les 
séances de la Société ont lieu tous les vendredis à 
8 heures du soir. Nui ne peut prendre la parole sans 
Tavoir obtenue du président. Toutes les questions 
adressées aux Espri ts , doivent l'être par l ' intermé
diaire du président. » 

Art. 21 : « Les séances particulières sont réservées 
aux membres de la Société. Elles ont lieu le premier, 
le troisième, et, s'il y a lieu, le cinquième vendredi de 
chaque mois. » 

Art. 22 : « Les séances générales ont lieu le 
deuxième et le quatrièmevendredi de chaque mois. » 

Comme il vient d'être dit, dans ces réunions toutes 
les questions doivent être adressées par le président 
aux Esprits, et chacun doit,les écouter avec un reli
gieux silence. Dans quelques-unes, on évoque les 
Esprits par cette formule : « Je prie le Dieu tout-puis
sant de prêter l'oreille à ma supplique, de permettre à 
un bon Esprit (ou à l'esprit d'un tel) de venir jusqu 'à 
moi, de me faire écrire sous son influence. » L'évoca-
teur prend une plume ou un crayon, dont il appuie lé
gèrement la pointe sur le papier,attendant que l 'Esprit 
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vienne lui-même conduire sa main. « Cette main, 
disent les spirites, est une machine que l'Esprit dés
incarné maîtr isée volonté. » 

Dans le fait, les médiums peuvent causer sur des 
choses tout à fait étrangères à ce qu'ils écrivent, avec 
les personnes qui les entourent, et cela pendant que 
leur bras marche avec une vitesse souvent surpre
nante. C'est la continuation, sous une forme différente, 
des anciennes pythonisses. 

Ils la propagent avec succès. Le spiritisme a ses 
prédicateurs et ses apôtres. En Amérique, son pays 
natal, vingt-deux grands journaux sont devenus ses 
organes. En France il en compte dix : à Paris , la 
Revue Spirite (mensuelle), rédigée par Allan Kardec, 
l'a Revue Spiritualiste (mensuelle), rédigée par Pié-
r a r t ( l ) , Y Avenir, Moniteur du spiritisme (hebdoma
daire) ; à Lyon, la Vérité, journal du spiritisme (heb
domadaire); à Bordeaux, la Ruche Bordelaise (bi
mensuel), le Sauveur des peuples (hebdomadaire), la 
Lumière pour tous (hebdomadaire), la Voix d'outre-
tombe (hebdomadaire) ; à Toulouse, le Médium évan-
gélique (hebdomadaire) ; à Marseille, Y Écho d'outre
tombe (hebdomadaire). La Belgique en a deux : le 
Monde musical (hebdomadaire), à Bruxelles ; la Re
vue spirite, à Anvers (mensuelle). Turin a gliAnna/i 
dei spiritismo (mensuel) ; Bologne la Luce ; Naples 
a le sien; Palerme le sien ; Londres les siens : Spiri
tual Magazine, Spiritual Times ; l'Allemagne, les 
siens. On peut ajouter YAlmanach spirite qui s'im
prime à Bordeaux. 

(1) La Revue Spirite s'imprime à 1,800 exemplaires; la Revue 
Spiritualiste, à 600. Comparés à celui des abonnés aux meilleures 
revues catholiques, de la même périodicité, ces chiffres sont 
énormes. 
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C'est à peine si nous avons, en France et en Italie, 
autant d'organes résolument catholiques. 

Outre ces publications périodiques, des ouvrages 
de tout prix et de tout format, les uns savants, les 
autres populaires, activement colportés, avidement 
lus, vulgarisent les réponses des Esprits, ainsi que 
leurs enseignements, dont les prestiges sont présentés 
comme la preuve irrécusable. Ce n'est pas au hasard 
que nous parlons ainsi. Dès l'année 1864, nous avons 
eu sous les yeux plus de soixante ouvrages spirites, 
récemment publiés et qui étaient, les uns à leur troi
sième ^ les autres à leur cinquième, à leur sixième, à 
leur douzième édition. Depuis cette époque; beaucoup 
d'autres ont paru. 

Un des plus dangereux, à raison de sa forme popu
laire, de son format et de son prix, est, pour l 'Europe, 
traduit du français, en allemand, en portugais, en 
polonais, en italien, en espagnol; et, pour l'Orient, 
en grec moderne. En 1863, cet opuscule comptait 
déjà cinq éditions françaises. Une propagande analo
gue se manifeste en Angleterre; et l'Allemagne est 
inondée de publications spirites. 

Ajoutons que, depuis quelque temps, il existe, à 
Paris,une école de spiritisme, tenue par deux femmes; 
un hôtel spirite ; et dans le département de l'Oise, un 
établissement d'éducation spirite. Londres a un lycée 
spirite, dirigé par un M. Powell. 

Auss i , le.'religion des Esprits a ses disciples 
recrutés dans tous les âges, et dans toutes les classes 
de la société. Les ateliers, la bourgeoisie, le barreau, 
la noblesse, la médecine, l'armée surtout, lui fournis
sent leur contingent. D'année en année, ce contingent 
augmente d'une manière effrayante. « Cette an 
née, 1863, écrit Allan Kardec,est marquée par l'accrois-
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sèment du nombre des groupes ou sociétés qui se 
sont formés dans une multitude de localités, où il n'y 
en avait point encore, tant en France quà F étranger, 
signe évident de l'augmentation du nombre des adep
tes et de la diffusion de la doctrine. Paris , qui était 
resté en arrière, cède enfin à l'impulsion générale et 
commence à s émouvoir. Chaque jour voit se former 
des réunions particulières dans un but éminemment 
sérieux et dans d'excellentes conditions; la société 
que nous présidons voit avec joie se multiplier autour 
d'elle des rejetons vivaces, capables de répandre la 
bonne semence. Si un instant on a pu concevoir quel
ques craintes sur l'effet de certaines dissidences dans 
la manière d'envisager le spiritisme, un fait est de 
nature à les dissiper complètement : c'est le nombre 
toujours croissant des Sociétés qui, de tous les pays, 
se placent spontanément sous le patronage de celle 
de Paris et arborent son drapeau (1). » 

D'après les renseignements que nous avons recueillis 
et dont l'exactitude nous paraît garantie, Paris comp
terait aujourd'hui, environ cinquante mille spirites, ou 
personnes de toutes conditions, adonnées habituelle-
mentcomme adeptes aux pratiques du spiritisme. Cal
culer le nombre des spirites, à Par is , sur le nombre 
des centres de réunions, officiellement connus, et sur 
celui des membres qui les fréquentent, serait une 
erreur. Outre les groupes publics, il y a les réunions 
particulières, appelées par les spirites, réunions de 
famille. Nous pouvons affirmer que ces réunions sont 
très-multipliées, très-fréquentes, très-fréquentées et 
qu'elles existent dans tous les quartiers de Paris (2). 

(1) Etat du Spiritisme en 1863. Revue spirite, janv. 1864, p. 3 . 
(2) Voici le nom de quelques-unes des rues, où se tiennent ces 

réunions publiques ou privées : rue Laine, rue Rambuteau, rue 
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Dans ces réunions, prolongées fort avant dans la 
nuit, des milliers de chrétiens font ce que faisaient 
les païens à Delphes, à Claros, à tous les temples à 
oracles, des évocations et des consultations, précédées 
ou suivies de prières aux Esprits . 

Nous pouvons affirmer encore qu'à Par is , un bon 
nombre de médecins ont à leur service, pour consulter 
les maladies, des somnambules, filles ou femmes, et 
que le magnétisme artificiel devient une carrière 
comme une autre, au point que les somnambules ne 
se gênent pas plus que les autres professions, de ré
pandre leurs prospectus et d'appeler des clients. 

Une preuve, entre toutes, c'est la pièce suivante 
jetée dans Paris (mars 1864] : « Des merveilles du 
magnétisme et du somnambulisme et de leurs 
applications régénératrices. — Madame F . , après 
avoir suivi avec succès plusieurs cours et subi les 
examens des professeurs-médecins magnét iseurs , 
exerce depuis dix ans cette merveilleuse science, à la 
satisfaction des personnes qu'elle a complètement 
guéries. A toute heure on la trouve chez elle rue S.-H., 
où l'on est assuré d'avoir une somnambule du pre
mier degré de lucidité, avec laquelle on se met en 
rapport et qui satisfait à toute demande. 

« On peut faire toutes questions possibles à la som
nambule, sans toutefois sortir des bornes de la bien-

de 1* Arbre-Sec, rue des Enfants-Rouges, passage Sainte-Annei rue 
Danjou-Dauphine, rue Sainte-Anne, rue M. le Prince, rue de Bondy, 
rue Dauphine, plusieurs; rue Sainte-Placide, rue Montmartre, rue 
Saint-Denis, faubourg Saint-Germain, rue du faubourg-Poisson
nière, faubourg Saint-Denis, deux; faubourg Montmartre, deux ou 
trois; Ménilmontant, beaucoup; Montrouge, beaucoup; Belleville, 
beaucoup; rue du Sabot, Palais-Roy al, Neuilly, Fontenay-aux-Roses, 
Argenteuil, les Ternes, etc. — Ces réunions atteignent le chiffre 
d'environ 3,000. Elles ont toujours lieu la nuit et comptent 20, 25, 
30, 40 et jusqu'à 200 personnes. 

36 
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séance ; on peut demander tous avis ou consultations 
sur l 'issue probable d'un mariage, d'un procès, d'une 
espérance de succession à venir ou à prétendre ; sur 
tout détournement d'effets ou d'argent, même enfouis 
ou cachés. La somnambule répondra ad rem, avec 
lucidité et présence d'esprit, sur les résultats des cho
ses lointaines, fussent-elles éloignées de douze cents 
lieues. Si la personne qui consulte est affectée d'une 
maladie quelconque, la consultée ressentira par elle-
même l'endroit affecté et pourra donner ses conseils, 
sans avoir jamais appris la manière de guérir (1). » 

Si ces promesses n'avaient d'autre garantie que la 
parole de la somnambule, il serait très-permis de 
s'en moquer; mais il n'en est pas ainsi. Les de
mandes énumérées sont littéralement les mêmes qu'on 
allait proposer aux oracles de l'antiquité. C'est à tel 
point qu'en les lisant, on croit lire une page de Por
phyre. Inspirées par le même esprit, résolues par des 
procédés analogues, les unes et les autres ont donc 
la même autorité. Or, rien n'est mieux établi que 
l'autorité des oracles : en d'autres termes, rien n'est 
plus faux que de croire que tout était faux dans leurs 
réponses. 

A l'instar de Par is marchent les provinces. Entre 
toutes, la ville delà sainte Vierge, Lyon se distingue 
par sa ferveur pour le nouveau culte et par le nombre 
des adhérents qu'elle lui donne. « C'est à tel point , 
nous écrit de cette ville une personne bien informée, 
que le chef du spiritisme, Allan Kardec qui, à son 

(1) Nous lisons aussi l'annonce suivante : Sibyle moderne, som
nambule extra-lucide, rue de Seine, 16, au premier, à Paris. Avenir 
politique et privé. Maladies invétérées et incurables. Explication des 
songes, prévisions, recherches et renseignements divers. — Reçoit 
tous les jours de 10 à 5 heures. On peut consulter par lettres adres
sées franco à la Sibylle. 
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passage à Lyon, en 1861, y comptait à peine quatre 
à cinq mille spirites, ne craint pas, en 1862, d'en éle
ver le nombre à vingt-cinq mille. Je crois qu'on est 
plus près de la vérité, en réduisant ce nombre à quinze 
ou vingt mille. » 

Bordeaux compte environ dix mille spirites. Tours, 
Metz, Nancy, Lisieux, Oléron, Marennes, le Havre, 
Saumur, Marseille, Arbois, Strasbourg, Brest, Mon-
treuil-sur-Mer, Carcassonne, Chauny, Laval, Angers, 
Moulins, Gallène près de Tullins, Passy , Saint-
Étienne, Toulouse, Limoges, Pontfouchard , Mar-
mande, Maçon, Valence, Niort, Douai, Pau, Ville-
nave-de-Rions , Gadenet , Grenoble , Besançon , 
possèdent des groupes spirites plus ou moins nom
breux. 

Hors de France, Bruxelles, Anvers, Pétersbourg, 
Alger, Gonstantine, Smyrne, Palerme, Naples, Tu 
rin, Florence, rivalisent de zèle pour le spiritisme et 
autres pratiques démoniaques (1). 

Les catholiques eux-mêmes, qui veulent s'occuper 
du spiritisme, en constatent les progrès. « A notre 
époque on ne vit plus, car on n'en a pas le temps ; 
mais on use la vie ; en sorte que les événements vieil
lissent rapidement et cessent bientôt d'attirer l 'atten
tion, alors même que leurs conséquences continuent 
à se développer. Voilà pourquoi le public a cessé de 
puis quelque temps de s'occuper du spiritisme, quoi
que le monstre ne cesse de grandir. Oui, il ne faut pas 
se le dissimuler, le spiritisme ne cesse de gagner de 

(1) Dans son numéro du 21 mars 1864, le journal italien il Mo-
vimento, contient cette annonce : * Depuis quelques jours est à 
Gênes M. Francesco Guidi, professeur de magnétologie. Depuis 
onze ans il parcourt l'Europe donnant des séances publiques de 
magnétisme. Il en donnera une samedi soir, au théâtre national de 
Saint-Augustin. * 
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nouveaux sectaires, favorisé comme il est par la tolé
rance générale.. . Nous avons recueilli des faits nom
breux et dignes d'un sérieux examen (1). » 

Fondés sur ces faits que nous connaissons avec 
certitude et sur d'autres que nous connaissons moins, 
mais qui nous paraissent authentiques, les spirites 
d'Europe et d'Amérique proclament avec orgueil leurs 
progrès toujours croissants. «Depuis son apparition, 
écrivent-ils, le spiritisme n'a cessé de grandir, malgré 
les attaques dont il a été l'objet, et aujourd'hui il a 
planté son drapeau sur tous les points du globe. Ses 
partisans se comptent par millions ; et, si l'on consi
dère le chemin qu'il a fait depuis dix ans, à travers 
l e s obstacles sans nombre qu'on a semés sur sa route, 
ton peut juger ce qu'il sera dans dix ans d'ici, d'au
tant plus que les obstacles s'aplanissent à mesure 
qu'il avance (2). 

Même progrès en Orient. Le président delà Société 
spirite de Constantinople s'exprime ainsi : « Vous 
connaissez depuis longtemps mon dévouement à la 
cause spirite. Secondé par MM. Valauri ; t Montani, 
je ne néglige aucune occasion pour le faire pénétrer 
dans l'esprit de la population de Constantinople. 
Aussi, j e constate avec une légitime satisfaction que 
nos efforts n'ont pas été infructueux... C'est pourquoi, 
nous qui représentons les spirites de Constantinople, 
nous crions : Courage!. . . L'idée spirite n'est plus une 
grande inconnue. Comme une rosée pénétrante elle a 
fait tressaillir le vieux globe. Elle a déjà fait le tour 
du monde, et partout où elle a pénétré, elle a fait 
surgir des adeptes fervents. N'est-ce pas là une 

(1) France Littér., de Lyon, 9 mai 1864. 
(2) Discours du président de la Société spirite de Marennes, dans 

la Revue spirite, janvier 1864. 
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preuve évidente de sa valeur intrinsèque ? Ainsi le spi
ritisme doit désormais marcher la tête haute. . . Le 
passé est fini, l'ère de l'enfer est close. L'ère de la 
paix, de la liberté et de l'amour s'élève à l'horizon. 
Gloire à Dieu au plus haut des cieux (1). » 

Enfin, des calculs venus d'une autre source, et 
aussi exacts qu'il est possible de les faire, portent le 
nombre des spirites kcinq millions^). 

Mesurons maintenant le chemin que le spiritisme 
a fait depuis seize ans. A son origine il n'était qu'un 
amusement, une mode, un jeu, tout au plus un objet 
de curiosité plus ou moins vaine. Propagé d'abord 
comme une traînée de poudre dans l'ancien et dans le 
nouveau monde, il semblait disparu. On le croyait 
mort, il n'était qu'endormi. Avec la guerre d'Italie, il 
s'est réveillé plus vivace que jamais. Jetant le masque, 
desimpie passe-temps, il est devenu société savante ; 
et,chose sérieuse,des hommes de toutes les conditions 
s'en occupent. 

« Dans les salons, comme dans les ateliers, on se 
réunit aujourd'hui pour l'étude de nos phénomènes. 
Ce n'est plus comme au début des tables tournantes, où 
l'on se contentait du phénomène naïf de quelques r é 
ponses insignifiantes par oui et par non. Aujourd'hui, 
c'est grave et sérieux. L'évocation se fait religieuse
ment. Point de charlatanisme, point de mise en scène. 
Tout se fait simplement, et les communications ont 
un caractère d'élévation et de profondeur qui com
mande le respect et l'attention (3). » 

(1) Constantinople, 8 novembre 1864 ; votre frère en spiritisme, 
B. Repos. Avenir, moniteur du Spiritisme, 20 avril 1865. 

(2) Voir l'excellente revue napolitaine La Scienza e la Fedè, 
juin 1863, p. 374. 

(3) Nous pouvons affirmer qu'il y a beaucoup de vrai dans cè 
récit d'un spirite de notre connaissance. 
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Cependant, le spiritisme a fait un pas de plus. Au
jourd'hui il se traduit en culte, et se proclame la re 
ligion de l'avenir, la religion qui doit remplacer toutes 
les autres. Dicté par les Esprits eux-mêmes et rédigé 
par leur grand prêtre Allan Kardec, son symbole est 
la négation radicale du christianisme, et l'affirmation 
dogmatique des erreurs fondamentales de l'ancien 
paganisme. 

Concentrer toute notre attention sur d'autres points, 
si importants qu'ils paraissent et laisser inaperçu ce 
fait menaçant, sous prétexte que le temps fera prompte 
justice des spirites, comme il l'a faite de leurs devan
ciers, serait, à nos yeux, une déplorable illusion. Nous 
disons au contraire, que le 'spiritisme est une puis
sance, avec laquelle il faut sérieusement compter. 
D'une part, il est Yïncarnation religieuse de la Ré
volution, c'est-à-dire du paganisme, comme le socia
lisme en sera Yinc rnation sociale. D'autre part, de 
notables différences le distinguent du Mesmerisme, 
du Somnambulisme, du Magnétisme et autres prati
ques démoniaques des siècles passés. Ces différences 
sont entre autres : retendue du phénomène ; sa ra
pide propagation ; sa négation avouée du christia
nisme ; rétablissement de la religion des Esprits. 

Arrêtons-nous un instant à cette dernière diffé
rence. Le grand danger du spiritisme, est qu'il vient 
à son heure. Croire que l'affaiblissement actuel de la 
foi, conduit le monde au protestantisme, au judaisme, 
au mahométisme, à l'athéisme, serait une erreur. 
L'Europe incrédule ne songe guère à se faire pro
testante, juive ou mahométane. Quant à l'athéisme, 
il ne sera pas, comme on l'a dit, la dernière religion 
de l'humanité. L'athéisme est une négation. Le 
monde ne peut vivre de négations, il n'en a jamais 
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vëfcu." De toute nécessité, il lui faut une affirmation 
religieuse. Or, ne cessons pas de le répéter : entre 
la religion de Jésus-Christ et la religion de Bélial, 
entre le christianisme et le satanisme, il n'y.a pas de 
milieu. Le monde moderne qui tourne le dos au 
christianisme, où va-t-il? Il va au satanisme; et le 
spiritisme n'est pas autre chose que le satanisme : 
imperii dœmonis instauration 

Si donc le clergé n'oppose au spiritisme une ligue 
puissante, et si Dieu n'intervient d'une manière sou
veraine dans cette lutte décisive, qui empêchera le 
nouveau culte de prendre, avant la fin de ce siècle, 
des proportions inconnues? La première condition de 
cette ligue, est d'instruire solidement les fidèles, non-
seulement dans les catéchismes, mais encore dans les 
sermons et dans les livres, sur la puissance des an
ges bons et mauvais. En ce point notre éducation est 
à faire ou à refaire. 

Ajoutons que le spiritisme est secondé par de 
puissants auxiliaires. Pour lui préparer les voies, 
en déblayant le sol, travaillent nuit et jour deux 
armées innombrables : les sociétés secrètes et les 
Solidaires. Comment douter de la gravité de la 
situation? Comment ne pas voir qu'aujourd'hui l 'E
glise se trouve enveloppée dans la Cité du mal, et que 
l'ordre social, en Europe, miné jusque dans ses fonde
ments, est menacé de quelque catastrophe inconnue? 

Un pareil spectacle rappelle ce mot de saint Au
gustin : « De même que l'esprit de vérité a toujours 
porté les hommes à s'unir aux bons anges ; ainsi 
l'esprit d'erreur les porte toujours à s'unir aux dé
mons (1); » et la prédiction de l 'Apôtre: l 'Esprit dit 

(1) Sicut veritas hortatur homines fieri socios sanctorum angelo-
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ouvertement que dans les derniers temps, il en est 
qui abandonneront la foi , pour donner croyance 
aux esprits trompeurs et aux doctrines des dé
mons {ï). 

rum, ita seducit impie tas ad societatem daemoniorum. Epist. en, 
n. 19. 

(1) Spiritus autem manifeste dicit, quia in novissimis temporibus 
discedent quidam a fide, attendentes spiritibus erroris et doctrinis 
daemoniorum. I ad Tim.f rv, \ . 
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La nouvelle religion a ses résultats pratiques. Il 
est de l'essence de toute doctrine de s'incarner dans 
des faits qui sont ses fruits naturels. Jusqu'ici, les 
effets les plus clairs du Spiritisme sont, dans l'ordre 
religieux, la négation de plus en plus générale du 
Christianisme comme œuvre divine et comme religion 
positive; l'affaiblissement de la crainte des jugements 
de Dieu; la confiance à la métempsycose qui, t rans
portant au dix-neuvième siècle les erreurs du gnosti-
cisme théorique, conduit au gnosticisme pratique, 
c'est-à-dire à l'émancipation de tous les penchants 
corrompus. 

Pourrait-il en être autrement ? Venir proclamer au 
milieu d'un monde comme le nôtre, que les pratiques 
du catholicisme ne sont pas obligatoires ; et que telle 
vie qu'on ait menée, on en sera quitte pour des pei-
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nés passagères ; que ces peines mêmes iront toujours 
en diminuant, jusqu 'à ce qu'on arrive à un bonheur 
parfait et éternel : n'est-ce pas jeter l'huile sur le feu 
et faire à toutes les passions un appel qui sera en
tendu? « Les chemins de fer, disent avec raison les 
spirites, ont fait tomber les barrières matérielles. Le 
mot d'ordre du Spiritisme : Hors la charité point 
de salut, fera tomber toutes les barrières morales. Il 
fera surtout cesser l'antagonisme religieux, cause de 
tant de haines et de sanglants conflits ; car alors juifs, 
catholiques, protestants, musulmans, se tendront la 
main en adorant, chacun à sa manière, Tunique 
Dieu de miséricorde et de paix qui est le même pour 
tous (1). » Et ailleurs : « Le principe de la pluralité 
des existences, a surtout une tendance marquée à 
entrer dans l'opinion des masses et dans la philoso
phie moderne (2). » Nous le croyons sans peine. 

De toutes ces erreurs plus ou moins séduisantes, 
quel est le résultat final ? celui que le démon a toujours 
ambitionné et qu'il ambitionne uniquement : la perte 
des âmes, c'est-à-dire leur séparation éternelle du 
Verbe Rédempteur. « Satan, dit saint Gyprien, n'a 
d'autre désir que d'éloigner les hommes de Dieu, et 
de les attirer à son culte en leur ôtant l'intelligence de 
la vraie religion. Puni, il cherche à se faire des com
pagnons de son supplice de ceux qu'il rend par ses 
tromperies, participants de son crime (3). » Et saint 
Augustin : « Les démons feignent d'être contraints 
par les magiciens, à qui ils obéissent très-volontiers, 

(1) Revue spirite, ih.t p„ 23. 
(2) Ibid., p. 5. 
(3) Nec aliud studium est, quam a Deo homines avocare, et ad 

superstitionem sui ab intellectu verse religionis avertere ; et cum sint 
ipsi pœnales, quaerere sibi ad pœnam comités, quos ad crimen 
suum fecerint errore participes. De idolor. vanit., c. vu. 
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afin de les enlacer eux et les autres plus fortement 
dans leurs filets et de les y tenir enlacés (1). » « Le 
démon, ajoute Alphonse de Castro, feint d'être pris, 
afin de te prendre; vaincu, afin de te vaincre ; soumis 
à ta volonté, afin de te soumettre à la sienne ; prison
nier, afin de te mettre dans ses fers ; il feint d'être 
attaché, par tes invocations, à une statue, à une pierre 
(à une table), afin de t'attacher par les chaînes du pé 
ché et de te traîner en enfer (2). » Et, au sein des na
tions baptisées, on laisse tranquillement se propager 
une pareille religion ! 

Dans l'ordre social, ses effets ne sont pas moins 
désastreux. Par cela même qu'il tend à détruire le 
christianisme, le spiritisme prépare la ruine de la so
ciété. Il faut ajouter que les principaux agents de la 
Révolution européenne sont spirites, et que lés oracles 
des Esprits sur les événements futurs sont envoyés à 
Garibaldi. Entre lui et les chefs du spiritisme a lieu 
une correspondance active. 

Dans l'ordre civil ou domestique, la Religion nou
velle se traduit par la folie et par le suicide. Ici encore 
nous dirons : Il en devait être ainsi. Satan est l'éternel 
ennemi de l'homme ; quiconque joue avec lui joue avec 
le feu. Victime de sa témérité, il marche à la démence, 
croyant marcher à la raison ; à la mort, croyant marcher 
à la vie. Tuer l'homme dans son âme et dans son 
corps, est le dernier mot du grand Homicide. 

(1) Fingunt Daemones se a Magis cogi, quibus sponte obtempe, 
rant et famulantur, quo magis eos et alios irretiant, et irretitos 
retineant. De civit. Dei, Lib. II, c. vi. 

(2) Dasmon simulât se captum, ut te capiat; se victum, ut te vin-
cat; se tuo imperio subditum, ut te sibi subdat; a te inclusum, ut 
te finaliter concludat ; fingit se tua arte imagini vel lapidi alliga-
tum, ut funibus peccatorum religatum ad infernum te perducat. 
Lib. I de Inst. hceretic. punit. 
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Donc aujourd'hui se révèlent, environnés d'une 
sinistre lueur, ces deux grands signes du règne de 
Satan sur le monde actuel : signes que le Spiritisme, 
sans doute n 'a pas produits, mais qu'il est venu ren
dre plus manifestes qu'ils ne l'ont jamais été. Ici, les 
chiffres sont d'une éloquence effrayante. 

Le nombre des aliénés en traitement dans les asiles 
de la France, constaté pour la première fois en 1835, 
était à cette époque de 10,539. 

En 1851, il a été recensé 44,960 aliénés ou idiots, 
tant dans leurs familles que dans les asiles. 

En 1856, le nombre des aliénés proprement dits 
s'est élevé à 35,031, dont 11,714 à domicile, et23,315 
dans les asiles. 

En 1861, il a été recensé dans les 86 départements 
de l'ancienne France, 14,853 aliénés proprement dits 
à domicile, près de 20 pour 100 de plus qu'en 1856. 
Au 1 e r janvier 1860, le nombre des aliénés dans les 
asiles était de 28,706. « Gomme ce nombre s'accroît 
sans relâche, nous n'hésitons pas à le porter à 29,500 
en juin 1861. Ce serait ainsi un total de 44,353 alié
nés dans les asiles ou à domicile. En réunissant les 
aliénés, les idiots et les crétins, on a pour l'ancienne 
France, en 1861, un total de 80,839 malades (1). » 

Ainsi dans l'espace des vingt-six dernières années le 
nombre des fous recensés en France a presque triplé (2). 

Ce n'est pas calomnier le Spiritisme que de lui 

(1) Journal de la Société de statistique de Paris. Du mouvement de 
l'aliénation mentale, etc., par M. Legoyt, chef de la division de la 
slatistique générale de France. Mars 1863. — L'Angleterre suit le 
même progrès. Au 1 e r janvier 1864 on y comptait 44,695 aliénés pour 
l'Angleterre et le pays de Galles, et ce nombre ne tout représente 
qu'imparfaitement les proportions réelles de la folie dans tout le 
royaume. 

(2) Statistique de la France, 2 e série, t. III, 2* partie, et Recense
ment du ministère de l'intérieur, 1861. 
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attribuer une grande part dans cette rapide progres
sion. I I a dix ans , on calculait aux États-Unis , 
qu'il était pour un dixième dans les cas de folie et de 
suicide (1). Dans un rapport sur le Spiritisme envi
sagé comme cause de folie, et lu tout récemment à la 
Société des études médicales de Lyon, le docteur 
Burlet résume ainsi ses conclusions : « L'influence 
de la prétendue doctrine spirite sur la folie est au
jourd'hui bien démontrée par la science. Les observa
tions qui l'établissent se comptent par milliers. Il 
nous semble hors de doute que le Spiritisme peut 
prendre place au rang des causes les plus fécondes 
de l'aliénation mentale (2). » Une lettre de Lyon pos
térieure à ce rapport dit : « II est reconnu que, de
puis l'invasion du Spiritisme dans nos murs , le nom
bre de ceux qu'on est obligé de renfermer pour cause 
de folie a plus que doublé. » 

Partout où s'établit le Spiritisme se manifeste une 
progression analogue. Dans son mandement pour le 
carême de 1863, l'archevêque de Bordeaux dit à son 
clergé : « Défendez la vérité catholique contre les pra
tiques mystérieuses, les évocations, les fascinations, 
qui rappellent de tristes époques dans l'histoire du 
monde et qui, trop souvent, entre autres déplorables 
résultats, ont celui de produire la folie. » 

Après avoir rappelé que le nombre des fous a triplé 
depuis ces derniers temps, le cardinal ajoute : « On 
en est venu, au milieu de réunions que nous croyons 
devoir signaler à la sollicitude de nos coopérateurs et 
des pères de famille, jusqu'à formuler des doctrines 
en opposition avec celles de l'Église. Soyez constam-

(1) Nampon., Disc, sur Je Spirit., p. 41. 
(2) Ibid. 
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ment sur la brèche; détournez les fidèles des lieux où 
s'exercent ces damnables superstitions. » 

Plus encore que la folie, le suicide est un signe 
manifeste de l'influence du démon. Violation suprême 
de la loi divine, négation absolue de la foi du genre 
humain, ce crime désespéré n'est pas dans la nature. 
Tout être répugne à sa destruction : mortemhorret, 
dit saint Augustin, non opinio sed natura. Ainsi, la 
bête elle-même ne se lue pas volontairement. La 
pensée du suicide, qui met l'homme au-dessous de la 
bête, ne peut donc venir que d'une inspiration étran
gère à sa nature. 

Or, il n'y a que deux inspirateurs de la pensée : le 
Saint-Esprit et Satan. La pensée du suicide ne vient 
pas du Saint-Esprit. Il le condamne : Non occides. 
Elle vient donc de Satan, le grand Homicide qui, de
puis la créa t ion ,n 'a jamais cessé et qui ne cessera 
jamais de haïr l'homme, d'une haine poussée jusqu'à 
la destruction. Si la pensée du suicide vient du démon, 
que dire du crime lui-même? Pour conduire l'homme 
à se détruire, quel empire ne faut-il pas avoir sur 
lui? Plus il agit de sang-froid, dans la perpétration de 
ce crime, moins il est libre : c'est un caractère du 
suicide actuel. 

Lors donc que vous apprenez qu'un homme s'est 
donné volontairement la mort, dites avec assu
rance : il était sous l'empire du démon. Si, dans 
l'histoire, vous trouvez une époque, où le suicide soit 
fréquent, dites avec la même assurance : le démon 
règne sur cette époque avec un grand empire. Si 
vous en trouvez une, où le suicide soit plus fré
quent que dans aucune autre ; où il se commette de 
sang-froid, à tout propos, dans tous les âges et dans 
toutes les conditions; où il cesse d'inspirer l 'hor-
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reur et répouvante, l'heure sera venue de trembler. 
Malgré toutes les dénégations, vous affirmerez hau

tement que le démon règne sur cette époque avec une 
puissance presque souveraine, et vos affirmations se 
ront infaillibles : l'histoire les confirme. Quand le sui
cide, sur une grande échelle, apparut dans l'ancien 
monde, le règne de Satan était à son apogée (1). Ce 
crime en était le signe et la mesure. Devenu semblable 
à la Bête qu'il adorait, l'homme s'était abruti. Il ne 
croyait plus à rien, pas même à lui : sa profonde cor
ruption appelait les barbares et le déluge de sang qui 
devait purifier le monde. 

Banni par le christianisme, le suicide a reparu en 
Europe avec laRenaissance(2). Amesure qu'elle porte 
ses fruits, le suicide se développe ; car il en est un. 
Aujourd'hui il atteint des proportions que le monde 
païen ne connut jamais . Il se commet pour les causes 
les plus futiles, il se commet par les hommes et par 
les femmes, il se commet par les enfants et par les 
vieillards, pa r l e s riches et pa r l e s pauvres, dans les 
campagnes aussi bien que dans les villes. Il n'inspire 
plus ni horreur ni épouvante. On le lit, comme une 
nouvelle du jour. La loi ne le flétrit plus. On trouve 
mauvais que l'Église le condamne, et, chez un grand 
nombre, la conscience l'absout. 

Veut-on voir dans sahideuse splendeur, ce signe du 
règne satanique sur le monde actuel? En 1783, Mer
cier écrivait dans le Tableau de Paris : « Depuis 
quelques années on compte environ vingt-cinq sui
cides par an à Par is . » A cette époque le suicide était 
à peu près inconnu dans les provinces. Il y conservait 
son caractère odieux, à tel point qu'un seul cas suffi-

(1) Voir Hist. du suicide, par Buoh'afede. 
(-2) Ibid. 
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sait pour jeter l'épouvante dans toute une contrée. Un 
demi-siècle après Mercier, Par is a vu cinquante-six 
suicides dans un mois. Au reste, voici pour la France, 
la statistique officielle du suicide pendant l 'an
née 1861. 

« Le nombre des suicides en France e s t , en 
moyenne, de 10 à 11 par jour, soit 3,899 par an. 

« Sur ce nombre on compte : 842 femmes, et 3,057 
hommes; 16 enfants se sont donné la mort : 9 de 
15 ans ; 3 de 14 ans ; 2 de 13 ans ; 2 de 11 ans. 

« 49 nonagénaires , dont 38 hommes et 11 fem
mes (1). » 

D'après l'ouvrage très-exact et très-bienfait : Du 
suicide en France, publié en 1862, par M. Hippolyte 
Blanc, chef de bureau au ministère de l'instruction 
publique, le nombre des suicides s'élève en France, 
de 1827,à 1858, c'est-à-dire dans l'espace de trente-
deux ans, au chiffre de 99,662. 

En trente-deux ans, au sein du royaume très-chré
tien, quatre-vingt-dix-neuf mille hommes se sont vo
lontairement donné la mort ! Est-ce par l'inspiration 
du Saint-Esprit ? El on nie l'action de Satan sur le 
monde ! On plaisante de lui ! On parle d'amélioration 
morale toujours croissante ! 

Quelque chose de plus : dans cette boucherie sata
nique, la France ne fait pas exception. Elle n'est pas 
même à la tête de ce progrès d'un nouveau genre. 
« En consultant les documents officiels les plus ré
cents, on trouve les chiffres ci-après des suicides, sur 
un million d'habitants, dans divers États de l'Europe : 

(1) Stylistique publiée par le ministère de la justice. — En 1866, 

Be lg ique . . 
Suède 
Angleterre 

57 
67 
84 
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France. 
Prusse 

100 
108 
108 
202 
267 

Norwége., 
Saxe 
Genève... 
Danemark 288 (1) 

On ne compte ici que les suicides constatés., Com
bien qui, pour une raison ou pour une autre, échap-
penl à la publicité officielle ! Telle est la voie sanglante 
dans laquelle depuis quatre siècles marche l 'Europe, 
l'antique Cité du bien. En voyant le suicide aboli par 
le christianisme, redevenu, avec la Renaissance, en
démique en Europe, que conclure, sinon que la Re
naissance fut le retour du satanisme en Europe ; que 
le grand Homicide a reconquis une partie de son em
pire et qu'il règne sur ses nouveaux sujets avec au
tant de puissance que sur les anciens? que dis-je? 
avec une puissance plus étendue, puisque le signe de 
cette puissance arrive de nos jours à des proportions 
que l'antiquité ne connut jamais . 

Grâce au spiritisme, ces proportions vont chaque 

le nombre des suicides, en France a été de 5,119, ou 173 de plus 
qu'en 1865. Statistique id. 1868. 
(1) Annales d'hygiène publique, janvier 1862, p. 85. 
Quant à la Russie, voici ce qu'on trouve dans les Études sur 

l'avenir de la Russie, publiées à Berlin, en 1863, par D. K. Schedo-
Ferroti : « On compte un grand nombre de sectes en Russie. En 
voici quelques-unes qui se distinguent le plus par l'extravagance 
de leurs doctrines. 
« Les kapitoneSy ainsi nommés de leur fondateur, le moine Ka-

piton, forment la plus ancienne des sectes, sans clergé. Ils consi
dèrent le suicidé pour la foi comme la plus méritoire des actions. 

« Les bespopowzi, de Sibérie, croient que l'Antéchrist a paru et 
règne sur l'Église russe, qu'ainsi il faut éviter tout contact avec 
ses desservants et ses adhérents. Gomme moyen de se dérober au 
danger de tomber victime des astuces du diable, ils recommandent 
surtout le suicide par le feu, et ces recommandations ne sont pas 
vaines, car un jour 1,700 personnes périrent volontairement par 
l'immaculé baptême du feu, qu'ils réclamèrent de leur chef. 
« Les poinoraenees et les philippones partagent la même croyance 

en l'efficacité du suicide pour la foi. 

37 
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jour se développant (1). Avec le spiritisme disparaît 
la crainte de l'enfer; souvent .même les esprits ap
pellent à eux les vivants et les engagent à entrer, par 
la mort, dans une nouvelle incarnation plus parfaite, 
ou même à jouir de l'état d'esprits purs. Les aveux 
des spirites eux-mêmes, les faits trop nombreux qui 
ont retenti dans les journaux, les observations des 
médecins, les rapports des familles ne laissent désor
mais aucun doute sur l'influence homicide de la nou
velle religion. 

Qu'on juge maintenant si l'Église a eu raison de 
condamner les spirites, les somnambules, les magné
tiseurs, leurs livres et leurs pratiques. Dès l'an
née 1856, le souverain Pontife signalait les pratiques 

« Il y en de monstrueuses, telles que celles des tueurs d'enfants, 
qui pensent que c'est un acte méritoire d'envoyer au ciel l'âme im
maculée d'un enfant en bas âge ; des étouffeurs, qui croient que le 
ciel ne sera ouvert qu'à ceux qui meurent de mort violente, et se 
font un devoir d'étouffer ou d'assommer ceux des leurs, pour les
quels une maladie grave fait appréhender le malheur d'une mort 
naturelle. Les plus fanatiques assomment même leurs amis bien 
portants. » 

(1) Voici quelques aveux que nous avons recueillis de la bouche 
même de spirites très-avancés dans les pratiques du spiritisme et 
témoins des faits dont ils nous faisaient la confidence, e Le spiri
tisme est plein de dangers pour la santé et même pour la vie. Par
tout où il se développe avec une certaine intensité, surgissent des 
maladies anomales, un nombre immense de cas de folie, et la dé
plorable propagation du suicide, qui viennent frapper ceux qui s'y 
adonnent avec ardeur. » Revenus non sans peine de leurs erreurs, 
les mêmes spirites nous rapportaient un grand nombre de cas de 
suicide et de folie, arrivés parmi leurs frères en spiritisme. Leur 
témoignage ne faisait que confirmer notre expérience personnelle. 
A ce propos la Vera buona novella raconte qu'à Florence, où l<e 
magnétisme et le somnambulisme comptent de nombreux prati
ciens, un impie s'est donné au métier de spiritiste. Il a trouvé 
pour médium une pauvre jeune fille et s'est mis à évoquer les es 
prits infernaux. A force d'être appelés, les esprits, qui ne sont plus 
sourds, sont venus ; i ls sont venus souvent, si souvent, qu'ils ont 
estimé plus court de s'établir à demeure chez la jeune fille, qui, à 
cette heure, est possédée et sur le point de mourir. 
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démoniaques qui avaient pour but d'évoquer les 
âmes des morts, et recommandait à tous les évêques 
du monde catholique d'employer tous' leurs efforts 
pour extirper ces pratiques abusives (1). 

Bien que le décret ne nomme pas le spiritisme par 
son nom, attendu qu'à cette époque, il ne s'était pas 
encore bien démasqué, néanmoins il est clairement 
condamné par ces mots : évoquer lésâmes des morts 
et en obtenir des réponses est une chose illicite et 
hérétique. Plus tard, il le fut plus directement, lors
que le même Pie IX, par le décret de la S. congré
gation du Saint-Office en date du 20 avril et de la 
S. congrégation du concile du 25 du même mois 1864, 
condamna tous les ouvrages d'AHan Kardec qui trai
tent du spiritisme et tous les autres ouvrages traitant 
des mêmes matières : omnes libri similia tractantes. 

(1) Voici le texte de l'Encyclique : Adeo crevit hominum malitia, 
ut neglecto licito studio scientiw, potius curiosa seetantes, magna 
cum animarum jactura, ipsiusque civiiis societatis detrimento, ario-
landi, divinandive principium quoddam se nactos glorientur. Hinc 
somnambulismi et claraa intuitionis, uti vocant, prsestigiis mulier-
ctilse illdd gesticulationibus non semper verecundis abreptaa, se in-
visibilia quœque conspicere effutiunt, ac de ipsa religione sermones 
instituere, animas mortuorum evocare, responsa accipere, ignota 
ae longinqua detegere, aîiaque id genus superstitiosa exercere ausu 
temerario prassumunt... In hisce omnibus, quacumque demum utan-
tur arte, vel illusione, cum ordinentur média physica ad effectus 
non naturales, reperitur deceptio omnino illicita, et hsereticalis, et 
scandaium contra honestatem morum. — Igitur ad tantum nefas et 
religioni et civili societati infestissimum efûcaciter cohibendum, 
excitari quam maxime débet pastoralis sollicitudo, vigilantia, ac 
zelus Episcoporum omnium. Quapropter quantum divina adjutrice 
gratia poterunt locorum Ordinarii, qua paternœ charitatis monitis, 
qua severis objurgationihus, qua demum juris remediis adhibitis, 
prout attentis locorum, personarum, temporumque adjunctis, expe-
dire in Domino judicaverint, omnem impendant operam ad hujus-
modi magnetismi abusus reprimendos et avellendos, ut dominicus 
grex defendatur ab inimico homine, deposittim âdei sartum teetum-
que custodiatur, et ûdeles sibi crediti a morum corruptione prae-
serventur. Epist. Encycl. Pii PP. IX ad omnes Episcopos sub die 4 
Augusti 4856. 
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Enf in , le père Perroue, jésuite romain, établit théo-
logiquement la proposition suivante qui est la con
damnation des modernes pratiques démoniaques : 
« Le magnétisme animal, le somnambulisme et le 
spiritisme, dans leur ensemble, ne sont pas autre 
chose que la restauration des superstition païennes et 
de l'empire du démon (1). » 

Une seule chose empêche le spiritisme de produire 
tous ses fruits : c'est le catholicisme. Or, le catho
licisme se personnifie dans la papauté. Mieux encore 
que Mazzini et Garibaldi, Satan le sait. De là, ce que 
nous voyons : sa guerre acharnée contre Rome. Depuis 
son concile de Babel, jusqu'à l'arrivée du Messie, les 
persévérants efforts du prince des ténèbres n'eurent 
qu'un seul but : former sa gigantesque cité et faire de 
Rome sa capitale. Il réussit. Maître de Rome, il était 
maître du monde. 

Aussi les apôtres sont à peine armés du Saint-Es
prit, que Rome devient l'enjeu du combat. ROME OU 

LA MORT : est le cri de guerre de la Cité du bien et de 
la Cité du mal. Pendant trois siècles, il retentit de 
l'Orient à l'Occident. Onze millions de martyrs attes
tent l'étendue de la mêlée et l'acharnement de la lutte. 
Pour le Verbe incarné, Rome veut dire l'empire ; 
pour Satan, la mort veut dire la perte de Rome et de 
l'empire. 

Qui ne serait frappé de voir, après dix-huit siècles, 
Rome redevenir l'enjeu du combat, et le cri de guerre 
ROME OU LA MORT, servir de mot de ralliement aux 
deux camps opposés? Entre tous les signes des temps, 
celui-ci ne semble pas le moins digne d'attention. Que 

(2) Magnetismus animalis, somnambulismus ac spiritismus, in suo 
complexu, nil aliud sunt quam paganae superstitionis atque im-
perii Dsemonis instauratio. De VirL relig. etc., p. 351, n. 825. 
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Rome soit le cri du monde actuel, le cri qui domine 
tous les autres, c'est un fait qui n'a pas besoin de 
preuve. Rois et peuples, diplomates et penseurs, écri
vains et soldats, catholiques et révolutionnaires, tous 
convoitent Rome à des titres différents. Aujourd'hui, 
plus que jamais, la hâinéetl 'amour se disputent Rome 
et tout ce qui parle de Rome remue les âmes, excite 
la double passion du bien et du mal. 

Que prouve ce drame suprême que le monde n'a vu 
qu'une fois? Ce qu'il prouvait il y a dix-huit siècles. 
Il prouve que Rome est toujours la reine du monde. 
Il prouve que Satan, expulsé de son empire et mis 
aux fers par le Rédempteur, a brisé sa chaîne et reformé 
sa Cité : cité redoutable qui se compose d'une grande 
partie de l 'Europe enlevée au christianisme. Il prouve 
que pour la reconstituer telle qu'elle était autrefois, il 
n'a plus qu'à lui rendre Rome, son ancienne capitale ; 
qu'il la veut à tout prix et que pour s'en emparer il 
marche à la tête d'une immense armée de renégats, 
ne reculant, aujourd'hui comme autrefois, devant aucun 
moyen, et se promettant une prochaine victoire qui, 
suivant le mot de Pie IX, recommencera l'ère des 
Césars et des siècles païens, c'est-à-dire replongera 
le monde dans l'esclavage moral et matériel dont le 
christianisme l'avait tiré (1). ' \ 

Rien de [lus vrai que cet oracle. Or, s'il est mani
feste que le monde se soustrait de jour en jour plus 

(1) Ecclesiœ hostes. . . ad Italorum animos a fide catholica abalie-
nandos asserere... non erubescunt, catholicam religionem Italse 
geniis gloriae, magnitudini et prosperitati adversari... quo Italia 
pristinum veterum temporum, id est ethnicorum, splendorem acqui-
rere possit. Encycl. 8 décembre 1849. — C'est en d'autres termes ce 
que la Révolution ne cesse pas de dire à ses fils : « Je ne suis possible 
que sur les ruines de Rome. Le pape de moins, tous les trônes tom
beront naturellement. L'Italie à cause de Rome ; Rome à cause de 
la papauté. Tel doit être le point de mire constant de vos efforts. » 
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complètement à l'influence du Saint-Esprit, il n'est 
pas moins évident qu'il tombe, dans une proportion 
analogue, sous l'empire du mauvais Esprit et se dé
voue à toutes les conséquences de sa coupable infi
délité. Le passé est l'histoire de l'avenir. Malgré les 
prédictions rassurantes de leurs faux prophètes, les 
nations actuelles ont le pressentiment de ce qui leur 
est réservé : elles ont peur. Ce sentiment indéfinis
sable, inconnu des époques régulièrement constituées, 
forme un des caractères de la nôtre. 

L 'Europe prend des villes réputées imprenables, et 
elle a peur. Avec une poignée de soldats, elle remporte 
au loin des victoires éclatantes sur des ennemis puis
sants, et elle a peur. Quatre millions de baïonnettes 
veillent à sa défense, et elle a peur. Elle dompte les 
éléments, elle supprime les distances, elle chante avec 
orgueil les miracles de son industrie ; l'or en abon
dance coule de ses mains ; dans ses vêtements, la soie 
a remplacé la bure ; la nature entière est devenue tr i
butaire de son luxe ; sa vie ressemble au festin de Bal-
thasar, et elle a peur. La peur est partout. Les nations 
ont peur des nations. Les rois ont peur des peuples ; 
les peuples ont peur des rois. L'homme a peur de 
l'homme. La société a peur du présent et plus peur de 
l'avenir. Elle a peur de quelqu'un ou de quelque chose, 
dont le nom est un mystère. 

Pourquoi a-l-elle peur? Parce que l'instinct de sa 
conservation l'avertit qu'elle n'est plus régie par l 'Es
prit de vérité, de justice, de charité, sans lequel il n'y 
a ni ordre possible, ni société durable, ni sécurité pour 
personne. Ces craintes ne sont pas vaines. Pour les 
nations comme pour les individus, entre la Cité du 
bien et la Cité du mal, entre Bélial et Jésus-Christ : 
pas de milieu. 
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Or, en revenant dans le monde, Satan, quoi qu'en 
disent ses apologistes, y revient tel qu'il est, tel qu'il a 
toujours été, tel qu'il sera toujours ; la HAINE. Forçat 
de l'enfer, qu'il sorte du bagne, débarrassé de la puis 
sante camisole de force qu'on appelle le catholi
cisme, et nous verrons ce qu'il fera. Orgueil et cruauté, 
mensonge et volupté, il fera demain ce qu'il a fait à 
toutes les époques, où il fut Dieu et Roi, ce qu'il con
tinue défaire chez toutes les nations soumises encore 
à" son empire. La guerre sera partout ; le sol se cou
vrira de ruines. On verra couler des fleuves de larmes 
et des fleuves de sang. L'humanité avilie subira des 
outrages inconnus dans l'histoire : châtiment adéquat 
d'une révolte contre le Saint-Esprit , sans analogue 
dans les annales des peuples chrétiens. 

A moins d'un miracle, tel est, il ne faut pas se le dis
simuler, l'abîme béant vers lequel nous marchons. 
Gomment nous arrêter sur la pente ? Arrière tous les 
moyens de salut de la sagesse humaine. Non, cent fois 
non : l 'Europe infidèle au Saint-Esprit ne sera sauvée 
ni parla philosophie, ni par la diplomatie, ni par l'ab
solutisme, ni par la démocratie, ni par l'or, ni par l'in
dustrie, ni par les arts, ni par l'agiotage, ni par la 
vapeur, ni par l'électricité, ni par le luxe, ni par les 
beaux discours, ni par les baïonnettes, ni par les 
canons rayés, ni par les navires cuirassés. Gomment 
donc sera-t-elle sauvée, si elle doit l'être? La réponse 
est facile. Perdu pour s'être livré à l'Esprit du mal, le 
monde moderne, comme le monde ancien, ne sera 
sauvé qu'en se donnant à l 'Esprit du bien. L'enfant 
prodigue ne retrouve la vie qu'en retournant à son 
père. 

A raison des dangers incalculables qui, en ce mo
ment, menacent la vieille Europe, ce retour au Saint-
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Esprit, prompt, sincère, universel est la première né
cessité du jour. Pour le montrer, même aux aveugles, 
nous avons rappelé l'existence trop oubliée des deux 
esprits opposés, qui se disputent l'empire du monde et 
qui le gouvernent avec une autorité souveraine. Nous 
avons constaté l'alternative impitoyable, dans laquelle 
se trouve le genre humain, de vivre sous l'empire de 
l'un, ou sous l'empire de l'autre. Enfin, l'histoire uni
verselle, résumée dans le tableau parallèle des deux 
Cités, nous a ditce qui revient à l'homme d'être ci
toyen de la Cité du bien ou citoyen de la Cité du mal. 

Savoir ce qui doit être fait, ne suffit pas ; il reste à 
donner les moyens de le faire. Connaître le Saint-Es
prit, afin de l'aimer, de l'appeler, de nous replacer 
sous son empire et d'y rester : tout est là. ^Jusqu'ici 
nous avons montré l'œuvre plutôt que l'ouvrier ; l'œu
vre extérieure et générale, plutôt que l'œuvre intime 
et particulière; le corps plutôt que l'âme. Il faut main
tenant faire connaître en elle-même cette Ame divine 
de l'homme et du monde ; cet Esprit créateur, à qui le 
ciel et la terre sont redevables de leur brillante parure ; 
cet Esprit vivificateur, qui nous nourrit comme l'air, 
qui nous enveloppe comme la lumière ; cet Esprit sanc
tificateur, auteur du monde de la grâce et de ses ma
gnifiques réalités. Il faut expliquer ses opérations 
multiformes dans l'ordre de la nature et dans l'ordre 
de la grâce, dans l'Ancien comme dans le Nouveau 
Testament. 

Théologique, afin d'être exacte; simple et en quel
que sorte catéchistique, afin que la vérité soit entre 
les mains du prêtre un pain facile à roftipre aux plus 
faibles intelligences : telle doit être la seconde partie 
de notre travail. Nous le confessons sans arrière-
pensée : plus encore que la première elle est au-dessus 
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de nos forces. Nous allons néanmoins l'aborder. Deux 
choses encouragent notre faiblesse : l'indulgence 
acquise des hommes éclairés qui comprennent la dif
ficulté d'une pareille tâche ; la bonté infinie de Celui 
pour qui nous travaillons : Da mihi sedium tuarum 
assistricem Sapientiam... ut mecum sit et mecum 
laboret (1). 

(i) Sap. ix, 4. 

FIN DU TOME PREMIER. 
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